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        EPIGRAPHE 

 

 

 

 
 Merentur enim, merentur summi illi viri nancisci 

aliquem qui eos vere riteque exponat, vel certe a mala 

interpretantibus et gothice potius quam latine 

defendant. 

 

 

 « Car ces grands hommes méritent de trouver 

quelqu'un qui les expose véritablement et 

correctement, ou du moins qui les défende contre de 

mauvaises interprétations, ou contre ceux qui les 

attaquent de façon plus gothique que latine ». 

 
    

Laurentius VALLA, Retractatio totius dialecticae 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Je déclare par la présente que je suis le seul auteur de cette thèse et que le contenu 

est simplement le résultat des lectures et des recherches que je mène.         
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RÉSUMÉ 

 

Cette thèse se concentre sur les aspects juridiques et religieux du libellus de 

Valla, intitulé De falso credita et ementita Constantini donatione, l'une des œuvres 

les plus célèbres de la Renaissance italienne. La Renaissance est une période fort 

trouble en raison de l’évolution des systèmes politiques, de l’affirmation du 

domaine territorial de l’Église, des tensions sociales et économiques. Dans ce 

contexte, la conscience humaniste qu’une nouvelle conception de la pensée est en 

train de s’ouvrir ne pourrait faire oublier les contradictions d’une époque où 

coexistent des modes d’appréhender le monde fort éloignés entre eux. 

Lorenzo Valla représente en cela un exemple de l’esprit de la Renaissance, 

capable d’utiliser la philologie comme arme contre ses ennemis et comme 

instrument pour démêler le vrai du faux. Dans son pamphlet, Valla conteste la 

validité de la prétendue donation de l'empereur romain Constantin à l'Église 

catholique, un document médiéval qui a été longtemps considéré comme l'une des 

plus importantes sources de légitimité pour la papauté et le pouvoir temporel de 

l'Église catholique.  

La thèse que je présente se concentre sur les aspects juridiques et religieux 

de ce pamphlet de Valla. Nous allons examiner les arguments de Valla contre la 

validité de la donation de Constantin, en mettant l'accent sur les aspects juridiques 

du document et sur la manière dont Valla a utilisé sa connaissance approfondie du 

droit romain pour contester la validité de la donation, en particulier en ce qui 

concerne les concepts de propriété et de transfert de propriété. Simultanément, cette 
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thèse explore aussi les aspects religieux de l’œuvre de Valla, en examinant la 

manière dont il a remis en question les fondements théologiques de la prétendue 

donation de Constantin, et en montrant comment ses arguments ont contribué à 

remettre en cause le pouvoir temporel des papes dans la société européenne de 

l'époque. 

Ce faisant, en épluchant très rigoureusement les arguments de Valla, nous 

nous proposons l’objectif de mieux comprendre les implications juridiques et 

théologiques de la contestation de la donation de Constantin et son impact sur 

l'histoire de la relation entre l'État et l'Église. Pour terminer, nous tenons à bien 

souligner l'importance continue du libellus de Valla pour l'histoire intellectuelle et 

juridique de l'Europe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mots clés : Lorenzo Valla, Renaissance, Humanisme juridique, Moyen Âge, 

philologie, papauté, pouvoir spirituel, Césaropapisme, Constitutum Constantini, 

pouvoir temporel. 
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ABSTRACT (Résumé en anglais)  

 

This thesis focuses on the legal and religious aspects of Lorenzo Valla's 

libellus, De falso credita et ementita Constantini donatione, which is one of the 

most famous works of the Italian Renaissance. The Renaissance was a highly 

complex and tumultuous period due to the evolution of political systems, the 

assertion of the Church's territorial domain, and social and economic tensions. In 

this context, the humanist awareness that a new concept of thought is opening up 

cannot hide the contradictions of an era in which very different ways of 

understanding the world coexist. 

Lorenzo Valla represents an example of the Renaissance spirit, capable of 

using philology as a weapon against his enemies and as an instrument to unravel 

truth from falsehood. In his pamphlet, Valla challenges the validity of the alleged 

donation of the Roman Emperor Constantine to the Catholic Church, a medieval 

document that has long been considered one of the most important sources of 

legitimacy for the papacy and the temporal power of the Catholic Church. 

This thesis focuses on the legal and religious aspects of Valla's pamphlet. 

We will examine Valla's arguments against the validity of the donation of 

Constantine, emphasizing the legal aspects of the document and how Valla used his 

in-depth knowledge of Roman law to contest the validity of the donation, 

particularly regarding the concepts of property and transfer of property. 

Simultaneously, this thesis also explores the religious aspects of Valla's work, 

examining how he challenged the theological foundations of the alleged donation 
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of Constantine and showing how his arguments contributed to questioning the 

temporal power of the popes in European society of the time. 

While doing so, by scrutinizing Valla's arguments rigorously, we hope to 

better understand the legal and theological implications of challenging the donation 

of Constantine and its impact on the history of the relationship between the State 

and the Church. In the end, we emphasize the continuing importance of Valla's 

libellus for the intellectual and legal history of Europe. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Keywords: Lorenzo Valla, Renaissance, juridical humanism, Middle Ages, 

philology, papacy, spiritual power, Caesaropapism, Constitutum Constantini, 

temporal power. 
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INTRODUCTION 

 

 

Le projet de recherche de cette thèse de doctorat trouve ses origines dans 

mes études à la faculté de droit de Bologne, la plus ancienne université du monde 

occidental, fondée en 1088. C'est là que j'ai acquis de solides connaissances et 

compétences dans le domaine du droit, ce qui m'a permis de mieux comprendre les 

enjeux juridico-religieux du De falso credita et ementita Constantini donatione de 

Lorenzo Valla1.  

L’œuvre a été rédigée2 en 1440 à la demande du roi Alphonse d’Aragon 

alors en conflit avec Eugène IV, guerre jamais explicitement mentionnée, mais 

lisible entre les lignes de cette œuvre de Valla.  

 
1 À ce sujet les divers travaux d'Olga Pugliese offrent une importante contribution. Lorenzo 

VALLA, La falsa donazione di Costantino, par Olga PUGLIESE, Milano, Rizzoli, 1994, 

p. 12-15. Voir également ces ouvrages : Lorenzo VALLA, On the Donation of Constantin, 

translated by G. W. Bowersock, London, I Tatti Renaissance Library, Cambridge 

University Press, Cambridge (Massachussets), 2007 ; Giovanni ANTONAZZI, Lorenzo 

Valla e la polemica sulla donazione di Costantino, Roma, Storia e Letteratura, 1985 ; 
Lorenzo VALLA, De falso credita et ementita Constantini donatione, herausgegeben von 

W. Setz, Weimar, Hermann Böhlaus Nachfolger, 1976. 
2  Mariangela REGOLIOSI, Tradizione e redazioni nel «De falso credita et ementita 

Constantini donatione» di Lorenzo Valla, in Studi in memoria di Paola Medioli Masotti, a 

cura di Franca MAGNANI, Napoli, Loffredo, 1995, p. 40-46. Dignes également d'intérêt, 

LAURENTII VALLE Epistole, par Ottavio BESOMI – Mariangela REGOLIOSI, Padova, 

Antenore, 1984, p. 176-77. 
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Paradoxalement, la réfutation de Valla, quoique forte et claire, n'a nullement 

ébranlé le pouvoir pontifical, mais a plutôt contribué (involontairement) à légitimer 

- ou du moins banaliser- les pratiques du pouvoir séculier. 

En outre, le pamphlet n’a pas eu en réalité une large diffusion à partir du 

moment où le royaume de Naples et la Papauté ont mis fin au conflit qui les opposait, 

à la suite de la convention de Bénévent et Terracine, vers le 20 juin 1443, signée 

entre le pape Eugène IV et le roi Alphonse.  

Dans l’espace public et social, le monarque reconnaît officiellement le 

souverain pontife comme vrai et légitime Saint-Père et indubitable vicaire de Jésus-

Christ. En échange de la bulle d’investiture et de sa légitimation comme roi de 

Naples par le souverain pontife, il s’engage à donner des témoignages de sa loyauté 

envers l’Église Romaine et le pape Eugène IV.  

Dans notre recherche, nous aspirons à reconstituer les circonstances 

importantes et à évaluer l'implication active de ceux qui ont contribué au sauvetage 

de la monarchie pontificale. Pour ce faire, nous comptons sur la concordance des 

fonds d'archives et leur fiabilité.  

Notre objectif est de pouvoir identifier les événements clés et les contextes 

pertinents, afin de mieux comprendre les acteurs et leur rôle dans cette période 

critique de l'histoire de la monarchie pontificale. Nous nourrissons l'espoir que 
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l'analyse des archives nous permette de mettre en lumière les circonstances 

entourant le sauvetage de la monarchie pontificale3.  

La pensée religieuse et la logique du pouvoir sont de tout temps étroitement 

liés, cependant l’examen historique du XVe siècle met en lumière les actes 

audacieux des papes et d’autres gouvernants qui, eux, jouent le rôle de bras séculier 

du Siège apostolique4. L’Église chrétienne, par son intermédiaire, le souverain 

pontife, ne se contente plus du pouvoir spirituel : elle souhaite s’emparer du pouvoir 

temporel et montrer sa supériorité sur les institutions politiques séculaires. 

Le parcours de ma recherche comme l’exposition de ses résultats ont été 

essentiellement commandés par les sources. La recherche que nous proposons 

comporte trois parties : la première partie traite de la vie et des œuvres de Lorenzo 

Valla et de sa connaissance des institutions romaines ; la deuxième partie évoque le 

droit romain et le droit canonique liés par un échange mutuel5 ; enfin, la troisième 

 
3 Hubert MORDEK, « Dalla riforma gregoriana alla concordia discordantium canonum di 

Graziano. Osservazioni marginali di un canonista su un tema non marginale », dans Chiesa, 

diritto e ordinamento nella “societas christiana” nei secoli XI e XII, Milano, Vita e 

pensiero, 1986, p. 89-112. 
4  V. William MCCREADY, Papal plenitudo potestatis and the Source of Temporal 

Authority in Late Medieval Papal Hierocratic Theory, Cambridge, Medieval Academy of 

America 1973, p. 645-693. 
5 V. Jean GAUDEMET, « L’apport du droit romain aux institution ecclésiales (XIe-XIIe 

siècles) », dans Chiesa, diritto e ordinamento nella “societas christiana” nei secoli XI e 

XII, Milano, Vita e pensiero, 1986, p. 174-201. 
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partie aborde l’argumentaire juridique de Lorenzo Valla dans la De falso credita et 

ementita Constantini donatione, qui forme le noyau central de notre analyse. 

Premièrement, cet opuscule représente non seulement une authentique 

pierre milliaire, mais aussi et surtout constitue un objet de recherche appréciable 

pour différentes disciplines, notamment le droit et l’histoire. Les spécialistes dans 

ces domaines ont essayé, chacun de son côté, de formuler une analyse la plus 

linéaire possible sur la question du Constitutum Constantini, en se concentrant 

particulièrement sur les grandes affaires de dépossession de royaumes qui 

constituent un critère essentiel pour évaluer l'effectivité de la souveraineté 

spirituelle revendiquée par le Saint-Siège sur les souverainetés territoriales6.  

Cet aspect offre une approche complémentaire d'un même problème, à 

savoir l'originalité d'un pouvoir qui, en raison de sa dimension surnaturelle, se 

présentait comme radicalement distinct de tout autre pouvoir, tout en prétendant 

simultanément à une efficacité politique réelle7. 

 
6 V. Jean GAUDEMET, « La primauté pontificale dans le Décret de Gratien », dans Studia 

in honorem eminentissimi cardinalis Alphonsi M. Stickler, éd. par Rosalio José CASTILLO 

LARO, Roma, LAS, 1992, p. 137-156. 
7Cf. Philippe BUC, L’ambiguïté du Livre. Prince, pouvoir et peuple dans les commentaires 

de la Bible au Moyen Âge, préface de JACQUES LE GOFF, Paris, Beauchesne, 1994, p. 

245-260. Voir également, Michel SENELLART, Les arts de gouverner. Du regimen 

médiéval au concept de gouvernement, Paris, Éditions du Seuil, 1995. 
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Ainsi, ces affaires majeures permettent d'appréhender la question complexe 

de la coexistence entre une autorité spirituelle revendiquée et des pouvoirs 

territoriaux. Les affaires majeures soulignent la nécessité d'appréhender cette 

dualité inhérente au pouvoir pontifical, qui se distingue par son caractère sacré tout 

en aspirant à exercer une influence politique concrète. 

Deuxièmement, cette thèse met en évidence l'étroite relation entre le droit 

romain et le droit canonique, ainsi que leur influence mutuelle sur leur 

développement propre 8 . Le droit romain a fourni des principes juridiques 

fondamentaux tels que la notion de propriété, les contrats, les obligations, les 

responsabilités civiles, les successions, les contrats de mariage, et d'autres règles et 

normes qui régissent les relations juridiques entre les individus et les entités9.  

 
8 V. Pierre LEGENDRE, La pénétration du droit romain dans le droit canonique classique 

de Gratien a Innocent IV (1140-1254), Paris, Jouve, 1964. Pierre Legendre examine les 

sources, les principes et les concepts du droit romain qui ont été intégrés dans le droit 

canonique. Il analyse les travaux des juristes canonistes de l'époque, tels que Gratien, qui 

ont incorporé des éléments du droit romain dans leurs écrits et leurs enseignements. 

Legendre souligne également les conséquences de cette assimilation du droit romain sur la 

structure et les institutions de l'Église, ainsi que sur la formation du concept de souveraineté 

pontificale. 
9  V. Stephan KUTTNER, Studies in the history of Medieval Canon Law, Aldershot, 

Variorum, 1990 ; Gérard GIORDANENGO, « Le droit romain au temps de la réforme : 

une étincelle ? (1050-1130) », dans Mélanges de l'École française de Rome, Moyen Âge, 

vol. 113, n°2, Roma, École française de Rome, 2001, p. 869-911. L'ouvrage de 

Giordanengo explore les différentes façons dont le droit romain a été enseigné, assimilé et 

appliqué pendant cette période de réforme, en mettant l'accent sur les institutions 

ecclésiastiques et les développements du droit canonique. Il examine également les 

interactions entre le droit romain et d'autres traditions juridiques, telles que le droit 

canonique et les coutumes locales, et analyse les débats et les influences qui ont façonné 

cette période de renouveau juridique.  
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Ces principes ont été intégrés et adaptés dans le droit canonique pour régir 

les questions religieuses, notamment les sacrements, les institutions ecclésiastiques, 

les règles de conduite des clercs, les mariages religieux, les conflits internes à 

l'Église. 

 Cette interaction entre les deux systèmes juridiques a permis un échange 

mutuel d'idées et de concepts, renforçant ainsi les deux domaines et contribuant à 

leur développement et à leur évolution.      

L'exercice du pouvoir et les relations complexes entre pouvoir et savoir à la 

charnière des XIVe et XVe siècles sont des aspects difficiles à définir précisément 

en raison de la transformation en cours et de la crise religieuse qui marqua cette 

période, à savoir le Grand Schisme d'Occident.  

L'historiographie sur la plénitude du pouvoir des papes en lien avec le 

mouvement conciliaire nécessite une analyse approfondie 10 , d'autant plus que 

l'institution pontificale fut discréditée pendant la période du schisme (1378-1417)11. 

 
10 V. Carl Joseph HEFELE, Histoire des conciles d’après les documents originaux, éd. et 

trad. par Henri LECLERCQ, vol. V, Ière partie, Paris, Letouzey et Ané, 1912. 
11 V. Jacques HEERS, Storia della transizione al mondo moderno (1300-1520), Rimini, 

Jaca Book,1992. Le Grand Schisme d’Occident a été défini par Jacques Heer comme “les 

temps dits « de transition »” ; Giuseppe ALBERIGO, Chiesa conciliare. Identità e 

significato del conciliarismo, Brescia, Paideia, 1981. 
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Le Grand Schisme d'Occident, un événement historique marquant, ébranla 

l'Église lors d'une grave crise d'autorité. Des papes rivaux s'installèrent à Avignon 

et d'autres conservèrent le Siège pontifical à Rome.  

Cette période fut caractérisée par une lutte incessante entre les papes et les 

élites dirigeantes pour le pouvoir universel12. Les problématiques ainsi soulevées 

par ces acteurs perdurent jusqu'à la postmodernité et continuent de susciter des 

incertitudes auxquelles tout chercheur se penchant sur la crise des valeurs politiques 

doit inévitablement faire face. 

Ainsi, l'analyse de cette période complexe nous rappelle que les papes et la 

classe dirigeante ont également été des acteurs porteurs de problématiques destinées 

à perdurer dans le temps. Ces problématiques persistent jusqu'à nos jours et exigent 

une réflexion approfondie de la part des chercheurs qui s'intéressent à la crise des 

valeurs politiques.  

Ces questions demeurent des sujets d'investigation et de réflexion pour de 

nombreux spécialistes, qui contribuent de manière significative grâce à de nouvelles 

découvertes incontestables. Ils se confrontent aux incohérences historiques en 

 
12  Stephan KUTTNER, « On “Auctoritas” in the writing of Medieval Canonists : the 

vocabulary of Gratian », dans La notion d’autorité au Moyen Âge, dir. par George 

MAKDISI, Dominique SOURDEL et Janine SOURDEL-THOMINE, Paris, Presses 

Universitaires de France, 1982, p. 69-81.  
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utilisant divers outils tels que des tables chronologiques, des catalogues royaux, des 

listes d'empereurs ou de papes, ainsi que des arbres généalogiques de familles 

importantes. Leur objectif est de remettre en question les légendes médiévales 

entourant certains événements. 

Toutefois, il convient de préciser que ces problématiques persistent 

principalement dans le domaine de l'histoire ancienne. Ainsi, bien que nous 

abordions des questions encore ouvertes, il est vrai que celles-ci ne sont pas 

spécifiquement liées à notre époque contemporaine.  

C’est un domaine où les recherches se multiplient et de nombreuses 

publications en sont le résultat13, mais notre démarche vise à rendre compte de la 

complexité du contexte juridico-religieux dans l’entourage royal de Naples, ainsi 

que de la méthode philologique de Lorenzo Valla14.  

 
13 Un exemple de publication pertinent dans ce domaine est Lorenzo Valla. La riforma della 

lingua e della logica, Atti del Convegno nel VI centenario della nascita, Prato (4-7 giugno 

2008), par Mariangela Regoliosi, 2 volumes, Firenze, Polistampa, 2010. 
14 La méthode philologique de Lorenzo Valla se caractérise par une approche critique et 

analytique des textes anciens. Il s'agit d'une démarche qui vise à comprendre et à interpréter 

les œuvres à travers l'étude minutieuse des sources, de la langue, de la syntaxe, de la 

grammaire et du contexte historique. Valla accordait une grande importance à l'exactitude 

et à la précision des informations contenues dans les textes, et il utilisait des techniques 

telles que la comparaison de différentes versions, la recherche des erreurs et des 

incohérences, ainsi que l'examen attentif des détails linguistiques pour parvenir à des 

conclusions éclairées. Sa méthode philologique était influencée par l'idéal humaniste de 

retrouver l'authenticité des textes anciens et de les interpréter de manière rigoureuse et 

objective. Voir à ce sujet Mariangela REGOLIOSI, Lorenzo Valla: La riforma della lingua 

e della logica, 2 volumi, Firenze, Polistampa, 2010. 
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Pour résoudre les innombrables incertitudes, il faut chercher à comparer le 

plus de sources historiques possibles afin d’approcher au mieux la sensibilité 

religieuse et la politique de l’époque. En croisant les différentes sources et en les 

comparant de manière critique, on obtient une vision plus complète et précise des 

événements historiques, ainsi que des motivations et des acteurs qui les ont 

façonnés. Cette approche rigoureuse et méthodique favorise une meilleure 

compréhension du contexte et contribue à démystifier les légendes ou les 

interprétations erronées qui ont pu entourer certains événements.  

Nous nous appuyons, bien entendu, sur les narrations des humanistes au 

service de la cour de Naples, qui a réussi à mettre en lumière les « studia 

humanitatis », en renouant à travers l’analyse philologique avec les textes des 

Anciens et en portant une attention particulière à l’apogée de la monarchie 

pontificale au Moyen Âge.  

Par ailleurs, ces lettrés s’intéressent également à l’affirmation de la 

cléricalisation systématique de l’Église chrétienne en Europe et de l’universalité du 

pouvoir de la papauté, une puissance politique inédite15.    

 
15 V. Frédérique LACHAUD, L’éthique du pouvoir au Moyen Âge. L'office dans la culture 

politique (Angleterre, vers 1150 - vers 1330), Paris, Classiques Garnier, 2010. 
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De plus, en explorant ces questions liées à la cléricalisation de l'Église et à 

l'exercice du pouvoir papal, ces lettrés se penchent également sur les relations 

complexes entre pouvoir et savoir à la fin du XIVe et au XVe siècles, représentent 

un objet complexe à définir (précisément), car ils étaient en pleine transformation, 

sur fond de crise religieuse16.  

Jacques Chiffoleau marque bien ce qu’a été la crise religieuse des derniers 

siècles du Moyen Âge :  

« …On peut à la rigueur parler des problèmes et des difficultés du 

« temporel » d'un évêché ou d'un chapitre dans la crise du XIVe et du XVe 

siècle, mais c'est le plus souvent pour souligner les difficultés d'adaptation, 

l'appauvrissement et la « décadence » de l'Église à cette époque : la 

« désolation » chère au Père Denifle reste le concept fondamental. D'autre 

part, le « temporel » ne concernant que la puissance seigneuriale de 

l'Église ne touche pas à l'essentiel - aux yeux au moins des spécialistes de 

la spiritualité - qui est justement le « spirituel ». Sans cesse reprise en 

charge par les historiens, la vieille distinction « spirituel/temporel » ne 

facilite pas, c'est le moins que l'on puisse dire, l'étude des liens entre 

l'économique et le religieux : on cherche vainement une économie du 

casuel, de la dîme, des quêtes, des indulgences, etc., dans les récentes 

histoires de l'institution ecclésiale. Comme si ce type d'analyse risquait de 

faire perdre de vue le problème fondamental : l'efficacité de l'encadrement 

clérical, la « christianisation … »17. 

 
16 V. Jacques LE GOFF, Il Medioevo. Alle origini dell'identità europea, Laterza, Bari, 

2006 ; « Les traits originaux de l’identité européenne », dans Histoire du développement 

scientifique et culturel de l’humanité, volume IV, publiée par l’UNESCO (1ère édition 

1966). 
17 V. Jacques CHIFFOLEAU, « Pour une économie de l'institution ecclésiale à la fin du 

Moyen Âge », dans  Mélanges de l’École française de Rome, Moyen Âge/Temps modernes, 

tome 96, n°1, Roma, École française de Rome, 1984, p. 249. 
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En examinant la crise religieuse du Moyen Âge tardif, Jacques Chiffoleau 

souligne les difficultés et l'appauvrissement de l'Église, mettant en avant la notion 

de « désolation ». Cependant, il remet en question la distinction traditionnelle entre 

le « spirituel » et le « temporel » en soulignant les limites de cette approche et 

l'importance des aspects économiques dans l'étude de l'institution ecclésiale. Par la 

suite, il note que la puissance papale ne retrouvera sa pleine force que lors de la 

Renaissance, à travers un processus de restauration qui renforce l'image d'une 

Église moderne, prônant l'humilité et se positionnant comme une puissance 

morale18.  

Les rappels du passé jouent donc un rôle essentiel dans cette recherche, bien 

que cette thèse en études italiennes ne se charge pas de démontrer les faits 

historiques relatifs aux différentes évolutions normatives, théologiques et 

procédurales.  

Dans ce contexte, la méthode philologique de Valla et son utilisation critique 

des sources ont ouvert la voie à une nouvelle approche de l'histoire et de la critique 

 
18 V. Walter ULLMANN, The growth of the papal government in the Middle Ages: a study 

in the ideological relation of clerical to lay power, 2e éd., London, Methuen, 1962, p. 420-

426.  
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textuelle19 . Son travail a eu un impact considérable sur la pensée humaniste de 

l'époque et a contribué à remettre en question l'autorité de l'Église catholique.  

Cette recherche a également examiné comment les conflits de pouvoir 

peuvent influencer l'évolution du langage politico-littéraire de l'époque20 . Valla, 

grâce à un travail philologique minutieux, se concentre sur l'aspect constitutif de la 

langue et élargit ses recherches à la dimension historique des langues. Ainsi, il 

rejette l'idée d'une langue mentale et immuable21.  

 
19 Effectivement, Lorenzo Valla joue un rôle central dans son entreprise en tant que latiniste. 

En effet, son objectif principal est de proposer un nouveau modèle linguistique, ce qui 

l'amène parfois à discuter des termes grecs. Cette tendance s'accentue au fil de l'évolution 

de son texte. D'après Peter Mack, Lorenzo Valla utilisait habilement sa connaissance du 

grec pour enrichir ses analyses sur le latin. Cf. Peter MACK, Renaissance Argument. Valla 

and Agricola in the Traditions of Rhetoric and Dialectic, Leyde, Brill's Studies in 

Intellectual History, vol. 43, 1993, p. 100 - 102 
20 Cf. Salvatore CAMPOREALE, Lorenzo Valla Umanesimo e Teologia, Firenze, Istituto 

Nazionale di Studi sul Rinascimento, 1972, p. 49. Dans son interprétation de la pensée de 

Valla, Salvatore Camporeale se concentre sur l'idéal théologique du philosophe. Ainsi, le 

projet de Valla se présente comme une quête visant non seulement à remplacer les termes 

de la logique, mais également ceux de la théologie. Même ses connaissances linguistiques 

étaient motivées par des objectifs chrétiens spécifiques, conférant ainsi à sa démarche une 

certaine dignité. Cette approche met en évidence l'importance de la dimension théologique 

dans la réflexion de Valla et la manière dont il cherchait à réformer et à renouveler les 

concepts et les pratiques religieuses de son époque. 
21 La contribution de Mariangela Regoliosi se résume parfaitement lorsqu'elle aborde la 

structure du texte de Valla dans son ouvrage de 1517, intitulé « Sur la donation de 

Constantin » : « È chiaro che l’argomento probabilistico non poteva da solo costituire 

prova sufficiente di falsità. Ed il Valla quindi lo integra con le prove di fatto. Ciò non toglie 

che egli considerasse l’argomento probabilistico una prova vera e propria, e che anzi 

esprimesse attraverso il peculiare linguaggio ‘retorico’ delle orazioni, degli esempi, delle 

associazioni intuitive ciò che già altri, e Dante in primis, avevano presentato con 

procedimenti sillogistici lungo l’arco del Medioevo », Mariangela REGOLIOSI, « Lorenzo 

Valla e la Riforma del XVI secolo », dans Studia philologica valentina, n° 10, 2007, p. 25- 

45. 
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À plusieurs reprises, Valla aborde la question des tons présents dans ses 

ouvrages : 

« Qui n’a jamais écrit sur une quelconque science ou art sans critiquer 

ceux qui l'ont précédé ? Sinon, quelle serait la raison d'écrire, sinon 

corriger les erreurs, les omissions ou les redondances d’autrui ? »22 

 

Dans cette perspective, il est important de souligner le lien entre la réflexion 

de Valla sur le langage et son pamphlet sur la Donation. En effet, Valla ne se limite 

pas à critiquer les études linguistiques, mais remet également en question les 

critères de vérité associés à leur objet23.  

Dans son pamphlet sur la Donation de Constantin, Valla applique sa 

méthode philologique pour analyser et déconstruire le texte latin de ce document 

 
22« Quis unquam de scientia quapiam atque arte composuit, quin superiores reprehenderet ? 

Alioquin quae causa scribendi foret, nisi aliorum aut errata aut omissa aut redundantia 

castigandi? », L. VALLA, Epistolae, par Mariangela REGOLIOSI et Ottavio BESOMI, 

Padova, Antenore, 1984, p. 202. 
23 Dans cette perspective, nous partageons l'opinion de Mariani Zini, qui soutient que les 

recherches de Valla sur le langage visent l'idéal de clarté et de précision, considérés comme 

des éléments essentiels de la culture romaine. Ces recherches se concentrent sur la 

réorganisation des critères de vérité. Cela est en parfait accord avec l'intense travail de 

réduction et de simplification réalisé par Valla. Cf. Fosca MARIANI ZINI, Das Erbe der 

humanistischen Philologie (La philologie comme modèle de savoir), dans D. THOUARD, 

F. VOLLHARDT, et F. MARIANI ZINI (éds.) Philologie als Wissenmodell, Berlin, De 

Gruyter, 2010, p. 24 - 25. À ce propos, le célèbre historien de l’Humanisme Salvatore 

Camporeale écrivait : « sono le realtà espresse e contenute nel linguaggio che costituiscono 

l’oggetto, la verità, cui il pensiero tende di fatto e a cui è soltanto capace di tendere ». V. 

Salvatore Camporeale, « Lorenzo Valla “Repastinatio, liber primus”: retorica e 

linguaggio », par Ottavio Besomi e Mariangela Regoliosi, dans Lorenzo Valla e 

l’Umanesimo italiano, Atti del Convegno internazionale di Studi Umanistici (Parma, 18-

19 ottobre 1984), Padova, Antenore, 1986, p. 219. 
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attribué à l'empereur Constantin. En mettant en évidence des incohérences 

linguistiques et des anachronismes, Valla remet en question l'authenticité de la 

Donation et conteste la prétention de la papauté à une puissance politique et 

territoriale fondée sur ce document. 

Ainsi, la considération du langage dans les travaux de Valla trouve une 

application concrète dans son pamphlet sur la Donation. En remettant en question 

les fondements linguistiques de ce document et en démontrant son caractère forgé, 

Valla remet en question les fondements des études linguistiques, en soulignant 

l'importance de considérer le langage comme un élément en constante évolution, 

influencé par des facteurs historiques et culturels. 

En effet, il est important de noter que les critiques de Valla envers les études 

linguistiques ont des implications plus larges, notamment sur le plan juridique. Sa 

remise en question des fondements linguistiques souligne l'importance de 

considérer le langage comme un élément dynamique, influencé par des facteurs 

historiques et culturels. 

Cette perspective linguistique de Valla trouve également une pertinence 

dans l'analyse de son œuvre dans le contexte politique, historique et religieux. 
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Cependant, il est intéressant de souligner que l'aspect juridique de son travail a 

parfois été négligé ou relégué au second plan. 

Il convient donc, à la fin de cette thèse, de mettre en évidence cette 

dimension juridique souvent sous-estimée dans l'œuvre de Valla. En considérant 

l'impact de sa critique linguistique sur les fondements juridiques, il devient évident 

que sa contribution dépasse les seules sphères politiques, historiques et religieuses. 

Cependant, dans cette thèse, nous souhaitons combler cette lacune en 

accordant une attention particulière à cet aspect moins exploré de l'œuvre de Valla.  

Lorenzo Valla aborde les aspects juridiques du Corpus iuris civilis24 et les 

intègre à sa critique de la Donation de Constantin 25 . En se basant sur sa 

connaissance approfondie du droit romain, Valla analyse les normes juridiques 

romaines telles que la propriété, les contrats, et les responsabilités civiles, et les met 

en regard des prétentions de la Donation de Constantin26.  

 
24 V. ROSSI Giovanni, « Letture umanistiche del Digesto lungo il XV secolo. Da Valla a 

Poliziano », dans Interpretare il Digesto. Storia e metodi, par Dario MANTOVANI et 

Antonio PADOA SCHIOPPA, Pavia, IUSS Press, 2014. 
25 V. Giovanni Rossi offre une brève présentation de la pensée de Valla en ce qui concerne 

le droit. Giovanni ROSSI, Valla e il diritto: l’"Epistola contra Bartolum" e le "Elegantiae". 

Percorsi di ricerca e proposte interpretative, Firenze, Polistampa, p. 507-599. 
26 Cf. Robert William DYSON, Normative Theories of the Society and Government in Five 

Medieval Thinkers. St. Augustine, John of Salisbury, Giles of Rome, St. Thomas Aquinas 

and Marsilius of Padua, Lewiston-Queenston-Lampeter, The Edwin Mellen Press, 2003, 

p. 113-140. 
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Il démontre que les actes juridiques prétendument contenus dans la 

Donation ne respectent pas les principes et les procédures du droit romain, mettant 

en évidence les incohérences et les contradictions entre les normes juridiques 

romaines et les prétentions du document27.  

Ainsi, Valla utilise l'analyse des aspects juridiques du Corpus iuris 

Iustinianeum pour réfuter les arguments juridiques avancés dans la Donation de 

Constantin et remettre en question son authenticité. Sa contribution met en avant sa 

maîtrise du droit romain et son application critique de ces principes pour évaluer 

les documents juridiques de l'époque, contribuant ainsi à une meilleure 

compréhension du droit romain et influençant les études juridiques et historiques 

ultérieures. 

Effectivement, bien que le Code Théodosien28  ne soit pas explicitement 

mentionné par Lorenzo Valla, il constitue un élément fondamental du contexte 

juridique dans lequel s'inscrit sa discussion sur les aspects juridiques du Corpus 

 
27  Dario MANTOVANI, « L’elogio dei giuristi romani nel proemio al III libro delle 

Elegantiae di Lorenzo Valla (“Per quotidianam lectionem Digestorum semper incolumis et 

in honore fuit lingua Romana”) », dans Aspetti della Fortuna dell'Antico nella Cultura 

Europea, par Emanuele Narducci – Sergio Audano – Luca Fezzi, Pisa, ETS, 2007, p. 99-

148. Je tiens à exprimer ma gratitude envers M. Mantovani pour ses précieux conseils 

prodigués pendant mon séjour à l'École française de Rome comme boursiste en juin 2020. 

J'ai eu l'honneur de participer à son atelier consacré au droit romain. 
28  Théodose Ier, « Le code Théodosien : Livre XVI », dans Les Lois religieuses des 

empereurs romains de Constantin à Théodose II, vol.  I, texte latin et trad. fr., Paris, 

Éditions du Cerf, 2005 
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iuris civilis. Le lien entre le Corpus iuris civilis et le Code Théodosien réside dans 

leur nature de compilations de lois romaines et dans leurs principes juridiques 

similaires. 

Notre objectif n'est pas d'être exhaustif, mais plutôt d'ouvrir la voie à de 

nouvelles recherches qui permettront une analyse approfondie de la dimension 

juridique de l'œuvre de Valla. Nous avons cherché de mettre en lumière cet aspect 

souvent négligé, nous espérons apporter une contribution originale à la 

compréhension globale de l'œuvre de cet érudit remarquable.  

Naturellement, il y a encore beaucoup de chemin à parcourir, mais pour des 

raisons de concision, nous nous limiterons pour le moment aux implications 

importantes sur le plan juridique et religieux de l'ouvrage De falso credita et 

ementita Constantini donatione. 

Une voie prometteuse réside dans l'exploration des relations entre le droit, 

l'histoire et la religion. L'approche philologique peut apporter un éclairage précieux 

sur l'interprétation complexe d'un problème social. C'est ainsi que pourrait naître 

une véritable interdisciplinarité, qui relierait les structures juridiques et littéraires à 

l'évolution de la société et des mentalités. 
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1.1. INTRODUCTION DE LA PREMIÈRE PARTIE  

 

 

es recherches, dans le cadre de cette thèse, portent 

essentiellement sur la lecture critique de la plus célèbre diatribe 

de Valla, le De falso credita et ementita Constantini donatione29, et s’appuient sur 

la reconstitution des évènements historiques et des enjeux culturels liés à la 

couronne d’Aragon, ainsi que sur les relations des princes de Naples avec le Saint-

Siège au XVe siècle. Si la biographie de Valla n'est pas une révélation, elle n'en 

demeure pas moins essentielle pour comprendre les enjeux et les motivations de 

son œuvre, ainsi que la place qu'elle a occupée dans l'histoire de la pensée 

européenne. 

C'est dans cette perspective que cette thèse se propose d'étudier le De falso 

credita et ementita donatione Constantini, en s'intéressant plus particulièrement à 

ses aspects historiques et juridiques.  

Nous tenterons également de replacer cette œuvre dans son contexte 

historique et intellectuel, en montrant comment elle a influencé les débats juridiques 

et théologiques de l'époque, ainsi que les critiques portées à l'encontre de l'Église.  

 
29 Sauf indication contraire, toutes les traductions sont les nôtres. 

M 
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Cette analyse permettra de mettre en perspective la portée de l'œuvre de 

Valla dans l'histoire de la pensée européenne, en soulignant son importance pour la 

compréhension de l'évolution des idées et des institutions au fil du temps. 

Avec ce pamphlet, l’humaniste poursuit ambitieusement les buts qu’il s’est 

fixés, à savoir invalider les prétentions curiales sur la souveraineté impériale, 

dénoncer les limites ainsi que les incohérences de la soi-disant donation, et enfin 

délivrer le royaume aragonais de sa soumission à la papauté.  

La vie de Valla et ses œuvres ont déjà été abondamment traitées par 

d’éminents spécialistes30 – des littéraires et des philosophes, comme des juristes et 

des historiens –, dans des domaines très variés.  

Toutefois, afin de préciser notre position, pour lever toute ambiguïté 

possible concernant le déroulement des évènements auxquels l’humaniste participa, 

nous avons tenu à dépeindre brièvement la vie, pour le moins complexe, de Valla.  

Car, même si son nom est surtout passé à la postérité pour sa soigneuse 

démonstration de l’inauthenticité du Constitutum Constantini, il est opportun de 

s’attarder sur le récit de sa biographie et la présentation de ses œuvres 

 
30 Pour ne citer que quelques noms : Girolamo MANCINI, Vita di Lorenzo Valla, Firenze, 

Sansoni, 1891, p. 4 ; Giovanni DI NAPOLI, Lorenzo Valla. Filosofia e religione 

nell’umanesimo italiano, Roma, Edizioni di storia e letteratura, 1971, p. 23-30. Tous les 

deux citent parmi leurs sources les écrits de Domenico Giorgi, Cristoforo Poggioli et 

Girolamo Tiraboschi. Pour les oeuvres de Valla : v. Opera omnia de Lorenzo Valla, par 

Eugenio Garin, Torino, Bottega d'Erasmo, 1962, I, fol. 108. 
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incontournables, telles que les Elegantiae ou les Adnotationes in Novum 

Testamentum, et en partie de celles moins connues, pour se faire une idée précise 

de l’homme qu’il fut.  

Car, qui est Lorenzo Valla ? De son nom latinisé Laurentius Valla, ou bien 

Vallensis31, c’est un auteur d’une importance capitale pour la culture humaniste 

européenne : il est, en effet, considéré comme l’un des pionniers de la philologie 

classique humaniste, puisqu’il promeut dans plusieurs de ses œuvres une nouvelle 

connaissance à la fois théorique et critique de la langue latine32.  

Sa renommée, principalement liée à son entreprise de miner totalement la 

crédibilité du Constitutum Constantini, ne doit pas occulter le fait que sa vie a été 

parsemée de difficultés diverses et variées, surtout occasionnées par son 

tempérament provocateur.  

Pour cette raison, il doit fréquemment changer de résidence33, contraint de 

passer d’une ville à l’autre en raison du climat incandescent, naissant de ses 

 
31 Ce sont les deux variantes les plus communes. On trouve aussi : Laurentius Vallae, Valle, 

della Valle, Dalla Valle.  
32 Son œuvre phare dans ce domaine ce sont, bien entendu, les Elegantiae, un traité en 

langue latine incontournable à la Renaissance. Dans le De falso credita et ementita 

donatione Constantini et les Adnotationes in Novum Testamentum, Valla se sert de 

l’immense culture linguistique qui est la sienne pour infirmer l’authenticité du faux 

carolingien et pour corriger la traduction de Jérôme du Nouveau Testament.  
33  Après sa formation à Rome, il s'est rendu à Padoue, puis dans différentes villes 

universitaires, par la suite à Naples et finalement à Rome. V. Mario FOIS, Il pensiero 

cristiano di Lorenzo Valla nel quadro storico – culturale del suo ambiente, Roma, 
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querelles avec les élites à cause de sa verve critique et de son caractère peu 

conciliant. Ces attitudes l’entraînent en 1444 devant le tribunal de l’Inquisition, à 

Naples34, pour répondre de son orthodoxie : en effet, il est accusé d’hétérodoxie, 

après avoir critiqué certains écrits des pères apostoliques.  

La fougueuse vis polémique, caractéristique des disputes humanistes, qui 

irradie la querelle entre Valla et le frère Antonio da Bitonto, peut nous sembler 

excessive, compte tenu de l’objet du litige, elle répond cependant à la nécessité de 

se faire un nom dans un milieu où la concurrence est impitoyable pour les places 

prééminentes.  Comme nous le verrons, cette accusation d’hétérodoxie a joué un 

rôle fondamental dans la carrière intellectuelle, mais surtout politique, de Valla.  

L’humaniste est probablement né à Rome, soit en 1406 soit en 140735, d’une 

famille originaire de Plaisance mais bien installée dans la Curie romaine, puisque 

 
Pontificia Università Gregoriana, 1969 ; Girolamo TIRABOSCHI, Storia della letteratura 

italiana, t. IX, Modena, la Società Tipografica, 1781, p. 297-301.  
34  Gianni ZIPPEL, L'autodéfense de Lorenzo Valla pour le procès de l'Inquisition 

napolitaine (1444), « Italia medioevale e umanistica », n° XIII, Padova, Antenore, 1970, p. 

82-94. Valla répond à l'accusation et au procès de l'Inquisition par la Defensio Quaestionum 

in philosophia et une Apologia pro se et contra calumniatores ad Eugenium papam IV dans 

laquelle il tente de se défendre contre les calomnies de ses ennemis en présence du 

souverain pontife Eugène IV afin d'obtenir l'abandon de l'accusation de l'Inquisition. V. 

Giovanni DI NAPOLI, Lorenzo Valla: Filosofia, religione nell'umanesimo italiano, Roma, 

Edizioni di storia e letteratura, 1971, p. 279-312.  
35 Il y a trois façons possibles de retrouver les données biographiques de Lorenzo Valla, 

mais il faut aussi noter que ces dernières ne sont pas cohérentes entre elles, à commencer 

par celles fournies par les deux auteurs qui ont tenté de nous livrer un récit complet de la 

vie de l'humaniste, R. Sabbadini et G. Mancini, qui ont chacun indiqué une date de 

naissance différente de Valla, mais sans expliquer les raisons de leur choix. Comme on 

peut le lire, Sabbadini privilégie l'année 1404, en utilisant comme source pour sa datation 

l'épitaphe que la mère de Valla, Caterina Scribani, a voulu sur la tombe de son fils au palais 
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son père Luca, son grand–père maternel Giovanni et son oncle Melchiorre Scribani 

y travaillaient36. Ses débuts nous sont presque inconnus, dans la mesure où la seule 

chose qui soit venue à notre connaissance est le fait qu’il a fréquenté en tant 

qu’élève les humanistes célèbres de son temps37 , comme Giovanni Aurispa et 

 
du Latran. Au contraire Mancini penche plutôt pour 1405, en s'appuyant sur les 

informations fournies par Valla lui-même dans son ouvrage Antidotum Secundum contre 

Poggio Bracciolini, son ennemi le plus acharné, dans lequel il raconte sa candidature à la 

Curie papale à l'âge de vingt-quatre ans pour occuper le poste laissé vacant par son oncle 

Melchiorre Scrivani, mort en 1429. Le dilemme pourrait être résolu en faisant une simple 

soustraction algébrique, mais dans cette opération Valla ne nous aide pas car à travers la 

lecture de l’Antidotum, il semblerait que l'auteur lui-même ait voulu explicitement faire 

quelques ajustements temporels – car difficilement il peut s’agir d’inattention de sa part –, 

peut-être dans le but de paraître plus âgé pour aspirer au poste de Secrétaire Apostolique, 

ou alors il y a d'autres raisons qui nous sont encore inconnues aujourd'hui. Si l’hypothèse 

selon laquelle Valla avait ajusté ses propres données biographiques est plausible, il devrait 

être né entre août et novembre 1406. Un élément fondamental est l'inscription sépulcrale 

dans la basilique de Saint-Jean-de-Latran, dont il ne reste malheureusement qu'un fragment 

dans la cour, préparée par sa mère Caterina Scribani pour son fils défunt : « Laurentio 

Vallae harum edium sacrarum Canonico, Alfonsi Regis et Pontificis maximi secretario 

Apostolicoque scriptori qui sua etate omnes eloquentia superavit. Caterina mater filio 

pientissimo posuit. Vixit annos L. Anno Domini MCCCCLVII Die primo Augusti » - « Sa 

mère Catherine a fait poser pour son très pieux fils, Lorenzo Valla, Canonique de ces lieux 

sacrés, secrétaire du roi Alphonse et du souverain pontife, et écrivain apostolique, qui en 

son temps par son éloquence a surpassé tout le monde. Il a vécu cinquante ans. L’an de 

Dieu 1467, le premier jour du mois d’août », texte transcrit par Pietro Sabino, disponible à 

la Biblioteca Marciana de Venise, lat. X 195, fol. 291. V. Giovanni Battista De Rossi, 

Inscriptiones christianae Urbis Romae saeculo septimo antiquiores, vol. II, pars. I, Romae, 

Ex Officina Libraria Pontificia, 1888, p. 425. Selon nous, la mère de Valla n’ait pas allusion 

à l’année de naissance mais plutôt au nombre d’anniversaires écoulés depuis qu’il est venu 

au monde, ce qui nous ramènerait à l’année 1406, mais il est vrai aussi que l’habitude de 

noter précisément la date de naissance des enfants est relativement récente et s’affirme avec 

les registres paroissiaux après la Contre-Réforme catholique. V. Vincenzo FORCELLA, 

Iscrizioni delle chiese e d'altri edifici di Roma dal secolo XI fino ai giorni nostri, Roma, 

Tip. delle scienze matematiche e fisiche, 1869-1884, p. 24. 
36 V. Emilio NASALLI ROCCA, La famiglia di Lorenzo Valla e i piacentini nella Curia 

di Roma nel secolo XV, « Archivio storico per le province parmensi », s. IV, 9 (1957), p. 

225-251. 
37 V. Paolo ROSSO, Percorsi letterari e storiografici di un allievo di Lorenzo Valla: il 

cronista piacentino Giacomo Mori, « Archivum Mentis: studi di filologia e letteratura 

umanistica », 1, Firenze, Leo S. Olschki Editore, 2012, p. 25-47. 
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Leonardo Bruni, qui, à travers l’enseignement du latin et du grec, lui insufflèrent 

probablement sa passion pour les lettres classiques.  

Bien que le nom de ses professeurs n’apparaisse pas dans ses écrits, il a voué 

une profonde affection et s’est lié d’une mutuelle estime à ses enseignants de grec, 

notamment à Giovanni Aurispa, et, dans une moindre mesure, à Rinuccio Aretino38.  

Par ailleurs, son éducation a été parfaite par les échanges continus et les 

entretiens fréquents avec des membres lettrés de la Curie, à l’instar de Poggio 

Bracciolini et Antonio Loschi.  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 
38 V. Remigio SABBADINI, Cronologia della vita del  Panormita  e  del  Valla,  Firenze, 

Le  Monnier,  1891. 
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1.2. Lorenzo Valla, un écrivain itinérant auprès des cours italiennes 

 

En 1426, rentré depuis peu à Rome, Valla écrit un essai érudit qu’il intitule 

De comparatione Ciceronis Quintilianique, dans lequel il exprime et défend sa 

préférence pour le rhéteur impérial. Il est alors de retour dans sa ville natale pour 

candidater au poste qui avait été celui de son parent Melchiorre auprès du Saint-

Siège, mais l’entreprise tourne court à cause de l’avis défavorable exprimé par les 

deux secrétaires apostoliques de la Curie romaine, Poggio Bracciolini et Antonio 

Loschi. Il est probable qu’ils l’aient empêché d’obtenir ce poste convoité à la 

chancellerie pontificale en exprimant leur désapprobation face à sa vivacité et son 

ambition.  

Contraint à contrecœur de quitter sa Rome bien-aimée, il séjourne quelque 

temps à Venise, puis se rend à Plaisance pour récupérer l’héritage familial. Installé 

à Pavie au début des années 1430, il donne des cours particuliers avant d’obtenir la 

chaire de rhétorique, grâce au soutien du Panormita (1394 - 1471), de son vrai nom 

Antonio Beccadelli, proche de Valla et poète alors au service de la cour des Visconti. 

Loin de profiter de cette bonne situation, l’humaniste n’y reste que deux ans, juste 

le temps de rédiger son De vero bono, un dialogue philosophique inspiré des 

concepts épicuriens, que le Panormita rebaptisera De voluptate.  
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Malgré la brièveté de son séjour à Pavie, Valla y entre en contact avec 

l’Humanisme lombard, caractérisé par une forte aversion pour l’aristotélisme et la 

scolastique, une tendance qu’il rencontrera à nouveau à Milan, par l’entremise de 

son ami Catone Sacco de Lodi.  

Cet environnement culturel pour le moins effervescent est d’une importance 

cruciale dans le développement personnel de Valla : c’est là qu’il consolide sa 

méthodologie de recherche39 et qu’il élabore ses œuvres les plus ambitieuses, les 

Elegantie, la Dialectica et le De voluptate40 . 

La raison de son départ précipité, ou plutôt de sa fuite, de Pavie, après moins 

de deux ans, est le conflit qui l’oppose aux juristes de la ville, à la suite de la 

diffusion de son Epistola contra Bartolum41, rédigée en février 1433, dans laquelle 

il critique avec véhémence Bartolo da Sassoferrato, juriste renommé et très respecté 

de ceux qui étudient alors le droit. L’affaire, qui prend une taille disproportionnée, 

entraîne sa destitution officielle le 19 mars 1433 et le force à se réfugier à Milan42.  

 
39 Eugenio GARIN, La cultura milanese nella prima metà del XV secolo, « Storia di Milano 

», VI, Milano 1955, p. 547-608. 
40 En réalité, l’œuvre de Valla est connue avec le titre De vero falsoque bono, et la rédaction 

a été revue trois fois : en 1432 (avec le titre De voluptate), en 1441 à Milan (avec le titre 

De vero bono) et ensuite avec le titre De vero falsoque bono en 1442. V. Girolamo 

MANCINI, op. cit., p. 46-64. 
41 Mariangela REGOLIOSI, « L’“Epistola contra Bartolum” del Valla », dans Filologia 

umanistica. Per Gianvito Resta, par V. Fera, G. Ferraù, 2° vol., Padova, Antenore, 1997, 

p. 1532-1570. 
42  Sur ces évènements, voir Jennifer MACKENZIE, Lorenzo Valla’s Critique of 

Jurisprudence, the Discovery of Heraldry and the Philology of Images, « Renaissance 
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Peu après, Valla s’installe à Florence avec son beau-frère Dardanoni, qui est 

membre du cortège d’Eugène IV, en cavale depuis juin, et réfugié dans la ville. 

C’est alors que l’humaniste dédie au souverain pontife, comme gage de son amitié, 

le troisième livre du De vero bono 43 , dans lequel il élabore et développe 

l’argumentaire le plus favorable au catholicisme de son œuvre, un don 

probablement motivé par le désir de recevoir un poste à la Curie ou un avantage 

quelconque.  

Même si son approche du pape n’a pas les résultats escomptés, son séjour à 

Florence reste culturellement significatif, car c’est là qu’il présente à ses deux 

anciens maîtres, Bruni et Aurispa, les premières ébauches de sa grande œuvre, les 

Elegantiae.  

Il profite également de son otium pour consulter de nombreux ouvrages, 

parmi lesquels l’Iliade, éditée avec une traduction latine par Leonzio Pilato dans le 

codex de Niccoli, et traduit en latin, en concurrence avec Bruni, l’oraison de 

Démosthène Pro Ctesiphonte.  

 
Quarterly », 72(4), 2019, p. 1183-1224 ; Diego QUAGLIONI, L’Epistola contra Bartolum 

(1433) de Lorenzo Valla, fondation de l’Humanisme juridique ? inédit, dont le PDF est 

disponible en ligne ci-dessous : 

https://ihd.cnrs.fr/wp-content/uploads/2021/06/d._quaglioni_lorenzo_valla.pdf  

(dernière consultation le 20/12/2022).  
43  Lorenzo VALLA, De vero falsoque bono, par Maristella De Panizza Lorch, Bari, 

Adriatica, 1970. 

https://ihd.cnrs.fr/wp-content/uploads/2021/06/d._quaglioni_lorenzo_valla.pdf
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Par ailleurs, il fait la rencontre de Tortelli44, un homme admirable auquel il 

se sentira lié pour le restant de ses jours45.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
44 Giovanni Tortelli (c. 1411 – av. 1466), helléniste incomparable qui avait eu l’occasion 

de se perfectionner par un long séjour à Constantinople, est surtout resté dans l’histoire 

pour avoir contribué à l’établissement de la bibliothèque vaticane, voulue par Nicolas V. Il 

est l’auteur de nombreux traités, comme le De orthographia, et de traductions du grec au 

latin. Sur lui v. Girolamo MANCINI, G. Tortelli cooperatore di Niccolò V nel fondare la 

Biblioteca Vaticana, « Archivio storico italiano », LXXVIII, 2 (1920), p. 161-282 ; 

Mariangela REGOLIOSI, Nuove ricerche intorno a Giovanni Tortelli, « Italia medioevale 

e umanistica », n° XII, Padova, Antenore, 1969, p. 146. 
45  Lorenzo VALLA, Epistole Laurentii Valle Epistole, par O. Besomi, M. Regoliosi, 

Padova, Antenore, 1984, p. 192-193. 
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1.3. Le séjour de Lorenzo Valla à Naples au service de la Couronne d’Aragon 

 

En 1435, après nombre de courts séjours dans différentes villes de l’Italie 

septentrionale, de Milan à Ferrare46, à la suite de son échec auprès du pape et en 

raison de sa situation économique précaire, Valla entre au service du roi Alphonse 

V d’Aragon, qui lui accorde le titre de conseiller royal. À cette époque, le souverain 

est en conflit ouvert avec le pape Eugène IV pour des questions de succession 

concernant la couronne de Naples, car le monarque fait tout pour la conquérir par 

la force des armes. Grâce à la victoire de l’espagnol, Valla s’installe durablement 

dans la ville en 1439 : ces années sont marquées par une véritable explosion de sa 

production littéraire et par le perfectionnement de son étude critique et philologique.  

Tous les livres alors composés ont un caractère polémique : le De libero 

arbitrio, sur l’absence d’opposition entre la prescience divine et le libre arbitre des 

hommes47 ; les trois livres des Dialecticae disputationes48, dans lesquels il critique 

 
46 Pendant son séjour à Milan, Valla entre en contact avec Antonio da Rho, qui s’inspirera 

de lui plus tard dans ses Imitationes rhetoricae. À Florence, l'humaniste tente d'obtenir du 

pape Eugène IV un poste à la Curie papale, mais cette tentative reste sans résultat. 
47 Lorenzo VALLA, Dialogue sur le libre arbitre, par Jacques Chomarat, Paris, J. Vrin, 

1983, p. 26-51. 
48 On trouvera un résumé utile et efficace du premier livre de la Dialectica et du programme 

de réforme de Valla chez Cesare VASOLI, « Lorenzo Valla e la critica dei fondamenti della 

‘dialettica’ scolastica », dans Lorenzo Valla. La riforma della lingua e della logica, Atti 

del convegno del Comitato Nazionale VI centenario della nascita di Lorenzo Valla (Prato, 

4-7 juin 2008), par Mariangela Regoliosi, Firenze, Edizioni Polistampa, 2010, p. 377-415. 



42 
 

vivement la logique scolastique d’inspiration aristotélicienne, et la réduction à huit 

des dix-neuf formes traditionnelles du syllogisme catégorique ; le dialogue De 

professione religiosorum, cristallisé autour de la question des trois vœux 

d’obéissance, de pauvreté et de chasteté, que professe le clergé régulier49.  

Ses écrits napolitains marquent le début de son opposition à l’aristotélisme50, 

dénigré par les humanistes qui se rattachent davantage à Platon, même si le Stagirite 

est encore très présent dans les auditoires universitaires. Grâce à sa lettre 

apologétique adressée au rhétoricien Giovanni Serra (en 1439 ou 1440), nous 

sommes précisément informés des œuvres rédigées et publiées dans ces années : 

par exemple, les Elegantiae Latinae Linguae, réellement entamées en 1441 et 

achevées huit ans plus tard en 1449, la traduction latine de classiques grecs comme 

Homère, Xénophon, Démosthène et Ésope51.  

 

 
49 Dans cette œuvre, Valla est très critique envers les membres des ordres religieux qui 

adoptent une attitude de supériorité qui n'était ni compatible ni cohérente, selon l'humaniste, 

avec leur vœu d'obéissance en conformité au saint Évangile, principe qui n'était pas exclusif 

aux religieux, mais également ouvert aux fidèles laïcs. V. Lorenzo VALLA, De professione 

religiosorum, par Mariarosa Cortesi, Padova, Antenore, 1986. 
50  Il serait peut-être plus juste de dire que ces lettrés s’opposent à la conception de 

l’aristotélisme qui fut celle du Moyen Âge tardif, car les humanistes ne se lassent pas 

d’utiliser les canons et pensées du grand philosophe, bien qu’ils lui préfèrent Platon.  
51 Dans l'ensemble, Valla a écrit une quarantaine d'ouvrages, dont certains sont perdus, 

comme la critique des épîtres de Paul et de Sénèque. Il traduit en latin Ésope, Xénophon, 

Thucydide, Hérodote, Homère ; il annote Tite-Live, Quintilien, Salluste. L'ouvrage 

Elegantiae latinae linguae libri VI a été pendant deux siècles le texte de référence pour 

toutes les grammaires latines et est encore très consulté aujourd'hui. 
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1.4. La « Declamatio » de Lorenzo Valla sur la Donatio Constantini  

 

En 1440, sous l’égide du roi Alphonse V d’Aragon52, contre lequel le pape 

revendique la souveraineté sur le royaume de Naples, Valla rédige un pamphlet 

décisif qu’il nomme De falso credita et ementita Constantini donatione 53 . Se 

penchant sur un document circulant depuis des siècles sous le nom de Constantin 

Ierer, pour légitimer le pouvoir temporel du pape, il en fait l’analyse critique et se 

prononce contre l’authenticité dudit constitutum, prouvant avec des arguments à la 

fois philologiques, historiques, linguistiques et logiques l’absurdité du texte et le 

fait qu’il ne constitue guère qu’une grossière contrefaçon54.   

Ce faux prémédité a délibérément été diffusé en Occident par l’Église55, afin 

de justifier son exercice d’un pouvoir absolu.  

 
52 V. Alan RYDER, Alfonso the Magnanimous: King of Aragon, Naples, and Sicily 1396-

1458, Oxford, Clarendon Press, 1990. 
53 Salvatore CAMPOREALE, Lorenzo Valla e il ‘De falso credita donatione’. Retorica, 

libertà ed ecclesiologia nel ’400, « Memorie domenicane », n° XIX, 1988, p. 191-293. 
54 La fausseté du Constitutum Constantini avait déjà été abordée deux ans auparavant au 

concile de Bâle par Nicolas de Cues dans son œuvre De concordantia catholica et par la 

suite reprise par le philologue Valla. Cf. Franco GAETA, Lorenzo Valla. Filologia e storia 

nell'Umanesimo italiano, Napoli, Istituto Italiano Studi Storici, 1955, p. 211-228. 
55 Il est intéressant de constater que certains empereurs byzantins se sont justement servis 

du Constitutum Constatini pour marquer leur indépendance vis-à-vis de l’Église Romaine 

et répondre aux prétentions impériales des rois germaniques. L’attitude de Constantin 

Porphyrogénète, au IXe siècle, alors qu’il est confronté à ces questions, se révèle tout à fait 

intéressante. V. Jean-Claude CHEYNET, Byzance. L’Empire romain d’Orient, Paris, 

Armand Colin, 2021, Chap. IV, 3.1., p. 73-74 : « Constantin Porphyrogénète affina la 

réponse byzantine face à la prétention germanique, en utilisant à son profit le célèbre 

document appelé ‘Donation de Constantin’, un faux vraisemblablement forgé dans la 

seconde moitié du VIIIe siècle, sans doute dans le milieu ecclésiastique romain. Selon ce 



44 
 

En effet, le Saint-Siège s’appuyait sur cette donation pour étendre son 

pouvoir temporel et renforcer son autorité. Nous avons déjà souligné le fait que 

cette intrusion, dénuée du moindre tact, dans des luttes de pouvoir sous prétexte de 

défense de la religion, en plus de sa contestation de l’authenticité des Actes des 

Apôtres, a valu à Valla une accusation d’hétérodoxie devant le tribunal napolitain. 

C’est grâce à l’intervention et à la protection du souverain Alphonse V le 

Magnanime qu’il échappe finalement au jugement.  

Même en dehors de cette affaire restée célèbre, les écrits du jeune humaniste 

romain ont suscité à la fois des scandales et des médisances motivés par la jalousie 

à la cour d’Aragon, tant chez les intellectuels au service de la couronne que dans le 

monde ecclésiastique local. Ainsi, sa présence à Naples est très vite devenue 

indésirable pour nombre de courtisans, qui le considéraient comme un personnage 

gênant, dont la critique acérée n'épargne rien ni personne.  

Ces fleurissantes années à Naples voient également la composition des 

Emendationes sex librorum T. Livii de secundo bello Punico, des Raudensiane note 

 
document, Constantin le Grand, après avoir fondé Constantinople, partit s’y établir, 

confiant Rome et sa région au souverain pontife, le pape Sylvestre. Le document dont le 

but premier était évidemment de justifier l’existence de l’État pontifical et l’indépendance 

de son chef face au pouvoir temporel, permettait aussi à Constantin de fonder les droits de 

son Empire. […] Par cette ‘donation de Constantin’, l’Empire byzantin était le seul héritier 

de Rome, ce qui interdisait à tout autre souverain de revendiquer légitimement le titre 

impérial, notamment à l’empereur germanique ». 
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– contre le plagiat d'Antonio da Rho – et des Gesta Ferdinandi regis Aragonum56, 

– un ouvrage historiographique, commandé par le souverain, sur les hauts faits de 

son père, très intéressant pour son réalisme et ses innovations linguistiques.  

Il est probable que ce dernier livre soit également motivé par le désir de 

Valla d’obtenir le poste, très convoité, d’historiographe royal. Son entreprise est 

marquée par un franc succès, car le 31 décembre 1446, il est officiellement nommé 

historiographe de la couronne d’Aragon, dans les bureaux de la trésorerie.  

Il convient d’ajouter que cette œuvre n’est ni conçue en 1445 ni même le 

résultat d’une initiative spontanée de l’humaniste : comme nous l’avons évoqué, la 

genèse de l’ouvrage remonte à une invitation d’Alphonse V qui, dans un document 

daté du 16 janvier 1438, retrouvé par Mario Fois dans les archives de la Couronne 

d’Aragon, recommande l’egregium virum Laurencium Vallam (l’excellent Lorenzo 

Valla) pour célébrer « res nostras gestas cum quadam quasi immortalitatis veste » 

(nos hauts fait avec comme une parure d’immortalité).  

 
56 Pour les informations sur la production littéraire de Valla à Naples, je me réfère au texte 

de Mariangela REGOLIOSI, préface à Laurentii VALLAE, Antidotum in Facium, Padova, 

Ed. Antenore, 1981, p. 13-34. Cf. Lorenzo VALLA, Ad Alphonsum regem epistola 

Apologetica, dans Opera, Basileae, apud Henricum Petrum, 1540, dans la réédition 

anastatique dans ID., Opera Omnia, par Eugène Garin, vol. II, Torino 1962, p. 799. Valla 

écrit : « (…) denique maximam partem logicae latinae falsam esse, veramque esse logicam 

Laurentianam ». Dans la traduction de Radetti le passage devient : « (…) une grande partie 

de la logique latine est fausse alors que la mienne est vraie ». V. Lorenzo VALLA, Scritti 

filosofici e religiosi, éd. par Giorgio Radetti, Roma, Storia e Letteratura, 2009, p. 446 ; 

Laurentii VALLAE, Gesta Ferdinandi regis Aragonum, par Ottavio Besomi, Padova, 

Antenore, 1973. 
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Pour dire vrai, Valla assume le rôle d’historiographe royal bien avant sa 

nomination officielle à la fin de l’année 1446 : c’est pour cette raison qu’il est 

contraint, en 1438, de composer une sorte de panégyrique du souverain, sous la 

forme d’une épître à Giovanni Olzina, à la suite de la victoire des troupes 

aragonaises lors de la conquête de Sulmona. Il mobilise toute sa culture classique 

dans son éloge du monarque, pour le porter aux nues et en raconter l’admirable 

victoire, n’hésitant pas à lui attribuer solennellement le titre de Libérateur57.  

Puisqu’il célèbre déjà, peu de temps après son arrivée à la cour, les hauts 

faits et gestes du roi, on pourrait s’étonner de la rédaction tardive des Gesta regis 

Ferdinandi Aragonum, et ce malgré les sollicitations du souverain. 

Vraisemblablement, Valla ne s’y résout qu’après son voyage à Rome en 1444 pour 

la bonne et simple raison qu’il a perdu tout espoir d’obtenir un jour une charge au 

Saint-Siège, ce qui le pousse à se consacrer pleinement à Alphonse V.  

Par ailleurs, il est l’obligé du monarque en raison de l’aide reçue lors de ses 

démêlés avec l’Inquisition de Naples. Revenu à la cour, il se conforme au souhait 

exprimé par son maître et s’attelle à la tâche, interrogeant pour cela les anciens à la 

 
57 Ce titre rappelle bien entendu celui du Christ, qui est fréquemment nommé Liberator par 

les auteurs chrétiens, mais également dans une moindre mesure le surnom qu’affectionnait 

Aurélien de Restitutor Orbis. Au vu de la culture littéraire de Valla, il est probable qu’il ait 

directement puisé son inspiration dans les Panégyriques antiques et dans les pages les plus 

élogieuses de l’Historia Augusta pour rédiger sa louange d’Alphonse V.  
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manière de Thucydide afin de recueillir leurs témoignages et faire le plus fidèlement 

possible le récit des évènements.  

Mettant à profit l’absence du roi Alphonse V, Bartolomeo Facio 58  et 

Antonio Beccadelli, qui avaient jusqu’alors refoulé leur haine pour Valla, soudoient 

le bibliothécaire pour se procurer des brouillons du nouvel ouvrage en cours 

d’écriture, dans l’espoir d’y découvrir des failles et de pouvoir discréditer leur 

auteur auprès du souverain.  

Facio se fait censeur, rassemblant de nombreuses erreurs, mais attendant 

patiemment la fin de l’année 1445 pour faire ouvertement l’attaque du récit de Valla, 

au cours d’une « Heure du livre », en présence du roi. Échauffé par ses opposants, 

Valla va même jusqu’à insulter son adversaire, en l’appelant minutorum 

minutissimum (un petit homme insignifiant) 59.  

Facio rédige alors les trois livres de ses Invective, dans lesquels il liste les 

erreurs contenues dans les Gesta de Valla, en critiquant lourdement la figure morale 

de l’auteur lui-même et la publication de l’ouvrage lors d’un voyage peu judicieux 

de l’humaniste à Rome.  

 
58 L'humaniste Bartolomeo Facio naît à La Spezia en 1400 et meurt à Naples en 1457, la 

même année que Lorenzo Valla. En 1445, il entre au service de la couronne aragonaise et 

devient secrétaire et historiographe officiel du roi Alphonse le Magnanime. Une de ses 

œuvres les plus célèbres est De Rebus gestis ab Alphonso regi libri X.  
59 Lorenzo VALLA, Antidotum in Facium, liber primus, par Mariangela Regoliosi, Padova, 

Antenore, 1981, p. 16.  
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En 1447, Valla lui répond dans l’Antidotum in Facium60, conçu à Naples, 

mais élaboré et composé à Tivoli, dont le quatrième et dernier livre contient les 

Emendationes liviane61. Il est certain que Valla avait déjà sa réponse toute prête 

avant le mois d’août de cette même année, car c’est à ce moment que le monarque 

quitte Tivoli avec sa suite, dont l’humaniste fait encore partie, et remonte vers la 

Toscane, ralenti par le mauvais temps – des conditions assurément peu favorables 

à l’écriture d’un livre62.  

 

 

 

 

 

 

 
60  L’hypothèse que j’ai exposée concernant la date de l’œuvre Antidotum in Facium 

remonte à Salvatore Camporeale ; parmi les autres hypothèses je mentionne la proposition 

de Perosa qui situe l’Antidotum en 1447 sur la base des Emendationes in T. Livium, où 

Lorenzo Valla parle de la mort récente d’Antonio Cassarino, intellectuel humaniste de 

Gênes, qui a lieu en janvier 1447. En ce qui concerne les informations sur les Emendationes 

de Tite-Live et sur les différentes interprétations du texte, v. Giuseppe BILLANOVICH, 

Per la fortuna di Tito Livio nel Rinascimento italiano, Padova, Antenore, 1958. 
61 L’œuvre constitue l’ensemble des corrections de Valla concernant le codex contenant 

l’œuvre Ab Urbe condita de Tite-Live, avec les notes de Pétrarque, et dont le texte latin 

présentait déjà les annotations de Bartolomeo Facio et d’Antonio Beccadelli.  
62 Même si, rappelons-nous, Érasme dit avoir composé sa fameuse Laus Stultitiae alors 

qu’il traversait la France à cheval, et Henri Estienne a la même prétention quant à son 

édition bilingue de la Bible, en grec et en latin.  
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1.5. Le retour tant attendu de Lorenzo Valla à Rome 

 

Rentré à Naples, Valla décide de quitter la cour et revient finalement à Rome 

en 1448, à l’avènement du pape Nicolas V 63 , grâce aux recommandations du 

cardinal Bessarion et à son étroite amitié avec Tortelli64. Le 13 novembre de cette 

même année, appelé par le nouveau pape à occuper la charge de scriptor litterarum 

 
63 Tommaso Parentucelli, fils de Bartolomeo Lucando di Parentucelli et d'Andreola Bosi 

della Verrucola, naquit à Sarzana le 15 novembre 1397 et mourut à Rome le 24 mars 1455. 

Il est pape de l’Église catholique sous le nom de Nicolas V du 6 mars 1447 au 24 mars 

1455. Pendant les années du pontificat de Nicolas V, deux événements historiques de 

grande importance se sont produits : le dernier couronnement d’un empereur, Frédéric III, 

à Rome en 1452, suivi par la tentative d’insurrection contre la papauté et son pouvoir 

temporel menée par le républicain, politique et humaniste Stefano Porcari ; le second 

événement a été la prise de Constantinople par les Ottomans le 29 mai 1453. Sous le 

pontificat de Nicolas V (protecteur des humanistes, grand intellectuel et bibliophile), 

commença une véritable transformation culturelle, qui imposa le Siège Apostolique 

Romain de plus en plus comme un centre culturel de référence pour toute la chrétienté. En 

fait, ce pape a attiré à la cour papale les plus importants intellectuels de la nouvelle 

civilisation des studia humanitatis. Le souverain pontife Nicolas V put ainsi accueillir dans 

la Chancellerie papale des personnalités proches de lui, juristes, mathématiciens, 

théologiens, philosophes, savants de tous horizons dont Lorenzo Valla, Pier Candido 

Decembrio, Giovanni Tortelli (premier bibliothécaire de la Bibliothèque du Vatican, 

nommé par le pape Parentucelli), Giannozzo Manetti, Giorgio di Trebisonda, Francesco 

Griffolini, Poggio Bracciolini (un ennemi intelligent et connaisseur de Lorenzo Valla), 

Leon Battista Alberti, Lampugnino Birago et Flavio Biondo. Reconnu comme le premier 

souverain pontife humaniste et fondateur de la Bibliothèque du Vatican, la réalisation d'un 

de ses projets les plus chers. Le but du pape était en effet de confier aux humanistes des 

traductions complètes en latin d'œuvres grecques et de nouvelles récupérations 

philologiques. Le pape Parentucelli voulut affirmer une nouvelle image de la papauté, par 

le biais de la renovatio urbis. V. Antonio MANFREDI, La nascita della Vaticana in età 

umanistica da Niccolò V e Sisto IV, in Le origini della Biblioteca Vaticana tra Umanesimo 

e Rinascimento (1447-1534), par A. MANFREDI,Città del Vaticano, Biblioteca Apostolica 

Vaticana, 2010, p. 147-236; Assunta DI SANTE, La Biblioteca Rinascimentale attraverso i 

suoi inventari, in Ibidem, p. 309-350. Cf. Ferdinand GREGOROVIUS, Storia di Roma nel 

Medioevo, vol. 5, Roma, Newton Compton, 1972, p. 62 ss.  
64  V. Mariangela REGOLIOSI, Nuove ricerche intorno a Giovanni Tortelli, « Italia 

medioevale e umanistica », n° XII, Padova, Antenore, 1969, p. 146, n. 2. 
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apostolicarum65, et patronné par lui, il entreprend la traduction latine des deux 

grands historiens grecs : Thucydide et Hérodote66. Mettant à profit son otium, il 

corrige ses Elegantiae et leur ajoute un petit volume, qu’il dédie à Tortelli, intitulé 

De reciprocitatione sui et eius, qui met fin à une confusion vieille de plusieurs 

siècles entre ces deux pronoms. Car, il faut le rappeler, même Pétrarque, qui avait 

pourtant un solide bagage littéraire, et bien d’autres parmi les premiers humanistes 

faisaient presque toujours une faute dans l’usage de suus et eius, ignorant que le 

premier était réflexif, ou croyant que eius l’était.  

En 1450, après presque vingt ans, Valla reprend le métier d’enseignant, en 

occupant la chaire de rhétorique et d’éloquence du Studium Urbis. En réponse aux 

Invectivae de son vieil ennemi, Poggio Bracciolini, il rédige en 1452 et 1453 deux 

Antidota et un Apologus resté inachevé.  

En 1456, il devient chanoine du chapitre de la Basilique de Saint-Jean de 

Latran. À la fin de sa vie, jusqu’à sa mort en 1457, il se consacre pleinement à 

l’étude des textes sacrés. Ainsi, il continue sa Collatio Novi Testamenti67, composée 

alors qu’il était à la cour aragonaise, jusqu’à son décès, dont le manuscrit reste inédit 

 
65 Archives Secrets Vaticans, Reg. Vat. 432, ff. 207rv. 
66 V. Stefano PAGLIAROLI, L’Erodoto del Valla, Messina, Centro Interdipartimentale di 

Studi Umanistici, 2006. 
67 Lorenzo VALLA, Collatio Novi Testamenti, par Alessandro Perosa, Firenze, Sansoni, 

1970. 
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jusqu’à ce qu’il soit retrouvé et publié par Érasme ; il aborde également des 

thématiques spirituelles dans son De mysterio Eucharistiae68 et son Encomium S. 

Thomae Aquinatis69, des opuscules brefs mais imprégnés de religion. 

Le 1er août 1457, à l’âge de cinquante ans, Lorenzo Valla rend son dernier 

soupir, dans la ville qu’il aimait tant.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
68 Lorenzo VALLA, Sermo de mysterio eucharistie, par Clementina Marsico, Firenze, 

Edizioni Polistampa, 2019. 
69 Lorenzo VALLA, Scritti filosofici e religiosi, Introduzione, traduzione e note di Giorgio 

Radetti, Roma, Edizioni di Storia e Letteratura, 2009, p. 455-469.  
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1.6. Un bref panorama de certaines œuvres de Lorenzo Valla 

 

Comme nous avons pu le constater à travers la narration de son existence, 

Lorenzo Valla est l’auteur de nombreuses œuvres. Toutefois, dans le cadre de notre 

étude du De falso credita et ementita donatione Constantini, il nous a paru 

intéressant de mettre davantage en lumière quelques ouvrages, plus ou moins 

connus, qui ont des liens certains avec la critique du Constitutum Constantini.  

En ce sens, il nous semble que l’œuvre cruciale pour comprendre la 

démarche de Valla ce sont les Elegantiae, car c’est dans ce livre qu’il livre sa vision 

de la langue latine dans toute sa pureté et qu’il théorise, grâce à de nombreux 

extraits de textes anciens, les règles de la grammaire classique, dont certaines 

étaient fortement négligées depuis l’Antiquité tardive. Par cet immense travail 

grammatical et linguistique, il prépare en quelque sorte le terrain pour bâtir une 

réflexion critique et philologique à l’égard des livres sur lesquels son regard 

d’humaniste se penche. Car, même s’il ne commence la rédaction effective des 

Elegantiae qu’après 1441, il en a le projet et déjà une ébauche dès les années 1430, 

lorsqu’il présente les premiers brouillons à ses maîtres.  

Le succès rencontré par les Elegantiae est tel qu’en Allemagne nombreux 

sont les résumés et les éditions abrégées, peut-être davantage adaptés aux jeunes 
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étudiants. Elles constituent assez longtemps l’un des manuels les plus répandus 

dans l’apprentissage de la langue de Cicéron.  

Les Adnotationes in Novum Testamentum constituent une autre œuvre 

particulièrement intéressante pour notre propos. Elles n’ont jamais été achevées, et 

ont été publiées posthumes par Érasme en 1515 70 . En effet, c’est pour Valla 

l’occasion de mener une étude critique, sur le plan philologique, et quelque peu 

historique, du Nouveau Testament, sans compter que dans sa Collatio Novi 

Testamenti parue à la fin des années 144071, il dénonçait le caractère inauthentique 

ou les fausses attributions de certains textes du corpus biblique.  

Dans les Adnotationes, l’humaniste souligne les traductions incorrectes ou 

franchement erronées de Jérôme, il fait également remarquer quelques incohérences 

 
70 Sur le sujet, nous nous permettons de renvoyer à notre article : « Adnotationes in Novum 

Testamentum » : transgression philologique et traduction chez Lorenzo Valla, qui sera 

publié dans la revue de l’école doctorale des lettres, sciences humaines & sociales, 

Clermont-Ferrad, « Pensées vives », n° 3 – Automne 2023. Dans cette humble contribution, 

nous indiquons la bibliographie qui nous a accompagné dans le développement de notre 

propos.  
71 Comme il a été démontré par Cornelia J. LINDE (Lorenzo Valla and the authenticity of 

Sacred Texts, « Humanistica Lovaniensia », vol. 60, 2011, p. 35-63), Valla conteste 

l’authenticité de certains textes sacrés seulement dans la première édition de son 

commentaire. Les raisons pour lesquelles ces accusations ont disparu de la seconde peuvent 

être multiples : soit parce qu’il est déjà rentré dans les grâces de la Curie et préfère éviter 

de jouer avec le feu, soit parce que par un examen plus approfondi il est parvenu à d’autres 

conclusions, soit encore parce que sa foi l’emporte sur son analyse critique (ce qui n’est 

pas totalement improbable au vu de sa spiritualité à la fin de sa vie). 
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dans l’établissement des livres sacrés, et parfois il pointe du doigt des problèmes 

historiques72.  

Sans avoir la verve du De falso credita et ementita donatione Constantini, 

cette œuvre lui est très semblable, puisqu’elle s’intéresse aux mêmes 

problématiques textuelles dans le but de se rapprocher de la vérité, dont l’humaniste 

est toujours en quête, que ce soit la vérité linguistique dans les Elegantiae, la vérité 

historiographique (avec des dérives liées à la finalité encomiastique) dans les Gesta 

regis Ferdinandi Aragonum ou la vérité juridique dans le De falso credita et 

ementita donatione Constantini. Plus qu’autre chose, c’est cette incessante tentative 

de trouver le vrai qui caractérise Lorenzo Valla et le distingue de ses contemporains.  

Cette infatigable recherche et les obstacles qu’il rencontre sur sa route 

expliquent aussi en grande partie sa violence verbale, pour ainsi dire, à l’égard de 

ceux qui ne tendent pas au même but (quand il n’est pas purement et simplement 

offensé) : l’humaniste critique avec véhémence les excès des papes dans le De falso 

 
72 Voici deux exemples : Dans le livre des Actes des Apôtres, il est dit que l'apôtre Paul est 

arrêté à Jérusalem pour avoir introduit un non-Juif dans le Temple (Actes 21:28-29). Valla 

remarque que cela n'aurait pas constitué un crime selon la loi juive de l'époque et qu'il est 

donc peu probable que Paul aurait été arrêté pour cette raison. Il suggère plutôt que les 

autorités juives étaient mécontentes de son message religieux et qu'elles ont utilisé cette 

accusation comme prétexte pour l'arrêter ; Dans le Livre des Juges, il y a une référence à 

une ville appelée Laïsh qui aurait été prise par les Danites (Juges 18:27-29). Cependant, 

Valla souligne que cette ville était en réalité appelée Dan et qu'elle était déjà occupée par 

les Danites depuis longtemps, bien avant la période décrite dans le Livre des Juges. 
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credita et ementita donatione Constantini parce que par leurs agissements ils ont 

nui à l’image de Dieu et abusé d’un faux, sans se soucier du vrai.  

Peut-être l’arrogance du romain a-t-elle aussi la même origine, car celui qui 

se croit détenteur de la vérité ou du moins juge les positions d’autrui, se montre 

toujours moins tolérant envers ceux qui pensent, à tort ou à raison, le contraire73.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
73 Un exemple flagrant est constitué par le christianisme antique lui-même : puisque les 

chrétiens se croyaient les seuls connaisseurs et destinataires d’une religion révélée par Dieu 

lui-même, dès qu’ils ont eu la liberté de pratiquer leur culte et ont été favorisés par les 

empereurs, ils se sont permis de mépriser totalement toute autre forme de religion, même 

lorsque les derniers païens du IVe siècle tentaient de les persuader que la nature des dieux 

est telle qu’il est impossible d’avoir la moindre certitude à ce sujet.  



56 
 

 

 

 

 

DEUXIÈME CHAPITRE 

 

        LORENZO VALLA ET LES INSTITUTIONS ROMAINES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



57 
 

2.1. La pensée politique de Lorenzo Valla : contextualisation de l'imperium à 

Rome et dans le monde romain 

  

Cette introduction vise à souligner la dette de Lorenzo Valla envers le droit 

romain et les sources bibliques qui ont nourri sa pensée. Ensuite, nous pourrons 

nous pencher sur les arguments de Valla contre le Constitutum Constantini, une 

prétendue donation faite par l’empereur romain Constantin à l’Église catholique au 

IVe siècle, qui a été longtemps considé comme l’une des plus iportante sources de 

légitimité pour la papauté et le pouvoir tempoorel de l’Église romaine.  

Cependant, au début du XVe siècle, Lorenzo Valla a remis en question la validité 

de cette donation dans son célèbre libellus, De falso creditata et ementita 

Constantini donatione. Dans cet ouvrage, Valla utilise sa connaissance approfondie 

du droit romain pour contester la validité de la donation, en particulier en ce qui 

concerne les institutions romaines et les concepts de propriété et de transfert de 

propriété.  

Ainsi, avant de pouvoir aborder les arguments de Valla dans leur complexité, 

il est nécessaire connaître certains aspects du ius romain afin de mieux comprendre 

les implications juridiques et théologiques de la contestation de la donation de 

Constantin, ainsi que son impact sur l’histoire de la relation entre l’État et l’Église 
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catholique. Par ailleurs, il convient de mettre en exergue l'importance durable de 

l'œuvre de Valla pour l'histoire intellectuelle et juridique à travers le monde. Nous 

ne prétendons évidemment à aucune exhaustivité sur ce sujet fort complexe, 

concernant les institutions romaines.  

Contrairement à ce que pourrait laisser penser le sujet de cette recherche, 

nous n’aborderons pas ici l’ensemble des sources du droit romain sous la 

République et le Haut-Empire romain. Loin de là. Les « lois romaines » ne sont pas 

le droit romain ; le droit romain a une portée bien plus ample et des sources très 

variées. 

Les sources du droit romain comprises comme un phénomène de production 

du ius, dans l'appréciation de la Préface au livre III des Elegantie de Lorenzo Valla, 

subsistent et conservent leur empreinte de sagesse.  

En effet, toutes les époques sont marquées par une certaine identité liée à 

leurs manières propres de moduler et de rythmer l'histoire humaine. Rome, entre le 

Ve et le IIIe siècles av. J.-C., connut une lutte socio-politique entre les deux ordres 

sociaux, les plébéiens (plebs) et les patriciens (patricii)74, qui voit sa fin provisoire 

 
74 La lutte des classes qui commence avec l'institution du tribunat, en 494 av. J.-C., pour 

finir, en 300, avec la lex Ogulnia de auguribus et pontificibus qui ouvre aux plébéiens les 

dernières charges dont ils étaient encore exclus, le pontificat et l'augurat, occupe, comme 

on le sait, les deux premiers siècles de la république. C'est pendant cette période que naît 

et grandit la législation plébiscitaire, but d'abord et conquête des tribuns, puis bientôt, arme 

d'attaque entre leurs mains et instrument de la victoire. Le plébiscite est un produit de la 
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en 287 av. J.-C. avec la dernière sécession plébéienne et la promulgation de la Lex 

Hortensia qui assimile les plébiscites aux lois. 

L'abrogation du pouvoir royal et l’expulsion de Tarquin le Superbe de Rome 

par Tarquin Collatinus et Lucius Junius Brutus sont les actes fondateurs de la 

République romaine en 509 av. J-C, qui dura jusqu’à 27 av. J.-C.  

Tite-Live, au début de son deuxième livre de l’Histoire romaine, écrit :  

Liberi iam hinc populi Romani res pace belloque gestas, annuos 

magistratus, imperiaque legum potentiora quam hominum peragam75. 

 

À la suite de l’expulsion de Tarquin le Superbe, les comices centuriates en 

accord avec les commentarii de Servius Tullius76 mettent en place la fonction de 

deux consuls dont les premiers désignés sont Lucius Junius Brutus avec le titre de 

vindex libertatis ou de liberator urbis et Tarquin Collatinus, affecté au poste de 

magister equitum, muni d'un imperium mais d'un imperium minus.  

En revanche, le premier dispose de la position de commandement avec la 

remise des fasces, tandis que le seconde constitue un corps judiciaire unifié.  

 
guerre des classes. Le nom de plebiscitum est réservé par le droit romain aux décisions de 

la plèbe, réunie dans ses conciles, d'où les patriciens sont exclus. 
75 V. Tite-Live, Histoire romaine, livre II, par Jean Bayet et tr. par Gaston Baillet, Paris, 

Les Belles Lettres, 1947 : « C’est d’une Rome libre dont je vais maintenant retracer 

l’histoire politique et militaire, sous des magistrats élus pour un an, et sous des lois dont 

l’autorité est supérieure à celle des hommes ».  
76 Livio, Ab urbe condita, II, 1. 
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Il détient les mêmes pouvoirs que le roi, mais il dirige le fonctionnement des 

institutions pour un an sans possibilité de renouvellement77.  

Il ne peut pas se désigner lui-même à la fin du mandat, mais doit désigner 

un successeur. 

Par ailleurs, la lex Valeria de provocatione et la lex Valeria de sacrando 

cum bonis capite eius, proposées par le consul Publius Valerius Publicola en 509 

av. J.-C., établissent que dans la ville de Rome, tous les citoyens, patriciens ou 

plébéiens, peuvent limiter le pouvoir de l'imperium des consuls par le recours à la 

provocatio ad populum. Grâce à cette mesure, les citoyens peuvent réclamer une 

protection devant les assemblées populaires quand le magistrat souhaite exercer 

pleinement son imperium.  

Notons cependant que le magister populi joue désormais un rôle 

institutionnel central, et que les patriciens ont pour objectif de constituer un 

gouvernement oligarchique réservé de manière évidente à un cercle étroit, 

dominatio dominatus patriciorum, en parvenant en même temps à écarter la partie 

massive du peuple qualifiée de plèbe. 

 
77 Tite-Live, Ab Urbe condita libri, I , 56, 8. et 2, 1, 8. 
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En effet, le rôle du magistrat romain est caractérisé par sa nature temporaire, 

élective et même honorifique pour l’ensemble des représentants qui, dans la plupart 

des cas, détiennent le pouvoir réglementaire et jouent un rôle central dans la 

procédure législative puisqu’ils disposent du droit d’initiative. 

À l'origine les pouvoirs politiques et militaires furent réservés aux consuls 

qui pouvaient bénéficier de l’éponymie. La magistrature fut ensuite intégrée dans 

un système plus complexe qui consiste aussi à définir un cursus honorum. Celui-ci 

est le résultat direct du développement de la civitas.  

Par la suite, le régime de déchéance apparaît pour la première fois dans la 

lex latina tabulae bantinae, qui obligeait les magistrats à prêter serment devant les 

questeurs et à respecter les lois en vigueur ; en cas de refus, ils se voyaient interdire 

le droit d'exercer une fonction magistrale ou sénatoriale.  
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2.2. Lorenzo Valla, le Senatus (ius agendi cum patribus) et les Comitia (ius 

agendi cum populo) 

 

La notion de Senatus Populusque Romanus (le Sénat et le peuple romain) 

est en quelque sorte un symbole de l’universalité de l’Urbs et un aboutissement de 

la res publica. En effet, comme le démontre également Polybe dans le sixième livre 

de ses Histoires, la République romaine a ceci de particulier, qu’elle est un mélange 

entre trois types de régime politique : la démocratie, l’aristocratie et la royauté.  

Cette formule de Senatus Populusque Romanus représente en quelque sorte 

l’essence même de la société romaine : en fait, sans l’accord du peuple, certaines 

décisions ne peuvent pas être prises par les sénateurs.  

C’est d’ailleurs dans cette perspective que s’inscrit la déclamation du De 

falso credita et ementita Constantini donatione, rédigée par Lorenzo Valla à propos 

du pouvoir impérial :  

N’est-il pas vrai que Constantin, à moins que nous voulions qu’on lui eût 

retiré « toute forme d’humanité »78, s’il ne s’émouvait pas par lui-même, 

se serait ému de ces discours ? quoi donc, s’il n’avait pas voulu les écouter, 

ne se seraient-ils pas opposés à cet acte [la Donation] par les mots et 

l’action ? Le Sénat et le peuple romain auraient-ils peut-être pensé ne pas 

devoir réagir face à une chose aussi grave ? N’auraient-ils pas eu recours 

 
78 Cicéron, De amicitia, 48. 
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à un orateur, selon les mots de Virgile « avec un sens solennel du devoir et 

du mérite » ? 79.  

 

Valla démontre l’absurdité même de la donation en pointant du doigt le 

manque de réaction du Sénat romain.  

En effet, celui-ci, connu pour être très conservateur, aurait dû s’indigner du 

choix de l’empereur de donner la moitié de l’empire à une religion tout récemment 

reconnue comme légale, et selon toute vraisemblance les sénateurs auraient tenté 

de le faire changer d’avis.  

C’est précisément leur discours que Valla imagine : 

« César, si tu as oublié tes sujets et toi-même, au point de ne pas vouloir 

un héritage intact pour tes enfants, ni les richesses pour tes proches, ni les 

plus hautes charges pour tes amis, ni que l’Empire reste intact pour toi, le 

Sénat et le peuple romain ne peuvent toutefois pas être oublieux de leur 

droit et de leur dignité. Et en effet comment te permets-tu une telle conduite 

vis-à-vis de l’Empire romain, qui a été créé non pas avec ton sang mais 

avec le nôtre ? Couperas-tu un corps unique en deux parties et d’un 

royaume feras-tu deux règnes, deux chefs, deux volontés ? Et, pour ainsi 

dire, tu tendras à deux frères deux épées avec lesquelles ils combattront 

pour l’héritage ? Aux villes qui ont bien mérité de Rome nous accordons 

la citoyenneté afin que leurs habitants deviennent des citoyens romains : 

toi, tu nous retires la moitié de l’Empire si bien que ces villes ne 

reconnaîtront plus Rome comme leur cité mère ? De même dans les ruches 

des abeilles, s’il y nait deux reines, nous tuons celle qui est la moins bonne : 

 
79 De falso, V, 14. Cette partie du vers hexamètre de Virgile (En. I, 151) a été rapportée par 

Quintilien dans la définition de l’orateur vertueux (Quintilien, Institution oratoire, XII, 1, 

27). 
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toi, dans la ruche de l’Empire romain, où se trouve un seul et excellent 

prince, penses-tu devoir ajouter un autre extrêmement mauvais, non pas 

une abeille mais un bourdon ? Nous souhaitons ardemment ta prudence, 

Empereur, et en effet, que se passera-t-il si, tandis que tu es vivant ou après 

ta mort, des peuples barbares mènent la guerre contre la partie que tu 

cèdes ou contre l’autre que tu conserves ? Avec quelle force militaire 

combattrons-nous, quelles troupes opposerons-nous ? À présent nous 

pouvons à peine soutenir la guerre avec toutes les forces de l’Empire, 

comment pourrions-nous dès lors nous opposer ? Ces deux parties de 

l’Empire seront-elles toujours en accord ? Je ne le crois pas, elles ne le 

seront pas puisque Rome voudra dominer et que l’autre partie (Byzance) 

ne se pliera pas à ses ordres. Et même, de ton vivant, rapidement, après 

que les vieux gouverneurs auront été remplacés par des nouveaux et que 

toi tu seras allé dans ton royaume et agiras de loin, ici, sous un autre 

puissant, tout ne sera-t-il pas nouveau, c’est-à-dire différent et hostile ? 

Quand un royaume est divisé entre deux frères, en général, les peuples se 

divisent également immédiatement et ils se livrent une guerre entre eux 

avant même de faire la guerre aux ennemis de l’extérieur : qui ne se rend 

pas compte qu’il se passera la même chose dans cet Empire ? Ou alors 

ignores-tu que cela fut autrefois une des raisons les plus importantes pour 

les Optimates, pour laquelle ils déclarèrent qu’ils seraient morts devant le 

peuple romain plutôt que de permettre que soit adoptée cette proposition 

de loi selon laquelle une partie du Sénat et une partie de la plèbe seraient 

envoyées à Véies pour y vivre et que les deux villes ne fussent qu’une seule ? 

S’il y avait tant de désaccord pour une seule ville, que se passerait-il pour 

deux villes80? 

 

 

 
80 De falso, V, 14. Tite-Live (Ab Urbe condita libri, V, 24, 7-10) écrit qu’à Rome, lorsque 

des désordres en tout genre éclatèrent, il fut proposé d’envoyer trois mille citoyens vers le 

territoire volsque et puis à Véies, une mesure qui fut facilement acceptée par la plèbe et à 

laquelle s’opposèrent cependant fermement les patriciens, pour les raisons exposées par 

Valla. 
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Comme le montre bien Valla, la décision de séparer l’Empire en deux parties 

le fragiliserait grandement, puisque les troupes militaires seraient également 

divisées et ne seraient pas suffisamment puissantes pour contrer l’invasion et les 

attaques des peuples barbares.  

Même si les deux empires pouvaient lutter et vaincre les hordes germaniques, 

il y aurait toujours le problème de la rivalité : l’Occident se lèverait tôt ou tard 

contre l’Orient, ou l’Orient contre l’Occident. L’empire serait rongé par des guerres 

intestines, avant de céder devant les barbares.  

Valla utilise ses connaissances sur l’histoire romaine pour prévoir les 

catastrophes à venir, qui ont toutefois été entraînées par le partage de l’empire sous 

Théodose I, et non sous Constantin.  

Pour conclure le discours du Sénat, Valla rappelle certains faits anciens de 

l’histoire romaine : les optimates s’étaient par le passé dits prêts à mourir plutôt que 

d’accepter une loi, qui stipulait que la moitié de la plèbe et la moitié des patriciens 

se transféreraient dans une autre ville.  

En effet, ces nobles sénateurs savaient déjà à l’époque qu’une telle décision 

fragiliserait grandement la ville éternelle, en divisant sa population. Les deux villes, 

comme les deux empires, se seraient inévitablement montées l’une contre l’autre. 
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En s’appuyant sur des sources normatives et narratives relatives aux institutions 

héritées de la République romaine, Lorenzo Valla passe ensuite à l’attaque : 

 

Ô scélérat et mauvais que tu es, cette histoire dont tu témoignes rapporte 

que pendant longtemps personne de l’ordre sénatorial ne voulut embrasser 

la religion chrétienne et que Constantin dut demander à des pauvres de se 

faire baptiser contre de l’argent81 : et toi, tu dis que les premiers jours 

après le baptême de Constantin, le Sénat, les optimates, les satrapes, 

comme s’ils étaient désormais chrétiens, ont décrété avec César devoir 

honorer l’Église romaine. Pourquoi, pour quelles raisons veux-tu que des 

satrapes y aient participé ? Ô petite tête de bois 82! Est-ce ainsi que parlent 

les empereurs ? Est-ce ainsi que les décrets romains sont habituellement 

conçus ? Qui n’a jamais entendu parler de satrapes dans les assemblées 

des Romains ? Je n’ai jamais lu qu’on ait appelé satrape aucun Romain, 

ni même quiconque dans les provinces des Romains. Et celui-ci parle de 

satrapes de l’empereur et les prépose au Sénat alors que tous les honneurs, 

même ceux que l’on reconnaît au prince, sont décrétés par le Sénat 

uniquement ou par celui-ci en accord avec le peuple romain. De là il 

découle que sur les pierres antiques gravées, sur les tables de bronze ou 

sur les monnaies nous voyons écrites deux lettres : S.C., c’est-à-dire 

Senatus Consulte ou quatre : S.P.Q.R. - Senatus populusque Romanus83. 

Comme le rappelle Tertullien84, lorsque Ponce Pilate informa l’empereur 

 
81 De falso, XI, 39. V. Boninus MOMBRITIUS, op. cit., p. 513, rr. 44-46, 51-52. 
82 Le texte latin parle de caudex, le tronc, le cep, et de stipes, le morceau de bois, dans un 

sens figuré : une personne stupide, sens que l’on retrouve déjà chez Térence, 

Heautontimoroumenos, V, 877. 
83  Les deux acronymes S.C. et S.P.Q.R. font référence à des délibérations : SC est 

l’acronyme de « senatus consultus », la décision du sénat, alors que S.P.Q.R. « [par décret 

du] sénat et [du] peuple romain ». 
84 Tertullien, né à Carthage de parents païens, érudit de rhétorique et de droit, fut avocat en 

Afrique et à Rome. Rentré chez lui, il se convertit à un christianisme très rigoureux, 

adhérent à la frange extrême et fanatique des Montanistes, pour ensuite fonder un nouveau 

groupe appelé les Tertullianistes. Il écrivit plus de trente ouvrages, théologiques et 

polémiques, contre les païens et contre les chrétiens qui ne partageaient pas sa vision 

religieuse. 



67 
 

Tibère des actes extraordinaires du Christ, et non le Sénat (puisque les 

magistrats avaient l’habitude d’écrire au Sénat concernant les choses 

importantes), le Sénat le prit très mal et s’opposa à Tibère, par une tacite 

indignation car sa dignité sénatoriale avait été offensée, quand il présenta 

la proposition de vénérer comme un dieu Jésus, et pour que tu saches ce 

que vaut l’autorité du Sénat, il obtint que Jésus ne fût pas honoré comme 

un dieu85. 

 

En premier lieu, Valla, furibond, pointe la bêtise du rédacteur et l’absurdité 

du document, en s’appuyant sur l’usage du terme « – satrape – », inconnu des 

institutions républicaines. Il s’agit en fait d’un titre perse qui n’a rien à voir avec 

les magistratures romaines, et que vraisemblablement le faussaire, un homme du 

Haut Moyen Âge, a repéré dans les Saintes Écritures et a cru être commun aux 

Romains et aux autres peuples antiques.  

De cela découle que sur les pierres antiques gravées, sur les tables de bronze 

ou sur les monnaies nous voyons écrites deux lettres : SC, c’est-à-dire Senatus 

Consulto ou quatre : SPQR – Senatus populusque Romanus. Cette information nous 

permet de mieux comprendre l'importance du Sénat dans les institutions romaines 

 
85 Cf. Eusèbe, Histoire ecclésiastique : « Tiberius ergo, cuius tempore nomen Christianum 

in saeculum introivit, adnuntiata sibi ex Syria Palaestina, quae illic veritatem ipsius 

divinitatis revelaverant, detulit ad senatum cum praerogativa suffragii sui. Senatus, quia 

non ipse probaverat, respuit » : « Donc Tibère, au temps duquel le nom du christianisme 

entra dans le monde, soumit à l’avis du sénat, en votant le premier pour, les faits de la Syrie 

Palestine qui lui avaient été rapportés, qui avaient révélé la vérité de la Divinité elle-même. 

Le sénat, puisqu’il n’avait pas démontré lui-même ces faits, les rejeta ». (Tertullien, 

Apologétique, 5, 2, cité par Eusèbe, Histoire ecclésiastique. II, 2, 5). 
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et pour souligner le contraste entre les pratiques réelles du Sénat romain et les 

prétentions de la Donatio de Constantin.  

Comme le rappelle Tertullien, lorsque Ponce Pilate informa l’empereur 

Tibère des actes extraordinaires du Christ (et non le Sénat puisque les magistrats 

avaient l’habitude d’écrire au Sénat concernant les choses importantes), le Sénat le 

prit très mal et s’opposa à Tibère, par une tacite indignation car sa dignité 

sénatoriale avait été offensée. 

Le Sénat était la plus haute institution romaine, qui opérait en binôme avec 

le peuple, à travers les tribuns de la plèbe, et prenait les décisions les plus 

importantes concernant l’Empire et son bon fonctionnement. Son poids apparaît 

très clairement dans certaines formules que rappelle Valla.  

Cette première inscription se trouve fréquemment sur les monnaies 

romaines de l’époque républicaine mais également impériale. En effet, l’attitude 

des différents empereurs envers le Sénat fut des plus variées : certains, comme 

Caligula et Néron, le méprisèrent totalement, d’autres parurent.  

Après avoir analysé les sources du droit romain et les institutions 

républicaines, il apparaît que la societas romaine est fondée sur le principe de 

souveraineté populaire et s'appuie sur des coutumes. C'est dans ce contexte que l'on 
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peut mieux comprendre la réaction de Lorenzo Valla à la Donatio Constantini, qui 

introduit un élément étranger à la tradition juridique romaine. 

Cela se vérifie également pendant l'époque du principat, où le régime 

politique conserve tous les éléments de la triade magistrature-Sénat-peuple romain, 

sauf ce dernier qui est remplacé par l'autorité et le pouvoir du princeps lui-même. 

Pour la compréhension de ce passage, le contexte historique est essentiel où 

l’idée d’institutions composant la société romaine autour de la figure du princeps 

tend à s’imposer à l’esprit.  

L'une des principales finalités de ce paragraphe est de mettre en relief la 

position de quelques-unes des institutions romaines autour de l'autorité du princeps 

qui coexiste en même temps avec une certaine stabilité au niveau des représentants 

au sein des institutions romaines.  

À l'époque républicaine, le Sénat exerce un rôle consultatif, qui consiste à 

formuler des avis (Senatus consulta) destinés aux autres administrations publiques, 

à savoir les magistrats, notamment ceux qui ont le droit de convoquer le Sénat (ius 

agendi cum patribus). Ce pouvoir ne concerne que les hauts magistrats, qui peuvent 

librement saisir le Sénat pour obtenir un simple avis, sans pour autant être contraints 

de le suivre à la lettre.  
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Si un magistrat fait appel au Sénat et que ce dernier émet un de ses avis, il 

n'est pas tenu juridiquement de le suivre. Mais, dans les faits, il respecte cet avis, 

en vertu du principe politique selon lequel le fait de ne pas suivre l'avis du Sénat 

équivaudrait à faire en sorte que sa conduite soit considérée comme contraire aux 

mœurs, ce qui compromettrait de facto sa carrière politique. 

Dans le contexte de l'ère républicaine, le rôle de cette institution demeure le 

même : bien entendu, il ne s'agit plus de remplacer le pouvoir suprême du rex, mais 

celui des consuls, en cas de circonstances exceptionnelles, dans lesquelles, si aucun 

consul n’est désigné, ni même remplacé par un suppléant, alors le Sénat peut se 

charger de l'administration du pouvoir politique, en ressuscitant la très ancienne 

procédure de l'interregnum, dans l’attente d’une stabilisation politique.  

Il est important de souligner que le rôle du Sénat romain en matière de 

légitimité politique a également été remis en question par des penseurs comme 

Lorenzo Valla, en particulier dans le contexte de la Donatio Constantini. En 

remettant en cause la validité de cette donation, Valla questionne la légitimité même 

du pouvoir politique de l'Église catholique, tout comme le Sénat romain avait le 

pouvoir de remettre en cause la légitimité du pouvoir des consuls.  
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Cela montre que l'histoire politique et institutionnelle de Rome peut fournir 

un contexte utile pour mieux comprendre les enjeux de la Donatio Constantini et de 

la contestation de Valla. 
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2.3. L'auctoritas et l'interregnum, au fil de la République romaine 

 

Le terme auctoritas tire son origine du verbe latin augĕo, qui signifie 

littéralement « augmenter, accroître »86. L’auctoritas a été un concept clé de la 

politique romaine et a suscité des débats au fil des siècles. Cette notion est 

essentielle pour comprendre le rôle central joué par le Sénat romain dans l'histoire 

politique de Rome et pour appréhender l'argumentation avancée par Lorenzo Valla 

dans sa critique de la Donatio Constantini.  

En effet, la procédure législative ne peut être achevée sans l'auctoritas du 

Sénat accordée à la loi votée par l'assemblée, ce qui est considéré comme une forme 

de promulgation de la loi87. Cette procédure confère également aux propositions de 

l'assemblée une force coercitive, renforçant ainsi l'autorité du Sénat en tant 

qu'institution politique. 

Si toutefois le Sénat refuse d'accorder son consentement, il s’agit d’une 

obstruction à la proposition de loi : le peuple ne dispose donc pas d’une liberté 

 
86 Michael CRAWFORD, The Roman Republic : A Political History, Havard, Harvard 

University Press, 1978. 
87 V. François HINARD, Le Sénat romain sous la République, Paris, Les Belles Lettres, 

2014. 
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législative. Ce pouvoir du Sénat est en quelque sorte le miroir du pouvoir, de 

caractère généralement privé, que les patres ont au sein de leur famille.  

Il est exercé en droit public car il y a un lien de proximité avec le droit privé, 

par exemple l'auctoritas du tuteur88, c'est-à-dire l’acte par lequel le tuteur augmente 

la volonté de son pupille, une volonté suffisamment autonome, avec une liberté 

relative, à condition que cette décision soit valide.  

Ce pouvoir d'auctoritas revêt une certaine importance au cours du temps, 

après la promulgation de la lex Hortensia, jusqu'en 339 av. J.-C., date à laquelle une 

loi appelée Publilia Philonis entre en vigueur89. Cette dernière loi contient trois 

rogationes90 : dans un premier passage, le De censore plebeio qui précise qu'au 

moins un des deux censeurs doit être d'origine plébéienne91 ; le second passage est 

 
88 V. Michèle DUCOS, Rome et le droit, Paris, Librairie générale française, 1996, p. 57. 
89V. André MAGDELAIN, De l’« auctoritas patrum » à l'« auctoritas senatus », « Jus 

imperium auctoritas. Études de droit romain », Roma, École Française de Rome, 1990. 
90 En droit romain, le terme « rogatio » (au pluriel « rogationes ») désignait une proposition 

de loi ou une demande législative formulée par un magistrat devant l'assemblée du peuple 

(comitia). Cette proposition devait ensuite être soumise à un vote et obtenir l'approbation 

de l'assemblée ainsi que l'auctoritas du Sénat pour devenir loi. Les "rogationes" étaient donc 

un élément important de la procédure législative romaine. 
91 Tite-Live, 6.42.10 « Vixdum perfunctum eum bello atrocior domi seditio excepit, et per 

ingentia certamina dictator senatusque victus, ut rogationes tribuniciae acciperentur ; et 

comitia consulum adversa nobilitate habita, quibus L. Sextius de plebe primus consul 

factus. Et ne is quidem finis certaminum fuit. Quia patricii se auctores futuros negabant, 

prope secessionem plebis res terribilesque alias minas civilium certaminum venit, cum 

tandem per dictatorem condicionibus sedatae discordiae sunt, concessumque ab nobilitate 

plebi de consule plebeio, a plebe nobilitati de praetore uno qui ius in urbe diceret ex 

patribus creando ». Traduction : « Il [scil. Furius Camillus]} avait à peine conclu les 

hostilités, qu’une discorde civile plus sauvage que la guerre éclata, et le Sénat et le dictateur 

avaient été battus après des combats effrayants, de sorte que les mesures proposées par les 

tribuns furent approuvées. Malgré l'opposition des patriciens, des élections consulaires 
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le De plebiscitis, qui compare les plébiscites aux lois, en effet ils s'appliquent alors 

à toute la population, au même titre que la loi ; le troisième passage souligne que 

les patriciens doivent aussi se soumettre aux votes des plébiscites.  

Nous devons attribuer à la lex Valeria Horatia de plebiscitis le mérite d'avoir 

instauré le système de referenda qui est encore en vigueur aujourd'hui. Cette loi 

permettait à tout civis romanus de recourir à la provocatio ad populum pour 

commuer sa peine en cas de décision sans voie d'appel possible par un magistrat.  

En revanche, la loi Publilia Philonis ne confère pas une valeur générale à 

tous les plébiscites, seulement à ceux dont les rogationes sont assujetties à 

l'auctoritas du Sénat.  

En outre, il convient de noter que dans cette perspective institutionnelle, 

l'auctoritas peut être assurée non seulement par les rogationes portant sur les lois, 

mais également sur celles présentées par les tribuns de la plèbe aux concilia plebis 

en vue de voter des plébiscites. À la suite de cette initiative populaire, les tribuns 

de la plèbe, à partir de 339 av. J.-C., peuvent présenter une proposition de loi aux 

 
furent convoquées, au cours desquelles Lucius Sextius fut le premier plébéien à être élu 

consul. Cependant, cette victoire ne mit pas un terme aux conflits. Puisque les patriciens 

déclarèrent qu’ils ne ratifieraient pas l'élection, les querelles intestines frôlèrent la sécession 

de la plèbe et de nouvelles menaces terribles, quand finalement le dictateur parvint à apaiser 

les troubles par une solution de compromis : les patriciens laissèrent à la plèbe la liberté 

sur la question du consul plébéien, tandis que la plèbe autorisa les patriciens à nommer un 

de leurs membres comme préteur pour administrer la justice dans la cité ». 
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concilia plebis, dans le cas où elle ne serait pas soumise au Sénat. Celle-ci n'est 

valable que pour la plèbe.  

Si, au contraire, cette loi est soumise au Sénat, elle acquiert de fait 

l'auctoritas et ensuite la plèbe peut se prononcer en sa faveur. Dans ce cas, elle est 

alors valable pour toute la population. Afin de comprendre ce système complexe, il 

est indispensable de connaître la troisième rogatio.  

La rogatio De auctoritate patrum désigne précisément l'auctoritas 

sénatoriale, établissant qu’elle soit anticipée sur la rogatio, ce qui prouve qu'à partir 

de 339 av. J.-C., l'auctoritas n'est pas accordée sur la loi déjà en vigueur, mais de 

manière concrète sur la rogatio, sur la proposition formulée par le magistrat.  

Par conséquent, pour qu'un projet de loi puisse être voté dans les comices, 

il est indispensable que le Sénat l’ait préalablement approuvé et qu’il lui ait accordé 

son auctoritas92. 

Selon certains historiens, cela conduit à un affaiblissement du pouvoir du 

Sénat. Il est évident que son avis n'est plus une ratification a posteriori des 

délibérations de l'assemblée, celui-ci précède le vote comme une obligation.  

 
92 V. André MAGDELAIN, Auctoritas Principis, Paris, Les Belles Lettres, 1947, p. 5. Il 

donne sa version d’auctoritas : « l’auctoritas ne se présente pas comme un pouvoir de 

commandement. Elle n’ordonne pas. [...] Être auctor, c’est soit proposer, soit confirmer et 

garantir ». 
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Cela témoigne du fait que le Sénat s'affaiblit progressivement, au profit de 

l'assemblée, qui acquiert plus de pouvoir puisque c'est sa décision qui prévaut.  

Cependant, le Sénat romain est caractérisé par un pouvoir particulier qui lui 

confère de facto un droit de veto. En effet, indépendamment du vote du peuple, le 

Sénat peut bloquer les propositions de loi à l'avance. Dans la pratique, il est rare 

que des lois soient adoptées contre la volonté du Sénat. 

Dès 339 av. J.-C., il est donc prévu que l'auctoritas ne soit pas donnée sur 

la loi rogatoire, mais sur la rogatio 93 . L’auctoritas recouvre des pouvoirs 

strictement juridico-législatifs, à la différence de l’interregnum qui comprend l’idée 

de remplacer la fonction suprême du rex pendant la monarchie romaine, ensuite les 

consuls sous la période de la République romaine.  

Dans des cas absolument exceptionnels, quand il n'y a pas de consuls 

nommés, ni de suppléants, le Sénat peut alors reprendre le flambeau, en 

dépoussiérant cette très ancienne institution juridique de l'interregnum et en 

proposant un candidat à la « royauté » ainsi que le retour à un fonctionnement 

normal des institutions républicaines.  

 

 
93 André MAGDELAIN, op. cit., p. 385-403. 
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2.4. La distinction entre deux ordres de magistrats ordinaires de la République 

romaine : les majeurs et les mineurs 

 

L’opuscule de Valla remet en question l'authenticité d'un document supposé 

émis par l'empereur Constantin et donnant de vastes pouvoirs à l'Église catholique. 

Dans ce contexte, il est intéressant de noter que la distinction entre les magistrats 

majeurs et mineurs de la République romaine était cruciale pour la séparation des 

pouvoirs entre les différentes branches de gouvernement, y compris l'autorité 

religieuse. Les magistrats majeurs étaient les plus élevés dans la hiérarchie et 

avaient des pouvoirs considérables, tandis que les magistrats mineurs étaient 

subordonnés et avaient des pouvoirs plus limités. Cette distinction était essentielle 

pour garantir que les magistrats ne puissent pas concentrer trop de pouvoir entre 

leurs mains, un principe fondamental dans les systèmes de gouvernement 

républicains. Dans cette optique, on peut voir le pamphlet de Valla comme une 

critique de la concentration excessive de pouvoir entre les mains de l'Église, qui, 

selon lui, était justifiée par un document faux et frauduleux. 

Outre la dimension institutionnelle que l’on vient d’évoquer, un autre aspect 

du régime politique de Rome qu’il faut prendre en compte est l’aspect social. 
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Cependant, nous n’allons pas nous occuper ici du développement interne du droit 

romain. Seul son histoire externe est en question dans notre recherche.  

Nous ne cherchons pas à déterminer l'origine de tel ou tel norme juridique, 

mais plutôt quelle autorité a créé les institutions romaines, telles que la magistrature. 

Nous pouvons souligner le rôle joué par les magistrats de la République 

romaine qui furent élus par le populus Romanus (terme par lequel on comprend 

aussi bien les patriciens que les plébéiens).  

Tous ces magistrats sont des représentants élus par le Populus Romanus à 

titre honorifique, c’est-à-dire sans rémunération pour les titulaires, un aspect très 

remarquable et noble qui mérite d'être souligné. 

Les magistrats majeurs et mineurs se distinguent par la qualité de leurs 

auspices : les magistrats majeurs en effet sont titulaires des auspicia maxima, qui 

comprennent les auspicia imperativa (signes divins demandés) ou oblativa (signes 

divins spontanés). Leur pouvoir d'imperium est strictement lié aux auspicia, parce 

que l'assemblée comitiale ne peut être convoquée tant que la volonté divine ne s'est 

pas manifestée94. 

 
94 Les sources primaires qui traitent de la distinction entre les magistrats majeurs et mineurs 

dans le contexte romain comprennent notamment les textes de l'historien romain Tite-Live 

(notamment son ouvrage « Histoire romaine »), les discours de Cicéron, les textes de 

l'historien romain Dion Cassius, ainsi que les lois romaines conservées telles que la Loi des 

Douze Tables et la Lex Villia Annalis. Il existe également des sources secondaires, telles 

que des ouvrages de recherche et des analyses d'historiens et de juristes contemporains, qui 
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Les magistrats mineurs95 ne sont porteurs que des auspicia minora, dont 

font partie les auspicia oblativa. Ils ne disposent pas de l'imperium comme les 

magistrats majeurs, donc même à la suite de l'interprétation d'un consensus divin 

spontané, ils n’ont pas les moyens politiques pour imposer un certain acte 

institutionnel, mais ils peuvent entrer en conflit avec les magistrats majeurs au cours 

des Comitia Populi Tributa.  

De son côté, comme pour nombre de charges, le consulat était chargé de 

l’administration publique de la République romaine96, du fait qu'il est né dans le 

cadre du développement de la puissance du rex, et qu’il a acquis successivement les 

caractéristiques de temporalité, d'électivité et de collégialité97.  

En qualité de magistrat majeur, il dispose de l'imperium « domi 

militiaeque », des auspices impératifs, de la coercitio maxima (limitée par la 

provocatio) et du ius agendi cum populo et cum patribus. La durée du mandat est 

 
ont étudié cette distinction en profondeur et ont fourni des interprétations et des analyses 

détaillées des sources primaires. Parmi ces ouvrages, on peut citer les travaux de : Marie-

Hélène DEMARET, Les auspices dans la vie religieuse et politique romaine, Bruxelles, 

Latomus, 1989, p. 61-94 ; Jean-Louis FERRARY, La circulation de l'information dans 

l'aristocratie romaine, Mélanges de l'Ecole française de Rome, Antiquité, 100, 1988, p. 

917-949 ; Claude NICOLET, Le métier de citoyen dans la Rome républicaine, Paris, 

Gallimard, 1976, p. 187-225. 
95 Parmi les magistrats mineurs, il y a principalement les tresviri capitales, les decemviri 

stlitibus iudicandis, les praefecti (iure dicundo) Capuam Cumas et bien d'autres. 
96 V. Fergus MILLAR, The Emperor in the Roman World, Londres, Duckworth, 1977, p. 

13-15. 
97 V. Jérôme CARCOPINO, La vie quotidienne à Rome à l'apogée de l'Empire, Paris, 

Hachette, 1957, p. 61-62 
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de douze mois, à moins qu'il n’y ait prolongation avec l’imperium proconsulare 

maius et infinitum98.  

La questure est la première fonction à se joindre au consulat, ensuite la 

censure, puis la préture et enfin les édiles curules99. La questure est tout d’abord 

investie de fonctions fiscales et militaires et c’est seulement dans un second temps 

que les questeurs ont commencé à être envoyés dans les provinces pour appuyer les 

gouverneurs.  

La censure est chargée de la tâche essentielle de réaliser un recensement et 

de contrôler le regimen morum dans la ville. Depuis le plebiscitum Ovinium, les 

censeurs se voient confier la lectio des sénateurs, pouvoir auparavant détenu par les 

consuls. La lex Aemilia est très intéressante en ce qui concerne cette magistrature, 

puisqu'elle en établit la durée maximale. 

Le préfet du prétoire a des fonctions militaires et judiciaires : le praetor 

urbanus préside les affaires civiles entre les cives, et le praetor peregrinus préside 

 
98 V. Theodor MOMMSEN, Le droit public romain, Paris, Durand et Pedone-Lauriel, 1887, 

vol. 1, p. 300-305. 
99  Il en résulte différentes hypothèses, en partie conciliables entre elles et en partie 

contradictoires concernant la création de l’institution romaine de la préture : les historiens 

ont à présent tendance à soutenir que les consuls auraient précédé les préteurs. V.  Gaetano 

De SANCTIS, Storia dei Romani, I, Torino, Bocca editori, 1905, p. 414. Selon d’autres 

interprétations, les préteurs auraient précédé les consuls, car le début des institutions 

romaines est plutôt tâtonnant. Cf. Thibaud LANFRANCHI, Le développement des 

magistratures à Rome dans son contexte italien, « Mélanges de l'École française de Rome 

– Antiquité », n° 133-2, Roma, École française de Rome, 2021, p. 321-346. 
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la iurisdictio inter peregrinos, c’est-à-dire les affaires civiles entre cives et 

peregrini et enfin entre les étrangers eux-mêmes. Le praetor urbanus est bien 

entendu celui qui détient la plus grande auctoritas. 

Les aediles plebis sont au nombre de deux, élus annuellement par les 

plébéiens et réunis dans le concilium plebis. Ils ont acquis au fil du temps des 

fonctions civiles, comme faire appliquer les jugements des tribuns de la plèbe, dont 

ils sont en quelque sorte les secrétaires.  

À partir de 471 av. J.-C., après la promulgation de la lex Publilia Voleronis, 

les édiles plébéiens furent élus par les Comitia Populi Tributa (comices tributes). 

Par la suite, en 367 av. J.-C., deux autres édiles furent nommés : les aediles curules. 

Seuls les patriciens peuvent être élus à cette charge.  

Leurs tâches comportent essentiellement trois volets de compétences : en 

premier lieu, la cura urbis, c'est-à-dire la gestion de l'environnement, des rues, des 

bains publics et des immeubles de la ville ; la seconde est la cura annonae, la 

gestion des marchés, et en dernier lieu la cura ludorum solemnium, l’organisation 

des grands jeux publics. 

Le vigintisexviratus est un collegium de magistrats de rang inférieur 

(magistratus minores) dans la République romaine. Celui-ci se compose de vingt-

six magistrats répartis en six sous-collèges : les tresviri capitales, également 
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appelés nocturni, sont élus au nombre de trois et ils représentent la police en 

collaboration avec les magistrats qui président la juridiction pénale.  

Ils assurent aussi la garde des prisons et surveillent les rues de Rome la nuit 

et les incendies sous l’autorité des tribuns de la plèbe et des édiles ; les decemviri 

stlitibus iudicandis sont élus une fois par an par les comices tributes et sont des 

magistrats mineurs chargés de présider les Centumviralia iudicia et de se prononcer 

sur toutes les questions de détermination de la libération ou de l’esclavage d’un 

individu ; les triumviri monetales (triumvirs monétaires) sont trois jeunes 

magistrats chargés de frapper des monnaies sous l'autorité des questeurs ; les 

praefecti Capuam Cumas sont quatre préfets qui assurent l’administration judiciaire 

à Cumes et à Capoue en Campanie ; les duoviri viis extra urbem purgandis ou 

duoviri curatores viarum sont deux magistrats chargés de la gestion de l'entretien 

du réseau routier autour de Rome (cura viae) ; les quattuorviri viis in urbe 

purgandis sont responsables de la gestion et du contrôle des opérations de nettoyage, 

de maintenance et d'entretien des rues de la ville. 

Les différences sont notables, et cependant celles-ci se rejoignent. Nous 

devons les envisager collectivement, dans la conclusion de cette étude, non pas 

seulement parce qu'elles caractérisent une seule et même forme de l'exercice de la 

souveraineté populaire, mais parce que l'influence qu'elles ont eue sur l'évolution 
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de la loi antique a été semblable, et parce qu'elles sont l’expression la plus fidèle de 

démocratie. 
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2.5. Les implications du titre d’Augustus et l'engagement politique des 

empereurs romains 

 

En ce point de l'analyse historique, il convient de se pencher sur le sens du 

titre "Augustus". Ce titre, ou "semper Augustus", était décerné par le Sénat à 

l'empereur romain dans le but de renforcer son pouvoir et de ne pas le diminuer. En 

effet, l'empereur romain était considéré comme l’« administrator imperii et 

reipublicae, ut dicunt iura »100 c'est-à-dire la personnification de la Dea Roma. 

Cette notion est également présente dans les "Institutes" de Justinien, dans 

la partie consacrée aux "Constitutions"101 :  

Mais ce que le prince ordonne a force de loi ; puisque par la loi Regia, qui 

fut faite à l'égard de sa souveraineté, le peuple Romain remit entre ses 

mains toute sa puissance et son autorité. Ainsi ce que l'empereur établit 

par rescrits, ou qu'il décide avec connaissance de cause, ou qu'il ordonne 

par édit, est regardé comme loi. C'est ce que nous appelons constitutions. 

Mais celles qui sont personnelles ne regardent que ceux pour qui elles sont 

 
100   Traduction : « l’administrateur de l’empire et de la république, comme les droits 

l’affirment ». Digeste, 1, 4, I dans lequel Ulpien présente la fonction législative de 

l'empereur et les pouvoirs qu'il détient. « Quod principi placuit, legis habet vigorem : utpote 

cum lege regia, quae de imperio eius lata est, populus ei et in eum omne suum imperium et 

potestatem conferat ». Traduction : « La volonté du prince a force de loi : car, par la loi 

royale qui a établi son autorité, le peuple a transmis à lui-même et dans ses mains la 

puissance souveraine ». Traduction française réalisée par MM. Henri HULOT, Jean-

François BERTHELOT, Pascal-Alexandre TISSOT et Alphonse BERENGER dans leur 

édition de Metz en 1803. Voir le lien du site Le Portail Numérique d'Histoire du Droit ici 

dessous : http://www.histoiredudroit.fr/Documents/Corpus/Ddigeste%20(Livre%201).pdf 

(dernière consultation le 20/12/2022). 
101 Institutes, I, 5. http://www.histoiredudroit.fr/corpus_iuris_civilis.html (dernière 

consultation le 20/12/2022). 

http://www.histoiredudroit.fr/Documents/Corpus/Ddigeste%20(Livre%201).pdf
http://www.histoiredudroit.fr/corpus_iuris_civilis.html
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faites ; c'est pourquoi le prince ne veut pas qu'on puisse s'en prévaloir. En 

effet, lorsqu'il récompense quelqu'un pour ses services, ou qu'il condamne 

un malfaiteur à une peine extraordinaire, ou qu'il accorde des lettres de 

rémission, il veut que cela ne regarde que la personne même. Mais celles 

qui sont générales obligent tous les citoyens à les observer 102 . 

 

De nos jours, il ne reste qu'un seul document officiel connu, malheureusement 

mutilé. Il s'agit d'une plaque de bronze (dimensions 1,60 m par 1,10 m, 69), 

conservée au musée du Capitole (inv. n. 7180 = CIL VI, 930), portant la lex dite de 

imperio Vespasiani. Cette loi concerne l'investiture de Vespasien en tant 

qu'imperator, Caesar et Augustus, ainsi que les pouvoirs impériaux qui lui ont été 

accordés le 22 décembre 69 par le Sénat romain103. 

Ce texte de loi a été découvert au XIVe siècle par Cola di Rienzo (de son vrai 

nom Nicola di Lorenzo Gabrini) dans la basilique Saint-Jean-de-Latran où Lorenzo 

Valla passera les dernières années de sa vie. Bien que le tribun et le philologue aient 

 
102 « Sed et quod principi placuit, legis habet vigorem : quum lege Regia, quae de eius 

imperio lata est, populus ei et in eum omne imperium suum et potestatem concedat. 

Quodcunque ergo imperator per epistolam constituit, vel cognoscens decrevit, vel edicto 

praecepit, legem esse constat. Haec sunt, quae constitutiones appellantur. Plane ex his 

quaedam sunt personales, quae aec ad exemplum trahuntur ; quoniam non hoc princeps 

vult. Nam quod alicui ob meritum induisit, vel si quam pœnam irrogavit, vel si cui sine 

exemplo subvenit, personam non transgreditur. Aliae autem, quum generales sint, omnes 

proculdubio tenent ». (Institutiones I, 2, 6). Traduction française réalisée par MM. Henri 

HULOT, Jean-François BERTHELOT, Pascal-Alexandre TISSOT et Alphonse 

BERENGER dans son édition de Metz en 1803. Voir le lien du site Le Portail Numérique 

d'Histoire du Droit ici dessous :  

http://www.histoiredudroit.fr/Documents/Corpus/Institutes%20(Livre%201).pdf (consulté 

le 13 octobre 2022). 
103 Ce texte de la Lex de Imperio Vespasiani est dans le Corpus Inscriptionum Latinarum, 

VI, 930. 

http://www.histoiredudroit.fr/Documents/Corpus/Institutes%20(Livre%201).pdf


86 
 

tous deux étés profondément attachés au monde antique et à ses valeurs 

républicaines, leur attachement était différent : pour Cola, c'était une conviction 

constante tout au long de sa vie, tandis que pour Valla, cela ne s'est manifesté que 

pendant la rédaction de la Donatio. 

Une des principales informations que Cola nous fournit concerne le fait que 

le texte fut disponible dès l'époque de Boniface VIII. Depuis sa promulgation le 22 

décembre 69 jusqu'au Moyen Âge, ce document a fait l’objet d'interprétations 

controversées, voire divergentes, souvent à des fins de propagande politique. 

Frédéric Hurlet écrit à propos de ce document :  

Connue dès le XIIIe siècle, la lex de imperio Vespasiani a déjà fait couler 

beaucoup d’encre et en fera encore couler, tant restent nombreuses les 

difficultés liées à l’interprétation de ce document104.  

 

Effectivement, la définition précise de la lex de imperio Vespasiani, dans le 

contexte de l'investiture de l'empereur Vespasien, est sujette à des difficultés. Il est 

complexe de concevoir que l'ensemble du Sénat et du peuple de Rome ait interprété 

sans ambiguïté la clause rétroactive ou transitoire, connue sous le nom de huitième 

 
104  V. Fréderic HURLET, La Lex de Imperio Vespasiani et la légitimité augustéenne, 

« Latomus », vol. 52, n° 2, Leuven, Societe d’Etudes Latines de Bruxelles, 1993, p. 261-

280. 
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clause, lors de sa conception et de sa promulgation, surtout en raison de l'instabilité 

politique de l'époque marquée par les règnes des quatre empereurs. 

Le pouvoir de l'empereur romain n'est pas absolu, car il représente la 

Respublica à la fois en elle-même et par elle-même. En conséquence, il est tenu 

d'interpréter la volonté du peuple, qui incarne les principes de l'absolutisme. En 

d'autres termes, le peuple délègue son pouvoir à l'empereur et consent ainsi à 

transférer son pouvoir entre les mains d'une seule personne.  

Cependant, cette délégation de pouvoir ne signifie pas que l'empereur peut 

agir en toute impunité, sans tenir compte de la volonté du peuple ou des principes 

fondamentaux de la République. Au contraire, l'empereur doit être capable de 

comprendre et d'interpréter la volonté du peuple afin de gouverner efficacement et 

de maintenir la stabilité et la prospérité de l'État romain105.  

Le pouvoir de l’empereur n’est pas personnel, ni héréditaire : il reçoit son 

imperium légal du Sénat et du peuple romain par délégation, ce qui rend sa personne 

inviolable et sacrée. Bien que l’empereur détienne le pouvoir suprême, cela ne 

signifie pas qu’il dispose de la plénitude juridique de ces pouvoirs : autour de ce 

 
105 Theodor MOMMSEN, Paul KRUGER et Karl Joachim MARQUARDT, Manuel des 

antiquités romaines, Charleston, BiblioBazaar, 2008. 
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pivot l’empereur romain possède également le titre de censor, pontifex maximus et 

princeps Senatus.  

Toutes ces fonctions ont probablement été accordées à Vespasien par un 

senatus consultum (la lex regia ou lex de Imperio Vespasiani) acclamé au Champ 

de Mars par le Peuple romain106. 

Nous n’avons pas l'intention d'aller plus loin et de retracer l’évolution 

historique de l’Antiquité romaine. Cependant, nous sommes dans le devoir de 

signaler le rôle et le fonctionnement du Sénat et du peuple Romain afin de mieux 

comprendre que l’empereur n’est pas légitime sans l’avis de ces derniers.  

Lorsque nous analysons le pamphlet De falso credita et de l’ementita 

Constantini donatione de Lorenzo Valla, qui porte sur les aspects d'une matrice 

juridico-religieuse, nous pouvons en déduire qu'un autre senatus consultus a été 

prononcé à l'époque de Constantin le Grand concernant l'empire romain d'Occident 

et l'Église romaine. Ce senatus consultus a été promulgué en plus de la célèbre 

donation de Constantin, qui est également discutée dans le pamphlet de Valla.  

 
106 V. Charles GUIGNEBERT, Tertullien : étude sur ses sentiments à l'égard de l'empire 

et de la société civile, Paris, Ernest Leroux, 1901, p. 3. 
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En étudiant les points soulevés dans le pamphlet, il est possible de voir que 

Valla est convaincu que la donation de Constantin est une fausse déclaration, mais 

que cela ne signifie pas qu'il nie l'existence de l'autre senatus consultus.  

Valla suggère que l'existence de ce senatus consultus pourrait être liée à la 

réorganisation de l'Église romaine et à l'établissement de l'empire chrétien, mais il 

ne fournit pas d'informations précises sur le contenu de ce senatus consultus107.  

Cela n’est toutefois pas sûr sachant que l’autorité impériale est une 

délégation de pouvoir confiée par le Sénat et le peuple Romain (SPQR). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
107  Jules MAURICE, Numismatique constantinienne, iconographie et chronologie, 

description historique des émissions monétaires, Paris, Ernest Leroux, 1908, p. 121-123. 
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2.6. Lorenzo Valla entre histoire et droit romain 

 

 

Une foule de questions, et non des plus simples à résoudre, sont rattachées 

à chacune de ces formes institutionnelles du droit public de Rome. Au milieu des 

hypothèses différentes, des opinions divergentes, des théories anciennes et récentes 

qui se croisent et s’enchevêtrent, nous avons à nous frayer le chemin et à fixer le 

point de vue historique de Lorenzo Valla, avant d’aborder directement le sujet de 

l’enchevêtrement entre le droit romain (pouvoir temporel) et le droit ecclésiastique 

(pouvoir spirituel).  

Valla fait référence aux principes du droit romain qui accordent une grande 

importance à la liberté individuelle. Selon ces principes, chaque personne est libre 

de décider de son propre corps et de sa vie, et il est donc considéré comme une 

violation de cette liberté fondamentale d'essayer d'imposer une croyance religieuse 

à quelqu'un d'autre. Cette perspective souligne l'importance de protéger la liberté 

individuelle et de permettre à chacun de choisir sa propre voie spirituelle sans 

contrainte extérieure. De plus, Valla souligne que le droit romain prévoit des 

sanctions pour les actes de violence commis au nom de la religion, comme le 

meurtre ou la mutilation. En vertu de ce principe, il est interdit de recourir à la 

violence pour imposer ses croyances religieuses à autrui. 
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Enfin, il est important de souligner que le droit romain reconnaît également 

la notion de propriété privée. Ainsi, toute tentative de confiscation de biens 

appartenant à des individus au nom de la religion est considérée comme une 

violation de ce principe fondamental. 

Il entend donc, d'une part, dévoiler les contradictions internes du 

Constitutum Constantini et, d'autre part, mettre en évidence l'improbabilité et 

l'incrédibilité du geste de l’empereur Constantin. 

Tout, d’abord, Valla prouve son absence de fondement juridique : il affirme 

que Constantin n'avait pas l'intention de donner et ne pouvait pas le faire de plein 

droit, et que le Pape Sylvestre ne pouvait pas non plus accepter pleinement le 

pouvoir temporel108.  

L’interférence entre le pouvoir spirituel et le pouvoir temporel, appelé aussi 

« césaropapisme », s’ajoute aux différents aspects historico-religieux de cet 

opuscule, il est donc nécessaire de le lire dans son contexte politique, historique, 

juridique et religieux.  

 
108 Bruno NARDI, «  La « Donatio Constantini » e Dante  », dans Studi danteschiXXVI, 

1942, p. 47-95, ristampato con correzioni nel vol. Nel mondo di Dante, Roma, 1944, p. 

109-159; Domenico MAFFEI, La Donazione di Costantino nei giuristi medievali, Milano, 

Giuffrè 1964, p. 10 ss. 
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Nous pourrions dire que le véritable pouvoir spirituel ne réside qu'en Dieu 

lui-même, même si celui-ci délègue les réalités humaines pour le représenter. 

Cependant, méfiez-vous : pour le représenter, pas pour le remplacer.  

Au cours de l'histoire de la religion chrétienne, en ce qui concerne l'autorité 

spirituelle, la distinction entre la puissance sacerdotale et la puissance prophétique 

de la religion a été soulignée par les théologiens chrétiens. 

Si la première est la gardienne d'une loi et de rituels révélés du ciel, la 

seconde devient l'interprète de la voix de Dieu dans des circonstances historiques 

particulières109.  

En effet, les deux reçoivent par le Saint-Siège la mention d'authenticité de 

leur soumission à Dieu et de leur fidélité à ses décrets et à sa parole.  

Dans l'histoire, la trahison de la volonté de Dieu par une théocratie dévoyée 

par des intérêts profanes ou politiques, ainsi que la fausse prophétie qui flatte les 

vices et les intérêts égoïstes des hommes, ne sont pas rares110.  

Donc, le pouvoir spirituel et le pouvoir temporel doivent être bien distingués, 

selon la tradition bipartite issue de la prédication de Jésus-Christ et des apôtres, il 

 
109  La division bipartite des pouvoirs du Christ et de l’Église comporte l’ordre et la 

juridiction. L’une privilégie l’administration de la communauté, l’autre le lien avec le 

sacrifice.  
110 André PAUL, « ROIS LIVRES DES », Encyclopædia Universalis [en ligne]. URL : 

https://www.universalis.fr/encyclopedie/livres-des-rois/ (consulté le 08/12/2022). 

https://www.universalis.fr/encyclopedie/livres-des-rois/
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est essentiel de bien distinguer le pouvoir spirituel du pouvoir temporel. Le premier 

est chargé d'orienter les fidèles sur le plan moral et spirituel, tandis que le second 

est responsable de la gestion des affaires temporelles de la société. Toute tentative 

visant à imposer une croyance religieuse à autrui est considérée comme une atteinte 

à cette liberté fondamentale. 

En ce qui concerne le pouvoir spirituel et le pouvoir temporel, Valla a adopté 

une approche critique envers l'Église catholique de son temps, qui exerçait un 

pouvoir considérable dans les affaires politiques et sociales. 

 L'avis de Valla est que l'Église devrait se focaliser sur les aspects spirituels 

tels que la confession, la prière, la célébration des sacrements et l'enseignement de 

la doctrine chrétienne. Le pouvoir temporel, quant à lui, devrait être réservé aux 

autorités civiles, qui devraient se concentrer sur la justice, la sécurité et le bien-être 

de la société. 
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3.1. L’origine et la mise en place du « pouvoir temporel » de l'Église111 

 

 

Ce troisième chapitre se propose de mener une réflexion historico-

philologique sur le droit romano-médiéval à partir des hypothèses théoriques de 

Valla. Les différents points abordés dans ce chapitre sont les suivants : l'origine et 

la mise en place du "pouvoir temporel" de l'Église, le concile œcuménique de Nicée 

en 325 convoqué par Constantin Ier, la fausse donation de Constantin et 

l'impérialisation de l'Église romaine, l'influence du droit romain sur le droit de 

l'Église, l'exercice du pouvoir temporel par l'Église, l'apport du droit romain au droit 

canonique du IVe siècle, les biens temporels de l'Église, et enfin Justinien et les 

dispositions relatives à l'interdiction de l'aliénation des biens ecclésiastiques. Ces 

différents points seront repris dans la discussion suivante sur la Donatio. 

Dans la perspective de l'histoire du droit privé européen, il est courant de 

distinguer trois périodes caractérisées par l'existence de systèmes juridiques 

différents : la période du droit romain, qui cesse avec le règne de Justinien ; le temps 

du droit intermédiaire ; qui s'étend du VIIe siècle au XIe siècle, marqué par la 

 
111  Glauco Maria CANTARELLA, Valeria POLONIO, Roberto RUSCONI, Chiesa, 

Chiese, Movimenti Religiosi, Roma-Bari, Laterza, 2001, p. 28 ss. 
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pratique notariale et d'autres formes de droit ; et enfin, celui du droit moderne, qui 

commence depuis la « renaissance du droit », jusqu’aux codifications modernes, en 

passant par les pandectistes112.  

Tout au long des premiers siècles, l'identité chrétienne et le véritable 

enseignement de Jésus-Christ se définissent progressivement et conjointement. 

L'Église était devenue le porte-parole du message chrétien en accomplissant 

une mission itinérante, et c'est ainsi que sont nées les premières églises autocéphales 

et leurs règles primitives. 

Par ailleurs, le souverain avait fait don de récipients liturgiques, et de lustres 

de fabrication très fine à la disposition totale de l'église chrétienne, ainsi que de 

biens considérables liés aux basiliques. 

Parfois, dans le Liber Pontificalis le mot « luminaria » ne désigne pas 

nécessairement les lampes votives ou les lustres destinés aux basiliques et aux 

églises, mais doit plutôt être interprété comme l'ensemble des terres dont la rente 

servait également à assurer l'alimentation des lampes sacrées.  

 
112 Pandectiste : en droit, relatif à une école de juristes dont les enseignants étaient des 

spécialistes du droit romain en Allemagne, au XIXe siècle. (Consulté le 06/11/2022 sur le 

lien ci-dessous : https://www.universalis.fr/dictionnaire/pandectiste/ V. Helmut COING, 

Trois formes historiques d'interprétation du droit : Glossateurs, Pandectistes, École de 

l'Exégèse, « Revue Historique de Droit Français et Étranger », vol. 48, 1970, p. 531-543. 

https://www.universalis.fr/dictionnaire/pandectiste/
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Cependant, cette aide financière satisfaisait également les caisses 

ecclésiastiques, puisqu'elle pouvait être utilisée à d'autres fins liturgiques comme 

assurer le maintien du clergé ou aider les pauvres.  
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3.2. Le concile œcuménique de Nicée en 325, convoqué par le premier 

empereur chrétien Constantin Ier 

 

En effet, si les souverains ont fait des dons importants à l'Église chrétienne, 

cela ne signifie pas pour autant qu'ils exerçaient une influence directe sur sa 

législation et ses règles internes. Il est important de noter que l'identité chrétienne 

et le véritable enseignement de Jésus-Christ se sont développés indépendamment 

de tout pouvoir temporel, même si l'Église a pu recevoir un soutien matériel de la 

part des souverains. Ainsi, pour comprendre la législation universelle de l'époque, 

il convient plutôt de se concentrer sur les événements politiques et religieux qui ont 

marqué la période de 313 à 324 apr. J.-C., lorsque l'empire était aux mains des deux 

Augustes Constantin et Licinius113.  

Nous pencherons plus particulièrement sur la cessation des persécutions 

contre les chrétiens114 souhaitée par Constantin (28 octobre 312), le vainqueur de 

 
113  Mario AMELOTTI, Legge e volontà imperiale, in Altri scritti giuridici, Torino, 

Giappichelli, 2014, p. 237. V. Manlio SARGENTI, Contributi alla palingenesi delle 

costituzioni tardo imperiali, « Studi sul diritto del tardo impero », Padova, Cedam, 1986, 

p. 267. 
114 Edictum Mediolanense (313) : les empereurs Constantin Ier et Licinius accordent la 

liberté de culte, un changement de politique envers les chrétiens, et ils donnent 

implicitement un status juridique au christianisme, une position de collegium licitum dans 

la sphère du droit public romain. En effet, l'Édit accorde expressément la liberté religieuse 

non seulement aux chrétiens, qui avaient été l'objet d’une persécution spéciale, mais va 

encore plus loin et accorde la liberté à toutes les religions. V. Marta SORDI, The Christians 

and the Roman Empire, Norman, University of Oklahoma Press, 1994, p. 134. En fait, c'est 
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Maxence au Pont Milvius ; la restitution des biens ecclésiastiques que le pouvoir 

impérial avait confisqués ainsi que la possibilité pour les chrétiens de pouvoir 

célébrer leurs premiers conciles115 à compter du conciliaire œcuménique de Nicée 

convoqué en 325 par l’empereur Constantin en tant que Pontifex Maximus (grand 

pape)116.  

Par la suite, après la reconnaissance de la religion chrétienne en tant que 

religion d’État, grâce à l'Édit de Thessalonique du 27 février 380, l'Église peut enfin 

se charger de veiller sur les âmes par le biais de ses évêques dans les villes et des 

prêtres dans les campagnes.  

 
avec l'empereur Constantin qu'a commencé le problème des relations entre les Églises 

chrétiennes et les institutions de l'État, une question complexe toujours à l'ordre du jour. 
115 Aux plus lointaines origines, les premiers conciles (ante-nicéens) sont situés dans le 

cadre de la liberté d’initiative et les participants proviennent de différentes catégories 

(évêques, presbytres, diacres et représentants du peuple sans voix délibérative). 

Malheureusement, les annales de ces débats des conciles anciens n’ont pas été conservées 

et les informations à cet égard sont précaires. 
116 L’empereur est pontifex maximus, mais aussi censeur et princeps Senatus, titres qui ne 

lui procurent aucun accroissement bien notable de son pouvoir. La charge de pontifex 

maximus est la plus élevée en prestige et en obligations au sein de la religion publique 

romaine. Constantin Ier et ses successeurs, même après avoir été baptisés, prirent eux aussi 

ce titre. L'empereur romain à partir de César Auguste était considéré comme un Dieu ainsi 

que pontifex maximus et adoré et déifié comme s'il était un Dieu sur terre. Bien que les 

chrétiens reconnussent le pouvoir impérial, ils n’acceptaient pas l’état de divinité de 

l’empereur, incompatible avec la foi chrétienne (mais aussi avec les principes du judaïsme). 

Les chrétiens n'effectuaient pas le service militaire principalement pour des raisons morales, 

comme le refus de la violence, mais surtout parce que la participation à la vie militaire 

signifiait prêter serment à l’empereur. Cf. Françoise VAN HAEPEREN, Des souverains 

pontifes païens aux pontifes chrétiens. Transformations d'un titre : entre pouvoirs et 

représentations, Bruxelles, « Revue belge de philologie et d'histoire », t. 81, 2003, p. 137-

159. Tite-Live, IX, 46-5 : Ius civile reconditum in penetralibus pontificum. Traduction : « 

le droit civil était caché dans le sanctuaire des souverains pontifes ». 
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L'évêque est le vrai responsable des fidèles. Les missions principales de 

l'évêque sont les suivantes : baptiser les catéchumènes, ainsi que disposer des 

ressources financières et humaines nécessaires à l'accomplissement de ses tâches.  

Ce n’est que le début de l’interférence entre principatus regni (ius humanum) 

et principatus sacerdotii (ius divinum)117.  

En ce qui concerne certains aspects qui nous touchent de près, rappelons 

qu'avec sa grande entrée à Rome à la suite de la victoire sur Maxence, Constantin a 

été investi par le Sénat du rang de premier Auguste, ce qui lui a donné le pouvoir 

exclusif de légiférer. 

Le christianisme se répandit très rapidement dans le tissu social, en 

bouleversant la relation de méfiance qui caractérisait jusqu'alors les relations entre 

l'Empire et l'Église. 

En général, le concile œcuménique de Nicée se confirme comme modèle 

conciliaire convoqué par l’empereur, il doit résoudre la question sur le symbole de 

la Sainte-Trinité, la plus importante et la plus litigieuse de l’histoire de l’identité 

chrétienne : comme nous l’apprenons des écrits d’Eusèbe de Césarée, théologien, 

 
117 Dès le début du Ve siècle av. J.-C., les frontières entre droit et religion s'affirment dans 

la tradition romaine. V. Riccardo ORESTANO, Dal Ius al Fas, rapporto fra diritto divino 

e umano in Roma dall’età primitiva all’età classica, estratto da B. I. D. R. “Vittorio 

Scialoja”, vol. V, Nuova Serie - XLVI della Collezione, Milano, Giuffrè, 1940, p. 194-273. 
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conseiller et biographe de l’empereur Constantin (263 - 339)118, le débat concerne 

la question épineuse de la nature divine de Jésus-Christ, que le prêtre Arius réfute, 

en mettant en cause le cœur de la foi chrétienne et de l’histoire ecclésiastique.  

Pour trouver une solution à ce problème, il fallait l’intervention de 

l’empereur Constantin qui joua un rôle décisif pour les raisons suivantes : il 

présidait le concile et faisait respecter ses positions dogmatiques et politiques 119. 

Parmi les nombreuses tâches qu’il assurait, il devait fournir une 

communication constante d’informations spécifiques liées à la situation de l’Église 

d’Orient, et il promouvait aussi les intérêts spirituels du siège apostolique de Rome. 

Enfin, il faisait approuver et promulguer les principes bibliques et théologiques.  

 
118  Eusèbe de Césarée (v. 265 - 340), évêque de Césarée en Palestine, avec lequel 

commence la collaboration entre les grands représentants de l'Église et le monde politique 

romain. Après avoir échappé aux persécutions de Dioclétien, Eusèbe considérait 

Constantin comme le sauveur de l'Église lorsque ce dernier proclama la liberté de culte en 

313, et composa un panégyrique après sa mort. C’est dans son Historia ecclesiastica qu’il 

raconte en dix livres les événements qui se sont déroulés du début de l'Église à 324 après 

J.-C., date de la défaite de Licinius par Constantin. Une référence à la pitié de Constantin 

et de son père, pitié comprise non pas comme une foi personnelle mais comme un sentiment 

de bienveillance envers les chrétiens, se trouve dans Hist. Eccl. IX, 9. 1. La référence à la 

conversion tardive de Constantin se trouve précisément dans la vie panégyrique de 

Constantin 17, 29-32, Mario Fois supposait que Valla ne la connaissait pas. V. Mario FOIS, 

Il pensiero cristiano di Lorenzo Valla nel quadro storico-culturale del suo ambiente, Roma, 

Gregorian Biblical BookShop, 1969, p. 331. Giovanni Maria VIAN, La donazione di 

Costantino, Bologna, Il Mulino, 2004, p. 33-41. 
119 Cf. Rm 15;13-19; 1 Co 2:4; 1 Th 1:5; Ac 1:8. L’empereur Constantin était déjà intervenu 

dans des conciles antérieurs à celui de Nicée en 325: en 313 à Rome et en 314 à Arles. 

Dans ces deux cas, il s’agissait d’assemblées d’envergure locale ou régionale, même si des 

évêques de plusieurs endroits de la partie occidentale de l’empire y participèrent. Cf. 

Guillaume CUCHET et Charles MERIAUX, La dramatique conciliaire de l’Antiquité à 

Vatican II, Villeneuve d'Ascq, Presses universitaires du Septentrion, 2019, p. 259.  
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Pendant le concile de Nicée émergent les piliers de la doctrine chrétienne, 

avec l’affirmation de la Sainte-Trinité120; le premier concile de Constantinople (381) 

complète le symbole de foi proclamé à Nicée (le Saint-Esprit incarne le Seigneur, 

donnant la vie, procédant du Père et recevant avec le Père et le Fils la même 

adoration et la même gloire)121; le concile d’Éphèse (431) consacre la réaffirmation 

de la validité de l’icône de la Vierge Marie Mère de Dieu ; les Pères conciliaires de 

Chalcédoine (451) décrètent qu’il faut croire en un seul Dieu à deux natures.  

Le concile de Nicée en 325122 définit aussi l’importance du rôle de l’évêque 

de l’église de Constantinople et l’affirmation de son autorité, et plus tard le concile 

de Chalcédoine (451) lui attribue de nouvelles prérogatives : premièrement la 

 
120 Souvenons-nous d'Eutychès (378-454) qui était défenseur du monophysisme (une seule 

nature en Christ), et par conséquent, fut condamné au Concile de Chalcédoine (451). En 

revanche, Nestorius était un défenseur du duo-physisme, du courant théologique qui voyait 

dans le Christ la présence de deux natures (divine et humaine) et de deux personnes. Celui-

ci refuse l’union hypostatique dans le Christ et est condamné au Concile d'Éphèse en 431. 

Je fais ce rappel car ces controverses des XIVe et XVe siècles sur le concept de personne, 

comme cela s'était déjà fait au cours des IVe et Ve siècles, ont laissé des traces éclatantes 

dans le domaine de la réflexion sur la Trinité. Mario Fois écrit : « Risaputo  è  pure  che  gli  

antitrinitari  del  secolo  XVI  si  servirono  di  questa  speculazione,  più  esattamente  della  

sua  concezione  filologico-filosofica di “persona”  esposta nell’Eleganze, per suffragare le 

proprie opinioni ». V. Mario FOIS, Il pensiero cristiano di Lorenzo Valla nel quadro 

storico-culturale del suo ambiente, Roma, Libreria Editrice Università Gregoriana, 1969, 

p. 535. Manlio SIMONETTI, La crisi ariana nel IV secolo, Roma, Ist. Patristico 

Augustinianum, 1975, p. 77-134. 
121 V. Abbé GUYOT, La Somme des Conciles généraux et particuliers, t. I, Paris, Victor 

Palmé, 1869, p. 80-81.  
122 Le concile de Nicée, à l’inverse des conciles précédents, se situe au niveau œcuménique 

car le concile est ouvert à la participation de tous les évêques du monde. V. Alberto 

MELLONI, Concili, ecumenicità e storia. Note di discussione, Bologna, « Cristianesimo 

nella storia », t. 28, 2007, p. 509-542. 
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juridiction suprême dans le domaine procédural concernant les disputes des clercs 

ou des évêques contre les métropolites ; deuxièmement la légitimité de consacrer 

les évêques de l’Asie, du Pont, de la Thrace et des évêques de nouveaux territoires 

conquis par l’Empire Romain d’Orient123.  

En revenant au sujet du célèbre Édit de Milan ou Édit de Constantin124, 

décrété en février 313 sous le règne des empereurs romains Constantin Ier (Flavius 

Valerius Aurelius Constantinus) et Licinius (Flavius Galerius Valerius Licinianus 

Licinius)125, celui-ci autorise la liberté des cultes religieux, et représente ainsi le 

premier lien tantôt conflictuel, tantôt diplomatique entre l’Empire et l’Église.  

 
123 V. Georgică GRIGORITA, L'autonomie ecclésiastique selon la législation canonique 

actuelle de l'Eglise orthodoxe et de l'Eglise catholique : étude canonique comparative, 

Rome, Gregorian Biblical BookShop, 2011, p. 101-103. 
124Alberto BARZANÒ, Il cristianesimo nelle leggi di Roma imperiale, Milano, Paoline 

Editoriale Libri, 1996, p. 149. 
125  L’empereur romain est tout-puissant parce qu’il est l’incarnation de la Respublica, 

l’autorité du peuple romain, qui est l’une des plus absolues que le monde n’ait jamais 

connue. Constantin est vainqueur de Maxence au Pons Milvius, près de Rome (28 octobre 

312). Licinius, beau-frère de Constantin, est successeur de Galère. Constantin prendra le 

pouvoir absolu de l’Empire en supprimant son rival. Il proclame ses trois fils César et divise 

le gouvernement de l’Empire entre les membres de sa famille, en se fondant uniquement 

sur les droits du sang, une succession par filiation. V. Jacques MOREAU, Lactance. De la 

mort des persécuteurs, I, Paris, Cerf, 2006, p. 34-37. Paola Ombretta CUNEO, Unità e 

separazione: la legislazione dei Costantinidi, Napoli, Edizioni Scientifiche Italiane, 2001, 

p. 165 ss.  
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Cet édit crée également un précédent pour les relations entre l'État et les 

groupes religieux, entraînant des répercussions durables dans l'histoire 

occidentale.126.  

Le De mortibus persecutorum de Lactance 127  nous offre beaucoup 

d’informations et rapporte avec précision plusieurs événements en ce qui concerne 

l'édit de tolérance, la mort de Galère, la persécution de Maximin Daïa et la guerre 

entre Constantin et Maxence.  

Entre autres, nous pouvons lire : 

Cum feliciter tam ego [quam] Constantinus Augustus quam etiam ego 

Licinius Augustus apud Mediolanum convenissemus atque universa quae 

ad commoda et securitatem publicam pertinerent, in tractatu haberemus, 

haec inter cetera quae videbamus pluribus hominibus profutura, vel in 

primis ordinanda esse credidimus, quibus divinitatis reverentia 

continebatur, ut daremus et Christianis et omnibus liberam potestatem 

sequendi religionem quam quisque voluisset, quod quicquid <est> 

divinitatis in sede caelesti nobis atque omnibus qui sub potestate nostra 

sunt constituti, placatum ac propitium possit existere. 3. Itaque hoc 

consilium salubri ac recticissima ratione ineundum esse credidimus, ut 

nulli omnino facultatem abnegendam putaremus, qui vel observationi 

Christianorum vel ei religioni mentem suam dederet quam ipse sibi 

aptissimam esse sentiret, ut possit nobis summa divinitas, cuius religioni 

 
126 Victor SAXER, L'Église et l'empire chrétien au IVe siècle. La difficile séparation des 

compétences devant les problèmes doctrinaux et ecclésiologiques, Strasbourg, « Revue des 

Sciences Religieuses », tome 77, fascicule 1, 2003. p. 11-30. 
127 En ce qui concerne le cadre historique du témoignage de Lactance, nous savons qu'il a 

été nommé par Constantin Ier précepteur de Crispus, fils aîné de l'empereur, vers 316 ou 

317 et depuis lors, il a vécu à Trèves, en Gaule belgique. Voir aussi, Jean-Jacques ROUCH, 

Lactance, Dictionnaire des théologiens et de la théologie chrétienne, Paris, Bayard 

Éditions-Centurion, 1998, p. 266. 
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liberis mentibus obsequimur, in omnibus solitum favorem suum 

benivolentiamque praestare128. 

 

Effectivement, ce passage extrait du De mortibus persecutorum de Lactance 

est une source précieuse pour comprendre les événements liés à l'édit de tolérance 

de Milan en 313. On peut y voir que les empereurs Constantin et Licinius décident 

de donner aux chrétiens et à tous les citoyens la liberté de suivre la religion de leur 

choix, reconnaissant ainsi la diversité religieuse de l'Empire.  

Cette décision, motivée par la volonté de préserver la paix et la sécurité 

publiques, montre également l'importance de la divinité dans la pensée politique de 

l'époque. En autorisant la liberté religieuse, les empereurs s'assurent que tous les 

citoyens puissent trouver leur propre voie spirituelle, tout en garantissant le soutien 

et la bienveillance de la divinité à l'Empire et à ceux qui y vivent. Cette source nous 

 
128 V. Lorenzo BRACCESI, Roma bimillenaria: Pietro e Cesare, Roma, l’erma di 

Bretschneider, 1999, p. 44. Cf. Lucius Caecilius Firmianus Lactantius, De mortibus 

persecutorum, chapitre XLVIII, p. 2-12. Traduction : « Nous, empereurs Constantin et 

Licinius, après nous être rencontrés avec succès à Milan et avoir discuté de tous les sujets 

liés à l'utilité publique et à la sécurité, parmi les dispositions que nous avons jugées utiles 

à de nombreuses personnes ou à mettre en œuvre en premier, nous avons placé celles 

relatives à l'adoration de la divinité afin qu’il soit assuré aux chrétiens et à tous les autres 

la liberté de suivre la religion qui semblait préférable à chacun, afin que Dieu, qui est assis 

au ciel, soit bienveillant et favorable à nous et à tous ceux qui étaient sous notre 

gouvernement ». 
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donne donc un aperçu important de la pensée politique et religieuse de l'époque, 

ainsi que des raisons qui ont conduit à l'édit de tolérance de Milan. 
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3.3. La fausse donation de Constantin et l’« impérialisation » de l'Église 

romaine 

 

L'un des principaux éléments, qui contribua à un formidable bouleversement 

de l’histoire du monde méditerranéen fut, avec le triomphe du christianisme129, 

l'attitude religieuse et la conversion de Constantin en 313, une question encore très 

controversée. Grâce à son décret, connu sous le nom de Constitutum Constantini130, 

l'empereur aurait conféré au pape et à ses successeurs les privilèges suivants : la 

primauté (principatum) de l'évêque de Rome sur les églises patriarcales orientales : 

Constantinople, Alexandrie, Antioche et Jérusalem ; la souveraineté du pape sur 

tous les prêtres du monde ; la souveraineté de la basilique du Latran, en tant que 

 
129  V. Pierre MARAVAL, Constantin, Empereur romain, Empereur chrétien, Paris, 

Tallandier, 2012, p. 51-52.  
130 V. Giovanni Maria VIAN, La donazione di Costantino, Bologna, Il Mulino, 2010, p. 60. 

Le  principe "légendaire" qui servira de fondement à la célèbre contrefaçon est fournie par 

un autre écrit antérieur au Constitutum Constantini, l'Actus Silvestri, dans lequel il est 

raconté que l'empereur, gravement malade et guéri par le pape Sylvestre I, adopta une série 

de lois favorables à la chrétienté, parmi lesquelles le privilège, conféré à l'Église romaine 

et à la papauté, que « in toto orbe Romano sacerdotes ita hunc caput habeant sicut omnes 

iudices regem » (les prêtres auront ce chef suprême comme tous les juges ont le roi dans 

tout l’empire). Cf. Pietro DE LEO, Ricerche sui falsi medioevali. 1. Il Constitutum 

Constantini: compilazione agiografica del sec. 8. : note e documenti per una nuova lettura, 

Reggio Calabria, Editori meridionali riuniti, 1974, VII, p. 344. Cette source fait partie d’une 

série : Studi e documenti, n. 1, du Département d'Histoire de l'Université de Calabre. De 

Leo place le document dans la sphère des légendes hagiographiques, et avance l'hypothèse 

qu'il est l'œuvre d'un moine grec qui s'est réfugié à Rome au moment de la lutte iconoclaste. 
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"caput et vertex", sur toutes les églises131 ; la primauté du pouvoir papal sur le 

pouvoir impérial.  

En outre, selon ce document, l'Église de Rome reçoit également les 

honneurs, les insignes et le diadème impérial pour les papes, mais plus 

particulièrement la juridiction civile sur la ville de Rome, l'Italie et l'Empire romain 

d'Occident. L'édit confirmerait aussi la donation à l'Église de Rome de biens 

immobiliers s'étendant jusqu'à l'est de l’empire.  

Il y aurait aussi eu une donation du palais du Latran au pape Sylvestre lui-

même132.  

 
131  Sur la façade de la Basilique de Saint-Jean de Latran à Rome on peut lire cette 

inscription : « Sacrosancta Lateranensis ecclesia omnium urbis et orbis ecclesiarum mater 

et caput » (L'église Saint-Pierre de Latran, mère et chef de toutes les églises de la ville et 

du monde). 
132 Après la mort de Constantin, l'empire est transmis à ses trois fils, Constantin Ier, Constant 

Ier et Constance II (et un quatrième fils Crispus César, exécuté pour des raisons encore 

inconnues sur l’ordre de son père), et ne se trouve pas sous le contrôle de l’Église. Les 

sources anciennes témoignent, à propos de la transmission du pouvoir de Constantin à ses 

fils, d'une succession au trône ayant une nature dynastique, tout comme s'il s'agissait bien 

d'un passage ayant un caractère privé. Une crise éclate pendant les premières années du 

gouvernement conjoint, toutefois elle n'était interne qu’à la pars Occidentalis, en raison de 

la tentative de Constantin IerI de prendre possession des territoires de Constant. Après que 

l'aîné des frères quitta ses fonctions, Constantin et Constance II retrouvèrent un système 

administratif basé sur la dualité collégiale qui continue de refléter la division géographique 

entre Occident et Orient, mais sous une bannière d'unité politique. L’étude de la 

numismatique nous en fournit quelques preuves. En effet, Constant et Constance II, entre 

344 et 348, ont été les auteurs d'une réforme monétaire qui a eu des effets sur tout l'empire, 

comme nous pouvons le déduire de l'effigie des deux empereurs sur les pièces de monnaie 

qui ont été indifféremment émises à l'Est et à l'Ouest et qui se sont diffusées dans tout 

l'empire. Cf. Pierre MARAVAL, Les fils de Constantin, Paris, CNRS Editions, 2013, p.198 

ss.  
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À propos de cette donation Lactance écrit : « Ayant fait graver la lettre X 

surmontée d’un accent circonflexe sur les boucliers, il signifie le Christ »133.  

Contrairement à Lactance, Eusèbe place cet événement dans une période 

éloignée de la descente de Constantin en Italie et de la bataille du pont Milvius. Il 

confirme la fameuse et mythique apparition de la croix surmontée de l'inscription 

« In hoc signo vinces » (Par ce signe, tu vaincras), locution latine traduite du grec 

ancien « ἐν τούτῳ νίκα », où la valeur du signe est renforcée grâce à la présence du 

Christ lui-même qui se montre à Constantin pour lui ordonner de construire une 

image similaire au « signe » de la vision qui aurait eu lieu à proximité de la ville de 

Turin. Le lendemain matin, Constantin, ayant réuni les artisans et les orfèvres, avait 

décidé de créer le « signe » cruciforme à l'aide de pierres précieuses et de perles134.  

C’est probablement à ce moment-là que le spectre du césaropapisme fit son 

apparition135.  

 
133V. Lorenzo BRACCESI, op. cit., p. 42. Lactantius, De mortibus persecutorum, chapitre 

XLVIII, 2-12 : « …transversa X littera, summo capite circumflexo, Christum in scutis notat 

». Selon Lactance, le « signe » que Constantin voit dans son rêve est donc, sans ambiguïté, 

le monogramme du Christ. 
134V. Pio FRANCHI DE’ CAVALIERI, Costantiniana, Città Del Vaticano, Biblioteca 

Apostolica Vaticana, 1953, p. 9 ss.  
135  Le césaropapisme désigne l'intrusion du pouvoir séculaire dans les questions 

théologiques, un régime où les fonctions spirituelles du pape, chef de l'Église, sont 

absorbées par un chef d'État absolu, un césar. V. Jean-Marie SANSTERRE, Eusèbe de 

Césarée et la naissance de la théorie “césaropapiste”, « Byzantion », vol. 42, n. 2, Louvain, 

Peeters Publishers, 1972, p.155.  
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Selon le juriste italien Riccardo Orestano, le seul moyen possible 

d’expliquer ces sources est de les examiner dans une perspective historique, dans le 

cadre de la compréhension et du développement de la conception originelle, qui 

connaissait une notion juridico-religieuse indistincte du ius qui était secondairement 

différencié selon l'objet des normes auxquelles il s’appliquait, in humanum (si 

relatif à une sphère humaine) ou in divinum (si relatif à une res divina)136.  

Celui-ci se superposait progressivement sur une partition différente des 

normes, qui ne pouvait s'affirmer que parallèlement à la sécularisation complète 

d'un secteur du droit, dont la nature exclusivement humaine était reconnue.  

 

 

 

 

 

 
136 Rudolf VON JHERING, L'esprit du droit romain : dans les diverses phases de son 

développement, traduit par Octave Meulenaere, Paris, A. Marescq Aîné, 1880, p.190 ss. 

Le sujet du ius divinum a toujours été considéré comme particulièrement pertinent pour le 

droit canonique. Cependant, il ne faut pas confondre le ius divinum (de rebus divinis) avec 

le droit canonique, car le droit est le fruit de l'homme et la volonté divine est un aspect 

transcendantal, qui peut être une source d'inspiration pour constituer un corpus juridique 

religieux, mais le ius divinum possède les caractéristiques essentielles qu'une norme 

juridique compose, par exemple la généralité, l'abstraction, l'impérativité et en particulier 

l'aspect coercitif. Le ius divinum est une loi, mais dans un sens technique. Paolo Gherri 

définit le ius divinum comme une sorte de pont entre le droit canonique et la théologie. V. 

Paolo GHERRI, Lezioni di Teologia del Diritto canonico, Città del Vaticano, Lateran 

University Press, 2004, p. 199-221. 
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3.4. Le droit romain et son influence sur le droit de l'Église 

 

Dans le cadre général actuel de nos connaissances nous pouvons aborder le 

parcours progressif des deux législations et le problème de la coexistence de deux 

systèmes juridiques dans une même société : les répercussions du système juridique 

romain sur le christianisme et la place du droit romain dans le droit de l'Église. 

À une époque où le droit ecclésiastique se développe et s'organise 

parallèlement au droit séculier, et où les relations entre le pouvoir temporel et le 

pouvoir spirituel, après Constantin, sont devenues si imbriquées qu'elles se sont 

confondues au fil des siècles, l'Église de Rome s'est mise en quête d'autonomie par 

rapport au pouvoir civil.  

Au fur et à mesure que le pouvoir impérial de l'Occident s'affaiblit, entre 

l’IVe et le Ve siècle, la puissance de l'évêque de Rome se renforce et il commence 

à être appelé pape ou souverain pontife, ainsi que dux de la ville de Rome. 

Notamment lorsque la capitale est transférée de Rome à Constantinople (date 

d'inauguration : le 11 mai 330). Par la suite, ce titre devient une réalité lorsque la 

capitale de l'Empire romain d'Occident est transférée de Rome à Milan et ensuite à 

Ravenne en 402, pour des raisons stratégiques. De ce fait, le pape devient le 

représentant du pouvoir impérial à Rome et dans les territoires environnants. 
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Son rôle est dorénavant crucial pour le devenir de l’Urbs et de ses habitants, 

au point que les familles les plus éminentes de Rome tentent d'influencer l’élection 

du pape par le peuple, même si l'empereur a toujours le dernier mot137. 

Dès lors, il n'y a jamais eu de véritable attribution officielle de prérogatives 

temporelles au Pape par l'Empereur. Néanmoins, il est certain que l'Église romaine 

a exercé en pratique, à partir du IVe siècle, des fonctions et des tâches politiques, 

administratives, judiciaires et économiques qui l'ont amenée, ensuite, à réclamer au 

pouvoir impérial sa primauté.  

Cependant, la terrible crise économique du Ve siècle, provoquée par les 

invasions des barbares dans la ville de Rome et l'ensemble de la péninsule italique, 

avait fait émerger une nouvelle vision chrétienne de l'histoire et de la politique.  

À la suite des bouleversements politiques et des invasions barbares qui ont 

marqué l'Antiquité tardive, de nombreuses personnes ont cherché à se raccrocher à 

une forme de stabilité et de sécurité. Pour certains, cette stabilité a été trouvée dans 

la religion et en particulier dans l'Église de Rome.  

 
137 Aujourd'hui, il est historiquement accrédité comme thèse que le choix de Constantin de 

déplacer la capitale de Rome à Constantinople fut le résultat de stratégies géopolitiques 

marquantes pour l'Église de Rome. V. Ottorino BERTOLINI, Le origini del potere 

temporale e del dominio temporale dei Papi, in « I problemi dell’Occidente nel secolo VIII 

», Spoleto, 1973, I, p. 231-235. 
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Selon l'historien Peter Brown, « la conversion au christianisme offrait une 

nouvelle voie vers l'ordre social » 138 . En s'engageant dans une communauté 

religieuse, les individus pouvaient trouver un réseau de soutien mutuel, ainsi que 

des pratiques rituelles et des croyances qui leur donnaient un sentiment de sécurité 

et de connexion avec quelque chose de plus grand qu'eux-mêmes.  

Cette vision est soutenue par les recherches de l'historien Ramsay 

MacMullen, qui a montré que l'adhésion à l'Église de Rome offrait aux convertis 

des avantages sociaux et économiques, ainsi que des liens avec d'autres membres 

de la communauté139.  

Par conséquent, il est plausible de dire que pour certains à l'époque, l'Église 

de Rome représentait une source d'ordre et de stabilité dans un monde en proie au 

chaos140.  

Face aux faiblesses des souverains, la papauté en profita pour gagner du 

terrain tant sur le plan doctrinal que juridique. Dès lors, le pontifex maximus 

 
138 Peter BROWN, Le renoncement à la chair : virginité, célibat et continence dans le 

christianisme primitif, Paris, Cerf, 1995, p. 79-80. 
139 Ramsay MACMULLEN, Christianisme et société en Occident, Paris, Seuil, 1966, p. 38-

39. 
140 V. Jean-Jacques WUNENBURGER, Questions d'éthique, Paris, Presses Universitaires 

de France, 1993, p. 9-48. 
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commence à intervenir dans la vie des collectivités locales avec ses decretales141, 

des dispositions à caractère normatif et administratif.  

Ces Litterae decretales sont considérées comme les outils normatifs de 

l'époque 142 , grâce auxquels les souverains pontifes répondent aux questions 

complexes du peuple chrétien ; mais en même temps, elles constituent la règle du 

précédent, le stare decisis.  

L’Église essaie de se constituer comme un nouveau modèle (concurremment à 

l’empire) entre le IVe et le VIe siècles.  

 

 
141 Les décrétales sont des lettres des papes adressées aux évêques et aux autorités laïques. 

Ces décrétales avaient au débout une portée limitée, puisqu’elles répondaient à des 

questions qui leur étaient posées. Mais dès le Ve siècle, les décrétales prennent une valeur 

générale et reçoivent une durée d’application illimitée. La plus ancienne décrétale connue 

est en fait de 385 ; pourtant, l'affirmation du droit papal de légiférer par décrétales doit 

dater des dernières années de Damas jusqu'aux années 382-384 environ. V. André 

VAUCHEZ, Catherine VINCENT et Claudio LEONARDI, Dizionario enciclopedico del 

Medioevo, Volume 1, Roma, Città Nuova, 1998, p. 647.  
142 V. André CHASTAGNOL, Jean Gaudemet, La formation du droit séculier et du droit 

de l'Église aux IVe et Ve siècles, « Annales. Économies, sociétés, civilisations », XVe année, 

n. 2, 1960, p. 367-370. En ce qui concerne les genres de constitution impériale, les decreta, 

c'est-à-dire les résolutions judiciaires que l'empereur adoptait dans le cadre de la procédure 

dite cognitio extra ordinem, sont devenus de moins en moins fréquents, car l'empereur lui-

même commençait désormais à déléguer la résolution des litiges à ses collaborateurs ; en 

revanche, les mandata, qui sont des instructions administratives que les principes 

envoyaient à leurs fonctionnaires et gouverneurs, ont fini par être remplacés par des épîtres 

et des édits. À l'époque de Dioclétien, on assiste à la naissance d'un nouveau modèle de 

constitution impériale, l'adnotatio, à laquelle semble faire référence un rescrit de 290 fourni 

par la Collatio legum mosaicarum et romanarum (Coll.1.10.1). Cette forme particulière de 

réponse impériale, pas encore bien définie, aurait dans un premier temps pris la forme de 

la réponse de l'empereur écrite en marge de la supplication du particulier, avant de se 

présenter sous la forme du rescrit. Selon Lucio MAGGIO, cela se traduit par le fait que les 

adnotationes ont été utilisées pour l'octroi de privilèges. V. Lucio MAGGIO, Le fonti di 

produzione del diritto postclassico, Catania, in Le fonti di produzione del diritto romano. 

Epoca classica e postclassica, par Francesco Arcaria, 2001, p. 89-90.  



115 
 

3.5. L'Église et l'exercice du pouvoir temporel 

 

Au fil de la discussion sur le pouvoir temporel de l’Église romaine, le pas 

décisif a lieu sous le pontificat de Léon I (390 - 461) qui proclame la doctrine de la 

primauté de la juridiction de l’évêque de Rome, fondée sur l’union mystique entre 

le Christ et Pierre, et par conséquent entre Pierre et ses successeurs, la primauté des 

circonscriptions ecclésiastiques orientales, en dehors des églises traditionnelles est 

alors attribuée par la procuration du Siège romain.  

Pour cette raison, les autorités ecclésiastiques s’accoutument à user du bras 

séculier pour les conversions. Les empereurs interviennent constamment dans les 

affaires de l’Église et eux-mêmes essayent de persuader le peuple à se convertir au 

christianisme ; toutes leurs faveurs vont à ceux qui se font chrétiens en obéissant 

aux orientations théologiques fixées par l’autorité civile.  

Les populations romaines ont dû fatalement résister à l’adoption d’une telle 

croyance religieuse qui était imposée non seulement par le clergé mais également 

par le pouvoir temporel qui affichait sa foi chrétienne et faisait aussi du 

prosélytisme143.  

 
143 Pierre MARAVAL, Le devoir religieux des empereurs : de la tolérance à la répression, 

dans M.-Fr. BASLEZ (éd.), Chrétiens persécuteurs. Destructions, exclusions, violences 

religieuses au IVe siècle, Paris, Albin Michel, 2014, p. 37-62. 
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Le pape Léon I, le Grand, a revendiqué la notion de suprématie romaine, 

soutenue par les empereurs Gratien, Valentinien II et Théodose Ier qui décrètent le 

27 février 380 avec l’édit de Thessalonique ou Cunctos populos144 l’adoption de la 

religion chrétienne dans tout le territoire de l’Empire. Ce texte juridique proclame 

 
144  Code théodosien 16.1.2 : « IMPPP. GRATIIANUS, VALENTINI ANUS ET 

THEODOSIUS AAA. EDICTUM AD POPULUM VRBIS COSTANTINOPOLITANAE. 

Cunctos populos, quos clementiae nostrae regit temperamentum, in tali volumus religione 

versari, quam divinum Petrum apostolum tradidisse Romanis religio usque ad nunc ab ipso 

insinuata declarat quamque pontificem Damasum sequi claret et Petrum Alexandriae 

episcopum virum apostolicae sanctitatis, hoc est, ut secundum apostolicam disciplinam 

evangelicamque doctrinam patris et filii et spiritus sancti unam deitatem sub pari maiestate 

et sub pia trinitate credamus. Hanc legem sequentes Christianorum catholicorum nomen 

iubemus amplecti, reliquos vero dementes vesanosque iudicantes haeretici dogmatis 

infamiam sustinere nec conciliabula eorum ecclesiarum nomen accipere, divina primum 

vindicta, post etiam motus nostri, quem ex caelesti arbitro sumpserimus, ultione plectendos . 

DAT. III Kal. Mar. THESSAL(ONICAE) GR(ATI)ANO A. V ET THEOD(OSIO) A. I 

CONSS ». Traduction : « Les empereurs Gratien, Valentinien II et Théodose Auguste, édit 

au peuple de la ville de Constantinople. Nous voulons que tous les peuples que régit la 

modération de notre clémence s'engagent dans cette religion que le saint apôtre Pierre a 

donnée aux Romains, ainsi que l'affirme une tradition qui depuis lui est arrivée jusqu'à 

aujourd’hui et qu'il est clair que le souverain pontife Damase et l'évêque d'Alexandrie, 

Pierre, homme d'une sainteté apostolique, suivent: notamment, en conformité avec la 

discipline apostolique et la doctrine évangélique, nous croyons en l'unique divinité du Père 

et du Fils et du Saint-Esprit, avec une autorité égale et sous une pieuse Trinité. Nous 

ordonnons que ceux qui suivent cette loi prennent le nom de Chrétiens catholiques et que 

les autres, que nous jugeons déments et insensés, assument l'infamie de l'hérésie. Leurs 

assemblées ne pourront pas recevoir le nom d'Églises et seront l'objet, d'abord de la 

vengeance céleste, ensuite elles seront châtiées selon les termes de notre propre justice que 

nous avons mise en œuvre suivant la volonté divine. DONNÉ LE TROISIEME JOUR DES 

CALENDES DE MARS À THESSALONIQUE, GRATIEN AUGUSTE ÉTANT 

CONSUL POUR LA CINQUIEME FOIS ET THÉODOSE AUGUSTE POUR LA 

PREMIERE FOIS ».  

Dans les dernières lignes de l'édit de Thessalonique apparaissent clairement la persécution 

et la condamnation des hérétiques et l'annonce de nouvelles règles normatives pour les 

combattre. La dénomination de religion aurait été attribuée uniquement à l'Église 

catholique-chrétienne, tandis que d'autres communautés de fidèles auraient été jugées 

comme étant non seulement en dehors de la loi divine, mais aussi de celle de l'Empire. 

Après l'édit de Thessalonique, le christianisme devient une religion officielle de l'État 

romain, ce qui donne à l'Église catholique-chrétienne le pouvoir de bénéficier des moyens 

répressifs de l'autorité de l'État pour combattre les hérétiques et les communautés de fidèles 

considérées comme non conformes à la loi divine et impériale. V. Peter BROWN, op. cit.,  

p. 257-258 
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officiellement le christianisme comme la seule religion légale, tous les autres cultes 

religieux seront dès lors considérés comme hérétiques.  

L’édit est adressé au peuple de Constantinople. De fait, la partie orientale 

de l’Empire était bien plus christianisée que la partie occidentale, et ce, depuis des 

siècles. C’est également la raison pour laquelle la majeure partie des hérésies et des 

controverses théologiques sont nées en Orient145.  

L’édit fut rédigé par la chancellerie de Théodose Ier et intégré par la suite 

dans le code théodosien souhaité par Théodose II. La nouvelle disposition 

reconnaissait la primauté aux deux épiscopats de Rome et d'Alexandrie en Égypte 

en matière théologique.  

Le Code Théodosien, rédigé à l'initiative de l'empereur Théodose II qui 

règne à Constantinople de 408 à 450, est achevé en 438. Il est promulgué la même 

année en Orient et en Occident (par les soins de Valentinien III, gendre de 

Théodose). Il s'agit de la première collection officielle de constitutions impériales, 

depuis Constantin jusqu'à Théodose.  

 
145 En Orient, l’Église était gérée directement par l’empereur, dès le premier jour. Pendant 

les trois siècles qui suivent la mort de Justinien, l’empereur a toujours joué un rôle 

prépondérant dans l’histoire, en s’occupant aussi des affaires dogmatiques de l’Église, qui 

compte sur lui pour écraser les dissidents. Dans l’Église chrétienne grecque et chez ses 

filles, russe, bulgare, etc., le clergé sera toujours administré par le pouvoir civil laïc. Cf. 

Ferdinand LOT, La fin du monde antique et le début du Moyen Âge, Paris, Albin Michel, 

1968, p. 63. 
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Le Codex Theodosianus n'est pas une compilation, mais une réorganisation 

législative : il s'efforce de supprimer les mesures désuètes et les contradictions entre 

les lois. Il comprend seize livres qui traitent du droit et de la justice mais aussi de 

l'administration, des impôts, des affaires militaires et des questions religieuses et 

ecclésiastiques.  

Le code théodosien joue un rôle considérable et a une efficacité sur un large 

public, non pas en Orient où il sera remplacé moins d'un siècle après par le code 

Justinien, mais en Occident où il resta en vigueur pendant plusieurs siècles.  

Pendant le Moyen Âge, le code théodosien est connu sous une forme 

abrégée. C'est seulement au XVIe siècle que les juristes occidentaux travaillèrent à 

restituer et à commenter la version d'origine. 

En Occident, le rapport entre le monde religieux et le domaine séculier est 

différent de celui en vigueur en Orient, théorisé par Justinien, où le patriarche 

souverain pontife est toujours sous la direction de l’empereur puisque c’est ce 

dernier qui confère validité et efficacité aux dispositions relatives aux taxes 

demandées par les autorités ecclésiastiques146.  

 
146  Jean-Marie MAYEUR, Luce PIETRI, André VAUCHEZ et Marc VENARD, Les 

Églises d'Orient et d'Occident (432-610) : Histoire du christianisme, vol. 3, Paris, Desclée, 

1998, p. 512. 
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L’impact considérable du droit civil sur les institutions ecclésiastiques 

modifie la conception que la société a de la relation entre la religion et la politique.  

L’instauration d’un système législatif enclenche automatiquement un 

processus d’interpénétration réciproque entre le monde juridique et la sphère 

religieux.  

Une telle réalisation osmotique subira une accélération spectaculaire au 

cours des siècles suivants, même si la confiance dans les normes ne s’établit que 

progressivement. 
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3.6. L'apport du droit romain au droit canonique du IVe siècle 

 

Au niveau juridico-religieux, une commixtion entre le droit romain et le 

droit canonique se met en place : la reconnaissance de la légitimé de l’État et du 

pouvoir public, en harmonie avec le droit naturel et avec l’enseignement de saint 

Paul, exige que la population civile porte obéissance aux autorités147 politiques 

comme une condition fondamentale pour se rapprocher de Dieu.    

Dans un premier temps, l’autorité ecclésiastique a dû s’appuyer sur le droit 

romain pour pallier l’insuffisance de ses ressources législatives ecclésiastiques ; 

elle s’est moulée sans résistance et sans répugnance dans le cadre des institutions 

juridiques antiques.  

Le processus législatif de l’Église est progressif et en même temps aussi 

régressif, l’institution ecclésiastique accepte et adopte le système juridique de 

l’empire et souvent l’épiscopat invite les empereurs à faire des interventions 

législatives, juridiques et sociales au bénéfice des institutions ecclésiastiques et des 

règles doctrinales de l’Église, par exemple l’aspect de l’institution juridique de 

 
147 V. Venance GRUMEL, Les relations politico-religieuses entre Byzance et Rome sous 

le règne de Léon l'Arménien, « Revue des études byzantines », Paris, t. 18, 1960, p. 19-44. 
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l’esclavage autorisée par l’autorité ecclésiastique, malgré les principes du droit 

naturel et de l’égalité des créatures de Dieu148.  

Le droit canonique reprend certains aspects essentiels du droit romain, 

comme la base consensuelle et les conditions de mariage, mais l’Église refuse le 

concept du droit civil en termes de liberté de divorce.   

Le droit civil, à son tour, est influencé par le droit canonique : par exemple, 

la législation en matière de divorce est de plus en plus restrictive. La loi prévoit des 

sanctions pécuniaires plus lourdes concernant les divorces injustifiés et l’adoption 

de normes afin de réduire les ruptures conjugales.  

Toutefois, dans le droit civil, l’institution juridique du divorce n’a jamais 

été supprimée et l’indissolubilité du mariage et sa sacralité149  n'ont jamais fait 

l'objet d’une sécularisation. 

 
148 « Societas autem organis hierarchicis instructa et mysticum Christi Corpus, coetus 

adspectabilis et communitas spiritualis, Ecclesia terrestris et Ecclesia coelestibus bonis 

ditata, non ut duae res considerandae sunt, sed unam realitatem complexam efformant, 

quae humano et divino coalescit elemento » - « Cette société organisée hiérarchiquement 

d’une part et le corps mystique d’autre part, l’ensemble discernable aux yeux et la 

communauté spirituelle, l’Église terrestre et l’Église enrichie des biens célestes ne doivent 

pas être considérées comme deux choses, elles constituent au contraire une seule réalité 

complexe, faite d’un double élément humain et divin ») (Const. ap. Lumen Gentium, 8 : 

10). 
149 Cf. Jean GAUDEMET, Formation du droit canonique et gouvernement de l’Église de 

l’Antiquité à l’âge classique : Recueil d’articles, Strasbourg, Presses universitaires de 

Strasbourg, 2019, p. 53. Le juriste français, Jean Gaudemet, écrit : « La réflexion 

théologique elle-même s’alimente parfois aux sources du droit civil. Amplifiant des 

comparaisons qui n’étaient pas étrangères aux textes de l’Écriture, Ambroise use avec 

insistance du vocabulaire juridique du droit des obligations lorsqu’il envisage les relations 

de l’homme avec Dieu. 
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Les deux pouvoirs s’harmonisent et sont unis entre eux puisque l’union de 

l’âme et du corps est la conditio sine qua non de la vie. À part les lois concernant 

les affaires de l’Église comme institution publique, l’Église avait déjà une 

autonomie normative dans les conciles œcuméniques : les canons (décisions des 

conciles) et les decretales (lettres de papes sur des questions administratives et de 

nature juridictionnelle, à l’inverse des rescripta imperialia)150.  

À la suite de plusieurs conciles œcuméniques reconnus par l’Église, naît 

l’exigence de procéder à la création d’un recueil de législation ecclésiastique, lex 

ecclesiae fundamentalis.  

Les textes les plus importants sont en premier lieu la Collection canonique 

d’Antioche151 qui s’organise autour de deux conciles tenus à Ancyre et à Nouvelle-

Césarée sur le contrôle de la hiérarchie ecclésiastique et la lutte contre les 

mouvements rigoristes et, ensuite, la Liturgia Romana Vetus, une première 

collection ecclésiastique utilisée à Rome, la Syntagma canonum, des normes 

séculières en tant que source du droit ecclésiastique ayant une valeur égale aux 

 
150 V. Carlo FANTAPPIE, op. cit., p. 116-121.  
151 V. Aram MARDINAROSSIAN, La collection canonique d'Antioche : Droit et hérésie 

à travers le premier recueil de législation ecclésiastique (IVe siècle), Paris, ACHCByz, 

2010, p. 87. 
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canons 152 , les Registri ecclesiae carthaginensis excerpta (Codex canonum 

ecclesiae)153, un recueil de canons et de décrétales conciliaires tenus de 393 à 418, 

rédigé en Afrique et, enfin, les Collectiones canonum Dionysianae ou Collectio 

Hispana-Isidoriana (environ 500) composées de la Collectio conciliorum 

Dionysiana I, de la Collectio conciliorum Dionysiana II et de la Collectio 

decretalium Dionysiana, écrites par Dionysius Exiguus, moine scythe arrivé à 

Rome en 496 après le pontificat de pape Gelasius154. 

Ces recueils de textes juridico-ecclésiastiques devaient contribuer à une 

meilleure compréhension des règlements concernant les questions ecclésiastiques 

en l’absence de droit canonique (Ius canonicum).  

La coexistence et l'interdépendance de plusieurs niveaux de gouvernance, 

l’empereur et la papauté, et la cohabitation entre le pouvoir temporel et le pouvoir 

 
152 Aram MARDINAROSSIAN, Le livre des canons arméniens (Kanonagirkʻ Hayocʻ) de 

Yovhannēs Awjnecʻi : église, droit et société en Arménie du IVe au VIIIe siècle, Louvain, 

Peeters Publishers, 2004, p. 283-284. 
153 Erika HERMANOWICZ, Possidius of Calama: A Study of the North African Episcopate 

in the Age of Augustine, Oxford, Oxford Early Christian Studies, 2008, p. 109. 
154 V. Mario ASCHERI, Il diritto dal tardo Impero romano all'Alto Medioevo, Torino, 

Giappichelli, 2007, p. 15. En effet, le pape Gélase I affirme la primauté du pouvoir spirituel 

face au temporel. Gélase I également formule la théorie dualiste des deux dignitates posées 

par Dieu, face à l’empereur Anastase : la regalis potestas conférée à l’empereur de 

gouverner les affaires temporelles afin qu’il puisse se consacrer aux réformes 

administratives et la sacrata auctoritas du pape, appelé à diriger les âmes, dans les choses 

spirituelles.  
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spirituel constituent manifestement des défis sans précédent dans l’histoire, dont 

l’enjeu était d’établir le principal détenteur de la plénitude du pouvoir. 

Durant le VIe siècle, les mots juridiques edictum, decretio, praeceptum, 

praeceptio de la période romaine disparaissent, remplacés par de nouveaux termes 

tels que constitutio, mandatum et regula. La substance des lois, des décrets et des 

préceptes n'a pas changé, mais les mots utilisés pour les décrire ont évolué au fil du 

temps.  

Le latin est encore la langue de la législation, de l’armée et de la 

diplomatie155. La langue et le droit ont évidemment des points de contact et ils 

s’interposent parfois, puisque le droit est l’outil de prédilection du performatif et 

est directement connecté avec le monde réel et qu’en même temps il se sert de la 

langue comme moyen d'administration efficace. 

 De fait, le rapport entre la langue et le droit peut légitimement engendrer 

une réflexion sur les enjeux politiques. Le droit est véhiculé par la force du langage, 

le langage à son tour est véhiculé par le système juridico-religieux ; une symbiose 

 
155 Cf. Nol., VII, 1. (Nouvelle de Justinien). Le latin est également la langue du droit. La 

compilation impériale, la plus ancienne, est le code de Théodose II (408-450). Les 

collections de Justinien sont toutes en latin, de même les commentaires et les titres qui 

pouvaient aussi être en grec. V. Paul DE VISSCHER F. COLLINET, Histoire de l'École 

de Droit de Beyrouth, Bruxelles, « Revue belge de philologie et d'histoire, Société pour le 

Progrès des Études Philologiques et Historiques », tome 7, fasc. 2, 1928, p. 724-731. 
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naturelle. C’est le rôle de la langue latine que d’être le plus fort support de l’identité 

unitaire d’une société organisée et d’une culture prospère.  
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3.7. Les biens temporels de l'Église 

 

  Les dispositions législatives concernant le système juridique ecclésiastique 

commencent à se manifester dès le IVe siècle ap. J.-C., époque à laquelle de 

nombreux décrets canoniques et impériaux ont été émis à ce propos156.  

À cet égard, le Codex, 1, 2 de l'empereur Justinien a un poids considérable 

qui témoigne de la valeur historique de l'édit de Constantin, au point de faire écho 

à ses paroles « habeat unusquisque licentiam sanctissimo catholicae venerabilique 

concilio decedens bonorum quod optavit relinquere » (chacun a la possibilité, en 

s'écartant du très saint et vénérable concile [de l'Église] catholique des bons 

[docteurs] de laisser ce qu'il a décidé) et à l'action menée par le premier empereur 

chrétien, qui autorisa l'Église à succéder à la propriété dévolue afin de « pauperes 

ecclesiarum divitiis substentari »157 (aider les pauvres par la richesse des églises).  

 
156  Mattia MORESCO, Il Patrimonio di San Pietro. Studio storico-giuridico delle 

istituzioni finanziarie della Santa Sede, Torino, F.lli Bocca, 1916, p. 44-48. Federico 

MARAZZI, Le proprietà immobiliari urbane della Chiesa romana tra IV e VIII secolo : 

reddito, struttura e gestione. « Le sol et l’immeuble. Les formes dissociées de propriété 

immobilière dans les villes de France et d’Italie (XIIe-XIXe siècle) », Roma, École 

Française de Rome, 1995, p. 151-168. (Publications de l'École française de Rome, 206) ; 

Paolo GROSSO, Il dominio e le cose. Percezioni medievali e moderne dei diritti reali, 

Milano, Giuffrè, 1992, p. 254-255. 
157 C. Th., 16, 2, 6. 
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Le tournant constantinien, dont le point culminant est constitué par les 

accords conclus entre Constantin et Licinius en 313 et la promulgation de l’« Édit 

de Milan » qui s'ensuivit, a radicalement changé l'histoire des relations entre 

l'Empire et l'Église, ou plus exactement entre la communauté chrétienne et l'autorité 

politique.  

Par ailleurs, très tôt dans l’histoire du christianisme, il a été coutume de 

léguer une partie de ses biens à l’Église naissante ou d’en faire don à la communauté 

tout entière. L’empereur Valérien (253 – 260) fit saisir les richesses de l’Église pour 

avoir les fonds nécessaires à sa guerre contre l’Empire Perse.  

En revanche, la politique ecclésiastique menée vis-à-vis des chrétiens, 

inaugurée en 313, se poursuit dans le cadre des dispositions prises par Constantin 

afin de favoriser et d'accroître le patrimoine ecclésiastique, qui est largement 

réglementé par les successeurs de Constantin. 

On peut trouver une vigoureuse défense de l'intégrité ecclésiastique dans les 

quatre-vingt-cinq canons apostoliques, qui composent le dernier chapitre du 

huitième livre des Constitutiones Apostolicae (Ve siècle), un recueil de pratiques et 

de coutumes mises en place dans les diocèses.  

La lecture du contenu de certains d'entre eux est particulièrement 

remarquable : 
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le can. 38 interdit à l'évêque de détourner les biens ecclésiastiques, dont il est 

responsable ; le can. 40 établit la séparation des res propriae episcopi (chose 

appartenant à l’évêque) aux res dominicae158, c'est-à-dire celles qui sont propres à 

l'Église ; le canon 41 confie l'administration du patrimoine ecclésiastique pour le 

soin des pauvres à l'évêque, avec le concours des prêtres et des diacres ; le canon 

15 définit l'obligation incontournable de l'autorisation épiscopale afin de disposer 

de l'aliénation des biens des églises locales, un phénomène typique du IVe siècle et 

du début du Ve siècle, et de rendre inaliénables les biens de l'Église.  

Par ailleurs, le canon 26 prévoit expressément que si l’évêque refuse de 

respecter la règle relative aux droits de propriété sur les biens de l'Église, il sera 

destitué.  

 
158 Cf. Decretum Gratiani (recueil de droit canonique) C. XXI. De eodem. « Sint manifestae 

res propriae episcopi (si tamen habet proprias), et manifestae dominicae, ut potestatem 

habeat de propriis moriens episcopus sicut uoluerit et quibus uoluerit derelinquere, nec 

sub occasione ecclesiasticarum rerum ea, que episcopi probantur esse, interdicantur. 

Fortassis enim aut uxorem habet, aut filios, aut propinquos, aut seruos. Et iustum est hoc 

apud Deum et homines, ut nec ecclesia patiatur detrimentum ignorantia rerum pontificis, 

nec episcopi uel eius propinqui sub obtentu ecclesiae proscribantur, et in causas incidant 

qui ad eum pertinent, mortisque eius iniuriis infamentur ». Traduction : « que soient 

distincts les propres biens de l’évêque (s’il en a) et distincts ceux du Seigneur, afin que 

l’évêque en mourant puisse disposer à sa guise de ses biens et les laisser à ceux qu’il veut, 

et pour que ce qui lui appartient ne soit pas saisi comme s’il s’agissait de propriétés 

ecclésiastiques. Peut-être, en effet, qu’il a une femme, ou des fils, ou des esclaves. Il est 

juste devant Dieu et les hommes que l’Église ne reçoive aucun détriment à cause de 

l’ignorance du souverain pontife ni que les évêques, ou leurs proches, ne subissent de 

confiscation sous prétexte de l’Église, et que ceux qui ont trait à lui n’intentent des procès 

et ne blâment sa mort à cause des injures reçues ». 
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Nous pouvons voir que les canons ecclésiastiques interdisent l'aliénation de 

biens ecclésiastiques sans les autorisations requises, tandis que les Constitutions 

des premiers empereurs chrétiens visaient, en effet, à en faciliter davantage 

l'acquisition.  

Par exemple Théodose, en partageant le même esprit que Constantin en matière 

ecclésiastique, inclut dans son Codex une constitution par laquelle il accorde à 

l'église, ou au monastère, les biens du clerc ou du moine, décédé intestat et sans 

héritiers159.  

Voici certaines des dispositions importantes émises par l’empereur 

Théodose160 :  

C.Th.11.1.1 

Constantius. Praeter privatas res nostras et ecclesias catholicas et domum 

clarissimae memoriae Eusebii exconsule et exmagistro equitum et peditum 

et Arsacis regis Armeniorum nemo ex notra iussione praecipuis 

emolumentis familiaris iuvetur substantiae. Datianus enim vir clarissimus 

patricius, qui hanc olim gratiam fuerant consecutus, auferri sibi id cum 

tanta instantia depoposcit, cum quanta alii poscere consuerunt. Ideoque 

omnes pensitare debebunt quae manu nostra delegationibus adscribuntur, 

nihil amplius exigendi. Nam si qui vicarius aut rector provinciae aliquid 

 
159 C. Th., 5, 3, 1. 
160  V. Lorena ATZERI, Gesta senatus Romani de Theodosiano publicando: il Codice 

Teodosiano e la sua diffusione ufficiale in Occidente, Berlin, Duncker & Humblot, 2008, 

p. 209-211. 
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iam cuiquam crediderit remittendum, quod aliis remiserit de propriis dare 

facultatibus compelletur161. 

 

Dans ce document, l’empereur Théodose traite principalement la question 

des avantages fiscaux liés à une situation familiale prospère. Alors que la plupart 

des nobles demandent à être exonérés des taxes ou à payer moins qu’ils ne le 

devraient, certains, comme Datianus, choisissent la voie de l’équité et n’exigent 

aucun privilège.  

Pour s’assurer que son ordonnance soit respectée de tous, Théodose ajoute 

une autre clause : si un magistrat fait une remise à quelqu’un, il devra lui-même 

payer la somme à l’État, de ses propres fonds. Peu de personnes bénéficient d’une 

exonération et, parmi elles se trouvent la famille impériale et les Églises (ecclesias 

catholicas).  

 
161 Traduction : « Constance. À part nos propriétés privées, et les églises catholiques, et la 

maison d’Eusèbe dont le souvenir est si célèbre, ex-consul et ex-maître de cavalerie et de 

l’infanterie, et d’Arsace roi des Arméniens, que personne du fait de notre ordre ne reçoive 

de faveurs en raison d’avantages particuliers liés à ses propres richesses. Datianus, en effet, 

un très noble patricien, qui jadis avait obtenu cette grâce, insista avec force pour que ce 

privilège lui soit retiré, alors que les autres mettent en général la même ardeur pour réclamer 

davantage. C’est pourquoi tous devront payer ce qui est exigé de notre main avec les levées 

d’impôt, et que rien ne leur soit demandé de plus. En effet, si un vicaire ou un gouverneur 

de province a fait une remise à qui que ce soit, il sera obligé d’en fournir le remboursement 

de ses propres fonds ».   



131 
 

Par cette mesure, Théodose limite les privilèges donnés par son père, qui 

libérait également les biens des clercs des impôts fonciers.  

C.Th.16.2.29 

Arcadius, Onorius. Quaecumque a parentibus nostris diversis sunt statuta 

temporibus, manere inviolata atque incorrupta circa sacrosanctas 

ecclesias praecipimus. Nihil igitur a privilegiis immutetur omnibusque, qui 

ecclesiis serviunt, tuitio deferatur, quia temporibus nostris addi potius 

reverentiae cupimus quam ec his quae olim praestita sunt immutari162. 

 

Les successeurs de Théodose, ses fils Arcadius et Honorius, décidèrent de 

confirmer les privilèges accordés par leurs prédécesseurs, ainsi que d’ajouter 

quelques avantages pour les membres du clergé, afin d’accroître le respect de tous 

à leur égard.  

C.Th.11.16.21 

 

Arcadius, Onorius. Privilegia venerabilis ecclesiae, quae divi principes 

contulerunt, inminui non oportet : proinde etiam quae circa urbis Romae 

episcopum, observatio intemerata custodiet, ita ut nihil extraordinarii 

muneris ecclesia vel sordidae functionis agnoscat. Et cetera.163 

 
162 Traduction : « Arcadius, Honorius. Que rien ne soit donc changé de leurs privilèges et 

que tous ceux qui servent les églises soient protégés, parce que nous souhaitons accroître 

de nos jours le respect que nous avons pour eux plutôt que changer ce qui a été jadis donné 

».  
163 Traduction : « Arcadius, Honorius. Il ne faut pas amoindrir les privilèges de la vénérable 

Église que les divins princes lui ont accordés : que l’observation inviolée des lois protège 
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Dans ce texte, les deux jeunes empereurs insistent à nouveau sur les 

privilèges des prêtres, et en particulier de l’évêque de Rome, ainsi que sur le fait 

qu’ils ne doivent en aucun cas subir de charges ou d’obligations supplémentaires.  

Cette attitude impériale montre le soin que prennent les empereurs de 

protéger les avantages ecclésiastiques, mais aussi peut-être une tension entre les 

magistrats traditionnalistes et le monde sacerdotal. En effet, puisqu’il y a tant 

d’écrits et d’ordonnances sur le sujet, il est juste de supposer que les préfets 

souhaitaient imposer quelques obligations au clergé.  

 C.Th.16.2.30 

Arcadius, Onorius. Post alia : non novum aliquid praesenti sanctione 

praecipimus, quam illa, quae olim videntur indulta, firmamus. Privilegia 

igitur, quae olim reverentia religionis obtinuit, mutilari sub poenae etiam 

interminatione prohibemus, ita ut hi quoque, qui ecclesiae obtemperant, 

his, quibus ecclesia, beneficiis perfruantur164. 

 

 
ce qui a trait à l’évêque de la ville de Rome, de manière que l’Église ne connaisse ni charges 

extraordinaires ni devoirs sordides, etc. ». 
164 Traduction : « Arcadius, Honorius. Après d’autres [dispositions], nous n’ordonnons pas 

quelque chose de neuf par la présente sanction, mais plutôt nous confirmons ce qui semble 

avoir jadis été accordé. Nous interdisons donc que les privilèges, qu’antan a obtenus le 

respect de la religion, soient amoindris sous condition de peine, de manière que ceux aussi, 

qui obéissent à l’Église, jouissent des mêmes bénéfices que celle-ci ». 
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Afin de protéger les clercs et leurs possessions, les deux empereurs d’Orient 

et d’Occident décident de confirmer la peine reçue par quiconque violerait les 

privilèges de l’Église (C.Th. 1.3.13), c’est-à-dire une amende de plusieurs livres 

d’or.  

Par ailleurs, ils ajoutent une autre clause qui stipule invalide toute 

possession obtenue par un hérétique au détriment de l’Église. 

C.Th.16.2.40 

Arcadius, Onorius. Placet rationabilis consilii tenore perpenso destricta 

moderatione praescribere, a quibus specialiter necessitatibus ecclesiae 

urbium singularum habeantur immunes. Prima quippe illius usurpationis 

contumelia depellenda est, ne praedia usibus caelestium secretorum dicata 

sordidorum munerum fasce vexentur. Nullam iugationem, quae talium 

privilegiorum sorte gratulatur, muniendi itineris constringat iniuria ; nihil 

extraordinarium ab hac super indicticiumve flagitetur ; nulla pontium 

instauratio, nulla translationum sollicitudo gignatur ; non aurum 

ceteraque talia poscantur. Postremo nihil, praeter canonicam illationem, 

quod adventiciae necessitatis sarcina repentina depoposcerit, eius 

functionibus adscribatur. Si quis contra venerit, post debitae ultionis 

acrimoniam, quae erga sacrilegos iure promenda est, exilio perpetuae 

deportationis uratur165. 

 
165  Traduction : « Arcadius, Honorius. Nous estimons bon de prescrire les mesures 

raisonnablement pesées et contraignantes par lesquelles les églises de chaque ville seront 

spécialement exemptées de charges. Les premiers dommages d’un tel abus sont à éviter, 

afin que les terres dédiées à l’usage des secrets célestes ne soient pas malmenées par le 

fardeau de charges sordides. Que l’entretien des routes ne soit la charge d’aucune unité 

fiscale, qui jouit d’un tel privilège ; qu’aucune charge extraordinaire ou supplément à 

l’indiction ne lui soient réclamés ; qu’aucune construction de ponts, aucun souci des 

transports ne lui soient imputés ; qu’on ne lui demande ni de l’or ni des choses semblables. 
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Par cette loi, les deux empereurs exonèrent l’Église des charges foncières et 

d’un grand nombre de charges qui auraient pu lui être demandées (restauration des 

ponts, entretien des routes). L’évolution des lois que nous avons examinées et les 

différents privilèges accordés mettent l’accent sur une autorité croissante du clergé 

et du monde ecclésiastique.  

Par ailleurs, cette montée en puissance s’accompagne des châtiments les 

plus sévères, et même parfois cruels, pour ceux qui contreviendraient à ces 

décisions impériales et ne traiteraient pas l’Église avec les précautions voulues.  

De plus, sous le règne de l'empereur Marcien, la législation impériale intègre 

l'interdiction d'aliéner les biens de l'Église. Toutefois, cette interdiction a été 

définitivement consacrée sous l'empereur Léon, en interdisant la vente des biens de 

l'Église, même si elle était autorisée par l'archevêque ou l’économe du patriarche 

de Constantinople166. 

Selon l'empereur Léon, si l'économe ou une autre personne avait 

illégalement autorisé l'acquisition ou l'aliénation de biens ecclésiastiques par le 

 
Enfin, que rien ne lui soit demandé comme contribution, à part l’exception de la levée 

annonaire ordinaire, qui ne soit exigé comme charge imprévue d’une nécessité soudaine. 

Si quelqu’un va à l’encontre de ces lois, après la rigueur de la peine due, qui est à exécuter 

selon les lois contre les sacrilèges, qu’il soit condamné à l’exil de la déportation à vie ». 
166 C. 1, 2, 14 
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biais de dons ou de contrats, ceux-ci seraient directement dévolus de droit à l'Église 

grâce à l'intervention du pouvoir législatif. L’Église recevrait également les fruits, 

les allocations et les droits acquis en raison de l'aliénation167.  

Dans les faits, on assiste donc à l'extension des biens ecclésiastiques, qui, à 

l'époque romaine tardive, avaient atteint leur plus grande splendeur, pour ensuite 

décliner à l'époque lombarde, et ne redémarrer qu’au milieu du VIIIe siècle grâce à 

l’alliance des Francs et de l'Église de Rome.  

La prérogative territoriale, sans laquelle le pape n'aurait pas été considéré 

comme l'égal de l'empereur, devait être justifiée par un moyen que personne n'aurait 

pu contester, puisque les faibles donations lombardes faites à l'Église ne pouvaient 

certainement pas justifier une image du pape comme souverain à la fois spirituel et 

temporel, et donc investi de la dignité et de l'honneur qui avaient autrefois appartenu 

à l'empereur lui-même.  

 

 
167 En effet, C., 1, 3, 55-57 réitère l'interdiction d'aliéner les biens ecclésiastiques et de 

nouvelles sanctions étaient prévues, afin de faciliter les fins charitables poursuivies par les 

institutions religieuses, comme l'affirme Léon, mais aussi et avant tout, pour la nature 

immortelle de l'Église et, par conséquent, par rapport au lien éternel qui unit la res sacrae 

à l'ecclesia. 
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3. 8. Justinien et les dispositions relatives à l'interdiction de l'aliénation des 

biens ecclésiastiques 

 

Dans le cadre des sources du droit romain, les réformes institutionnelles 

romaines atteignent leur sommet pendant le règne de l’empereur Justinien, le plus 

grand législateur romain. Il marque le point de départ de la domination byzantine 

et de la validité de son Corpus juris civilis (corpus de droit civil)168.  

Une grande partie du droit romain qui est arrivée jusqu’à notre époque 

provient de la compilation faite par Justinien, qui représente certes une contribution 

majeure à la conservation du droit romain, mais il ne peut être considéré comme le 

seul recueil de normes romaines existantes. 

L’initiative de ce gigantesque ouvrage débute le 15 décembre 530, lorsque 

Justinien promulgue la constitution « Deo auctore » avec laquelle il nomme 

Tribonien, questor sacri palatii, afin de rassembler la production séculaire de la 

jurisprudence romaine.  

 
168 Pour dire vrai, le nom Corpus iuris civilis apparaît dès 1569 sous la plume du romaniste 

français Denys Godefroy (1549-1621), connu sous le nom latinisé de Dionysius 

Gothofredus, qui publie en 1583 l’excellent Corpus iuris civilis cum notis. V. Dario 

MANTOVANI e Antonio PADOA SCHIOPPA, Interpretare il Digesto. Storia e metodi, 

Pavia, IUSS Press. Istituto Universitario di Studi Superiori, 2014, p. 6 ss. 
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Pour mener à bien l'immense travail de sélection d’une abondante 

documentation jurisprudentielle, Tribonien constitue une commission composée 

d'une part de savants, d'autre part d'éminents avocats de Constantinople.  

Justinien leur accorde le droit d’apporter les modifications jugées 

nécessaires aux textes juridiques afin d’épurer les contradictions et de les 

harmoniser à la législation en vigueur à l’époque. Cependant, nous connaissons la 

seconde version remaniée sous la direction de Tribonien et promulguée en 534.  

Le code de Justinien recouvre un triple domaine législatif, doctrinal et 

pédagogique : le Codex Iustianianus (entre 529 et 534 apr. J.-C.), en douze livres 

et les Nouvelles (après 534 apr. J.-C.) concernant les constitutions impériales, 

ensuite le Digeste ou Pandectes (533 apr. J.-C.), en cinquante livre, qui contient des 

fragments d’œuvres de juristes classiques, et enfin les Institutes (533 apr. J.-C.)169, 

en quatre livres, qui représentent un véritable manuel pour l’apprentissage du droit.  

Dans l'exercice de son rôle suprême de conditor legum, Justinien, quelques 

mois après son accession au trône, annonce aux milieux byzantins la réalisation de 

la célèbre initiative, le Corpus iuris civilis ou Corpus iuris Iustinianeum, que tous 

ses prédécesseurs avaient essayé de rassembler en un seul code.  

 
169 Les auteurs des Institutes Justiniani sont : Tribonien (porteur de projet de réformes 

législatives) et deux professeurs Théophile et Dorothée, le premier étant retenu comme 

superviseur et les deux autres les rédacteurs de l’œuvre juridique.   



138 
 

En 530 environ, l’empereur émet un grand nombre de dispositions 

interdisant l'aliénation des biens ecclésiastiques : il suffit de donner quelques 

exemples pour comprendre le point de vue du souverain dans ce domaine. 

La législation sur ce problème est entamée par la C., 1, 2, 19 de 529, grâce 

à laquelle l’empereur confirme l'invalidité des donations.  

Dans la C., 1, 3, 41-42, il interdit en outre de vendre ou d’hypothéquer les 

sacratissima atque arcana vasa vel vestem ceteraque donaria (sacro-saints et 

secrets vases ou l’habit et les autres dons). En effet, ces marchandises étaient 

considérées comme res domini iuris et placées, par conséquent, extra commercium 

(hors du commerce). 

En vertu de C., 1, 3, 41 les évêques et les gardiens des res sacrae peuvent 

légitimement entamer une quelconque action visant la restitution des marchandises, 

sauf dans le cas où ces dernières ont été soumises à une procédure de causa 

captivorum, c'est-à-dire pour la rançon des prisonniers : dans cette situation, ils ne 

bénéficieraient même pas d'une indemnisation car cette aliénation a été réalisée 

dans le respect des principes éthiques, au terme desquels il n'est pas absurde animas 

hominum quibuscumque vasis vel vestimentis praeferri (de préférer les âmes des 

hommes à n’importe quel vase ou vêtement).  
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En ce qui concerne les res sacrae mentionnées ci-dessus, Justinien, dans ses 

Institutiones, reprend la distinction de Gaius entre res sacrae, religiosae et res 

sanctae pour les res divini iuris. 

Enfin, Justinien reprend l'ensemble de la législation sur les biens 

ecclésiastiques existant dans le Codex avec la nouvelle 77, datant des années 535, 

qui interdit formellement l'aliénation des biens de l'Église dans tout l'Empire sous 

réserve que le pouvoir puisse échanger un bien ecclésiastique contre un bien d'une 

valeur économique non inférieure dans l'intérêt de la Respublica.  

Dans le cadre du non-respect de ces règles, le client risque de perdre non 

seulement le droit d'accès à la res extra commercium, mais aussi les frais d'achat 

soutenus.  

Au cours de l'année 536, Justinien émet une autre nouvelle (Nov. 40) afin de 

pallier les problèmes qui étaient apparus lors de la promulgation de la Nov. 77 et de 

répondre aux besoins économiques de l'Église de Jérusalem.  

Entre autres dispositions de la Nov. 40, on trouve la possibilité pour l'Église 

de disposer de biens immobiliers afin de combler les dettes fiscales si les res 

mobiles sont insuffisantes à faire face aux exigences de la loi, la légitimité de 

l'échange de biens réalisé entre institutions ecclésiastiques sous réserve que la 

transaction soit autorisée par un décret du gouverneur provincial ou du 
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métropolitain, la possibilité de conférer, à titre provisoire, des biens aux pèlerins en 

contrepartie d'un prix équivalant à une allocation annuelle pour cinquante ans (en 

fait, le pèlerin était souvent induit à céder son bien à l'Église après sa mort en vertu 

d'une pia consuetudo) ; et notamment la réduction de la longissimi tempori 

praescriptio à quarante ans afin de favoriser l'usucapion des institutions 

ecclésiastiques.  

Une fois encore, Justinien a promulgué en 544 la Nov. 120, qui réforme 

l'ensemble de la législation sur les biens ecclésiastiques, en différenciant sur le plan 

juridique le régime de l'Église de Constantinople par rapport aux autres institutions 

ecclésiastiques de l'Empire.  

La législation de Justinien accorde une praescriptio longi temporis de dix 

ou vingt ans afin de bénéficier de servitudes, et une praescriptio longi temporis du 

status libertatis en faveur de la personne qui, de bonne foi, avait vécu en liberté 

pendant vingt ans. Dans les deux cas, il est évident qu'il s'agit d'une innovation de 

Justinien ou en tout cas de la coutume post-classique.   

Parallèlement à la praescriptio longi temporis, la législation justinienne 

prévoit également une praescriptio longissimi temporis, qui s'achève généralement 

en trente ans (ou bien en quarante ans, lorsqu'il s'agit notamment des affaires 

litigieuses ou de l'État, de l'Église ou encore des œuvres pieuses), et ne nécessite 
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pas de cause juste, ni même du titre putatif, mais simplement de la bonne foi au 

début de la détention. Cette nouveauté juridique est le fruit de la volonté de Justinien, 

inspiré par la prescription trentenaire des actions introduite par Théodose II, qui se 

voit conférer une valeur acquisitive. 

L’œuvre juridique de Justinien revêt un double aspect, à la fois fidèle au 

passé et novateur. Son règne demeure le symbole de l’œuvre immense de 

codification et sa compilation devient une cristallisation du droit romain puisque 

l’empereur interdit à quiconque d’influer sur son travail législatif, à l’exception de 

traductions linguistiques.  

La compilation de Justinien est adaptée aux nouvelles conditions politico-

religieuses, sociales, économiques et culturelles pour consolider une norme 

commune. Le souverain aurait voulu que sa compilation soit aussi valable dans 

l’avenir et pour l’ensemble de la communauté. Rien de tout ceci n’a été suivi d’effet, 

au contraire, ses mesures juridiques ont été adoptées et appliquées alors qu’elles ne 

sont plus adaptées à l’évolution de l’environnement social.  

Les anciennes dispositions juridiques sont révisées et adaptées aux 

changements nécessaires à la lumière du nouveau cadre législatif et leurs modalités 

d’application peuvent encore être améliorées. Il existe des constantes qui subsistent 

tout au long du Moyen Âge. 
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 Nous nous limiterons à utiliser une partie de l’historiographie consacrée à 

la législation romaine (y compris l'évolution de la cour pontificale), sans prétendre 

à l’exhaustivité.  

Afin d’ordonner la réflexion, on envisagera d’abord la question de la nature 

des fausses décrétales et, dans un deuxième temps, celle de leurs fonctions. 
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QUATRIEME CHAPITRE 

 

 LE POUVOIR TEMPOREL ET LES DIVISIONS DE L’ÉGLISE 
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4.1. Pouvoir spirituel et pouvoir temporel : le phénomène des fausses 

décrétales 

   

Dans le quatrième chapitre, nous cherchons à définir les niveaux 

d’intervention et les modalités des fausses décrétales 170  et, en même temps, à 

analyser les liens étroits existant entre le pouvoir temporel et le pouvoir spirituel au 

sein desquels les aspirations religieuses se sont développées.  

La distinction entre le temporel et le spirituel est purement fictive, aussi 

instable qu’indissoluble.  

En réalité, nous ne savons pas au juste où finit l’autorité civile et où 

commence l’autorité religieuse : l’une empiète forcément sur l’autre. 

Une intense relation entre le pouvoir spirituel et le pouvoir temporel s’établit 

entre le VIe et le IXe siècle, si forte que les élections au trône pontifical étaient 

réservées exclusivement aux membres de la famille impériale ou au mieux à 

certains évêques germaniques de grand mérite. 

 
170 Cette question est au cœur de toute la pensée de Valla, mais je ne la mentionnerai qu’ici 

parce qu'autrement elle s'écarterait des objectifs de cette thèse. Rappelons que Quintilien 

dans l’Institutio oratoire, Liv. V, 5 considère l'ignorantia comme l'une des causes de la 

falsification des documents. V. Paul FOURNIER, Étude sur les Fausses Décrétales, 

Louvain, aux bureaux de la « Revue d’histoire ecclésiastique », Vol. VII, 1906, p. 310-316. 

M. Fournier, en accord avec l'abbé É. Lesne, a montré que la partie du texte où sont citées 

les Décrétales parait bien de la même date que le reste, c'est-à-dire de 852. La question du 

lieu d'origine des Fausses Décrétales reste toujours un sujet plus ou moins obscur. 
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La réforme de l’Église avec Grégoire VII (iudex ordinarius ordinem - le 

juge ordinaire juge l’ordre), devenu souverain pontife en 1074, énonce 

l’interdiction claire et ferme de se marier pour tous les prêtres catholiques ; par 

ailleurs, l’élection du Pape est réservée exclusivement aux évêques-cardinaux 

romains ; de plus, les évêques sont légats et conseillers du pape afin de renforcer la 

capacité administrative et juridictionnelle des affaires ecclésiastiques.  

Le travail révolutionnaire de Grégoire VII mène à la création du consistoire, 

une assemblée des évêques-cardinaux convoquée par le pape afin d’évaluer les 

pratiques de l'Église et de construire un modèle de séparation du religieux vis-à-vis 

du politique. 

La Réforme grégorienne a pour objet de réguler à nouveau la matière 

ecclésiastique afin d'éviter la commixtion entre le sacré et le profane, ainsi qu'entre 

le pouvoir temporel et le pouvoir spirituel qui était déjà en place.  

Les réformateurs du XIe siècle ont donc pour but de récupérer ces libertates 

ecclesiae qui avaient été perdues depuis longtemps. Elle aboutit à l’affirmation de 

la puissance politique de l’Église. Le grand conflit politico-religieux oblige les 

protagonistes à exhumer des codes juridiques oubliés pouvant ainsi appuyer leurs 

prétentions respectives.  
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Anne Lefebvre-Teillard, dans son article que s’intitule « Modeler une 

société chrétienne : les décrétales pontificales » écrit concernant les effets des 

fausses décrétales : 

Très favorables à l’autorité du pape romain, ces « Fausses Décrétales », 

dont on ne commencera à mettre en doute l’authenticité qu’à la fin du 

Moyen Âge, connaîtront une large diffusion. Les réformateurs grégoriens 

y puiseront bien des textes à l’appui de la primauté romaine. J’en arrive 

ainsi à la période extrêmement importante pour l’histoire de l’Église que 

fut celle de la Réforme grégorienne. Les grégoriens ont commencé en effet 

par chercher à rassembler des textes, notamment tous ceux qui 

concernaient la primauté pontificale et c’est probablement à cette 

occasion qu’ont été retrouvées les compilations de droit romain que 

l’empereur Justinien avait fait faire au VIe siècle171.  

 

 

La formation de premières fausses décrétales ou fausses capitulaires se 

justifie par la nécessité de garantir l’indépendance de l’Église et de renforcer la 

suprématie de la papauté et des évêques autour de la deuxième moitié du IXe siècle, 

face à l’autorité civile172.  

 
171 Anne LEFEBVRE-TEILLARD, « Modeler une société chrétienne : les décrétales 

pontificales », dans Le médiéviste devant ses sources. Questions et méthodes, Collection 

Le temps et l’histoire, sous la direction de Claude CAROZZI et Huguette TAVIANI-

CAROZZI, Aix-en-Provence, Presses universitaires de Provence, 2017, p. 41. 
172 Ferdinand LOT, Textes manceaux et Fausses Décrétales (suite et fin), « Bibliothèque 

de l'école des chartes », tome 102, Paris, 1941, p. 5-34. Au point de vue de la date 

d'apparition du recueil, tout le monde est d'accord pour placer celle-ci après 847. Quant au 

« terminus ad quem », M. Lot a voulu contester celui de 852, fourni par une mention des 

Fausses Décrétales faite dans les Capitula d'Hincmar. Les Capitula d'Hincmar sont un 

recueil de décisions et de règles édictées par l'archevêque Hincmar de Reims au IXe siècle. 

Ces règles avaient pour but de réglementer les pratiques de l'Église en France, en particulier 
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La primauté de la papauté est officialisée dans le Dictatus pape, elle trouve 

sa raison dans le fait que le pouvoir des princes et des rois decoule du vouloir de 

l’homme, au contraire, le pouvoir pontifical émane directement de Dieu, en ce sens 

les personnes laïques ne peuvent participer aux discussions religieuses.  

Enfin, comme sa raison d’être est de représenter Dieu à tout moment, la 

papauté s’abaisse à la compréhension de ses divers fidèles et se pique de respecter 

les lois. 

L'appel à l'innovation des canons ecclésiastiques et à la mise au point de 

solutions novatrices est de plus en plus insistant en vue du remplacement de l’ancien 

système juridique de l’Église.  

Toutefois, la papauté a véritablement eu l’occasion de s’attribuer vraiment 

l’usage de nouvelles prérogatives : le droit de légiférer de nouvelles normes et celui 

de réformer les anciens canons de lois, le droit d’attribuer et en même temps de 

limiter les compétences de ses propres représentants ecclésiastiques, celui 

d’affirmer avec détermination la suprématie et l'indépendance du pouvoir spirituel 

par rapport au pouvoir temporel, celui enfin d’excommunier tous ceux qui 

 
en matière de liturgie et de discipline ecclésiastique. Les Capitula d'Hincmar ont exercé 

une influence importante sur le développement du droit canonique dans l'Église catholique 

romaine. 
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n'accepteraient pas ou n’obéiraient pas à ses ordres173. Comme souverain, le Pape 

réclame le monopole et la domination totale.  

Cette première réflexion sur le bouleversement de l’ordre juridique 

canonique trouve confirmation dans la vaste production de nouvelles collections 

canoniques (collectio canonum), par exemple : celles d’Anselme de Baggio ou 

Anselme de Lucques, celles du cardinal Deusdedit174 , religieux du XIe siècle, 

ouvrage divisé en quatre livres et mille deux cent vingt chapitres, et aussi dans le 

decretum d’Yves de Chartres.  

Ainsi s’explique le fait que l’apparition des fausses décrétales ou pseudo-

isidoriens (un recueil de quatre collections canoniques reprenant des capitulaires et 

des décrétales existants auxquelles se rajoutent des inventions), entre l’époque 

 
173 Le Pape, en combattant pour une bonne cause, à savoir celle de faire ressurgir la Libertas 

et l'autonomie de l'Église, à travers les synodes condamne ou plutôt réprime la simonie. En 

fait, ceux qui se sont souillés de simonie et de mariages sont frappés de sanctions, y compris 

par exemple la déchéance du bureau. 
174 La collectio accorde une attention particulière à la liberté de l'Église et du clergé, aux 

prérogatives du pape et à la garantie légale des biens ecclésiastiques. Deusdedit utilise 

comme sources les collections canoniques préexistantes, en particulier les collections 

pseudo-isidoriennes du IXe siècle et le Decretum de l'évêque Burcardo de Worms au début 

du XIe siècle, mais également le Liber Contra invasores et sympniacos, qui est une 

collection canonique produite par la chancellerie papale. Cf. Giorgio PICASSO, Sacri 

canones et monastica regula: disciplina canonica e vita monastica nella società medievale, 

Collezione Bibliotheca erudita : studi e documenti di storia e filologia, Volume 27, Milano, 

Vita e Pensiero, 2006, p. 110.  
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carolingienne et le début du Moyen Âge, ait bénéficié d’une crédibilité surprenante 

et remarquable (sui generis)175.  

Ces faux sont repris à grande échelle dans les collections suivantes, qui 

supposaient l’authenticité de ces textes.  

La méthode adoptée par le faussaire est en effet simple 176 , comme 

l’illustrent quelques passages d’un document d’Émilie Lesne :  

L'œuvre n'est pas celle d'un homme mais d'une équipe : elle est sortie — 

Paul Fournier en fournit la preuve — d'un atelier où travaille un groupe 

de clercs. Leur tâche consiste d'abord à former des cahiers ou brouillons 

d'anciens textes qu'ils empruntent aux collections existantes, au droit 

romain théodosien, aux Capitulaires, à la Bible, aux ouvrages des 

écrivains ecclésiastiques, textes exprimant plus ou moins nettement des 

idées chères aux faussaires. Ces textes, ils les interpolent pour les rendre 

plus décisifs ; ils en forgent de plus explicites encore, en utilisant d'ailleurs 

le plus souvent les fragments qu'ils ont recueillis, composant ainsi des 

pièces de mosaïque où des morceaux authentiques sont encastrés parmi les 

 
175 Aux yeux de ceux qui lirent les premiers ces textes, ils parurent instituer non pas une 

innovation mais un renforcement de la discipline traditionnelle, une adaptation de règles 

déjà connues aux circonstances de l époque. Personne n'était en état de s'étonner que des 

papes du IIe siècle aient pu si parfaitement prévoir les débats contemporains et les trancher 

en termes si opportunément décisifs. Aussi la fortune des collections d'apocryphes et 

surtout des Fausses Décrétales proprement dites fut-elle immense; leur influence se mesure 

au nombre si considérable de manuscrits qui les ont conservées et qui témoignent de leur 

propagation dans toutes les églises occidentales, à l'usage qui en est fait dès la seconde 

moitié du IXe siècle dans la polémique, devant les tribunaux ecclésiastiques, en France, en 

Germanie, à Rome même, aux emprunts auxquels ont recours presque tous les compilateurs 

des collections composées. Émile LESNE, Des fausses décrétales au décret de Gratien 

(premier article), Paris, Journal des savants, 1933, p. 20. 
176 Comme l'a bien remarqué Paul Fournier, Pseudo Isidore poursuivait un but assez général. 

Il a inséré dans sa collection des décisions disciplinaires qui n'ont pas grand-chose à voir 

avec ses théories principales. Il est donc peut-être un faussaire uniquement préoccupé de 

servir les intérêts d'un seul évêque ou d'un groupe de clercs. V. Paul FOURNIER, op. cit., 

p. 7. Isidore de Séville, De ecclesiasticis officiis, éd. de Christopher M. Lawson, Turnhout, 

Brepols, coll. « Corpus Christianorum, Series Latina » (113), 1989. 
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faux. Parfois aussi ils fabriquent de toutes pièces de longues compositions. 

Enfin, ils soudent le tout en des collections où les groupes apocryphes 

alternent avec des groupes de textes authentiques connus et capables 

d'inspirer confiance en faveur du reste des recueils177. 

 

Selon un examen plus approfondi, les fausses décrétales des papes étaient 

une mosaïque de citations, laborieusement assemblées, de textes de recueils 

antérieurs et authentiques rédigés pendant les premiers conciles.  

Et elle continue : 

Ces Décrétales, composées avec soin, apportant des indications plus 

complètes et plus précises, ont certainement été mises au jour après les 

Faux Capitulaires, cargaisons de matériaux souvent informes et mal 

classés. Mais les deux œuvres se suivent de près et se complètent. La 

réforme se trouve justifiée et commandée d'une part par les grands princes 

carolingiens, Pépin, Charlemagne et Louis, et d'autre part par les saints 

papes de l'antiquité178. 

 

Entre tous ces actes faux et parchemins, le Constitutum Constantini 179 est 

considéré comme un faux des actes les plus célèbres de l’histoire médiévale, qui 

 
177 Ibid., p.18. 
178 Ibid., p.19. 
179 Pendant tout le Moyen Âge, la Donation de Constantin est la source des prétentions au 

pouvoir universel des autorités respectives, la papauté et l'empire. Chacune des deux 

puissances espère pouvoir bénéficier de la donation, les souverains pontifes l’utilisent pour 

légitimer leur pouvoir civil lorsque celui-ci leur est contesté par les rois français ou les 

empereurs germaniques. La première édition du Constitutum Constantini se trouve dans 

une collection canonique issue des fausses décrétales du Pseudo-Isidore (847-853) et 

ensuite certaines traces de ce pseudo-édit ont été relancées d’un recueil à l’autre jusqu’à la 

Concordia discordantium canonum rédigée par Gratien autour du 1130-1140, mais au titre 
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avait favorisé la papauté à l’accès au pouvoir temporel jusqu’à la réfutation de 

Lorenzo Valla.  

Malgré la dénonciation infaillible et irréfutable de l’humaniste italien de 

cette prétendue Donation, sa démonstration contenue dans De falso credita et 

ementita Constantini donatione declamatio n’a pas suffi à ébranler le pouvoir 

pontifical.  

Ce document fut sans doute fabriqué par la Chancellerie pontificale pendant 

cette période de fausses décrétales, afin de justifier l’alliance militaire entre la 

papauté et les Francs pour bloquer l’avancée des Lombardes qui avaient conçu de 

nouvelles stratégies de politique expansionniste en direction de ou à l’égard de 

l’Italie180.  

 
d’une summa decretorum (palea) intégrée par le premier disciple de Gratien, Paucapalea. 

Cf. Lorenzo VALLA, The treatise of Lorenzo Valla on the donation of Constantne, texte 

and translation into English by Christopher B. COLEMAN, New Haven, Yale University 

Press, 1922, p.1. V. Isidore de Séville, De fide catholica contra Judaeos, dans Patrologia 

Latina (PL), t. LXXXIII, col. 449-538. 
180 Le Pacte du Latran, signé en 728 entre le pape Grégoire II et le roi des Lombards 

Liutprand, avait pour objectif de protéger les possessions de l'Église contre les attaques des 

Lombards. Malheureusement, ces accords ne furent pas respectés, conduisant à deux 

campagnes militaires menées par le pape Étienne II en 753 et 754, ainsi qu'à une 

intervention de Charlemagne en 755 et 756. À la suite de ces événements, la papauté a 

trouvé en Charlemagne un allié de confiance et a renforcé sa position. En effet, les 

Lombards ont finalement été vaincus par une coalition entre la papauté et les Francs. Cette 

victoire a permis à l'Église d'acquérir son premier grand domaine temporel, incluant des 

villes importantes du centre-nord de l'Italie qui n'avaient jamais été soumises au souverain 

pontife, ni au duc byzantin de Rome (y compris Ravenne, où le pape avait envoyé l'ancien 

duc de Rome comme son représentant). Cet événement historique marque le début d'une 

longue relation entre l'Église et le pouvoir politique, qui perdure encore aujourd'hui. V. 

Gherardo BEVILACQUA-ALDOBRANDINI, Scenografia de' fasti memorabili d'Italia 
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Ces fausses décrétales feront l’objet de recopiages, de modifications, de 

mises à jour, seront citées par la littérature polémique, appliquées dans les conciles 

et synodes de l’Église comme une vérité légale irréfutable, comme de vraies 

auctoritates, pour renforcer le pouvoir temporel de la papauté et ses aspirations 

hégémoniques pendant toute la période médiévale.  

Notamment, le but des faussaires était de défendre les droits de l'Église et 

surtout la suprématie de l’autorité papale contre ce qu'ils jugent être des 

empiètements de la part des souverains, des princes, mais aussi des évêques 

métropolitains181.  

Cet acte de donation, le Constitutum Constantini, ne constitue pas seulement 

une des premières assises du pouvoir temporel de la papauté, mais il se révèle 

également un point d’appui à la future ambition de toute puissance du sacerdoce et 

du Siège pontifical.  

Naturellement, il faudra veiller constamment à distinguer le pouvoir des 

papes in temporalibus du domaine temporel de l'Église, c'est-à-dire le pouvoir 

 
nell'era volgare opera di Gherardo Bevilacqua Aldobrandini,Napoli, Biblioteca Nazionale 

di Napoli, 1840, p. 188-190. 
181 Paul FOURNIER et Gabriel LE BRAS, Histoire des collections canoniques en Occident, 

tome 1, Paris, Sirey, 1931, p. 196–200. 



153 
 

d'imperium que les papes ont essayé d’exercer et d’étendre depuis la fin du VIIe 

siècle dans certains territoires de l’Empire.  

Le pape revendique le pouvoir temporel et l’exerce aussi en dehors des 

territoires soumis au Siège apostolique et même en des matières, politique et civile, 

qui ne le concernent pas, par exemple, l’intervention du pape Eugène IV pour 

résoudre le délicat problème de la succession au trône de Naples entre les deux 

rivaux Alphonse V d’Aragon et la maison d’Anjou182.  

La revendication de la part de l’Église de l'authenticité du Constitutum 

Constantini, bien que s’appliquant au dominium, dans sa substance et son intention 

était la même que la prétention d’authenticité des fausses capitulaires183.  

 

 

 

 
182  V. Gary IANZITI, Humanistic historiography under the Sforza: politics and 

propaganda in fifteenth-century, Milan, Oxford, 1988, p. 11 ss. 
183 On est d'avis que la rei vindicatio utilis était attribuée aux concessionnaires sur la base 

des effets du dominium, par le biais de la possession effective de la propriété, mais ces 

concessions ne devaient pas être assimilées à des entités de domini utiles. Dans les faits, 

l'essence de la propriété, dans une société déjà moderne, ne réside pas dans ses effets 

pratiques, qui ne sont qu'une simple coïncidence, mais dans une approche qualitativement 

différente et distincte sur le plan conceptuel. À partir de la jouissance autonome du bien, 

on ne peut pas revenir à la propriété, comme le faisaient les médiévaux, car le dominium a 

d'abord et avant tout à voir avec le sujet avant la res. Paolo GROSSI, La categoria del 

dominio utile e gli homines novi del quadrivio cinquecentesco, « Quaderni fiorentini », 

Milano, Giuffrè, 1990, p. 240-241. 
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4. 2. Les invasions barbares et la séparation des Églises d'Orient et d'Occident 

 

Lorenzo Valla estime que l'ignorance de la langue latine, qui sévit depuis la 

fin de l'Antiquité, constitue un premier critère fondamental de périodisation entre 

l'Antiquité et l'époque moderne. 

Depuis 476, les cultures de l’Orient et de l’Occident se sont 

considérablement différenciées : alors qu'en Occident, nous assistons à une 

vulgarisation du droit romain, c'est-à-dire une évolution des institutions juridiques 

classiques par la contribution du droit germanique suite à l’apparition du nouveau 

droit du haut Moyen Âge (IVe-XIIe siècles), le système juridique de l’Orient se 

consacre à la redécouverte de la jurisprudence classique grâce au développement 

d'une culture florissante et de savants compétents.  

Les invasions barbares du début du Moyen Âge provoquent des troubles 

sociaux généralisés en raison de l'agitation et de la violence des envahisseurs contre 

les personnes et les biens, favorisées par l'absence d'une autorité publique capable 

d'imposer les raisons du droit sur celles de la force.  

La raison principale, de la décadence de l’Empire et de sa division, en une 

pars Occidentis et une pars Orientis, est que l’État échoue dans son rôle de 

protecteur.  
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Pour maintenir la cohésion du monde romain et soutenir tout le poids de son 

l’administration, l’Empire, devenu trop vaste et complexe, avait besoin de 

ressources considérables et aussi du dévouement de la classe aristocratique militaire.  

Mais il a été obligé de réduire son action politique, à cause de la régression 

économico-financière, puisqu’il était desservi et trahi par ses hauts fonctionnaires 

(car ils sont devenus grands propriétaires fonciers)184.  

L’histoire nous montre une époque bouleversée par les déplacements et les 

implantations conséquentes de populations d'origine germanique185, où les forces 

les plus opposées se heurtent, mais l’Église joue habilement son rôle de modératrice 

sous le signe de la douceur évangélique, pour étendre sa puissance.  

 
184 En général, la possession de grandes quantités de terres était associée à une grande 

richesse et à un pouvoir politique considérable, ce qui pouvait parfois conduire à des 

conflits d'intérêts et à des tentatives de corruption ou de trahison. De plus, certains hauts 

fonctionnaires pouvaient utiliser leur position pour favoriser leurs propres intérêts et ceux 

de leur famille, aux dépens de l'État et du bien commun. Cette pratique était 

particulièrement répandue à l'époque médiévale, où le pouvoir politique était souvent lié à 

la possession de terres et à la capacité de lever des taxes et des impôts sur la population. En 

conséquence, certains hauts fonctionnaires étaient plus intéressés par leur propre 

enrichissement que par le bien-être de l'État et du peuple, ce qui pouvait compromettre 

l'action politique des dirigeants de l'époque. 
185 Il s'agit notamment des Francs, qui s'installent en Gaule, des Wisigoths qui occupent 

l'Espagne la péninsule ibérique et des Ostrogoths en Italie. Il faut noter comment ces 

populations, initialement de religion païenne, se convertissent au christianisme par une 

action exercée par le roi, en vertu du principe cuius regio, eius religio. C’est le cas pour 

Clovis Ier aussi (né vers 466 et mort le 27 novembre 511), roi des Francs, dont l’histoire est 

célèbre en France. 
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Elle se sert de la confiance des rois barbares et de leur entourage, lorsqu’ils 

sont ses dociles instruments, pour favoriser l’osmose entre le droit ecclésiastique et 

le nouveau droit germanique.  

Cette commixtion législative fait suite aux événements historiques survenus 

pendant cette période de changements liés aux invasions barbares et à la fin de 

l’unité et de la défense des valeurs culturelles de l’Occident sur une racine gréco-

romaine.  

Celle-ci marque le début d’une nouvelle phase historique, la scission entre 

les églises occidentales et orientales, ainsi que la naissance des églises nationales 

qui englobent syncrétiquement les traditions des peuples barbares. 

Un exemple de cette procédure est la contamination des espaces 

ecclésiastiques avec le monde germanique, ce qui a permis de donner vie aux cités 

épiscopales là où aucune ville romaine n’avait jamais pu contribuer à la 

construction des pôles de sacralité qui sont autant d’accroches de leur pouvoir.  

Au tournant des VIe et VIIIe siècles, l’essor d’une nouvelle chrétienté 

poursuit ainsi le processus osmotique d’acculturation et d’interaction sociale186.  

 
186 Les paroles du roi mérovingien Chilpéric, « Et ici notre trésor reste pauvre ; notre 

richesse est passée aux églises ; personne ne règne, à part les évêques », au-delà de leur 

authenticité, nous offrent une perspective réaliste de l'équilibre entre pouvoir politique et 

pouvoir religieux qui domine le royaume franc de la seconde moitié du VIe siècle. Cf. 

Ombretta FUMAGALLI  CARULLI,  A Cesare ciò che  è di Cesare, a Dio ciò che è di  

Dio. Laicità dello Stato e libertà delle Chiese, Milano, Vita e Pensiero, 2006, p.15. 
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Alors que l’autorité ecclésiastique gagne en puissance, elle dépasse sa 

compétence strictement religieuse pour devenir un véritable gouvernement civil (à 

tendance théocratique).  

Tout ceci est le fruit de choix politico-religieux, puisque les autorités 

ecclésiastiques avaient mis en place une forte autonomie progressive des paroisses 

rurales à l’égard du pouvoir épiscopal de type monocratique187.  

La cause-effet de cette situation est due également à l’abondance des 

ressources grâce aux donations des fidèles pro remedio salutis animae pour 

lesquelles toute l’Église en était l’unique bénéficiaire188.  

Un premier aspect nouveau et positif est la création de nouveaux moyens 

religieux comme le rôle actif exercé par l’épiscopat et l’institution des synodes 

diocésains pour la consolidation des rapports entre les paroisses rurales et le siège 

épiscopal189.  

 
187 V. Paolo PRODI, Il declino del potere temporale. Dal Medioevo all'età contemporanea, 

Bologna, Il Mulino, 2012. 
188 V. Peter BROWN, Le prix du salut. Les chrétiens, l'argent et l'au-delà en Occident (IIIe-

VIIe siècle), titre original : The Ransom of the Soul. Afterlife and Wealth in Early Western 

Christianity, Paris, Belin, 2016. 
189 Charles MUNIER, Les canons des conciles mérovingiens VIe-VIIe siècles, texte latin de 

l'édition C. de Clercq. Introduction, traduction et notes par Jean Gaudemet et Brigitte 

Basdevant, Sources chrétiennes n° 353-354, 1989, « Revue des Sciences Religieuses », 

tome 64, fascicule 3-4, Strasbourg, Faculté de théologie catholique de Strasbourg, 1990, p. 

336. 
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L’Église soutient d’autant plus cette nouvelle synergie organisationnelle que 

celle-ci accroît l’efficacité de sa mission de la prédication de la croix190.  

Si traditionnellement l’essence du christianisme était caractérisée par la 

collectivité (la communauté des fidèles), maintenant la foi a tendance à devenir une 

affaire individuelle (de la papauté).  

En effet, en raison du relâchement du contrôle byzantin en Italie centrale, le 

Pape s'est élevé à la dignité d'une autorité supérieure à Rome. Au VIIe siècle, la 

Ville éternelle avait encore un vicaire et un préfet de la ville, un maître de la milice 

et un duc. Quant au Sénat, il s’était vu réduit, après les turbulences de la fin du VIe 

siècle, à une simple magistrature municipale, ayant à peu près disparu et il n’en 

restait guère que le nom, employé traditionnellement comme un synonyme de la 

noblesse.  

Le peuple, dorénavant gouverné par le Pape, qui déjà depuis le temps de 

Grégoire le Grand était le maître incontesté de la ville et de ses environs, était divisé 

en quatre classes : peuple, armée, noblesse et clergé. Les habitants étaient pauvres 

(cives honesti) et formaient la plus grande partie de la ville.  

 
190 V. Fabio CIARDI, Koinonia. Itinerario teologico‐spirituale della comunità religiosa, 

Roma, Città Nuova, 1992, p. 41. 
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L'armée était organisée en scholae distinctes, chacune ayant un leader 

désigné, un drapeau représentatif et un lieu de rassemblement assigné, et était 

constituée de personnes entraînées et préparées pour les combats. Elle représentait 

une forme de milice territoriale, chargée de défendre la ville et le territoire en 

complément des troupes régulières. En revanche, la noblesse était principalement 

composée de riches propriétaires terriens occupant des postes de cadres dirigeants 

dans le clergé, l'administration ou l'armée. 

Sous et après le pontificat de Grégoire le Grand, les évêques commençaient 

à se réserver des droits administratifs qui avaient autrefois été l’apanage de la 

noblesse et étaient, en cela, soutenus par les Byzantins, en raison de leur incapacité 

à garantir à la cité un gouvernement fiable.  

Les rois lombards catholiques étaient leurs autres alliés, autant en raison de 

la nature élevée de la fonction ecclésiastique qu'en raison des grands domaines que 

l'Église possédait depuis la fin de la période impériale.  

Tous les biens appartenant à l'Église étaient liés à un territoire spécifique : 

Patrimonium Siciliae, Patrimonium Appiae, Patrimonium Ravennatae.  

En effet, ce n'est que dans la seconde moitié du XIIe siècle, que le nom de 

Patrimonium Petri ou Sancti Petri fit son apparition pour indiquer l'ensemble des 

biens ecclésiastiques qui constituaient un véritable patrimoine sous l'autorité papale. 
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Au-delà de tout cela, il est donc nécessaire de reconnaître formellement et 

officiellement la souveraineté, de facto, que la papauté avait exercée et exerce 

toujours sur les territoires romains, au détriment des autorités byzantines, depuis la 

chute de l'Empire romain.  

Selon Valla, la création du Constitutum Constantini trouve son origine dans 

l’époque qui voit Rome se détacher de l'Orient et les Francs devenir une puissance 

dominante. Dans ce contexte, le pape joue le rôle d'arbitre entre Byzance et les 

Francs, un rôle qu'il assumera tout au long des siècles à venir. 
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4. 3. La papauté et Charlemagne : pouvoir et religion 

 

Au VIIIe et au IXe siècles, la tentative de Charlemagne de restaurer l'unité 

de l'Empire par le biais d'une réorganisation politique, administrative, judiciaire, 

économique et culturelle engendre le phénomène connu comme la « renaissance 

carolingienne ». Ces deux siècles représentent une véritable époque de 

transformation, durant laquelle l’Église Romaine se fixe un nouvel objectif 

spirituel : évangéliser l’Europe centrale et orientale, afin de renforcer sa propre 

puissance et l’autorité papale. 

Dans cette démarche, le rôle des Francs n’est pas négligeable : en effet, ils 

se montrent de fervents défenseurs de la papauté et de la foi chrétienne, en raison 

de l’onction royale avec laquelle le pape Étienne III avait sacré Pépin le Bref, le 28 

juillet 754, comme roi des Francs et « Patricius Romanorum 191  » (Patrice des 

Romains). 

En outre, à cette période, les dons des souverains francs à la papauté sont 

confirmés à de nombreuses reprises. Par exemple, alors que Charlemagne est sacré 

empereur des Romains par le pape dans la basilique Saint Denis, le 9 octobre 768, 

 
191 Florence CLOSE, Le sacre de Pépin de 751 ? Coulisses d'un coup d'État, « Revue belge 

de philologie et d'histoire », tome 85, fasc. 3-4, 2007. Histoire médiévale, moderne et 

contemporaine – Middeleeuwse, moderne en hedendaagse geschiedenis, p. 835-852.  
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l’Église de Rome s’apprête à recevoir d’importantes concessions territoriales et 

financières de la dynastie carolingienne, grâce auxquelles la papauté s’est arrogé le 

pouvoir temporel afin de pouvoir appliquer sa politique spirituelle. 

L’Église catholique est totalement favorisée, en tant que seule autorité 

morale de l’époque : elle reçoit la concession gratuite des terres192, les clercs sont 

affranchis des munera et de l’aurum coronarium, sans mentionner les avantages 

dans le domaine judiciaire et extrajudiciaire obtenus par l’autorité civile.  

L’autorité ecclésiastique était consciente du pouvoir de persuasion qu'elle 

détenait en tant qu'autorité morale et l'utilisait de manière efficace pour influencer 

les gens et maintenir la paix sociale. 

Dans les faits, l'Église est le plus grand propriétaire foncier pendant la 

période historique en question193 : ses possessions englobent souvent des territoires 

non limitrophes car le patrimoine ecclésiastique connaît une croissance 

exponentielle grâce, entre autres, aux importants dons et héritages provenant par 

provenant des particuliers et des rois (pour le « salut de l'âme »), aux acquisitions 

ingénieuses et aux avantages accordés par les rois ou les empereurs. 

 
192 Lorenzo Valla rappellera une citation du Digeste (L 17, 167) dans son pamphlet : Non 

videntur data, quae eo tempore quo dentur accipientis non fiunt – « Néanmoins ce n’est 

pas considéré comme donné ce que, au moment où il a été donné, il ne devient pas la 

propriété de celui qui le reçoit ».  
193 Paolo GROSSI, Le abbazie benedettine nell'alto Medioevo italiano : struttura giuridica, 

amministrazione e giurisdizione, Firenze, Le Monnier, 1957, p. 85-97. 
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La concession des territoires offerts à l’Église constitue pour elle l’opportunité de 

s’octroyer le pouvoir civil (sous prétexte de vicariat divin) dont le bon 

fonctionnement doit être privilégié par la chancellerie pontificale, une 

administration spécialisée dans l’émission d’actes juridiques.  

En effet, auparavant aucun pape n’avait essayé de revendiquer des droits de 

domination au nom du Siège apostolique. Les légistes194 prouvèrent suffisamment 

que le clergé n’était pas réellement propriétaire de ces territoires, ni même 

usufruitier, mais simplement dépositaire, une apparentia iuris195.  

En 789, l’empereur Charlemagne, fervent défenseur de la foi chrétienne, 

adopte des dispositions capitularia, règles législatives de l’ère carolingienne, 

 
194 Les légistes qui ont contribué à cette question sont Jean Bodin, Jean Hotman et Alberico 

Gentili. Jean BODIN, Les Six Livres de la République, Lyon, De l'impr. de Jean de Tournes, 

1576. Dans cet ouvrage, Bodin traite des questions de souveraineté et de l'autorité du 

souverain, y compris les questions liées au pouvoir du pape sur les territoires ; Jean 

HOTMAN, La Gaule française, Paris, Fayard,1991. Hotman discute des droits et des 

pouvoirs du roi de France et s'oppose à l'idée d'une autorité papale supérieure sur les 

territoires français. Francesca CANTÙ, Alberico Gentili e lo ius legationis, In : De 

l’ambassadeur : Les écrits relatifs à l’ambassadeur et à l’art de négocier du Moyen Âge 

au début du xixe siècle, Rome, Publications de l’École française de Rome, 2015. Gentili 

examine la question des ambassades et des relations internationales, y compris les 

prétentions du pape à l'autorité politique sur d'autres États. 
195  V. Francesco GALGANO, Sul principio generale dell’apparenza del diritto, in 

contratto e impresa, 25/6, Padova, Cedam, 2009, p. 1137-1148. Le principe de l'apparence 

du droit est une formule générale qui est d'usage pour indiquer toutes les situations dans 

lesquelles, en présence de conditions sans ambigüités et objectives, une réalité juridique 

donnée, en vérité inexistante, apparaît en fait comme existante, déterminant ainsi l’erreur 

du tiers. Pour des informations supplémentaires voir le Dizionario enciclopedico del diritto 

diretto da Galgano, voce “apparenza” : l’apparenza « ricorre quando appare ai terzi una 

situazione giuridica diversa da quella reale e tale da suscitare in essi il legittimo affidamento 

che la situazione apparente corrisponda a quella reale ». 
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voulues par la volonté impériale. Dans celles qui concernent les affaires 

ecclésiastiques, l’esprit chrétien des empereurs Charlemagne et Louis le Pieux, 

protecteurs et missionnaires de la foi chrétienne en Occident, est évident.  

Toutes les concessions carolingiennes ont ensuite été confirmées par les 

empereurs Louis le Pieux (en 817, dans l’accord appelé Pactum Hludowicianum)196 

et Lothaire Ier (le 23 février 840, dans l’accord appelé Pactum Lotharii)197.  

Ainsi, la protection impériale sur l'intégrité des domaines pontificaux a été 

consolidée, qui ne sont plus identifiés avec la grande partie de la péninsule accordée 

par Pépin le Bref à Étienne II au milieu du VIIIe siècle.  

Cette alliance avec les Francs permet de renforcer la position économique 

et le prestige moral et social de l'Église, grâce aux donations octroyées par 

Charlemagne. En vertu de cette complicité, l'Église obtient les territoires qui 

appartenaient autrefois au duché de Spolète et Bénévent, ainsi que Luni, Berceto, 

Parme, Reggio Emilia et la Toscane. Ces donations furent ensuite consolidées par 

les empereurs Louis le Pieux (817), Otton Ier de Saxe (962) et Henri II (1020).  

 
196 Marios COSTAMBEYS, Power and Patronage in Early Medieval Italy: Local Society, 

Italian Politics and the Abbey of Farfa, C.700 900, Cambridge, Cambridge University 

Press, 2007, p. 315–22. 
197 V. Alvise ZORZI, La Repubblica del Leone. Storia di Venezia, Milano, Bompiani, 2001, 

p. 38-39. 
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Pour obtenir les biens évoqués, l'Église a dû faire appel à des souverains, en 

faisant allusion à un acte qui se révèle être apocryphe : le Constitutum 

Constantini198.  

En fait, dans le Liber Pontificalis, on apprend que le Pape Hadrien Ier, dans 

une des quatre lettres écrites à Charlemagne entre 781 et 783, avait notamment 

dénoncé le non-respect par les rois francs des engagements pris par Pépin ; plus 

précisément, la papauté visait à convaincre Charles de rendre à l'Église tous les 

biens qui, au fil des ans, avaient été soustraits au pouvoir ecclésiastique par les 

Lombards.  

L'Église n'avait pas encore récupéré ce qu'elle avait réclamé, mais déjà les 

incursions armées ne manquaient pas, menées par la noblesse romaine, afin de 

s'emparer du trône papal pour gérer le patrimoine ecclésiastique qui, malgré les 

réquisitions lombardes, était toujours considérable et avantageux199.  

Cependant, l'équilibre de la paix est rétabli par le pape Étienne III dans les 

années 778 avec le Concile du Latran en avril 769, auquel participe également une 

 
198 V. Mariangela REGOLIOSI, Lorenzo Valla e la chiesa ‘costantiniana’, in Costantino a 

Milano. L’editto e la sua storia (313-2013), par Riccardo Macchioro, Milano, Biblioteca 

Ambrosiana, 2017, p. 373-390.  
199 Girolamo ARNALDI, Alle origini del potere temporale dei Papi: riferimenti dottrinari, 

contesti ideologici e pratiche politiche, in Storia d’Italia, Annali, IX, La Chiesa e il potere 

politico dal Medioevo all’età contemporanea a cura di Giorgio Chittolini e Giovanni 

Miccoli, Torino, Einaudi, 1986, p. 43-72. 
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délégation d'évêques francs sur l'initiative de Charlemagne. Il est clair que les 

donations franques, en particulier celles de Pépin, ont officiellement et 

publiquement légitimé le pouvoir temporel des papes et permis d'accélérer 

l'ascension ecclésiastique au pouvoir politique, en accroissant énormément le 

patrimoine immobilier du Pape et son prestige international. En sachant qu'il 

s'agissait de territoires stratégiques de premier ordre, et surtout appartenant à 

l'Empire byzantin ou réclamés en tant que tels, bien que les Lombards s’en soient 

emparés. 

Dans les paragraphes précédents, nous avons vu que l'Église catholique 

avait acquis au fil du temps des richesses et des terres considérables, ce qui lui avait 

conféré une influence considérable dans la société médiévale. Cependant, il est 

possible que l'Église ait également rencontré d'autres problèmes à l'époque, tels que 

des conflits internes, des pressions de la part des pouvoirs séculiers, des tensions 

avec des mouvements religieux hérétiques ou des défis liés aux changements 

sociaux et culturels. 

Le Constitutum Constantini, une contrefaçon diplomatique qui remonte 

presque certainement au VIIIe siècle, a peut-être été perçu comme une réponse à 

ces problèmes. En renforçant le pouvoir et l'autorité de l'Église, le faux document 

aurait pu aider à résoudre certaines des difficultés rencontrées par l'institution à 
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cette époque. Toutefois, il convient de noter que le Constitutum Constantini est 

largement considéré comme un document forgé, inventé pour justifier certains des 

privilèges de l'Église. 

Le retour à la grandeur des papes du Ve siècle passait donc par le biais de la 

reconnaissance de la donation prétendument octroyée au pape Sylvestre Ier200, de 

l’attribution à ce même pape du rituel impérial, tel qu'il pouvait être considéré ou 

apprécié dans la Rome de la seconde moitié du VIIIe siècle.  

En effet, la réclamation d’un pouvoir temporel de facto toujours détenu, 

jamais toutefois formellement attribué aux souverains pontifes, devait être justifiée, 

dans le cadre de l’imitatio imperii. Laquelle passait également par d’autres 

avantages reçus par l’Église, à savoir le titre de patricien ou de consul accordé aux 

clercs, même mineurs, qui leur permettait d'être élevés au rang de sénateurs et donc 

de pouvoir également conférer la tonsure aux membres du Sénat romain et de 

Constantinople, par exception aux Constitutions impériales. 

 
200 Le reproche interminable est axé sur la démystification du mythe du pape Sylvestre, 

mentionné plus haut, mais qui implique également de nombreuses autres fausses croyances 

ou des pseudos récits hagiographiques, entretenus au sein de l'Église depuis des siècles : 

Valla clarifie dans son pamphlet : « Non desiderat sinceritas christiana patrocinium 

falsitatis, satis per se superque sua ipsius luce ac veritate defenditur sine istis commenticiis 

ac prestigiosis fabellis in Deum, in Christum, in Spiritum sanctum contumeliosissimis » - 

« La sincérité chrétienne ne nécessite pas la défense de la fausseté, elle se défend elle-même 

et avec sa propre lumière et vérité sans ces fables imaginaires et trompeuses, très injurieuses 

envers Dieu, envers le Christ, envers le Saint Esprit ». (De donatione, 75). 
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Le processus auquel nous assistons est, essentiellement, la réalisation d'un 

système juridique et l'affirmation de la capacité patrimoniale des communautés 

chrétiennes sous la souveraineté temporelle du souverain pontife. 
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4. 4. De haut Moyen Âge à bas Moyen Âge : les accrochages entre le pouvoir 

temporel et le pouvoir spirituel 

 

L'expression qui définit le Moyen Âge comme « période sombre », 

reformulée à de nombreuses reprises, pourrait être, du moins en partie, fausse si 

nous tenons compte de l'incroyable floraison des arts libéraux au cours de cette 

époque historique201.  

L'héritage de l'Empire romain, l'Église primitive, la formation du système 

féodal et l’ère des Carolingiens sont les conditions et les bases sur lesquelles le 

processus de formation de la civilisation européenne s’est déroulé.  

L'histoire du droit soumise à notre enquête peut donc être définie, à partir 

de maintenant, comme l'histoire de l'affirmation ou de la négation de l'idée 

d’indépendance législative de l'Église devant les autorités civiles même si le 

développement du droit canonique, la centralisation de l'administration de l'Église 

et la multiplication des synodes diocésains et des conciles provinciaux, véritables 

forums de discussion en matière normative, caractérisent fortement le contexte de 

l'Église catholique occidentale.  

 
201 V. Paul ABELSON, The Seven Liberal Arts: A Study in Medieval Culture, New York, 

Russell & Russell, 1965 (première édition 1906), p. 6-7. 
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C’est ainsi que se développe la Renaissance juridique médiévale consistant 

également à éveiller la culture juridique européenne202, dont le tournant s'articule 

autour de la redécouverte des textes juridiques justiniens. 

L’étude du droit au haut Moyen Âge se fait dans des écoles d’arts libéraux 

ayant leur siège dans les cathédrales ou dans les scriptoria des monastères, qui 

constituent alors les noyaux de la production d’ouvrages et de fausses décrétales, et 

sont administrés par l’évêque du diocèse de manière autonome203.  

Ces faits affirment la centralité du rôle de l’Église et son autorité 

ecclésiastique sur l’instruction. L’enseignement du droit devient un sujet 

supplémentaire de la logique de la foi et de celle de l’Humanisme204.  

 
202 V. Cesare VASOLI, Umanesimo e rinascimento, Palermo, Palumbo, 1969, p. 311-503. 

A propos de Renaissance v. Jean DELUMEAU, La Civilisation de la Renaissance, Paris,  

Arthaud, 2002, p. 41 ; Domenico MAFFEI, Gli inizi dell'umanesimo giuridico, Milano, 

Giuffrè,1972, p.  165 ss. 
203 Ferdinand LOT, La fin de monde antique et le début du Moyen Âge, Paris, Albin Michel, 

p. 428.  « Une seule voie restait ouverte, la religion. Mais l’Église séculière était souillée 

des passions et des vices des laïques ; la vie spirituelle de l’épiscopat lui-même était des 

plus chétives. Le seul lieu où les hommes et les femmes redoutant les contacts d’un monde 

pervers purent trouver un asile, ce fut le cloître. Le monastère réalisa sur cette terre la Cité 

de Dieu. Au dehors, c’était le règne de la violence et du péché, le ‘siècle’ »   
204 Le mot « Humanisme » pendant le XVe siècle était inconnu, le terme a été inventé en 

1808 par le théologien luthérien allemand Friedrich Philipp Immanuel Niethammer (6 mars 

1766-1er avril 1848). Cf. Waller RUEGG, op. cit., p. 2 ss. Cf. Paul-Frédéric GIRARD, Les 

préliminaires de la renaissance du droit romain, Paris, RHDE, 1922, p. 7. Frédéric Girard 

écrit à propos de l’Humanisme: « c’est presque par exception qu’on peut, au temps de la 

Renaissance littéraire du XVe siècle, trouver signalées incidemment et au second plan 

quelques découvertes de textes qui sont directement et positivement juridiques, quelques 

indices d’un souci nouveau de connaître des textes juridiques oubliés ou de connaître sous 

une forme plus pure des textes juridiques connus, voire quelques traces d’une aspiration à 

en tirer un savoir meilleur du droit romain, à la vérité plutôt de la part de philologues 
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C’est ainsi que l’Église se croit être la seule détentrice de la culture dans la 

mesure où elle est la seule institution culturelle qui dispose d’un corpus livresque, 

d’archives et d’annales représentatives des différentes expressions des pères de 

l’Église205.  

En même temps, du point de vue du Moyen Âge politique206, le concept de 

souveraineté fortement lié à celui de l'État est inexistant : à une volonté absolue et 

abstraite qui ne tolère pas de restriction par le droit positif, légitimée uniquement 

par sa forme et non par son contenu, se substitue l'autonomie des organisations 

politiques individuelles.  

Cette absence de pouvoirs publics forts a en effet ouvert la voie à la 

prolifération des coutumes, qui sont devenues la source principale du droit, une 

fonction autrefois assurée par la loi. Toutefois ces habitudes, très fragmentées sur 

l’ensemble du territoire, diffèrent d'un endroit à l'autre.  

 
désireux d’arriver par l’étude et l’épuration des sources à une possession meilleure de la 

langue latine ou, plus rarement encore, à une intelligence meilleure des institutions 

romaines, que de jurisconsultes avides de mieux connaître le droit romain ». 
205 En mars 1179, il se tient à Rome le troisième concile de Latran, reconnu comme le XIe 

concile œcuménique de l’Église catholique, pape Alexandre III impose la nomination d’un 

professeur ou un écolâtre au sein de chaque cathédrale pour enseigner aux clercs et aux 

étudiants pauvres.   
206 V. Sergio GENSINI, Vita religiosa e identità politiche: universalità e particolarismo 

nell’Europa del tardo Medioevo, Pisa,  Pacini Editore, 2003, p. 120 ss. 
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Au cours des Xe et XIe siècles, la fragmentation du droit atteint son degré 

maximal, pour lequel une tradition historiographique emploie la notion de « temps 

du particularisme ». Cette division juridique est la mise en route d’un processus de 

transformation dans tous les domaines de la vie sociale, des règles juridiques 

communes aux usages savants, entre les laïcs et les clercs, au net profit de ces 

derniers.  

En revanche, la dimension juridique de la société durant le haut Moyen Âge 

se fonde uniquement sur la factualité, c'est-à-dire elle est liée aux faits de la réalité 

où la coutume (mores) est la source du système juridique médiéval. Le droit de 

l’époque s’harmonise avec les exigences du système social.  

En ce sens, la société médiévale se caractérise par l’indépendance du droit 

par rapport au pouvoir législatif où la « voluntas populi » (tradition populaire) 

domine sur la « voluntas principis » (politique du souverain), grâce à la force du 

consensus collectif autour de l’indépendance de l’autorité du peuple par rapport à 

celle du prince207.  

 
207 Ce passage souligne l'importance de la tradition populaire dans la société médiévale, qui 

permettait à la volonté du peuple de primer sur celle du prince. Cela témoigne d'une 

conception du pouvoir différente de celle que nous connaissons aujourd'hui, où la 

souveraineté réside dans le peuple et non dans une autorité centrale. V. Marc BLOCH, La 

société féodale, Paris, Albin Michel, 1998 et Jacques LE GOFF, La civilisation de 

l'Occident médiéval, Paris, Arthaud, 1964. 
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Avec l’avènement des universités, nous assistons à un nouveau phénomène 

que certains historiens comme Ennio Cortese appellent « Renaissance 

Juridique »208 et d’autres avec Paolo Grossi « un âge de la fondation ».  

Avec la naissance d’un ordre juridique, la société médiévale revient donc à 

un nouveau besoin, l’exigence de lier les rapports de l’Église à la société à une 

autorité reconnue par un système juridique constitué209.  

Alors que le ius civile romanorum est redécouvert, l'Église aussi renouvelle 

son système normatif (droit canon). Dans le milieu universitaire à Bologne, 

universitas magistrorum et scholarium, vers 1140, le moine Gratien écrit une 

œuvre, qui sera un bon point de référence pour les canonistes de tous temps, 

intitulée Concordia discordantium canonum, mais connue sous le nom de 

Decretum210.  

Il donne de la sorte le coup d’envoi d’un renouveau spectaculaire de la 

science canonique.  

 
208 La « Renaissance Juridique » est le réveil de la culture juridique, la redécouverte et 

l’étude des normes de Justinien et la fondation de l’Université de Bologne. Ennio 

CORTESE, Le grandi linee della storia giuridica medievale, Roma, Il Cigno Galileo 

Galilei, 2000, p. 300. V. Cesare VASOLI, Umanesimo  e  rinascimento, Palermo, Palumbo, 

1969, p. 311-503.  
209 Helene WIERUSZOWSKI, Rhetoric and  the  classics  in  italian  education of  the 

thirteenth century, Bologna, Studia Gratiana, XI, 1967, p. 169-207. 
210 Le premier code de droit canonique a été décrété en 1917, le Codex iuris canonici. 
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Le but de l’ouvrage est de regrouper un certain nombre de textes d'auteurs 

ayant sur le même sujet des opinions opposées ou discordantes, puis d'essayer de 

concilier leur sens plus ou moins caché pour leur permettre de trouver une solution 

au conflit qui les oppose ou, si Gratien en est dans l'impossibilité, de se prononcer 

sur la doctrine jugée la plus véritable.  

Le contenu de l'œuvre est structuré par les auctoritates et les dicta. Gratien, 

dans son Decretum, a recueilli plus de trois mille neuf cents textes appartenant à 

différents genres : canons apostoliques, canons des conciles, lettres décrétales des 

papes, textes des pères de l'Église, livres pénitentiels, livres liturgiques. Cette 

collection a été une référence majeure pour les canonistes pendant plusieurs siècles. 

Par ailleurs, les Digesta ou Pandectae, un recueil de lois romaines compilées 

sous l'empereur Justinien, ont été redécouverts au XIIe siècle et une copie est 

conservée à Amalfi. Les Pisans l'ont ensuite enlevée comme butin de guerre et 

gardée dans leur ville comme un trésor jusqu'en 1406, lorsque les Florentins, après 

avoir conquis Pise, l'ont rapportée avec eux à Florence.  

Cette collection a été retravaillée dans un studium à Bologne par les 

glosateurs qui ont utilisé une copie moins prestigieuse appelée Vulgata, version 
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vulgarisée ou lettre bolonaise, car elle était utilisée à Bologne, et qui venait de 

Ravenne, la capitale byzantine.  

Les glosateurs ont ainsi créé un nouveau système de droit basé sur l'étude et 

l'interprétation de ces textes antiques. Le Decretum de Gratien et les travaux des 

glosateurs sur les Digesta ont tous deux contribué au développement et à l'évolution 

du droit canonique et du droit civil dans l'Europe médiévale. 

Aujourd'hui, cette copie connue sous le nom de "Littera Pisano-Fiorentina" 

est conservée à la bibliothèque Laurentienne (Biblioteca Medicea Laurenziana).  

En revanche, le Digeste de Justinien n’est pas très utilisé comme manuel 

d’étude, car cet ouvrage doctrinal est considéré comme trop complexe et à mettre 

en œuvre pour être réellement utile.  

Durant le bas Moyen Âge 211  les Institutes de Justinien sont mis à 

contribution pour la formation des juristes ; ces normes sont également des 

éléments du système juridique médiéval et soumises à l'interprétation des gloses. 

Lesquelles sont des commentaires linguistiques qui ont pour objet d’expliquer dans 

 
211 Le bas Moyen Âge est considéré par les médiévistes comme une période de profond 

renouvellement axé sur la science juridique, grâce à la naissance de l’école de Bologne 

dont l’apport constitue le plus grand tournant de l’étude du système juridique occidental.  

V. Jean-Marie CARBASSE, Manuel d’introduction historique au droit, 4e éd., Paris, PUF, 

2011. 
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des termes plus simples un certain nombre d’hypothèses relatives à l’interprétation 

juridique d’une norme et de dégager des règles claires. Elles sont ajoutées dans les 

marges ou entre les interlignes d’un texte ou d’une œuvre juridique.  

Les glossateurs et les commentateurs se trouvent être de remarquables 

connaisseurs du droit justinien. Le Constitutum Constantini n'attire pas l'intérêt des 

glossaires civils, jusqu’à ce qu’il devienne un document politique et commence à 

être utilisé comme acte juridique fondant la suprématie du Pape en opposition à 

l'empereur. 

En réalité, la Renaissance juridique naît par effet de la Réforme grégorienne, 

à cheval entre la fin du XIe et au début du XIIe siècle qui se caractérise par un 

mouvement de recherche, de recollement, d’interprétation et de diffusion des textes.  

Au XIIe siècle, en effet, personne ne met en question l'authenticité du 

Constitutum Constantini. Paucapalea, premier jurisconsulte italien de l'école 

canoniste des gloses de Bologne qui réussit à rendre officiel ce texte de 
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l'enseignement du droit canon, en l’incluant dans le Decretum Gratiani212, paleae 

du Decretum Gratiani (can. 14, Dist. 96)213.  

Gratien la compte dans sa collection de canons concernant les donations : 

par exemple celle d’Anselme de Baggio ou Anselme de Lucques214, le decretum 

d’Yves de Chartres, etc.  

Bien qu’il mentionne les « donaria » de l'empereur Constantin, le 

Constititum Constantin n’est pas mentionné dans le Decretum du grand maître 

bolonais.  

L'omission du « Constitutum » par Gratien est délibérée, car selon le grand 

canoniste les « donaria » ont une portée d'ordre exclusivement patrimonial.  

 
212 Le vrai titre de l'ouvrage de Gratien est "Concordia Discordantium Canonum". Il est 

apparu pendant le XIIe siècle et constitue environ 3800 auctoritates, avec près de douze 

cents textes patristiques. Le Decretum Gratiani est ainsi devenu l'œuvre de référence en 

matière de sources patristiques du droit de l'Église. 
213  Giovanni DIURNI, Aspirazioni di giuridicità del Medioevo d'Italia, Torino, 

Giappichelli, 2011, p. 222-230. 
214 Au début du XIe siècle apparaît la Collectio canonum d'Anselme de Lucques (1035 -

1086), un recueil de droit canonique, ardemment souhaité par le pape Grégoire VII au 

secours des disputes non seulement survenues à l'extérieur mais à l'intérieur même de la 

communauté ecclésiastique; et puis à la fin du XIe siècle Yves de Chartres (1090 - 1116), 

évêque français et spécialiste du droit canonique, en particulier en matière de querelle des 

Investitures entre la papauté et le Saint-Empire romain germanique, publie des œuvres de 

caractère canonique comme la Panormia, le Décret, la Collection, en trois parties, dite trium 

partium ou Tripartita. V. Augustin FLICHE, La réforme Grégorienne, Vol. I, Louvain, 

Spicilegium Sacrum Lovaniense, 1924, p. 92. 
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Il opère ici une distinction nette entre la plenitudo potestatis de l'Empire, 

pouvoir temporel (sphère terrestre), et la papauté, pouvoir spirituel (sphère 

céleste)215.  

L'Église détient la praeminentia qui ne se traduit pas toutefois par une 

véritable supériorité juridique sur l'Empire. Sous la papauté d’Innocent III (1198 -

1216), le Constitutum Constantini revient au cœur du débat et pénètre jusqu’au 

cœur du langage pontifical.  

À la fin du XIIIe siècle, le Decretum Gratiani, dans sa version finale, 

s’organise en trois parties : la première partie est divisée en cent une distinctiones 

par le disciple Paucapalea ; la seconde partie est composée de trente-six causae 

fictives ou controversées, en quaestiones ; la troisième partie, en cinq distinctiones 

et dépourvue des dicta du Maître, est intitulée De consacratione car elle traite des 

 
215 La citation de l'Évangile de Matthieu 16, 18-19 (Tu es Petrus ...: c'est-à-dire le passage 

bien connu «Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Église») est devenu l'emblème 

de la fondation divine de la mission pastorale du Pape de guider le corps des fidèles; du 

début du Ve siècle au XVe, dans les communications officielles des papes, les plus célèbres 

comme le Dictatus Papae de Grégoire VII (1057), les décrétales d'Innocent III (1243-1254), 

la bulle papale Unam Sanctam de Boniface VIII (1302) – elle était souvent mentionnée 

pour rappeler l’origine de ce pouvoir. L’affirmation de la plenitudo potestatis, c'est-à-dire 

la « plénitude » du pouvoir, chez les chrétiens, découlait de celle du pape, en tant que 

successeur de Pierre comme Vicaire du Christ. Cependant, cette autorité n'était pas limitée 

aux domaines spirituels, mais s'étendait également à d'autres aspects de la vie sociale et 

politique. Au cours de l'époque médiévale, ces différents modèles d'auctoritas ont souvent 

conduit à des conflits entre Rome et l'Empire romain d'une part, et les souverains des 

monarchies européennes d'autre part. Ces luttes étaient liées à la question de savoir qui 

avait le droit d'exercer l'autorité suprême et dans quels domaines elle devait être exercée. 
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sacramentaux (consécrations et bénédictions) et des sacrements qui n'avaient pas 

été examinés auparavant. La distinctio est l’un des apports logiques fondamentaux 

de la première partie et consiste à opérer une série de subdivisions du contenu, à 

travers lesquelles il est possible de clarifier les contradictions ainsi que la définition 

des concepts juridiques.  

L’expédient technico-juridique adopté dans la deuxième partie pour poser 

des questions controversées sur la base de l'analyse est le suivant : tout d’abord il 

faut citer une série de textes faisant autorité pour défendre une certaine solution, 

puis une autre série de textes véridiques pour défendre la théorie opposée et enfin 

conclure par une solution qui montre l’authenticité de ces théories.  

Plusieurs générations de juristes canonistes se sont en effet consacrées à 

l'étude du Decretum Gratiani, une compilation de droit canonique médiéval. 

Cependant, il y a eu des experts en droit civil médiéval qui étaient en opposition 

aux rapports de force traditionnels et qui ont adopté le droit romain de Justinien 

pour remettre en question l'illégitimité des institutions juridiques qui avaient été 

consolidées au fil du temps.  

Ainsi, ces experts en droit civil ont utilisé le droit justinien pour critiquer le 

système juridique en place dans leur société, qui était souvent basé sur des coutumes 



180 
 

et des traditions locales. Ils ont remis en question la légitimité de ces systèmes 

juridiques locaux en les comparant au droit romain de Justinien, qui était considéré 

comme plus universel et rationnel.  

En effet, la pensée religieuse et la logique du pouvoir sont l’expression de 

tous les temps, mais cette période met en évidence les actions audacieuses des papes 

et des gouvernants qui jouent le rôle de bras séculier du Siège apostolique.  

Le modèle de rapports juridico-religieux entre le pouvoir spirituel et le 

pouvoir temporel à l'époque médiévale était marqué par une profonde confusion de 

l'appropriation des compétences et des droits. Cette confusion remontait au système 

d'institutions établi sous les Carolingiens, qui associait formellement les évêques au 

pouvoir royal puis impérial. 

Les abondantes ressources patrimoniales de l'Église, accumulées grâce à la 

générosité de souverains, de dignitaires mais aussi de simples fidèles, les 

"donationes pro anima", cessaient d'avoir une destination exclusivement ecclésiale 

pour assurer également la fonction de bienfaiteur conférée par le pouvoir temporel. 

L'épiscopat, comme le comitatus, devenait ainsi le pilier du système féodal et 

l'évêque-vassal devait concilier son service temporel avec son ministère pastoral. 
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Cependant, comme héritière du passé pseudo-divin, l'Église catholique se 

détourna de son but primitif et fut aveuglée par sa volonté de gagner en puissance. 

D'une façon générale, elle ne mit jamais fin durant cette période à ses efforts pour 

étendre son influence et sa domination sur les affaires séculières de la société. 

 LES JURISTES 

MEDIEVAUX   

 

• Romanistes  • Canonistes  

         Irnérius 
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        Pierre de 

Belleperche    
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 Johannes Andreae 

(1270-1348) 

          Baldus 

          de Ubaldis 

          (1327-1400) 
 

 François Zabarella  

(1360-1417) 

          Jason de Maino              

          (1435-1519) 

 Niccolò Tedeschi,  

dit Panormitanus  

(1386-1445) 
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Debut du Décret (pars I, distinctio I) : « Le genre humain est gouverné de deux 

façons 216 :

 

 

 

 

 

 

 

 

 
216 Décret de Gratien avec les gloses de Barthélémy de Brescia (BM Saint-Omer, Ms. 452, 

fol. 6r.). Source : Bibliothèque numérique d’agglomération de Saint-Omer- Provenance de 

l’original (champ bibliothèque d’origine présent dans les notices des documents) - CC BY-

NC 3.0 FR. 
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4. 5. La redécouverte et la réactualisation du Digeste 

 

La redécouverte en 1137 des Digesta Iustiniani, une partie de la compilation 

Corpus iuris civilis aussi nommé Corpus iuris Iustinianeum, a permis aux juristes 

du Moyen Âge de mettre en lumière le droit romain. Certains érudits ont utilisé 

cette connaissance pour confronter des thèses et des arguments en les confrontant à 

des cas concrets et en démontrant les erreurs éventuelles dans ces arguments.  

En ce qui concerne les thèses en question, cela dépendrait du contexte 

spécifique. Les érudits de l'époque ont peut-être discuté de divers sujets, tels que le 

droit de propriété, la responsabilité civile ou encore le droit des contrats.  

Pour ce qui est de la confrontation des réfutations, cela signifie que les 

érudits ont confronté des arguments contraires à leurs propres arguments et ont 

démontré les erreurs ou les faiblesses de ces arguments contraires. Cette méthode 

était courante à l'époque médiévale pour débattre de questions juridiques ou 

philosophiques. 

Au XVe siècle, on assiste à une vraie renaissance et une réactualisation des 

sources authentiques, c'est-à-dire un retour à l'étude des textes originaux, en 

particulier des auteurs grecs et latins, concernant le domaine du droit.  

Le Digeste ou les Pandectes jouent un rôle central, en suscitant un fort 

intérêt chez les humanistes, puisqu’un amendement des sources mène à une 

meilleure possession de la vérité et de l’authenticité du texte.  

Notre humaniste Lorenzo Valla à travers sa méthode philologique, avec 

l’aide du Digeste, a découvert la fausseté du Constitutum Constantini. Valla 
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considère que le droit est indispensable puisque la source juridique est le langage 

qui se traduit en norme collective, ayant une autorité bien plus grande, à l’échelle 

de la personne, que toute autre construction philosophique ou même théologique. 

Dans la préface de ses Elegantiae linguae latinae, Valla écrit : « Je viens de 

terminer de lire depuis peu les cinquante livres du Digeste, tirés de nombreux 

ouvrages des jurisconsultes et je les ai relus non seulement volontiers mais aussi 

avec une certaine admiration »217. 

Le Digeste, dans sa version Littera Pisana ou Florentina, a été un objet 

d’étude pour les glossateurs de Bologne. Cet ouvrage n’a pas été seulement une 

source d’information précieuse non seulement pour les juristes et les historiens mais 

également pour les lettrés qui s’y intéressent de près, à commencer par Dante 

Alighieri dans la Monarchie218.  

Ce dernier s’exclame concernant le droit : « Le droit est un rapport réel et 

personnel entre un homme et un autre, rapport qui, s’il est respecté, sauvegarde la 

société, s’il ne l’est pas, il la corrompt »219.  

 
217 Lorenzo VALLA, Opera omnia, dir. Eugenio GARIN, Torino Bottega d’Erasmo, 1962, 

I, p. 79. « Perlegi proxime quinquaginta Digestorum libros ex plerisque iurisconsultorum 

voluminibus excerptos et relegi quum libenter tum vero quadam cum admiratione » 
218 Cf. Saverio BELLOMO, « Ahi, Costantin! »: Dante e l’imperatore, « Costantino a 

Milano. L’editto e la sua storia (313-2013)», a cura di Riccardo Macchioro, Milano, 

Biblioteca Ambrosiana, 2017, p. 359-371. « E allora dobbiamo concludere che Dante non 

conoscesse direttamente il Constitutum, ma ne avesse notizia solo indirettamente attraverso 

i trattatisti filo-papali, ai quali infatti attribuisce sempre la responsabilità delle affermazioni: 

Dicunt adhuc quidam quod Constantinus imperator, mundatus a lepra intercessione 

Silvestri tunc summi Pontificis, Imperii sedem, scilicet Romam, donavit Ecclesie cum multis 

aliis Imperii dignitatibus (Mn iii x 1). Il contenuto del documento del resto era riferito non 

letteralmente da diverse fonti e, alla lettera, da alcune inserzioni (dette paleae) introdotte 

nel testo del Decretum di Graziano dal primo glossatore, il paucapalea ». 
219 Dante ALIGHIERI, De monarchia libri III, par Ludwig Bertalot, Firenze, Casa Editrice 

Leo S. Olschki, 1920, II, 5. (Il a écrit vers 1310) : « Ius est realis ac personalis proportio 

hominis ad hominem, quae servata, servat societatem et corrupta corrompi ». V. Dante 
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Dante Alighieri, comme plus tard Lorenzo Valla, a développé une logique 

complexe dans l’objectif de défendre les prérogatives de la fonction impériale 

contre l’auctoritas papale, toujours en se référant au Digeste de Justinien220.  

Il est possible que Dante, en raison de sa liberté d'esprit et de son jugement 

indépendant, aurait pu prendre ses distances par rapport au reproche fait à 

Constantin d'avoir abandonné l'empire d'Occident au pape en se retirant à Byzance. 

Cette accusation était basée sur la célèbre donatio, une prétendue donation faite par 

l'empereur Constantin au pape qui affirmait que l'empereur avait cédé sa 

souveraineté sur l'Occident au pape. Au Moyen Âge, presque personne ne remettait 

en question l'authenticité de cette donation. 

Néanmoins, il reconnaît les « bonnes vertus » de l'empereur, grâce 

auxquelles Constantin a mérité le paradis pour Dante :  

 

 
ALIGHIERI, Monarchie, dans Œuvres complètes, traduites, présentées et annotées par A. 

Pézard, Paris, Gallimard, 1965. Selon l'interprétation proposée par Dante dans son traité 

politique, l'empereur ne pouvait pas aliéner la dignitas imperii, car cela aurait certainement 

constitué un acte contraire aux devoirs de sa fonction, et d'autre part, l'Église ne pouvait 

pas la recevoir (De Monarchia, III, X, 4-5). La suite du développement souligne également, 

en citant textuellement Matthieu 10:9, que la possession de richesses terrestres par l'Église 

est contraire aux préceptes évangéliques (De Monarchia, III, X, 14). En revanche, 

l'empereur aurait pu destiner un certain patrimoine et d'autres biens en faveur de l'Église, 

et le vicaire de Dieu aurait pu les recevoir en tant que dispensateur de fruits pour l'Église 

et pour les pauvres de Christ (De Monarchia, III, X, 16-17). 
220  Dante ALIGHIERI, La divine comédie de Dante Alighieri, traduite par Jacqueline 

Risset, Paris, éditions Flammarion, 2004, p.218. VV. 10-20 « "...Cesare fui e son Iustiniano, 

che, per voler del primo amor ch'i' sento, d'entro le leggi trassi il troppo e 'l vano...». Ces 

vers sont prononcés par l'âme de Justinien, l'empereur romain d'Orient, lorsqu'il rencontre 

Dante dans le sixième cercle du Paradis. Dans ces vers, Justinien se présente comme 

l'empereur romain César et explique à Dante comment il a réformé les lois de l'Empire 

romain pour les rendre plus justes et efficaces, sous l'impulsion de son amour pour Dieu. 
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O felicem populum, o Ausoniam te gloriosam, si vel nunquam infirmator ille 

Imperii tui natus fuisset, vel nunquam sua pia intentio ipsum fefellisset !221  

 

Dante cherche à se positionner dans une perspective historique qui lui 

permet de réfléchir sur les événements passés en les interprétant à la lumière de la 

Bible et de la théologie chrétienne. Il s'inspire de l'exemple des prophètes pour 

montrer que l'histoire humaine peut être comprise comme un plan divin 

s'accomplissant à travers les siècles. Dante cherche à comprendre la place de 

Constantin dans l'histoire de l'Empire romain et de l'Église, en soulignant son rôle 

ambivalent dans la christianisation de l'Empire, la séparation entre l'Orient et 

l'Occident, et la montée en puissance du pouvoir papal. En se positionnant au 

carrefour de l'histoire, Dante cherche à concilier les enjeux politiques, religieux et 

intellectuels de son époque pour proposer une vision cohérente de la place de 

l'homme dans le plan divin. 

En ce qui concerne le fait que Dante ait continué à croire que la maudite 

donation était vraie, cela est dû à la culture de son époque qui ne disposait pas des 

outils linguistiques permettant de percevoir les différences entre la langue de la 

donation et la langue encore classique du IVe siècle.  

 
221 Traduction : « Ô peuple heureux, ô toi, Ausonie glorieuse, si jamais l'héritier de ton 

Empire n'était né faible, ou si jamais sa pieuse intention ne l'avait pas trompé lui-même ». 

Mn II, XI, 8. qui évoque l'exclamation évangélique contre Judas : « Filius quidem hominis 

vadit, sicut scriptum est de illo : væ autem homini illi, per quem Filius hominis tradetur ! 

bonum erat ei, si natus non fuisset homo ille » - « Le Fils de l’homme s’en va, selon ce qui 

est écrit de lui. Mais malheur à l’homme par qui le Fils de l’homme est livré ! Mieux 

vaudrait pour cet homme qu`il ne fût pas né ». Mt, 26,24. La traduction en 

français :https://www.biblija.net/biblija.cgi?m=Mt+26&id9=1&id8=1&pos=0&set=7&l=

fr&idp0=10&idp1=9 (dernière consultation le 11/12/2022). 

https://www.biblija.net/biblija.cgi?m=Mt+26&id9=1&id8=1&pos=0&set=7&l=fr&idp0=10&idp1=9
https://www.biblija.net/biblija.cgi?m=Mt+26&id9=1&id8=1&pos=0&set=7&l=fr&idp0=10&idp1=9
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Par ailleurs, Dante dans le De vulgari eloquentia affirme que le latin est une 

langue créée de toutes pièces. 

Le grand tournant a lieu avec Lorenzo Valla, qui acquiert une nouvelle 

conscience de l'évolution historique du latin, que Dante Alighieri considérait 

comme une langue grammaticale fixe222. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
222 Dante Alighieri était l'un des principaux représentants de la tradition littéraire latine 

médiévale, qui considérait le latin comme la langue par excellence de l'expression littéraire 

et intellectuelle. Cependant, avec l'avènement de la Renaissance, de nouveaux penseurs 

comme Lorenzo Valla ont commencé à remettre en question cette vision traditionnelle du 

latin en s'appuyant sur une étude plus approfondie des textes antiques. Valla a ainsi 

développé une nouvelle conscience de l'évolution historique du latin, en montrant que la 

langue avait connu des changements au fil du temps, notamment en matière de grammaire 

et de syntaxe. Cette prise de conscience a conduit à une nouvelle approche de la langue 

latine, qui cherchait à retrouver l'usage authentique de la langue en remontant aux sources 

antiques plutôt qu'en se contentant de suivre les règles grammaticales établies par la 

tradition médiévale. 
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4. 6. Les enjeux politiques et religieux (fin du XIVe siècle – première moitié du 

XVe siècle) 

 

L'Église atteint son apogée spirituel pendant la phase de la réforme 

grégorienne, mais elle connaît une crise profonde de la papauté au XIVe siècle et 

ensuite en raison de l'opposition des souverains nationaux. Le conflit qui avait 

éclaté entre Boniface VIII et les souverains de France et d'Angleterre portait sur les 

immunités réelles et avait conduit la papauté à convoquer le concile du Latran IV223. 

La papauté avait imposé le consensus du souverain pontife comme une condition 

nécessaire pour la collecte des tributs concernant les biens appartenant à l'Église. 

Cependant, afin de supporter les dépenses de l'État, Edward Ier et Philippe 

IV le Bel sont obligés de taxer le clergé, ce qui déchaîne la colère du Saint-Siège 

qui intervient avec une bulle papale, Clericis laicos, le 24 février 1296, réaffirmant 

le principe du consensus préalable du Vatican pour tout impôt concernant le 

patrimoine de l'Église, sous peine d'excommunication pour les clercs qui paient et 

les laïcs qui collectent.  

 
223 En novembre 1215 le pape Innocent III convoqua un concile général au palais de Latran, 

le concile de Latran IV. Ce concile attira la plus nombreuse assistance qu'on ait vu jusque-

là. En 1179, le Pape Alexandre III avait pu persuader 300 évêques de se rendre au concile 

du Latran III ; en 1215, le nombre des inscriptions officielles était de 412, y compris deux 

patriarches ; 41 participants étaient venus du royaume de France. À la différence des 

conciles antérieurs, celui-ci comporta non seulement des évêques mais aussi au moins 800 

abbés et prieurs, représentatifs de chapitres et d'églises collégiales, aussi bien que les 

envoyés des rois d'Allemagne, de France, d'Angleterre, de Sicile, d'Aragon et de Hongrie. 

John BALDWIN, Paris et Rome en 1215 : les réformes du IVe concile de Latran, Paris, 

Journal des savants, 1997, p. 99. V. Raymonde FOREVILLE, Représentation et taxation 

du clergé au IVe Concile du Latran (1215), Paris, Comptes rendus des séances de 

l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, 110ᵉ année, N. 1, 1966, p. 16-28.  
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Les deux souverains, Philippe IV et Edward Ier, enflammés par cette menace 

contre leur autorité temporelle, répondent avec des politiques de rétorsion, forçant 

Boniface à battre en retraite avant la bulle Romana mater Ecclesia le 7 février 1297 

et par la suite par la bulle Etsi de statu du 31 juillet 1297, dans laquelle il proclame 

la légitimité de la fiscalité cléricale en donnant au roi le droit de percevoir une 

subvention dans les cas jugés urgents par lui « inconsulto etiam Romano 

Pontifice »224. 

Les derniers siècles du Moyen Âge, le XIVe et le XVe, ont été marqués par 

ce que les historiens européens appellent la période de la « crise d’Occident » ou la 

« transformation de la société ». Divers facteurs tels que les fortes divisions et 

l’instabilité entre la classe politique et religieuse, déjà présentes dans le passé, ont 

contribué à cette période de bouleversements. 

 Boniface VIII a été l'un des papes de cette période, et son conflit avec les 

souverains de France et d'Angleterre concernant les immunités réelles avait conduit 

la papauté à convoquer le concile du Latran IV. Bien que le déclenchement du 

Schisme de 1378 soit un autre événement clé de cette période, reflétant les tensions 

au sein de l'Église et le pouvoir grandissant des souverains nationaux, ce n'est pas 

directement lié au conflit de Boniface VIII. 

Dans le même temps, la période de l'Humanisme et de la Renaissance a été 

marquée par une explosion de connaissances. Les chantiers de l'Humanisme et de 

 
224 Dans le conflit sur le tribut à rendre à César, Jésus affirme qu'il faut donner à Dieu ce 

qui appartient à Dieu, condamnant implicitement toute tentative de divinisation et 

d'absolutisation du pouvoir temporel : seul Dieu peut tout exiger de l'homme. En même 

temps, le pouvoir temporel a droit à ce qui lui est dû : Jésus ne considère pas le tribut à 

César comme injuste. Cf. Mc 12, 13-17 ; Mt 22,15-22 ; Lc 20, 20-26. 
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la Renaissance ont préparé l'homme à trouver en lui-même les principes de son 

élévation, tandis que le regain d'intérêt pour le monde ancien gréco-romain a 

contribué à transformer la structure de la vie politique et la pensée des personnes. 

La scène politique italienne change radicalement, depuis les communes 

jusqu’aux seigneuries urbaines, avec la naissance des États régionaux.    

Les enjeux sont nombreux et dans une société troublée, la foi et la politique, 

quant à elles, se dégagent de plus en plus de l’influence du clergé tandis que la 

papauté est sévèrement attaquée et critiquée pour sa richesse et la détention du 

pouvoir civil.  

La vie religieuse et l’Église ont connu une période de crise importante 

durant les derniers siècles du Moyen Âge, mais leur renouveau et leur restauration 

n'ont été observés que dans le courant du XVe siècle, même si ces avancées sont 

demeurées fragiles. 

Pourtant, alors que l’institution est discréditée tout au long du grand schisme 

d’Occident et que le pouvoir politique est constitutivement suspect et soupçonné de 

corruption, d'enrichissement personnel, d'abus de pouvoir et de manipulation 

politique, le seul but de l’Église est de mener la prédication universelle ordonnée 

par Jésus. Loin de se renfermer sur elle-même, en revanche elle a cherché à redorer 

l'image de la papauté en cultivant un idéal d'humilité et en rappelant les positions 

théologiques fondamentales du christianisme, considéré comme le représentant du 

Christ sur terre. 

Les pratiques corrompues et abusives des membres du clergé ont eu des 

répercussions négatives sur le prestige de l'Église. En réponse, celle-ci a cherché à 
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élaborer de nouvelles techniques juridiques en s'appuyant sur le droit romain, afin 

de créer un nouveau Corpus juris canonici qui lui permettrait de poursuivre ses fins 

eschatologiques. Cependant, pour retrouver sa mission spirituelle, l'Église doit 

promouvoir une pensée profonde sur les principes ecclésiastiques et régénérer la 

curie de fond en comble. Les événements de ces deux siècles ont également changé 

les assises sociales du pouvoir, en amenant l'homme à s'intéresser davantage à la 

vie politique générale. 

Les fidèles ont commencé à remettre en question la légitimité de la 

puissance mondaine de l'Église, ce qui a engendré des ambiguïtés quant aux 

pouvoirs spirituel et temporel. Bien que l'idée d'une séparation entre l'Église et l'État 

existe, elle est souvent difficile à mettre en pratique. Toutefois, l'opinion des fidèles 

n'était probablement pas le seul facteur à l'origine de la confusion entre les deux 

pouvoirs. 

Nous assistons à des changements radicaux entre le XVe et le XVIe siècle, 

qui déterminent la pratique du droit. Les points de vue médiévaux concernant les 

aspects cruciaux de l'histoire de l'humanité évoluent profondément : les relations 

entre le Prince et la loi, entre ius commune et ius proprium, les sources du droit, le 

rôle des juristes (doctores et magistratus), la relation entre le droit canonique et le 

droit civil, entre l'éthique, la politique et le droit, ainsi que les grandes institutions 

juridiques en matière de biens et de personnes. 
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4. 7. Le Grand Schisme d’Occident (1378-1417) : conciliarisme et plenitudo 

potestatis en conflit 

 

Les conflits entre le pouvoir religieux et le pouvoir politique, ainsi que les 

adaptations juridiques qui en découlent, ont effectivement un impact important sur 

l'Église et contribue à discréditer son autorité. Cependant, il est vrai que ces 

événements engendrent également des répercussions sur les fidèles et leur ressenti. 

Au cours des derniers siècles du Moyen Âge, la vie religieuse et l'Église connaissent 

une période de crise importante. Cette crise atteint son apogée avec le Grand 

Schisme d'Occident, qui voit la christianité se scinder et éclater péniblement entre 

1378 et 1417. Cette situation cause une désorientation des esprits évangéliques et a 

provoqué une lutte effroyable entre les chrétiens. Ainsi, outre les conflits 

institutionnels, l'Église doit également faire face à une remise en question de sa 

légitimité et à une division de sa communauté de croyants225.  

Le noyau du débat autour de la supériorité du concile ou de la papauté ne 

remet pas en question la monarchie pontificale en tant que telle. En revanche, le 

Collège des Cardinaux vise essentiellement à établir le principe de l’autorité du 

Concile général en tant que représentant de la souveraineté de la congrégation des 

fidèles avec le mandat divin d’élire le pontifex maximus, un médiateur entre Dieu 

et ses fidèles où l'autorité du pape de Rome n'est pas contestée.  

 
225 Jean ROTT, Le Grand Schisme d'Occident et le diocèse de Strasbourg (1378-1415), 

Paris-Rome, Mélanges d'archéologie et d'histoire, tome 52, 1935, p. 366-395 
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Pendant quarante ans, la communauté catholique est restée divisée pour des 

conflits relatifs à la suprématie du pouvoir. Les fidèles se sont retrouvés confrontés 

à la présence de deux papes rivaux, chacun revendiquant l'autorité suprême sur 

l'Église. Cette division entraîne également une remise en question de la légitimité 

de l'Église et de son rôle dans la société, ainsi qu'une crise de confiance des fidèles 

envers l'institution religieuse.  

En effet, Lors de l’« affaire Saisset », le roi refuse l'ingérence de la papauté 

dans les affaires politiques, arguant que « solus conditor legis imperator »226.  

Le contentieux franco-italien, connu sous le nom de la « captivité à 

Babylone » (1305 - 1378), s’ouvre avec l’élection d’Urbain VI (1378 - 1389) en 

tant que pape de la Sancta Ecclesia Romana, entraînant la scission du Sacré Collège 

des Cardinaux en deux Églises. Cette situation divise les catholiques entre deux 

obédiences, celle de Clément VII et celle d'Urbain VI. Les cardinaux, en tant que 

collaborateurs du souverain pontife, jouent un rôle crucial dans la communauté des 

fidèles en tant que responsables du droit canonique. 

Face à la crise de leadership de l'Église catholique causée par le Grand 

Schisme d'Occident, le mouvement conciliariste naît pour donner plus de pouvoir 

aux conciles. Les partisans de ce mouvement préconisent que les conciles doivent 

être la plus haute autorité de l'Église plutôt que le pape. Cette situation met en 

 
226 Cf. Paolo GRASSI, L'ordine giuridico medievale, Bari-Roma, Gius.Laterza & Figli Spa, 

1995, p.154-159. “ Lo spirito e il fine della norma antica è affermare il monopolio 

legislativo nelle mani dell’Imperatore, ma i glossatori chiosano: “solus imperator potest, id 

est ipse solus, nullus alius solus”, “nulla alia persona singularis”, “dictio solus excludit 

singularem personam, non populum”, interpretando (e volutamente falsando) il precetto 

antico come una disposizione che sancisce eccezionalmente per l’Imperatore questo potere 

solitario. Che il principe, da solo, solitariamente, può far leggi, potere che – normalmente 

– compete alla comunità, alla plurarità organizzata in unità”.  
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discussion le rôle et la réputation de l’Église, en particulier en raison de la scission 

entre les cardinaux de l’Église catholique. 

Dans le but d'éviter la situation paradoxale de la « via cessionis » ou « 

soustraction d’obédience »227, les cardinaux convoquent le Concile de Pise en 1409 

pour tenter de trouver une solution dans l'intérêt de la Provida Mater Ecclesia. C'est 

ainsi que le mouvement conciliaire débute, le 05 juin 1409, le Concile de Pise 

(Concilium Pisanum) commence avec quatorze cardinaux romains (pro Grégoire 

XII 1406 - 1409, pape de Rome) et dix provenant d'Avignon (pro Benoît XIII 1394 

- 1415, pape d'Avignon), ainsi que d’autres représentants venant de tous les coins 

de la chrétienté afin de mettre un terme à cette scission à l’intérieur-même de cette 

Église qui est restée unie depuis très longtemps.  

Ceux-ci ont l’intention d’établir une réforme des institutions ecclésiastiques, 

mais ne parviennent qu’à établir un troisième souverain pontife en remplaçant les 

deux papes déjà assis sur le trône de Saint Pierre.   

De ce fait, la mission principale a échoué dans son but de déposer les papes 

Grégoire XII (Angelo Correr) et Benoît XIII (Pedro Martínez de Luna y Peris de 

Gotor), et au lieu de résoudre le problème, le concile n'a fait qu'empirer les choses. 

Les deux papes revendiquent conjointement leur légitimité canonique à faire la loi 

et à administrer la justice à la limite du pouvoir temporel, en méconnaissant, bien 

 
227 La « via cessionis » ou « soustraction d’obédience » est un terme utilisé pour décrire la 

pratique de se soustraire de l'autorité d'un pape et de reconnaître un autre pape. Cette 

pratique était courante au Moyen Âge et a conduit à des schismes et à des conflits au sein 

de l'Église catholique. Lorsque plusieurs prétendants revendiquaient le titre de pape en 

même temps, certains membres de l'Église pouvaient choisir de reconnaître l'un des 

prétendants et de se soustraire de l'autorité du pape concurrent. V. Michel BALARD, 

L’occident médiéval. Ve-XVe siècles, Paris, Hachette Supérieur, 2006, p. 394-395. 
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entendu, le Concile de Pise. Désormais, la chrétienté se trouve fragmentée en trois 

obédiences. 

Au même moment, le collège des cardinaux devient une sorte de contrepoids 

se défendant face à la plénitude du pouvoir revendiquée par la papauté et est 

considérée comme acquise. À cela s’ajoute encore le danger de tomber dans la 

tyrannie, très présent et réel au sein du gouvernement de la monarchie pontificale.   

Malgré les divisions et les controverses suscitées par le mouvement 

conciliaire, les efforts intellectuels étaient déployés pour résoudre la crise de 

l'Église catholique liée au Grand Schisme d'Occident. Les pères conciliaires se sont 

réunis en conclave pour élire le pape Alexandre V, un cardinal-prêtre franciscain, 

qui est devenu le premier pape de Pise. Cette élection marque le point de départ de 

la réconciliation et de la renaissance ecclésiastique.  

Pendant cette période, certains membres de l'élite intellectuelle discréditent 

et contribuent à noircir l'image des papes déposés, alors que leur consensus 

commençait à faiblir et que le Concile œcuménique prenait le pas sur le pape. Ces 

intellectuels comprenaient des théologiens, des canonistes, des humanistes et des 

érudits, tels que Nicolas de Cues, Basilius Bessarion et Lorenzo Valla, qui ont tous 

participé au débat sur la crise de l'Église et ont proposé des solutions pour y 

remédier. 

Le collège des cardinaux, conscient de l’immense défi qui l’attend, joue un 

rôle clé : celui de rénover les institutions ecclésiastiques, ainsi que de limiter la 

plénitude du pouvoir papal et l’exercice de l’office pontifical.  
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Le problème est que le pape et le concile constituent ensemble le concile 

général (lequel potestatem a Christo immediate habet) d’une manière inséparable 

pour toute l’Église, en étant représentants et garants pour le bien commun des 

fidèles, en exerçant l'autorité de se rassembler et de légiférer de manière à se 

protéger eux-mêmes contre l’hérésie et à éviter les discordes.  

Après le grand schisme et les conciles réformateurs, la position du collège 

des cardinaux est considérablement réduite, malgré les nombreux excellents projets 

de réforme formulés qui sont restés lettres mortes ni n’ont jamais été mis en œuvre.  

Le 5 novembre 1414, l’empereur Sigismond de Luxembourg impose à 

l'antipape Jean XXIII (Baldassarre Cossa) de convoquer le Concile de Constance 

où tous les représentants du clergé, universalem Ecclesiam repraesentans, ont été 

appelés par les décrets Hec sancta et Frequens à mettre fin aux hérésies, à réformer 

l’Église et à assurer la paix au sein de la chrétienté (fidei, pacis, pro reformatorio, 

pro communibus).  

Il est important de comprendre que la remise en question de l'autorité du 

Saint-Siège et des doctrines de certains écrivains est liée à une période de troubles 

et de schismes dans l'Église au début du XVe siècle. Le Concile de Constance est 

convoqué pour mettre fin au Grand Schisme d'Occident, au cours duquel il y a 

jusqu'à trois papes en même temps. 

Le pape Jean XXIII est élu lors de ce concile, mais certains théologiens et 

érudits médievaux tels que Jan Hus, considèrent que la véritable autorité dans 

l'Église doit être attribuée au concile plutôt qu'au pape. De plus, certains auteurs 

comme Lorenzo Valla critiquent les pratiques et les enseignements de l'Église 
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médiévale, remettant en question les grammaires et les doctrines qui ont été établies 

depuis longtemps. 

L'élection du pape Jean XXIII peut être considérée comme légitime par 

certains, mais cela ne met pas fin à toutes les questions et les conflits dans l'Église.  

La réforme de l'Église et la réaffirmation de son autorité sont des enjeux importants 

au cours des siècles suivants, notamment lors de la Réforme protestante au XVIe 

siècle. Lorenzo Valla est l’une des personnes qui essayent de classer en quelque 

sorte les générations du latin vulgaire transposé comme langage « barbare et 

imparfait » et de disqualifier les grammaires médiévales. Il proteste les grammaires 

médiévales utilisées depuis des siècles, affirmant qu'elles sont basées sur une 

compréhension inexacte du latin classique.  

En remettant en cause ces grammaires, Valla accuse également en question 

l'autorité des écrivains et des enseignants qui les avaient promues, y compris 

l'autorité de l'Église qui avait joué un rôle central dans l'éducation et la formation 

intellectuelle médiévale. Bien que son ouvrage ne soit pas explicitement dirigé 

contre le pape Jean XXIII ou contre l'autorité papale, il fait partie d'un mouvement 

plus large qui remet en discussion les traditions et les pratiques établies de l'Église 

médiévale. 

Le Concile de Pavie et de Sienne (1423 - 1424) convoqué par le pape Martin 

V, transféré à Sienne à cause de l'épidémie de peste sévissant à Pavie se révèle 

infructueux et est vite dissout au début de l'année suivante. L'affaire de la 

réformation est renvoyée au concile général qui doit se tenir sept ans après.  
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En 1431, le pape Martin V convoque le concile de Bâle en Suisse, mais il 

n'y assiste pas en personne en raison de problèmes de santé et de la situation 

politique instable à Rome. Le concile est ouvert en son absence par le cardinal 

Julien Cesarini, qui est un partisan du concile.  

Dès le début, il y a un désaccord profond entre les partisans du concile et 

ceux du pape quant à la question de l'autorité. Les partisans du concile estiment que 

le concile doit avoir la suprématie sur le pape, tandis que les partisans du pape 

soutiennent que la primauté doit être accordée au pape.  

Cette division conduit finalement à une scission entre le concile et le pape, 

avec deux conciles distincts organisés à Bâle et à Ferrare-Florence. Le concile de 

Bâle est dissous en 1449 sans avoir résolu les différends importants à l'origine de 

sa convocation initiale. 

La décision du dossier reste de la compétence de son successeur Papa 

Eugène IV (1383-1447) qui déplace le Concile de Bâle à Ferrare le 8 janvier 1438 

et puis le transferère à Florence un an plus tard le 6 juillet 1439. Les pères 

conciliaires bâlois déclarent hérétique Eugène IV et procèdent à l'élection d'un 

nouveau pape, Amédée VIII de Savoie (1391-1416), l’antipape Félix V.  

Rien ne peut arrêter la volonté des pères conciliaires d’établir l’exercice du 

pouvoir universel à l’intérieur des institutions ecclésiastiques qui réclamaient à ce 

que le gouvernement de l’Église soit basé sur des assemblées.  

À la fin, le concile devient schismatique en raison d'un profond désaccord 

entre les partisans du concile et ceux du pape concernant l'autorité. Cependant, les 
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Pères conciliaires interprètent le droit canonique en faveur de l'autorité conciliaire, 

qui est une instance de l'ordo iudiciarius de l'Église.  

Par conséquent, la papauté a le devoir de respecter leur législation liée au 

droit canonique, même si elle n'approuve pas leur décision. Pour que leur législation 

soit reconnue, les Patriarches de l'Église d'Orient apportent également leur soutien. 

Toutefois, en tant que chef du corps des évêques de la communauté chrétienne, le 

pape romain ne peut pas approuver cette situation, ce qui aggrave la division au sein 

de l'Église. 

Le schisme qui émerge à la suite de ce désaccord majeur entraîne des 

répercussions durables sur l'histoire de l'Église. Toutefois, il est également le point 

de départ d'une doctrine politique qui ouvre la voie à des réformes significatives au 

sein de l'Église catholique, en particulier en ce qui concerne la gouvernance et les 

relations entre les autorités ecclésiastiques et séculières. Malgré les défis posés par 

cette période tumultueuse de l'histoire de l'Église, le consensus précaire et 

circonstanciel qui en découle pose finalement les fondements d'une nouvelle ère de 

réflexion et de renouveau au sein de l'Église catholique. 

 

 

 

 

 

 

 



201 
 

                                                                
                                      Les Papes du XVIe et XVe siècles 

 
Les Papes en Avignon 

(1305-1378) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour à Rome 1377 
 

Clément V (Bertrand de Got) 

1305-1314 

Jean XXII (Jacques Duèze) 

1316-1334 

Benoît XII (Jacques Fournier) 

1335-1342 

Clément VI (Pierre Roger) 

1342-1352 

Innocent VI (Étienne Aubert) 

1352-1362 

Urbain V  

(Guillaume Grimoard) 

1362-1370 

Grégoire XI  

(Pierre Roger de Beaufort) 

1370-1378 

 Légitimité  

de Rome  

(Pape) 

Légitimité 

d’Avignon 

(Antipape) 

Légitimité de 

Pise 

(Antipape) 

 

Les Papes et 

les antipapes 

durant le 

Grand 

Schisme 

d’Occident 

1378-1417 

Urbain VI 

(Bartolomeo 

Prignano)    

1378-1389  

(élection 

invalidée la 

même année)  

Clément VII  

(Robert de 

Genève) 

1378-1394 

 

 

Boniface IX 

(Pietro 

Tomacelli) 

1389-1404 

Benoît XIII  

(Pedro de Luna) 

1394-1423  

Innocent VII  

(Cosimo de' 

Migliorati) 

1404-1406 

 Clément VIII 

(Gil Sanchez 

Muñoz y Carbón) 

1423-1446 

(abdique 1429) 
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Benoît XIV 

(Jean Carrier) 

1425-1437 Grégoire XII  

(Angelo Correr) 

1406-1415 Concile de 

Pise  

1409 

Alexandre V  

(Pierre Phylargis) 

1409-1410 

 

Jean XXIII  

(Baldassarre Cossa) 

1410-1415 

Concile de 

Constance 

1414-1418 

Martin V 

(Oddone 

Colonna) 

1417-1431 
Concile de 

Pavie-Sienne 

1423 

(non reconnu) 

 

 

Concile de 

Bâle 1431-

1449 

 

Eugène IV 

(Gabriele 

Condulmer) 

1431-1447 

 

Ferrare 

(1437) 

Florence 

(1439) 

 Félix V 

(Amédée VIII de 

Savoie) 

1439-1451 

(abdique 1449) 

Rome (1445) 

Concile de 

Bâle  

conclu le 24 

avril 1449 

 

 

Nicolas V 

(Tommaso 

Parentucelli) 

1447-1455 

 

 

Calixte III 

(Alfonso de 

Borja i Llançol) 

1455-1458 

 

  

 

 



203 
 

 

 

 

 

 

TROXIÈME PARTIE 

 

 

                         

              CINQUIÈME CHAPITRE  

 

 

LES ARGUMENTS JURIDIQUES DE LORENZO VALLA DANS 

LA DE FALSO CREDITA ET EMENTITA CONSTANTINI 

DONATIONE 
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5.1. La contestation de l'authenticité de la Donation de Constantin par Lorenzo 

Valla 

 

Dans ce chapitre, nous étudierons les arguments juridiques avancés par 

Lorenzo Valla dans la De falso credita et ementita Donatione Constantini. En effet, 

Valla conteste la validité de la Donation de Constantin, un document qui accorde 

au pape une autorité temporelle sur Rome et sur une grande partie de l'Occident, en 

exploitant des arguments juridiques afin de démontrer que le document est faux et 

que le pape n'a pas le droit d'exercer une telle autorité. 

Au premier chapitre de son ouvrage, Lorenzo Valla annonce être conscient 

des dangers auxquels il s'expose en écrivant, mais affirme en même temps qu'il est 

résolu à le faire dans le but de « délivrer les esprits de l'erreur ».  

« Pour tout dire, je n’agis pas de la sorte par désir de m’en prendre à 

quelqu’un ou d’écrire contre celui-ci des semblances de Philippiques (loin 

de moi une si mauvaise intention), mais pour éradiquer l’erreur de l’esprit 

des hommes, pour les délivrer des vices et des crimes que ce soit par mes 

remarques ou par mes reproches. Je n’oserai pas dire que d’autres, 

instruits par mon exemple, devraient émonder avec le fer les rejets par trop 

luxuriants du siège apostolique qui est la vigne du Christ, et l’obliger à 

produire des grappes abondantes au lieu de frêles lambrusques228. Quand 

 
228 Le symbole de la vigne apparaît dans la Bible, cf. Is. 5:2, « Et saepivit eam et lapides 

elegit ex illa et plantavit in ea vites electas et aedificavit turrim in medio eius et torcular 

exstruxit in ea; et exspectavit, ut faceret uvas, et fecit labruscas » – « Il en remua le sol, ôta 
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j’agis ainsi, quelqu'un voudrait-il peut-être me faire taire ou se boucher les 

oreilles, voire me menacer de châtiment et de mort ? Si quelqu’un le faisait, 

même s’il était le souverain pontife, que pourrais-je en dire ? Qu’il est le 

bon pasteur229 ou plutôt l’aspic sourd qui ne veut pas écouter la voix de 

l’enchanteur 230  et veut en paralyser les membres par sa morsure 

venimeuse ? 231 »                                

Dans le second chapitre, il expose brièvement les preuves qu'il a 

rassemblées afin de démontrer que ni Constantin ni Sylvestre n'ont le pouvoir 

juridique de transférer les royaumes prétendument octroyés, que ces territoires 

restent sous la souveraineté des empereurs, et que rien ne prouve que Constantin ait 

jamais offert de dons à Sylvestre.  

« Toutefois, avant que je n'en arrive à réfuter le texte de la Donation, qui 

est leur seul moyen de défense, non seulement faux mais aussi absurde, la 

rigueur exige que je fasse un retour en arrière. En premier lieu, je dirai 

que Constantin et Sylvestre n'étaient pas en mesure, le premier voulant 

donner, de pouvoir donner légalement et de transmettre à d'autres ces 

terres ; le deuxième de vouloir recevoir ce don et de pouvoir l'accepter 

légalement. Deuxièmement : même si les choses n'étaient pas ainsi, alors 

qu’elles sont tout-à-fait vraies et claires, j’affirmerai que jamais le premier 

[scil. Sylvestre] ne reçut rien et que jamais le second [scil. Constantin] ne 

 
les pierres, et y mit un plant délicieux ; il bâtit une tour au milieu d`elle, et il y creusa aussi 

une cuve. Puis il espéra qu`elle produirait de bons raisins, mais elle en produisit de 

lambrusques ».  
229 Cf. Jn. 10:14-15 « Ego sum pastor bonus; […] bonus pastor animam suam ponit pro 

ovibus » – « Moi, je suis le bon berger, […] et je donne ma vie pour mes brebis ». 
230  Cf. Ps. 58:5-6 « Venenum illis in similitudinem serpentis, sicut aspidis surdae et 

obturantis aures suas, quae non exaudiet vocem incantantium et venefici incantantis 

sapienter » – « Ils ont un venin pareil au venin d'un serpent, d'un aspic sourd qui ferme son 

oreille, qui n'entend pas la voix des enchanteurs, du magicien le plus habile ». 
231 De falso, I, 4. 
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remit la possession des ces biens dont on dit qu’ils ont été donnés, mais 

qu’ils restèrent toujours sous le pouvoir et l'autorité des Césars. En 

troisième lieu j’assurerai que Constantin n’a rien donné à Sylvestre, mais 

à son prédécesseur, et ce, avant même qu'il n’ait reçu le baptême, et qu’il 

s’agissait de modestes présents avec lesquels le Pape pouvait (à peine) 

vivre. Quatrièmement, je témoignerai qu’il est faux de dire qu’un 

exemplaire de la Donation se trouve dans les Décrétales ou qu'il provient 

de l’histoire de Sylvestre, puisqu’on ne le retrouve ni dans cette histoire ni 

dans aucune autre, et que ce texte [scil. la Donation] contient des 

contradictions, des inexactitudes, des insanités, des barbarismes et des 

absurdités. Ensuite, je parlerai de la donation, soit fausse, soit 

insignifiante, de certains autres Césars, et par-dessus-le-marché 

j’ajouterai que si Sylvestre avait reçu une telle possession, toutefois - une 

fois que lui ou tout autre souverain pontife en aurait été dépossédé - après 

un si long délai, il ne serait plus possible d’en réclamer le titre, ni selon le 

droit divin ni selon le droit humain. Enfin, j’affirmerai que ces biens, 

détenus par le souverain pontife, ne purent être soumis à la prescription 

indépendamment du délai 232».  

 

Il réfute également la fausse tradition selon laquelle le texte de la Donation 

se trouve dans les décisions ecclésiastiques ou dans la vie de Sylvestre, et dément 

d'autres légendes similaires sur des dons d'autres empereurs. Il conclut en affirmant 

que, bien que Sylvestre ait pu prendre possession de ce qu'il prétendait avoir reçu, 

une fois que lui ou un autre pape seraient évincés, il ne pourrait plus revendiquer 

ces biens, tandis que les biens possédés par le pape sont, au contraire, 

 
232 De falso, II, 6. 
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imprescriptibles. Valla souligne ici la dichotomie entre la possession légitime des 

biens détenus par le pape et celle des biens qui peuvent être illégitimement possédés 

par lui ou par toute autre personne. S'il advenait que le pape soit destitué, cela 

signifierait qu'il a été depuis le début indûment en possession des biens concernés 

et par conséquent qu'ils ne lui appartiennent pas.  

Il est suggéré que, même si quelqu'un (tel que Sylvestre) avait 

précédemment acquis ces possessions, s'il était destitué ou qu’un autre pape l’était, 

il ne pourrait plus revendiquer ces biens. Par conséquent, Valla met en relief le fait 

que les biens se trouvant légitimement entre les mains du pape sont indéfectibles, 

ce qui n'est pas le cas des biens de ceux qui sont susceptibles d'être démis de leurs 

fonctions. 

Dans le troisième chapitre, Valla examine le texte de la Donation lui-même 

et souligne plusieurs problèmes juridiques découlant du document. Il déclare que le 

latin utilisé dans le texte est incorrect et qu'il est peu probable que l'empereur 

Constantin ait rédigé un tel acte de donation.  

Il fait aussi remarquer que le document comporte des erreurs historiques, 

telles que la mention de Constantinople comme résidence impériale, alors que la 

ville n'a été fondée qu'après la mort de Constantin : 
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En ce qui concerne le premier point – à présent nous parlerons d'abord de 

Constantin, puis de Sylvestre -, il n’est pas acceptable que nous traitions 

d'une affaire publique et ayant presque trait à César, avec un langage qui 

n'est pas plus soutenu que celui dont nous avons l'habitude pour une affaire 

privée. Ainsi, comme si j'étais en train de parler à une assemblée de rois 

et de princes (ce que je fais certainement, en effet mon discours arrivera 

jusqu'à eux), il me plaît de m'adresser à eux comme s'ils étaient présents 

et placés là devant moi. Je m'adresse à vous, rois et princes, et, en effet, il 

est difficile pour un homme ordinaire de concevoir la manière dont est 

disposé  l’esprit d’un roi, je m’enquiert de votre pensée, je scrute votre 

conscience, je demande un témoignage : se peut-il que l'un de vous, s'il eût 

été à la place de Constantin, aurait considéré que c'était une bonne chose 

à faire de donner à un autre, par simple libéralité, la ville de Rome, sa 

patrie, la capitale du monde, la reine des villes, la plus puissante, la plus 

noble, la plus riche en population, vainqueuse des nations païennes et 

sacrée par son propre aspect, et qu’il serait opportun de se retirer dans 

une ville humble, qui devint ensuite Byzance ? aurait-il de plus donné avec 

Rome l'Italie, non pas une province mais la conquérante des provinces ? 

aurait-il donné les trois Gaules, aurait-il donné les deux Espagnes, aurait-

il donné les terres germaniques, aurait-il donné les terres britanniques, 

aurait-il donné tout l'Occident  et se serait-il privé d'un des deux yeux de 

l'Empire ? Moi, qu'un homme sain d'esprit fasse cela, je ne peux être 

poussé à le croire »233. 

 

Dans le quatrième chapitre, Lorenzo Valla poursuit son argumentation en 

réfutant les preuves avancées par les partisans de la validité de la Donation de 

Constantin. Il explique que certains auteurs, tels qu’Eusèbe et Lactance, n'ont pas 

 
233 De falso, III, 7. 
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mentionné le don de Constantin à Sylvestre dans leurs œuvres, ce qui est surprenant 

si l'événement avait effectivement eu lieu. De plus, il démontre que la mention de 

la Donation dans le compte-rendu d’un concile de Rome en 494 est en réalité un 

faux ajout postérieur. 

Valla poursuit en soulignant que les raisons pour lesquelles l'empereur 

Constantin aurait pu faire un tel don sont incohérentes avec les événements 

historiques : 

« Ils disent que c’est parce qu’il était devenu chrétien. Aurait-il donc 

renoncé à la meilleure partie de son Empire ? Je veux bien le croire : ça 

constituait désormais un crime, une faute, un sacrilège de régner et il 

n’était pas possible que le règne soit uni à la religion chrétienne. Ceux qui 

commettent l’adultère, ceux qui se sont enrichis par l’usure, ceux qui se 

sont emparés des biens d’autrui, après avoir été baptisés, ont l’habitude 

de rendre la femme des autres, l’argent des autres, les biens des autres : si 

toi tu as cette idée, Constantin, tu dois rendre la liberté aux cités, non pas 

en changer le maître. Mais cela n’eut pas lieu dans cette situation ; tu as 

été poussé à faire cela seulement par honneur de la religion : comme si 

cela relevait plus de la religion de renoncer à régner que d’administrer le 

royaume pour la protéger. En effet, en ce qui concerne les bénéficiaires, 

cette donation ne leur sera ni honnête ni utile. Toi, en vérité, si tu veux te 

montrer chrétien, si tu veux prouver ta piété, si tu veux prouver ton 

attachement non pas à l’Église romaine mais à l’Église de Dieu, 

maintenant, maintenant surtout agis en prince, de manière que tu 

combattes pour ceux qui ne peuvent et ne doivent pas combattre et que tu 

gardes en sécurité sous ton autorité ceux qui sont sujets aux pièges et aux 
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mépris. Dieu voulut qu’à Nabuchodonosor234, à Cyrus235, à Assuérus236 et 

à tant d’autres princes fût révélé le mystère de la vérité, cependant à aucun 

d’eux il ne demanda de céder le pouvoir, de donner des terres de leur règne, 

mais seulement de rendre la liberté aux Hébreux et de les protéger des 

peuples voisins qui les menaçaient. Cela suffit aux Juifs, cela suffira aussi 

aux chrétiens. Tu t’es converti, Constantin ? Mais c’est une chose vraiment 

indigne que maintenant dans ta qualité d’empereur chrétien, tu aies un 

empire plus petit que lorsque tu étais païen. En effet la souveraineté est 

une sorte de don extraordinaire de Dieu, pour lequel même les princes 

païens sont considérés comme choisis par Dieu »237.  

  

 
234 Nabuchodonosor (605 – 562 av. J.-C.) vainquit les Egyptiens en Syrie et Palestine, puis 

il succéda à son père sur le trône de l’empire babylonien et anéantit le règne de Juda, 

occupant Jérusalem en 597 av. J.-C., y détruisant le temple de Salomon et déportant 

l’ensemble des habitants dans ses terres. Il soumit la Cilicie et après un long siège s’empara 

de la cité phénicienne de Tyr, entrant ainsi en possession de sa puissante flotte, ce qui lui 

permit de combattre à nouveau les Egyptiens. Selon la Bible, Nabuchodonosor fit un rêve 

qui, selon l’interprétation du prophète Daniel, annonçait sa folie et son retour à la raison, 

une fois que ceci se réalisa et que le roi ayant perdu l’esprit recouvrit la raison, il bénit et 

loua Dieu (Dn. 4:1-34). 
235 Cyrus le Grand, (env. 590 – 529 av. J.-C.), de la dynastie des Achéménides, fût le 

premier grand roi des Perses, imposant sa domination sur les Mèdes, soumettant le roi 

Astyage et occupant ses terres. Il conquit la Lydie, les cités grecque d’Asie Mineure, 

Babylone, les provinces à l’est de la Perse jusqu’au fleuve Syr-Daria, et mourut combattant 

contre les Massagètes. La Bible le mentionne pour rappeler qu’il délivra les Juifs, déportés 

à Babylone, ayant donné son accord pour leur retour dans la région de Jérusalem par un 

édit lors de sa première année de règne, grâce à l’action du Dieu d’Israël qui lui avait 

demandé la construction d’un nouveau temple à Jérusalem. (Ps 36:22-23). 
236 Assuérus est le nom attribué dans la Bible à Xerxès, roi de Perse et d’Egypte (485 – 465 

av. J.-C.), fils de Darius. Une fois monté sur le trône, il affronta les révoltes d’Egypte et de 

Babylone, et prépara une deuxième expédition contre la Grèce. Malgré la victoire aux 

Thermopyles de 480 av. J.-C., il fut durement battu à Salamine et à Platées et dans la 

décennie suivante il perdit le contrôle de toutes les cités grecques de l’Asie Mineure. Il 

mourut victime d’une conjuration de palais. Valla fait ici référence à un fameux épisode du 

livre d’Esther (16) : Xerxès, ayant appris par sa femme Esther que la jalousie d’un 

fonctionnaire risquait de causer la mort de tous les Juifs, sauva le peuple juif en révoquant 

un édit précédemment approuvé contre eux et exécuta le coupable. 
237 De falso, IV, 11. 
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En effet, Constantin fut baptisé sur son lit de mort et n'eut donc pas eu le 

temps d'organiser un transfert de pouvoir aussi important. De plus, il est peu 

probable qu'il aurait donné une grande partie de l'Occident à l'Église catholique, 

alors que la majorité de la population était encore païenne à l'époque. 

Dans le cinquième chapitre, Lorenzo Valla s'attaque à l'argument selon 

lequel la Donation de Constantin aurait été approuvée par des conciles et des papes 

antérieurs à Valla lui-même, affirmant qu'il n'existe aucune preuve de cela. Il 

soutient que l'approbation par la tradition ou la coutume ne peut pas transformer un 

faux en vérité, et que l'histoire montre que des erreurs ont été perpétuées pendant 

des siècles avant d'être finalement corrigées. Il fait également remarquer que 

l'existence même de la Donation de Constantin n'a été connue que relativement 

récemment, et que son contenu est incompatible avec d'autres documents 

historiques.  

En effet, il souligne que même si la Donation de Constantin était authentique, 

elle ne pourrait pas justifier l'autorité temporelle du pape à Rome et sur une grande 

partie de l'Occident, car cela serait contraire aux principes du droit romain. En 

faisant usage de discours fictifs, Valla affirme que les fils de Constantin, le Sénat 

et le pape Sylvestre Ier auraient tous tenté de dissuader l'empereur de faire don de la 
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moitié de ses territoires, mettant en lumière les critiques potentielles que cette 

décision aurait pu susciter.  

Valla utilise cet exemple pour prouver que la Donation de Constantin était 

un faux, créé ultérieurement pour justifier le pouvoir temporel du pape à Rome et 

sur une grande partie de l'Occident : 

« S’il avait été tel que nous l’avons décrit, transformé en un autre homme, 

ceux qui l’auraient mis en garde n’auraient certainement pas manqué, en 

premier lieu ses fils, ses proches, ses amis. Qui doute que ceux-ci 

n’auraient pas immédiatement accouru auprès de lui, l’empereur ? 

Imaginez donc ceux-là, ayant eu vent des intentions de Constantin, 

tremblants et se hâtant, avec des gémissements et des larmes, se prosterner 

aux pieds du prince et tenir ces propos : « C’est ainsi que toi, qui étais 

avant un père qui chérissais tant ses fils, tu dépouilles, tu déshérites et 

répudies tes propres enfants ? Que tu veuilles te priver de la meilleure et 

de la plus grande partie de l’Empire, nous ne nous en lamentons moins que 

nous en sommes étonnés. Nous nous lamentons plutôt que tu la donnes à 

d’autres à notre détriment et déshonneur. Quelle est en effet la raison pour 

laquelle tu dépossèdes tes enfants de ta succession attendue de l’Empire, 

toi qui as régné toi-même avec ton père ? Quelle faute avons-nous commise 

contre toi ? Pour quelle impiété contre toi, contre la patrie, contre le nom 

des Romains et la majesté de l’Empire sommes-nous considérés comme 

dignes d’être privés de la principale et plus grande partie de la principauté, 

dignes d’être tenus éloignés des Lares paternels238, de la vue du sol natal, 

 
238 Les Lares étaient des divinités romaines d'origine étrusque (de l'étrusque Lars, seigneur), 

protecteurs de la ferme et de la maison (probablement les ancêtres méritants qui avaient 

fait fructifier le patrimoine ou le prestige de la famille). Représentés comme de très beaux 

jeunes gens souriants, leur image était affichée près de l’entrée de la maison, dans l’atrium 

ou le vestibule, où était installé le lararium, un tabernacle ou une chapelle, auprès duquel 

était représenté un chien, un symbole protégeant les biens de la maison. 
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du ciel familier, d’une ancienne coutume ? Devons-nous abandonner, 

exilés, nos pénates239, nos temples, nos sépultures, pour vivre je ne sais où 

ni dans quelle partie de ce monde ? »240.  

 

Valla rappelle que toute tentative de transformation de l’empereur aurait pu 

être considérée comme un cas de lèse-majesté241. Même si les changements sont 

interprétés comme bénéfiques pour le peuple, un tel acte sans l’accord du peuple et 

du Sénat romain peut provoquer des réactions violentes des dignitaires et autres 

membres influents de la société.  

Les conséquences politico-juridiques de ce type d’activité peuvent être 

néfastes et causer des conséquences pour la société entière. De cette façon, il 

convient de souligner que les empereurs sont des fonctionnaires à part entière et ont 

des droits et des responsabilités à l’endroit de leurs sujets. 

 
239 Les Pénates étaient des divinités mineures de la religion romaine, divisés entre les 

Pénates particuliers (aussi dit mineurs), qui étaient les esprits protecteurs d’une famille et 

de sa maison, et les Pénates publics (ou majeurs), défendant la res pubblica. Ils étaient 

représentés par une statuette en terre cuite - comme celle que, selon la tradition, Enée 

emmena avec lui de Troie, d’abord conservée à Lavinium, puis à Albe et enfin à Rome. 

Les Pénates mineurs protégeaient le garde-manger et les aliments ainsi que l’unité de la 

famille ; ils étaient placés dans le penitus, la partie la plus à l’intérieur de la maison où se 

trouvait le garde-manger. 
240 De falso, V, 13. Digeste, 1, 4, I dans lequel Ulpien présente la fonction législative de 

l'empereur et les pouvoirs qu'il détient. « Quod principi placuit, legis habet vigorem : utpote 

cum lege regia, quae de imperio eius lata est, populus ei et in eum omne suum imperium et 

potestatem conferat ». Traduction : « La volonté du prince a force de loi : car, par la loi 

royale qui a établi son autorité, le peuple a transmis à lui-même et dans ses mains la 

puissance souveraine », note citée au paragraphe 2.5.  
241 V. Jean-Louis FERRARY, Les origines de la loi de majesté à Rome, In : Comptes 

rendus des séances de l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, 127ᵉ année, n° 4, 1983, 

p. 556-572.  
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Valla poursuit : 

 

« Alors que nous, tes proches, tes amis, nous avons été tant de fois avec toi 

sur les champs de bataille, nous qui avons vu tomber agonisants nos frères, 

nos pères, nos amis, vaincus par des épées ennemies, nous qui n’avons pas 

été terrorisés par la mort des autres et qui avons été prêts nous-mêmes à 

affronter la mort pour toi, maintenant nous sommes entièrement 

abandonnés par toi ? Nous qui sommes magistrats à Rome, qui gouvernons 

ou qui étions sur le point de gouverner des cités en Italie, en Gaule, en 

Espagne, dans d’autres provinces, nous serons tous destitués et obligés de 

n’être que des citoyens privés ? Tu compenseras peut-être ce préjudice par 

des bénéfices dans un autre lieu ? Et comment pourras-tu le faire selon le 

mérite et le degré de la charge, après avoir donné à un autre une aussi 

grande partie du monde ? Peut-être que celui qui gouverne cent peuples, 

César, tu le placeras comme chef d’un seul peuple ? Comment une telle 

chose a pu te venir à l’esprit ? Comment as-tu pu oublier subitement tes 

proches, si bien que tu ne ressens aucune compassion pour tes amis, tes 

proches, tes enfants ? Plût au ciel, César, que nous fussions tombés au 

champ de bataille, alors que ta dignité et ta victoire étaient intactes, plutôt 

que de voir ces choses-là. Et toi, tu peux certainement disposer de ton 

Empire selon ton bon vouloir et aussi de nous autres, exceptée une seule 

chose, sur laquelle nous resterons déterminés jusqu’à la mort : nous ne 

renoncerons pas au culte des dieux immortels pour servir d’exemple aussi 

aux autres, afin que tu saches combien ton geste généreux rend service à 

la religion chrétienne. En effet, si tu ne cèdes pas l’Empire à Sylvestre, 

nous voulons être chrétiens avec toi, alors beaucoup imiteront notre geste ; 

si au contraire tu le lui cèdes, non seulement nous n’accepterons pas de 

devenir chrétiens mais tu rendras à nos yeux ce mot odieux, détestable, 

exécrable et tu nous rendras tels qu’à la fin toi-même tu auras de la 
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compassion pour nos vies et notre mort, et ce n’est pas nous que tu 

accuseras de dureté, mais toi-même »242. 

 

Dans cet extrait, Valla met en garde Constantin contre la perte de son empire 

et le poussant à y réfléchir à deux fois. Il fait appel à la commisération et à la 

reconnaissance, et plaide en faveur des droits des élites politiques et militaires 

romaines. 

En droit romain243, la gestion de l’Empire était vue comme un privilège et 

un devoir qui ne pouvaient être ni transférés ni transférables. Cependant, Constantin 

envisageait de céder son empire à Sylvestre Ier.  

Selon Valla, la cession de tout ou une partie du territoire était contraire à la 

loi et aux coutumes romaines, et constituait une source potentielle de préjudice pour 

ses amis, ses proches et ceux qui lui étaient loyaux ; et seule une attitude de loyauté 

 
242 De falso, V, 13. Selon Tacite (Annales, I, LXXII, 2-4), la notion de crimen maiestatis 

recouvrait les crimes de « trahison envers l’armée, sédition à l’égard de la plèbe, enfin 

mauvaise gestion des affaires publiques, nuisible à la majesté du peuple romain ». La 

maiestas est la grandeur du peuple romain dans son ensemble. 
243 Un des plus célèbres traités de droit romain est la Lex Decemvirale. C'est l'ensemble des 

lois qui ont été promulguées par les Decemvirs, qui étaient des magistrats formés 

spécialement pour codifier le droit romain. Parmi les lois les plus importantes établies par 

la Lex Decemvirale, on peut citer la loi de la citoyenneté romaine, la lex de provinciis, la 

lex Iulia et la lex Ogulnia. Ces lois protégeaient les droits des citoyens romains tels que 

leur droit de propriété, leurs droits de citoyenneté et leurs droits à la protection judiciaire. 

De plus, ces lois garantissaient aux citoyens romains des possibilités d'avancement, à la 

fois politiquement et socialement. Ces lois établissaient également des principes concernant 

l’autorité, le pouvoir et les responsabilités des différentes autorités, afin d'assurer le respect 

de l'ordre et de la justice à travers tout l'Empire romain. 
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envers les dieux romains pourrait sauver l'Empire, et empêcher la disparition des 

traditions et des lois.  

Valla en appelle à la commisération et à la reconnaissance afin que 

Costantin garde à l'esprit ses engagements envers les citoyens romains. Il déclare 

que Constantin ne devrait pas modifier le statut des citoyens ou leur prédire une 

destitution imminente, et exhorte le chef de l'Empire à faire le nécessaire pour que 

les Romains reçoivent ce qu'ils méritent en termes de bénéfices et honneurs. Il 

prétend que, tout en exerçant un contrôle absolu sur l'Empire, Constantin devrait 

également être conscient des intérêts et des souhaits des citoyens romains. 

Dans le sixième et septième chapitre de la De falso credita et ementita 

Donatione Constantini, Lorenzo Valla poursuit son analyse de la Donation de 

Constantin en examinant les différentes clauses de l'acte de donation : 

« À ce discours de Sylvestre digne d’un homme apostolique, qu’est-ce que 

Constantin aurait pu répliquer de plus ? Les choses étant ainsi, ceux qui 

disent que la donation a eu lieu, ne sont-ils pas outrageants contre 

Constantin, en croyant qu’il ait voulu dépouiller les siens et détruire 

l’Empire romain ? Ne sont-ils pas outrageants contre le Sénat et le peuple 

romain, l’Italie et l’Occident entier, qui auraient permis que le droit 

humain de l’Empire soit échangé contre la loi divine ? Ne sont-ils pas 

outrageants contre Sylvestre qui aurait accepté une donation indigne d’un 

saint homme ? »244 

 

 
244 De falso, VII, 27. 
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Malgré la possible acceptation spirituelle de la donation de Constantin par 

le pape Sylvestre Ier, celle-ci constitue une violation flagrante de la loi humaine et 

de l'honneur des empereurs romains, une avanie pour la liberté et l'indépendance 

des peuples qui constituaient le monde romain et une offense à la droiture des nobles 

romains. Constantin doit refuser catégoriquement cette transaction. 

Valla explique que de telles mesures, susceptibles de remettre en question 

l'autorité de l'Empereur, ne peuvent avoir lieu sans consulter le peuple romain et 

obtenir le consentement du Sénat.  

Il souligne que la valeur et les conséquences économiques de la donation 

devraient être évaluées avec rigueur et que la loi divine ne peut être plus importante 

que la loi humaine. Enfin, il met en évidence que la justice ne sera pas servie si le 

peuple romain est privé de son juste droit. Il démontre ainsi que le Saint-Siège et la 

papauté tentent de corrompre la loyauté des Romains pour leur propre intérêt et à 

leurs dépens. 

Valla met en garde les partisans du pouvoir papal que de tels actes peuvent 

conduire à la subversion de l'autorité des papes. 

« Ne sont-ils pas outrageants aux égards de la dignité du souverain pontife, pour 

qui ils jugent licite de s’emparer de royaumes terrestres et de gouverner l’Empire 

romain ? Toutes ces choses visent de toute façon à cela, de telle façon qu’il semble 
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que Constantin à cause de tous ces obstacles n’aurait jamais donné à Sylvestre la 

plus grande partie de l’Etat romain, comme ceux-ci l’affirment »245. 

 

Il démontre que ces clauses sont en contradiction avec les principes du droit 

romain et que le document contient des anachronismes qui révèlent qu'il a été écrit 

bien après la période supposée de Constantin.  

Il examine également les termes utilisés dans le document pour décrire les 

territoires cédés au pape et montre qu'ils sont imprécis et contradictoires : 

« Ne résulte-t-il peut-être pas que la prise de possession n’a jamais été 

transférée ? Le nier est très honteux. Constantin a-t-il peut-être porté en 

triomphe Sylvestre au Capitole, parmi les applaudissements de la foule des 

Quirites, bien qu’infidèles ? Le fit-il assoir sur le siège en or en présence 

de tout le Sénat ? Ordonna-t-il aux magistrats, à chacun selon sa charge, 

de le saluer et de l’adorer comme un roi ? C’est ce qui se fait 

habituellement pour les nouveaux princes, il n’est pas d’usage qu’on 

donne seulement un quelconque palais comme celui de Latran. Le 

conduisit-il peut-être ensuite à travers toute l’Italie ? Visita-t-il les Gaules, 

les terres hispaniques, celles des Germains et le reste de l’Occident ? Ou 

bien si le fait de parcourir un aussi grand territoire semblait ennuyant à 

tous les deux, à qui ont-ils donc délégué une fonction si importante, à des 

gens qui transféreraient la prise de possession à travers la fonction de 

César et l’accepteraient à travers la fonction de Sylvestre ? Ces délégués 

durent être de grands hommes et de grande autorité, pourtant nous 

ignorons qui ils étaient. Combien ces deux mots donner et recevoir sont 

forts ! De mémoire, pour omettre les exemples antiques, nous n’avons 

jamais vu que cela ait été fait différemment, lorsque quelqu’un devient le 

 
245 De falso, VII, 27. 
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seigneur d’une ville ou d’une région ou d’une province, l’on considère que 

la possession a été transférée seulement si les magistrats précédents sont 

révoqués et de nouveaux ont été élus. Si justement Sylvestre n’avait pas 

demandé que cela soit fait, il importait à la grandeur de Constantin qu’il 

déclare non pas par des mots mais par des faits le transfert de possession, 

qu’il ordonne de révoquer ses gouverneurs et que d’autres nommés par 

Sylvestre les remplacent. Une prise de possession n’est pas effective si elle 

reste auprès des mêmes propriétaires qui la possédaient avant, et si le 

nouveau maître n’ose pas les révoquer246. Mais, supposes que cela ne fasse 

obstacle à la Donation et que Sylvestre soit malgré tout considéré comme 

possesseur, et disons que tout a alors été administré, même sans suivre la 

tradition et la nature. Après que Constantin est parti de Rome, quels 

gouverneurs Sylvestre a-t-il nommé dans les provinces et les villes ? 

Quelles guerres a-t-il menées ? Quelles populations prêtes à le combattre 

a-t-il dominées ? À travers quelles personnes a-t-il administré toutes ces 

choses ? Nous n’en savons rien, répondrez-vous. Je crois donc que toutes 

ces choses ont été faites de nuit et c’est pourquoi personne ne les vit »247.  

 

 
246 Digeste, L, 17, 167 : « Non videntur data, quae eo tempore quo dentur accipientis non 

fiunt » – « N’est pas considéré comme un fait établi ce qui, au moment où il a été donné, 

ne devient la propriété de celui qui le reçoit ». Cet article de loi est connu sous le nom de 

principe de "l'essaie et de l'erreur". Le principe signifie que si le propriétaire ou le locataire 

donne une chose à un autre et que cette chose n'est pas acceptée, alors elle ne devient pas 

la propriété de celui qui la reçoit. Ainsi, si une personne donne une marchandise ou un 

produit à un autre et que cette personne refuse d’accepter cette marchandise, le propriétaire 

initialement peut reprendre la marchandise et la revendre à un autre acheteur. Cette règle 

s'applique également aux prêts et aux contrats de bail. Par conséquent, un bailleur qui 

cherche à récupérer son logement d'un locataire non payant doit prouver que le locataire a 

expressément accepté ou rejeté le bail. Sans cela, le bailleur ne pourra pas récupérer le 

logement. 
247 De falso, VIII, 29. 
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Dans le passage ci-dessus, Valla soulève plusieurs points qui, selon lui, 

démontrent l'imprécision et les contradictions dans la Donation de Constantin. 

Voici quelques exemples : 

I. La prise de possession : Valla fait remarquer qu'il n'y a aucune mention 

d'une cérémonie formelle de prise de possession des territoires cédés au 

pape. Il demande si Constantin a porté en triomphe Sylvestre au Capitole, 

si des magistrats ont été ordonnés de le saluer et de l'adorer comme un 

roi, et si le pape a visité les différentes régions de l'Occident. Valla 

suggère que si de tels événements s'étaient produits, ils auraient été 

mentionnés dans le document, mais ils ne le sont pas. 

II. Les délégués : Valla pose la question de qui aurait été chargé de 

transférer la prise de possession des territoires au nom de Constantin et 

Sylvestre. Il souligne que ces délégués sont mentionnés de manière 

vague et qu'on ne sait pas qui ils étaient. Il soulève ainsi des doutes sur 

la réalité de leur existence et leur rôle dans le processus de transfert de 

possession. 

III. Les gouverneurs et les guerres : Valla note qu'après le départ de 

Constantin de Rome, il n'y a aucune information sur les gouverneurs 

nommés par Sylvestre dans les provinces et les villes, ni sur les guerres 

menées ou les populations dominées. Il remet en question la gestion 

effective de ces territoires par Sylvestre, soulignant l'absence de détails 

concrets à cet égard. 

 

Il poursuit sa critique en analysant les prétentions de la Donation concernant 

les territoires que l'empereur Constantin aurait soi-disant donnés au pape. Il 

souligne que ces territoires ne sont pas clairement définis dans le document et que 
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leur étendue exacte est incertaine. De plus, il montre que la Donation attribue des 

terres qui n’étaient pas sous le contrôle de l'empereur Constantin à l'époque de la 

supposée donation. 

Dans les huitième et neuvième chapitres, Valla souligne qu’il n'existe aucun 

document attestant que le Pape ait accepté la donation, et, même s'il en existait un, 

aucune preuve de sa réelle cession de propriété n'est donnée : 

« Ô combien les hommes sont ignorants ! Vous ne vous rendez pas compte 

que si la Donation de Constantin est vraie, il ne reste rien à César, le César 

latin ? Allons donc, quel empereur, quel roi romain sera-t-il si quelqu’un 

d’autre avait son royaume et lui n’en avait pas un autre, il n’avait 

absolument rien d’autre ? Par conséquent, s’il est clair que Sylvestre n’a 

pas possédé, c’est-à-dire que Constantin n’a pas transféré la propriété, il 

n’y a aucun doute qu’il ne lui a pas donné, comme je l’ai dit, le droit de 

posséder, à moins que vous ne disiez que le droit a été donné effectivement, 

mais que pour une raison quelconque le transfert de propriété n’a pas été 

donné. Ainsi donnait-il clairement ce dont il savait qu’il ne pourrait pas 

bénéficier ? Donnait-il ce qu’il ne pouvait transférer ? Donnait-il ce qui 

ne pouvait relever de la propriété d’un autre avant sa propre mort ? Il 

faisait un don qui ne pouvait être valide avant cinq cents ans ou plutôt 

jamais ? En vérité, dire ou penser cela est une folie »248. 

Ce discours met l’accent sur la question du transfert de propriété, chez les 

Romains. Selon les circonstances et les normes juridiques en vigueur à l'époque, le 

 
248 De falso, IX, 33 
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transfert de propriété pouvait être effectué de deux manières distinctes : par le biais 

d'un acte notarié officiel ou par une entente privée. 

Par ailleurs, Valla met en avant l'importance du titre « Augustus » dans 

l'empire romain. Ce titre était accordé à l'empereur romain et symbolisait une 

autorité constante ainsi qu'un soutien inébranlable du Sénat. En mettant en évidence 

cette notion d’« Augustus », Valla souligne que si la Donation de Constantin était 

réellement authentique, il aurait été naturel de trouver mention de ce titre dans le 

document. Cependant, il remarque avec perspicacité que la Donation de Constantin 

ne fait aucune référence à ce titre, en accentuant les doutes quant à la véracité même 

de cette prétendue donation. 

En pointant du doigt cette omission significative, Valla remet en question la 

crédibilité de la Donation de Constantin et suggère que l’absence de la mention du 

titre « Augustus » peut être interprétée comme une indication supplémentaire de sa 

nature douteuse. Selon ses observations éclairées, cela pourrait indiquer que la 

donation était davantage une construction élaborée visant à renforcer le pouvoir 

temporel de l'Église plutôt qu'un véritable acte de transfert de propriété. 

Valla, dans son argumentation, réitère, une fois de plus, qu’aucune mention 

de cette donation ne se trouve dans les sources historiques latines et grecques, pas 
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même chez Eutrope qui affirme que c'est Jovien qui a cédé une partie de l'Empire 

romain à la suite de la défaite contre les Sassanides.  

En outre, les chroniqueurs de l'époque attestaient que les Papes 

reconnaissaient Rome et l'Italie comme un domaine impérial et que Constantin était 

chrétien dès sa jeunesse.  

« Puisque vous ne pouvez pas le démontrer, moi au contraire je prouverai 

que, jusqu’au dernier jour de la vie de Constantin, et puis à leur tour, tous 

les César possédèrent l’Empire, de telle façon que vous ne puissiez plus 

d’aucune manière ouvrir la bouche. Mais prouver ceci, comme je le crois, 

est plutôt difficile et demande beaucoup de travail. Il faut consulter tous 

les historiens grecs et latins, faire appel aux auteurs qui ont mentionné 

cette époque, et vous ne trouverez personne qui soit en désaccord à ce sujet. 

S’il n’en fallait qu’un parmi les mille témoins : Eutrope249 , qui connut 

Constantin, qui vit les trois fils de Constantin une fois laissés par le père 

devenir les seigneurs du monde250, et qui écrit ainsi à propos de Julien 

l’Apostat 251 , le fils du frère de Constantin : « Ce Julien s’empara du 

pouvoir et, en grand appareil, il fit la guerre aux Parthes ; je pris part moi 

aussi à cette expédition 252». Il n’aurait pas passé sous silence la donation 

de l’Empire d’Occident et n’aurait pas écrit ensuite à propos de Jovien, 

qui succéda à Julien l’Apostat : « Il conclut certainement une paix 

 
249 Eutrope (env. 363-387), historien latin païen, probablement d’origine italique, prit part 

à l’expédition de Julien l’Apostat contre les Parthes en 363, fût nommé par la suite à des 

charges de grande importance à Constantinople sous l’empereur Valens (364-378) dont il 

fut le secrétaire et l’historien. Sur la requête de celui-ci, il écrivit le Breviarium ab Urbe 

condita (Abrégé de l’histoire romaine), une synthèse en dix livres de l’histoire romaine, de 

la fondation de la ville jusqu’à la mort de Jovien en 364. 
250 Eutrope (Breviarium ab Urbe condita, X, 9) rapporte que Constantin laissa ses trois fils 

comme successeurs. 
251 Julien l’Apostat : voir note 101 au paragraphe 31. 
252 Eutrope, Breviarium ab Urbe condita, X, 16. 
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nécessaire avec Chapour II mais ignoble, en changeant les frontières et en 

cédant une certaine partie de l’Empire romain, chose qui avant n’était 

jamais arrivée, depuis que l’Empire romain avait été fondé. Nos légions 

sont même passées sous le joug par Pontius Telesinus aux Fourches 

Caudines, en Espagne à cause des Numantins, et en Numidie, afin 

qu’aucun territoire ne fût cédé »253.  

 

 

Valla examine les références de différents auteurs à la Donation de 

Constantin au fil des siècles. Il remarque que de nombreux auteurs ont fait référence 

à la Donation sans en citer le texte exact. Il analyse également les cas où la Donation 

est citée dans des documents officiels, et montre que ces références ont été ajoutées 

frauduleusement pour renforcer l'autorité du pape.  

Dans le dixième chapitre, Lorenzo Valla réitère avec force que la fameuse 

Donation de Constantin est un faux absolu. Il met en lumière le fait que le document 

n'a pas été inclus dans les copies les plus anciennes du Decretum Gratiani, un 

recueil de droit canonique majeur du XIIe siècle, ce qui suggère fortement que le 

document a été créé à une époque ultérieure par rapport à celle de Constantin.  

« Et, avant toute chose, il faut non seulement accuser de malveillance celui 

qui voulut se faire passer pour Gratien et ajouta certaines choses à l’œuvre 

 
253 L’auteur fait référence à la paix honteuse conclue en 363 ap. J.-C. par l’empereur Jovien, 

successeur de Julien l’Apostat, avec le roi des Parthes, Chapour II, à qui furent cédés des 

territoires mésopotamiens autour du Tigre et de l’Euphrate, et aux défaites encore plus 

honteuses subies par les Romains dont celles contre les Samnites auprès des Fourches 

Caudines en 321 av. J.-C. (Eutrope, Breviarium ab Urbe condita, X, 17). 
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de Gratien, mais il faut également accuser d’ignorance ceux qui croient 

que le texte du privilège se trouve dans les écrits de Gratien, chose que les 

savants n’ont jamais pensée et qui ne se trouve dans aucune de toutes les 

plus anciennes éditions des Décrets. Et si Gratien avait rapporté quelque 

part la Donation, il ne l’aurait pas fait dans cet ouvrage, où nos 

détracteurs le situent, interrompant l’ordre même de son discours, mais 

dans l’ouvrage où il traite du pacte de Louis le Pieux. Il y a en outre un 

nombre considérable de passages dans les Décrets qui ne concordent pas 

avec le témoignage de cet épisode, dont le passage où il y a les paroles de 

Melchiade, que j’ai rappelé avant. Certains disent que celui qui ajouta ce 

chapitre était appelé Palea, soit de son vrai nom soit parce que les 

éléments qu’il a ajoutés, en comparaison avec ceux de Gratien, doivent 

être considérés comme semblables à de la paille comparée au froment. 

Dans tous les cas, il est absolument indigne de croire que le compilateur 

des Décrets ignorait ou prenait en considération et considérait comme 

vraies ces choses qui furent ajoutés par cette personne. D’accord, cela 

suffit, nous avons gagné : en premier lieu, parce que Gratien n’a pas dit 

cela, comme ceux-ci l’affirment faussement, et même plutôt, comme sous-

entendus dans de très nombreux passages, il le nie et le réfute254 ; puis ils 

 
254  Il convient de rappeler que le Decretum gratiani, de son appellation commune 

Concordia canonum discordantium, inaugure une période nouvelle dans l’étude et le 

traitement du droit canonique. Il le nie principalement dans ses études sur le sujet et dans 

le débat qu’il mène sur les fondements de la donation. Il souligne en particulier que les 

principes canoniques, qui sont les fondements de la donation de Constantin, sont 

inexplicables et sans aucun fondement. Par exemple, il remarque que la Donation n’est pas 

mentionnée dans les Écritures et que la prétendue Donation n’a été découverte qu’après le 

Concile de Nicée. En outre, Gratien souligne qu'il n'existe aucune trace de cette donation 

avant le Concile de Nicée et qu'elle n'est pas reconnue par les Pères de l'Église. Il cite 

également des arguments doctrinalement discutables et invoque le débat entre les Romains 

et les Grecs sur ce sujet. Il conclut en rejetant la donation de Constantin et en affirmant que 

la papauté n’a pas le droit de disposer des biens temporels des autres principes. C.1 q.7 

c.23: « Esti illa nonnumquam sinenda sunt, que, si ceterorum constat integritas, nocere 

sola non valent, illa tamen magnopere precavenda sunt, que ricipi sine manifesta 

decoloratione non possunt. Et si ea ipsa, que nulla detrimento aliquociens indulgenda 

creduntur, vel rerum vel temporum cogit intuitus, vel acceleratae provisionis excusat 

respectus, quanto magis illa nullatenus sunt mutilanda, que nec ulla necessitas, nec 

ecclesiastica prorsus extorquet utilitas? Aliquando enim pro necessitate vel ecclesiae 

utilitate mutilantur et laxantur precepta canonica » - « Et si parfois il faut permettre les 

choses qui sont [incapables] de nuire isolément [qui ne peuvent nuire en soi], si l’intégrité 

de toutes les autres est évidente, il faut cependant se prémunir fortement contre celles qui 
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apportent pour preuve un homme seul et inconnu, sans autorité ni 

considération et si bête qu’il attribue à Gratien ces affirmations qui ne sont 

pas en accord avec le reste de ses mots. Voulez-vous donc mettre en avant 

cet auteur ? Comptez-vous sur le témoignage de cette seule personne, 

récitez-vous sa pauvre charte comme preuve d’un fait si important contre 

une variété innombrable de preuves ? Mais moi, je m’attendais plutôt que 

vous montriez des sceaux d’or, des inscriptions dans le marbre et mille 

auteurs »255. 

Valla appelle également à la tolérance et à la modération dans les débats, 

mais il est également intéressant de noter que lui-même ne fait pas toujours preuve 

de ces qualités. Bien que Valla puisse promouvoir l'idée de respecter les différents 

points de vue, il est aussi connu pour ses critiques acerbes et ses polémiques contre 

les idées et les institutions qu'il remettait en question.  

Cependant, il est important de considérer le contexte historique et 

intellectuel dans lequel Valla évoluait. À son époque, les débats étaient souvent 

vigoureux et les échanges d'idées pouvaient être passionnés et parfois acrimonieux. 

 
ne peuvent être reçues sans une altération évidente de couleur [sans provoquer une 

modification]. Et si cela même que l’on croit parfois excusable et non préjudiciable, la 

considération des choses et de l’époque l’exige, ou le fait d’envisager une prévoyance 

accélérée le justifie, à plus forte raison ne faut-il nullement amoindrir ce 

qu’aucun besoin, aucun intérêt ecclésiastique n’ont vraiment cherché à obtenir ? Parfois en 

effet, pour le besoin ou l’intérêt de l’Église, les préceptes canoniques sont amoindris et 

diminués ». Nous utilisons ici l’édition d’Emil FRIEDBERG, Corpus Iuris Canonici, vol. 

I : Decretum Magistri Gratiani, Graz, Akademische Druck-U. Verlagsanstalt, réimpr.1959. 
255 De falso, 35. 
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Valla était un esprit brillant et provocateur, et ses méthodes peuvent sembler 

contradictoires avec son appel à la tolérance et à la modération.  

Il convient donc de reconnaître que Valla était un homme complexe, capable 

de tenir des discours contradictoires et d'adopter des attitudes différentes selon les 

situations. Sa contribution à la recherche de la vérité et à la remise en question des 

dogmes établis reste néanmoins significative, même s'il ne se conformait pas 

toujours aux idéaux de tolérance et de modération qu'il prônait.  

Ensuite, dans les chapitres onze et douze de son opuscule, Lorenzo Valla 

réfute la validité de la Donation de Constantin. 

Valla commence par accuser ceux qui ont falsifié le texte de Gratien en y 

ajoutant des éléments de la Donation de Constantin. Il souligne que les érudits n'ont 

jamais cru que le privilège se trouvait dans les écrits de Gratien et que les éditions 

anciennes des Décrets ne le mentionnent pas non plus.  

Selon Valla, si Gratien avait mentionné la Donation quelque part, cela aurait 

été dans un ouvrage traitant du pacte de Louis le Pieux, et non pas dans le texte où 

ses détracteurs le situent. 
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Valla remet également en question la crédibilité de l'auteur qui aurait ajouté 

le chapitre de la Donation. Certains l'appellent Palea, probablement en référence à 

sa crédibilité douteuse. Valla affirme qu'il est inconcevable que le compilateur des 

Décrets, qui était censé être informé et autorisé, ait pris en compte ces ajouts 

trompeurs. 

Il critique également l'utilisation du témoignage d'une seule personne 

inconnue pour prouver l'existence de la Donation. Valla souligne l'absence de 

preuves solides, telles que des sceaux d'or, des inscriptions dans le marbre ou 

d'autres auteurs fiables, pour étayer la validité de la Donation. 

De plus, Valla remet en question les citations de Gélase et de Jacques de 

Voragine, affirmant qu'elles ne prouvent pas l'existence du privilège de Constantin. 

Il affirme que même si le privilège était contenu dans les actes de Sylvestre, il ne le 

considérerait toujours pas comme vrai, car il estime que l'histoire de la Donation 

est une fable fabriquée de toutes pièces. 

« On ignore le nom de celui qui a écrit cette partie ajoutée du Decretum : 

il est le seul à dire cela ; on ignore le nom de celui qui écrivit l’histoire : il 

est le seule cité comme témoin, et faussement. Et vous, hommes de valeur 

et prudents, estimez-vous que ce soit suffisant et plus que suffisant comme 

témoignage d’une chose aussi importante ? Mais voyez donc combien 

votre jugement est différent du mien : moi, même si ce privilège était 
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contenu dans les actes de Sylvestre, je ne penserais pas qu’il faudrait le 

retenir comme vrai, parce que cette histoire n’est pas une histoire mais une 

fable imaginée et effrontée (comme je le démontrerai par la suite), ni 

personne qui possède une quelconque autorité ne mentionne ce privilège. 

Et Jacques de Voragine, enclin envers les clercs en tant qu’archevêque, 

dans les Actes des Saints256, ne parla pas de la Donation de Constantin, 

comme fabuleuse et indigne d’avoir sa place parmi les actes de Sylvestre, 

absence qui se retourne contre ceux qui l’auraient écrite »257. 

Valla critique également ceux qui croient aveuglément en la Donation sans 

preuve tangible, et il souligne l'absence de mentions du privilège dans les Gesta 

Sylvestri, un ouvrage supposé le contenir. Il souligne l'importance de la vérification 

rigoureuse des sources avant de croire en des faits aussi importants. 

En outre, Valla oppose les preuves solides que l'on trouve dans d'autres 

domaines, telles que les traités gravés dans le bronze ou les tables de lois retrouvées 

intactes, à l'absence de preuves tangibles pour la Donation de Constantin. Il remet 

en question la crédibilité d'un document aussi important réduit à un simple morceau 

de papier ou de parchemin. 

 
256 Dans le chapitre De sancto Silvestro qui traite de la conversion de Constantin, de sa 

guérison de la lèpre et de l’engagement pris de construire des églises, il n’y a aucune 

référence à la Donation. Jacques de Voragine, Légende dorée, 12 ; la même chose pour le 

chapitre De inventione sanctae crucis 68 (64), où l’on évoque Constantin et sa conversion. 
257 De falso, XI, 36 
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Dans les chapitres treize et quatorze de l’opuscule, Valla conteste la 

légitimité de certaines expressions et insinue un manque de sincérité et de grandeur 

dans le discours de l'empereur. Il remarque les répétitions, les redondances et les 

choix de mots inutilement pompeux utilisés par l'empereur et il présente une 

critique point par point des décrets et privilèges accordés par Constantin, mettant 

en évidence les erreurs factuelles, les contradictions et les incohérences dans ses 

paroles et ses décisions.  

Valla remet en cause la légitimité de ces actes et suggère que Constantin 

était mal informé ou peu soucieux de la vérité historique. 

L'une des principales critiques concerne l'utilisation du terme « vicaires » 

pour désigner les papes comme successeurs de Pierre.  

« Nous avons élu le prince-même des apôtres ou ses vicaires » : n’élis-tu 

pas Pierre et ensuite ses vicaires, mais le premier en excluant les autres ou 

les autres en excluant le premier ? Il appelle les souverains pontifes 

romains « vicaires de Pierre », comme si Pierre était vivant ou bien comme 

si les autres lui étaient inférieurs en rang »258. 

 

Valla souligne que cette terminologie implique une hiérarchie entre les 

papes et Pierre, et remet en question la légitimité de cette distinction. Il critique 

 
258 De falso, XIII, 41.  
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également l'utilisation des expressions telles que « par notre concession et celle de 

notre Empire », suggérant que l'Empire n'a pas le pouvoir de concéder quelque 

chose.  

« N’est-il pas barbare ce « par notre concession et celle de notre Empire 

», comme si l’Empire avait la volonté et le pouvoir de concéder quelque 

chose ? Il ne se contenta pas non plus de dire « qu’ils obtiennent », il dit 

aussi « accordée », alors que l’un ou l’autre était suffisant »259. 

 

Valla met en lumière le choix de mots tels que « patrons sûrs » pour décrire 

les papes, insinuant que cela implique qu'ils pourraient être corrompus ou faibles 

sans cette sécurité :  

« Et ces « patrons sûrs », voilà qui est extraordinairement élégant. 

Évidemment il veut qu’ils soient « sûrs », pour éviter qu’ils ne soient 

corrompus par de l’argent ou qu’ils ne vacillent de peur ». 

 

Il dénonce également l'utilisation d'adjectifs tels que « puissance impériale 

terrestre » sans conjonction et les expressions telles que « honorer avec révérence » 

et « mansuétude de notre sérénité impériale ». Il estime que ces termes témoignent 

 
259 De falso, XIII, 42. 
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d'un orgueil présomptueux de la part de Constantin et dénotent un manque de 

grandeur et de majesté dans son discours.  

« Et cette « puissance impériale terrestre » : deux adjectifs sans 

conjonction. Et cet « honorer avec révérence », et « mansuétude de notre 

sérénité impériale » ! Cela sent l’éloquence de Lactance à plein nez quand 

il s’agit de la puissance de l’Empire de parler de sérénité et mansuétude, 

et non pas de grandeur et majesté »260. 

 

De plus, Valla fait une comparaison avec les écrits de l'Apocalypse pour 

souligner le contraste entre la rhétorique de Constantin et les écrits bibliques, 

mettant en doute la légitimité de son imitation de la langue des Saintes Écritures.  

« Tout y est aussi enflé d’un orgueil présomptueux, comme cet « exalter 

glorieusement » au travers de la « gloire, dignité et en plus la force et les 

honneurs impériaux », je passe outre le fait que cela semble sortir de 

l’Apocalypse, où l’on dit : « L’agneau est digne, lui qui a été tué, de 

recevoir vertu, divinité, sagesse, force, honneur et bénédiction ». 

Fréquemment, comme nous allons le clarifier ci-après, on imagine que 

Constantin s’est arrogé des titres de Dieu et a voulu imiter le langage des 

Saintes Écritures, qu’il n’avait jamais lues »261. 

 

Valla soulève plusieurs points de controverse et d'incohérences dans les 

paroles de Constantin, remettant en question la légitimité de ses décisions. Il 

 
260 De falso, XIII, 42. 
261 De falso, XIII, 42. 
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commence par critiquer l'utilisation de formes incorrectes telles que « principes 

sacerdotibus » au lieu de « sacerdotum » 262 , et souligne les répétitions et les 

contradictions dans les expressions utilisées par Constantin. 

Valla critique le statut de Constantinople comme siège patriarcal. Il affirme 

que la ville n'était pas encore patriarcale, ni même appelée Constantinople, au 

moment où Constantin lui a attribué ce statut.  

« Qui de quelque chose qui est encore plus absurde ? La nature des choses 

permet-elle que quelqu’un parle de « Constantinople » comme l’un des 

sièges patriarcaux alors qu’elle n’était pas encore patriarcale, ni un siège, 

ni une ville chrétienne, elle n’était pas appelée ainsi, elle n’avait pas été 

fondée et elle n’était pas encore destinée à être fondée ? Le privilège a en 

effet été concédé trois jours après que Constantin a été baptisé, quand la 

ville était encore Byzance, non Constantinople »263. 

 

Valla met en exergue que le privilège a été accordé seulement trois jours 

après le baptême de Constantin, lorsque la ville s'appelait encore Byzance. Il affirme 

que Constantin ne pouvait pas attribuer à Byzance le statut de siège patriarcal ou 

l'inclure parmi les quatre sièges patriarcaux, car la ville n'existait pas encore en tant 

que telle. 

 
262 De falso, XIV, 43. 
263 De falso, XIV, 44. 
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De plus, Valla remet en question l'idée que Constantin avait fondé la ville 

de Constantinople conformément à un avertissement divin reçu dans un rêve. Il fait 

référence à des sources historiques qui soutiennent que la décision de fonder la ville 

a été prise plusieurs années après le baptême de Constantin, à la suite d'une vision 

divine à Byzance, et non à Rome. 

« Je mens si cet idiot n’avait pas aussi admis cela, il écrit en effet à la fin 

du privilège : « Nous avons donc considéré opportun que notre Empire et 

la puissance royale soient transférés dans les régions orientales et que 

dans la province de Byzance, dans un lieu excellent, soit édifiée une ville 

qui porte notre nom et que là soit le siège de notre Empire ». Si l’empereur 

voulait transférer ailleurs l’Empire, il ne l’avait pas encore fait ; s’il 

voulait y établir l’Empire, il ne l’avait pas encore fait ; ainsi, s’il voulait 

édifier une ville, il ne l’avait pas encore édifiée : il ne l’aurait donc pas 

mentionnée comme ville patriarcale, ni comme l’un des quatre sièges, ni 

comme ville chrétienne, ni comme ville nommée ainsi, ni fondée »264. 

 

Valla critique également l'utilisation de l’expression « province de 

Byzance » pour décrire l'emplacement de la future ville de Constantinople, 

soulignant que Byzance était une petite citadelle fortifiée et non une province 

suffisamment vaste pour accueillir une grande ville. 

 
264 De falso, XIV, 44. 
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Ensuite, Valla annote l'utilisation des termes tels que « bienheureux » pour 

désigner Pierre, Paul et le pape Sylvestre, ainsi que l'utilisation du terme « sacrée » 

pour qualifier la disposition impériale de Constantin.  

« Que dis-tu toi-même en faisant Constantin dire que Pierre et Paul sont 

des « bienheureux », Sylvestre un « très bienheureux », alors qu’il était 

encore en vie, et « sacrée » sa disposition, alors que peu de temps 

auparavant, il était païen ? »265. 

 

Valla poursuit en critiquant l'utilisation des expressions « domaines de 

possessions » au lieu de « possessions de domaines »266 et en soulignant le manque 

d'explication sur les domaines et les choses diverses qui auraient été attribués à la 

papauté.  

En outre, Valla remet en question la division en quatre « zones »267  du 

monde, soulignant l'incohérence de considérer la Thrace à la fois comme orientale 

et septentrionale. Il critique également l'absence de mention des provinces latines 

et le choix de certaines régions spécifiques sans explication claire. 

 
265 De falso, XIV, 45. 
266 De falso, XIV, 46. 
267 De falso, XIV, 47. 
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Valla remet en question la nécessité de pourvoir aux exigences des 

luminaires des églises à travers le monde entier, se demandant pourquoi les 

provinces de l'Occident ne pourraient pas subvenir à leurs propres besoins. Il 

suggère que le privilège accordé pourrait plutôt être considéré comme une 

rémunération ou une compensation plutôt qu'un simple don. 

Dans les chapitres quinze et seize du pamphlet, Valla démontre que la 

langue de la Donation est un latin qui manifeste l'influence des barbares et que les 

références de l'œuvre renvoient à un moment où Constantinople est devenue la 

nouvelle capitale de l'Empire romain : la langue n'est pas celle d'un document de 

l'ère constantinienne, mais elle est imprégnée de barbarismes.  

Dans le chapitre quinze, Valla met en doute l'appropriation par le pape des 

ornements impériaux tels que le palais impérial de Latran, la couronne, le bonnet 

phrygien, le parement huméral, la chlamyde pourpre, la tunique écarlate et les 

sceptres impériaux. Il estime que ces éléments appartiennent davantage à la dignité 

de l'empereur romain qu'à celle du vicaire du Christ. 

« Au bienheureux Sylvestre, son vicaire, nous remettons immédiatement le 

palais impérial de Latran, puis le diadème, c’est-à-dire la couronne de 

notre tête, avec le bonnet phrygien ainsi que le parement huméral, c’est-à-

dire le harnachement qui habituellement ceint le cou de l’empereur, mais 
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également la chlamyde pourpre et la tunique écarlate et tous les ornements 

impériaux, ou bien la dignité de tous les chefs de la cavalerie impériale, 

nous donnons aussi les sceptres impériaux, les enseignes et divers 

ornements impériaux, toute la procession de la plus grande autorité 

impériale et la gloire de notre pouvoir »268. 

 

En outre, Valla critique l'assimilation du clergé de l'Église romaine aux 

différents offices de la milice impériale, tels que les chambellans et les cubiculaires. 

Il considère que cette assimilation est inappropriée et que le clergé devrait plutôt 

être revêtu des vêtements sacerdotaux, tels que ceux portés par Aaron, le grand 

prêtre de Dieu.  

« Tout comme la puissance impériale est organisée en plusieurs offices, 

justement les chambellans, les cubiculaires et tous les concubins, nous 

voulons donc qu’il en soit de même de la sainte Église Romaine »269. 

 

Valla souligne également l'utilisation de termes incorrects et barbares dans 

le discours de l'empereur Constantin, qui aurait accordé ces attributions. Il remet en 

question l'utilisation du terme « diadème » 270  pour désigner une couronne, et 

 
268 De falso, XV, 48. 
269 De falso, XV, 48. 
270 De falso, XV, 50. 
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critique l'emploi du terme « phrygien »271  pour désigner un ornement, suggérant 

que, si tel était le cas, Constantin ne parlait pas correctement le latin. 

Valla exprime son indignation face à cette attribution d'ornements impériaux 

à l'Église, considérant cela comme un blasphème et un outrage à la parole du Christ.  

Le faussaire insiste à plusieurs reprises sur le fait que ces objets sont en or 

et en pierres précieuses, probablement pour éviter de donner l'impression que 

Constantin a offert des objets de peu de valeur. Il mentionne également le lorum, 

qu'il décrit comme un cercle d'or porté autour du cou par l'empereur, alors que, selon 

Valla, le lorum était en réalité en cuir et ne pouvait pas être porté autour du cou par 

les empereurs, sinon ils se transformeraient en chevaux ou en ânes. 

Dans le seizième chapitre, Valla remet en question à la fois la légitimité et la 

logique des éléments mentionnés dans le discours attribué à Constantin, mettant en 

doute leur véracité et soulignant leur incohérence.  

Voici quelques points clés abordés : 

 
271 De falso, XV, 51. 
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I. Les références à la couleur pourpre et écarlate : Valla observe que 

Matthieu mentionne la « chlamyde pourpre »272 et Jean la « tunique 

écarlate » 273   dans les Évangiles, suggérant que ces couleurs se 

réfèrent à la même chose. Valla se demande pourquoi le discours 

attribué à Constantin utilise les deux expressions, et il doute de la 

signification réelle de la couleur pourpre274, qui était généralement 

obtenue à partir du sang d'un poisson. 

 
272 De falso, XVI, 52. Il vise ici tant Papias que Giovanni Balbi, un frère dominicain 

originaire de Gênes, qui a vécu au XIIIe siècle et est l’auteur du Catholicon, une œuvre 

latine composée de traités d’orthographe, d’étymologie, de grammaire, de prosodie, de 

rhétorique et d’un dictionnaire étymologique de langue latine divisé en « primae, mediae 

et infimae Latinitatis ». En effet, ces deux auteurs associent le terme de « purpura » 

(pourpre) au concept de pureté (puritas), Balbi, Catholicon, et Papius, Elementarium 

doctrinae rudimentum, « purpura » (op. cit. au paragraphe 35). Johannes BALBUS, 

Catholicon, Mainz : [imprimeur du Catholicon (Johann Gutenberg ?)] 1460. – 2°. 
273 De falso, XVI, 52. Cf. Mt. « Et exuentes eum, clamydem coccineam circumdederunt 

ei » ˗ « Ils le déshabillèrent et lui firent endosser un manteau rouge ». (Evangile selon Saint 

Matthieu 27:28). Cf. Jn « Et milites, plectentes coronam de spinis, imposuerunt capiti eius 

et veste purpurea circumdederunt eum » ˗ « Ayant fait une couronne d’épines, les soldats 

la posèrent sur sa tête et ils le vêtirent d’un manteau pourpre ». (Évangile de Jésus Christ 

selon Saint Jean 19:2). 
274 La coloration de la laine suivait un processus particulier, décrit par Pline : « Eximitur 

postea vena quam diximus, cui addi salem necessarium, sextarios ferme centenas in libras ; 

macerari triduo iustum, quippe tanto maior vis, quanto recentior, fervere in plumbo, 

singulasque amphoras centenas aquae, quingentenas medicaminis libras aequali ac 

modico vapore torreri et ideo longinquae fornacis cuniculo. Ita despumatis subinde 

carnibus, quas adhaesisse venis necesse est, decimo ferme die liquata cortina vellus 

elutriatum mergitur in experimentum et, donec spei satis fiat, uritur liquor. Rubens color 

nigrante deterior. Quinis lana potat horis rursusque mergitur carminata, donec omnem 

ebibat saniem » ˗ « Des coquillages était retirée la veine dont nous avons parlé, à laquelle 

il est nécessaire d’ajouter le sel, environ un sextarius tous les cent libra ; elles sont mises à 

macérer pendant trois jours, puisque la force est d’autant supérieure que la matière est 

fraîche. Elles sont bouillies dans des contenants de plomb et il faut cent amphores d’eau 

tous les cinq-cents livres de teinture ; elles sont chauffées par une vapeur de même nature 

et modérée, et par la tuyauterie d’un four éloigné. Ainsi les chairs sont peu à peu détachées, 

inévitablement attachées aux veines, et vers le dixième jour, le récipient est filtré, la laine 

nettoyée est plongée dedans et jusqu’à ce que la teinte ne soit satisfaisante, le liquide reste 

sur le feu. La couleur rouge est moins prisée que celle qui tend au noir. La laine s’imprègne 

pendant cinq heures et elle est à nouveau immergée après avoir été peignée, afin qu’elle 

absorbe toute la teinture. » (Pline, Nat. Hist., IX, 133 – 134) ; Papius évoque lui aussi la 

coloration du tissu avec le pourpre, Papius, Elementarium doctrinae rudimentum, 

« purpura ». Cf. Pline, Histoire naturelle, IX, 135, où il cite indirectement Homère, 

« αἵµατι δὲ χθὼν δεύετο πορφυρέῳ » ˗ « et pendant ce temps, la terre se tâchait de sang 

pourpre » (Homère, L’Ilyade, XVII, 360 – 361) ; la couleur noirâtre du pourpre est 

également mentionnée par Virgile « purpuream vomit ille animam » ˗ « et celui-là vomit le 
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II. Les vêtements impériaux : Valla constate l'utilisation du terme 

« ornements impériaux »275 pour décrire les vêtements de l'empereur, 

soulignant que tous les vêtements de César ne conviendraient pas au 

pape. Il critique également l'utilisation de l’expression "dignité des 

chefs de la cavalerie impériale" sans fournir de clarification sur son 

sens. 

III. Les sceptres impériaux, enseignes et bannières : Valla critique 

l'utilisation des mots « sceptres impériaux »276, suggérant qu'il n'y 

avait qu'un seul sceptre impérial. Il critique également la 

signification des termes « signa »277 et "banna" dans ce contexte, 

soulignant une possible confusion avec leur utilisation dans d'autres 

langues ou cultures. 

IV. La procession impériale et la gloire : Valla proteste contre l'idée 

d'une procession impériale pour le pape, comparant cela à la 

procession d'un concombre tordu parmi les herbes. Il critique 

également l'utilisation du terme « gloire » et du mot « militia » à la 

place de « milites »278, soulignant une possible influence hébraïque 

dans le langage utilisé. 

V. Le statut de patricien et consul : Valla critique l'idée selon laquelle 

les membres du clergé pourraient être nommés patriciens ou consuls, 

soulignant que ces titres étaient généralement associés aux sénateurs 

ou à d'autres personnes dans la société romaine. Il remet en cause 

 
souffle pourpre ». (Virgile, L’Enéide, IX, 349) ; « violae sublucet purpura nigrae » ˗ « le 

pourpre resplendit d’un violet noirâtre ». (Virgile, Géorgiques, IV, 275). 
275 De falso, XVI, 52. 
276 De falso, XVI, 53. 
277 De falso, XVI, 53. « Infestisque obvia signis / signa, pares aquilas et pila minantia 

pilis » - « étendards contraires à étendards ennemis, de mêmes insignes des aigles contre 

insignes des aigles et javelots menaçants contre d’autres javelots », (Lucain, Pharsal, I, 6-

7). 
278 De falso, XVI, 54. 
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l'utilisation du terme « consul » 279  pour les clercs et souligne 

l'absurdité de les considérer comme des généraux militaires. 

 

Aux chapitres dix-sept et dix-huit du De falso credita et ementita Donatione 

Constantini, Valla exprime sa critique envers le discours attribué à Constantin. Il 

soulève plusieurs points de désaccord, remettant en question la logique et la 

pertinence des propos tenus.   

Dans le chapitre dix-sept, Valla critique la manière dont Constantin s'exprime 

en utilisant des formulations incorrectes et des erreurs grammaticales. Il met en 

évidence l'utilisation de différentes formes verbales pour décrire des actions 

accomplies ou à accomplir, ainsi que l'abus de certaines expressions et termes, tels 

que les mots liés à la puissance et à la gloire impériale. Valla souligne également 

l'emploi de mots inappropriés, tels que « concubitores »280 (prostituées) au lieu de 

« contubernales »281 (compagnons de tente). 

De plus, Valla critique les choix vestimentaires des prêtres, mettant en avant 

l'idée que donner des chevaux aux prêtres au lieu d'ânes, et les parer de caparaçons 

 
279 De falso, XVI, 54 bis. 
280 De falso, XVII, 55. 
281 De falso, XVII, 55. 
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décorés de blanc au lieu de simples tapis, est contraire à l'humilité prônée par le 

Christ. Il critique également l'utilisation du terme « udones »282 (chaussons en poil 

de chèvre) pour décrire les chaussures des sénateurs, en soulignant qu'il s'agit d'une 

mauvaise appellation, les rendant ainsi ridicules. 

Dans les passages du chapitre dix-huit, Valla critique Constantin et ses décrets 

relatifs aux prérogatives et aux symboles du pouvoir papal. Voici quelques points 

clés abordés : 

I. Valla remet en question l'autorité de Constantin pour accorder à 

Sylvestre et à ses successeurs le pouvoir de nommer des prêtres, 

suggérant que Sylvestre avait déjà exercé ce pouvoir avant l'édit de 

Constantin. Il soulève également des doutes quant à la légitimité de 

cette décision et critique la manière dont elle est formulée ; 

II. Valla se moque de la façon dont Constantin explique ce qu'est un 

« diadème » 283  aux barbares ou aux ignorants, soulignant qu'il 

insiste sur le fait qu'il s'agit d'une couronne en or pur avec des 

gemmes précieuses pour éviter toute confusion. Il remet également 

en question l'idée que Pierre est la principale pierre angulaire de 

l'Église plutôt que le Christ284, et se demande pourquoi Constantin 

 
282 De falso, XVII, 56. 
283 De falso, XVIII, 58. 
284 Cf. Ep. « Ergo iam estis concives sanctorum et domestici Dei, superaedificati super 

fundamentum apostolorum et prophetarum, ipso summo angulari lapide Christo Iesu » ˗ 

« Ainsi donc, vous […] êtes concitoyens des saints et des proches de Dieu, placés au-dessus 

des fondations des apôtres et des prophètes, et ayant comme pierre angulaire Jésus Christ 

lui-même. » (Lettre de Saint Paul apôtre aux Ephésiens, 2, 19-20). 
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n'a pas consacré le temple épiscopal à Pierre plutôt qu'à Jean-

Baptiste285 ; 

III. Valla se moque de Constantin pour avoir dit que la couronne du pape 

est en l'honneur de Pierre, puis avoir changé d'avis en disant que ce 

n'est pas le cas, car Sylvestre la refuse. Il critique la contradiction 

dans les paroles de Constantin et soulève des questions sur le langage 

utilisé pour décrire le pape et la couronne286 ; 

IV. Valla fait remarquer l'incohérence de l'association du béret phrygien 

avec la résurrection du Seigneur et l'imitation de l'empire de César. 

Il critique l'utilisation de termes et d'idées incompatibles dans le 

même passage et met en doute la prétention de Constantin à 

enseigner les mystères sacrés. 

 

Dans l'ensemble, Valla adopte une approche satirique pour contester les 

décrets et les prétentions de Constantin en ce qui concerne le pouvoir et les 

symboles du pontificat.  

Au chapitre dix-neuf, Valla commence par noter l'absence de détails précis 

dans la liste des provinces, lieux et villes mentionnés dans la donation. Il 

désapprouve l'utilisation de termes superflus et souligne que les provinces et les 

 
285 L’Église actuellement appelée Basilique de Saint Jean de Latran (le nom complet est 

Basilique papale du très Saint Sauveur et des Saints Jean-Baptiste et Jean Evangéliste de 

Latran) a été consacrée à l’origine au Christ Sauveur par le pape Sylvestre. Le nom de Jean-

Baptiste a été ajouté par le pape Serge III seulement au IXe siècle et enfin le pape Lucius II 

au XIIe siècle a ajouté la consécration à Saint Jean Evangéliste ; voir Mariano ARMELLINI, 

Le chiese di Roma dal secolo IV al XIX, Roma, N. Ruffolo, 1942, vol. I, p. 122. 
286  V. Giovanni ANTONAZZI, Lorenzo Valla e la polemica sulla donazione di Costantino, 

Roma, Edizioni di Storia e Letteratura, p. 96. Selon Antonazzi, Valla exagère avec certaines 

de ses précisions, comme dans le cas du terme « couronne ». 
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villes sont incluses dans les lieux mentionnés, ce qui rend la mention des villes 

redondante.  

Ensuite, Valla remet en question la décision de Constantin de transférer 

l'empire et le pouvoir royal dans les régions orientales et de fonder une nouvelle 

cité à Byzance. Il critique l'utilisation incorrecte du terme « citadelle »287 pour 

désigner une cité et note que Byzance288 n'est pas un lieu convenable pour 

établir l'empire, étant donné que Constantin a abandonné Rome. 

Valla soulève également l'argument avancé par Constantin selon lequel il 

n'est pas juste qu'un empereur terrestre ait le pouvoir là où le chef de la religion 

chrétienne a été établi par l'empereur céleste.  

« Mais tu allègues une raison vraiment honnête : “Puisque là où le prince 

des prêtres et le chef de la religion chrétienne a été établi par l’empereur 

céleste, il n’est pas juste qu’un empereur terrestre ait le pouvoir” »289. 

 
287 De falso, XIX, 62. Le latin a deux termes distincts pour désigner la ville : urbs est la 

ville comme ensemble d’édifices, la ville dans le sens physique, civitas est au contraire la 

communauté des citoyens qui habitent l’urbs. En conséquence, la première est constructible 

et inamovible alors que la seconde est une constitution mobile désignant la collectivité du 

groupe social. 
288  La province de Byzance n’a jamais existé. Dans la province de Thrace, créée par 

l’empereur Claude en 46 ap. J.-C., existait une cité antique appelée Byzance, sur le site de 

laquelle Constantin commença en 326 la construction de la nouvelle capitale qui se termina 

en 330 ap. J.-C., inaugurée avec le nom de Constantinople. 
289 Constitutum Constantini, 18. 
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Valla critique cette idée en faisant référence aux rois de l'Ancien Testament 

qui ont partagé la ville de Jérusalem avec les grands prêtres sans leur céder tout 

le pouvoir.  

« Ô idiot David, idiot Salomon, idiot Ezéchias et Josias et les autres rois, 

idiots et peu croyants, qui acceptèrent d’habiter dans la ville de Jérusalem 

avec les grands prêtres et ne leur cédèrent pas toute la ville »290. 

 

Valla remet en question l'utilisation du terme « empereur céleste »291  et 

accuse Constantin de prétendre avoir établi le royaume des prêtres à Rome et 

d'autres lieux au nom de Dieu, ce qui est faux selon Valla. 

Dans le chapitre vingt, Valla poursuit la critique du texte attribué à 

Constantin, en se concentrant sur les déclarations de caractère divin et les 

menaces de damnation éternelle utilisées par le faussaire du document. 

Valla remet en cause la légitimité des déclarations de Constantin qui se ferait 

appeler « divin et sacré »292, considérant cela comme un retour au paganisme. 

Il souligne que Constantin, à peine converti au christianisme, n'a pas le droit de 

 
290 De falso, XIX, 62. Cf. le royaume de David (I), Premier livre des chroniques, 9-21 ; le 

royaume de Salomon (I), Chroniques, 29 – (II) Chroniques 9 ; le royaume de Ezéchias (II), 

Chroniques 29-32, et le royaume de Josias (II) Chroniques 30-35. 
291 De falso, XIX, 62. 
292 De falso, XX, 64. 
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s'attribuer un statut divin et de prétendre que ses paroles sont sacrées et 

immortelles. Valla compare également les paroles de Constantin à celles d'un 

loup tentant de justifier ses actes devant les autres loups et les bergers. 

Ensuite, Valla critique l'utilisation des menaces de damnation éternelle et de 

malédictions, considérant qu'elles ne sont pas appropriées pour un souverain 

laïc, mais plutôt pour des prêtres ou des ecclésiastiques.  

« Si ensuite, quelqu’un, comme nous le croyons, s’érigera en faussaire de 

ce décret, qu’il soit condamné à la damnation éternelle, qu’il sache avoir 

contre lui dans la vie présente et la vie future les saints apôtres de Dieu, 

Pierre et Paul, et qu’il soit brûlé dans l’enfer le plus profond avec le diable 

et tous les impies »293.  

 

Valla suggère que ces passages sont l'œuvre d'un obscur clerc qui manque 

de cohérence et de maîtrise de la langue. Il souligne les contradictions et les 

répétitions dans les menaces, remettant en question leur validité et leur effet 

dissuasif. 

Finalement, Valla rejette la légitimité des malédictions et des menaces de 

Constantin, affirmant qu'il ne craint pas la malédiction d'un homme avide et 

 
293 Constitutum Constantini, 19. 
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hypocrite. Il exprime ouvertement son mépris envers l'empereur, le qualifiant 

de tyran et de destructeur de la république romaine.  

« C’est pourquoi, si ces menaces et malédictions étaient de Constantin, je 

le détesterais à mon tour comme un tyran et destructeur de ma république 

et je le menacerais, avec ma nature romaine294, de faire de moi un vengeur 

contre lui. Maintenant, qui craindra la malédiction d’un homme si avide 

et qui, à l’instar des acteurs, prononce des mots feints et, sous l’apparence 

de Constantin, cherche à épouvanter les autres ? C’est exactement ça que 

signifie être hypocrite, si nous examinons le mot grec, c’est-à-dire le fait 

de se cacher sous les traits d’une autre personne295 »296. 

Les motivations et les conséquences des actions de Constantin sont 

vivement critiquées par Valla, qui remet en cause l'idée selon laquelle 

l'empereur aurait agi dans l'intérêt de la chrétienté. Ainsi, Valla porte un regard 

critique sur Constantin, remettant en question son image de bienfaiteur de la foi 

chrétienne. 

 
294 Lorenzo della Valle, dit le Valla, est né à Rome en 1407, de parents originaires de 

Plaisance. 
295 Le terme « hypocrita » se traduit comme « acteur », « ad cuius rei confirmationem 

aferunt Demaden remigem et Aeschinen hypocriten oratores fuisse » : « en confirmation 

de cela, on rapporte que les orateurs Demade et Eschine furent le premier rameur et le 

second acteur », Quintilien, Institution oratoire. II, 17, 12. Papia lui-aussi utilise ce terme, 

de dérivation grecque, et désignant un simulateur également dans le contexte du théâtre, 

Papias, Elementarium doctrinae rudimentum, « hypocrita ». 
296 De falso, XX, 65. 
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Valla conclut en soulignant l'hypocrisie de celui qui se cache derrière le 

masque de Constantin pour effrayer les autres, qualifiant cela d'hypocrisie au 

sens littéral du terme, qui consiste à se cacher derrière une autre personne. 

Dans le chapitre vingt et un, Valla remet toujours en question la validité et 

l'authenticité de la Donation de Constantin, en soulignant des incohérences et 

des problèmes potentiels liés à son contenu et à sa transmission. Voici quelques 

points clés abordés : 

I. Valla s’interroge sur la nature du support297 sur lequel le texte de la 

Donation de Constantin aurait été écrit. Il se demande si ce support 

était en papier ou en parchemin. Il souligne également l'incohérence 

de pouvoir raconter des événements qui ne se sont pas encore 

réalisés et comment ces événements pourraient être contenus dans 

des tablettes écrites, étant donné que la page elle-même aurait été 

« enterrée avant de naître »298 . Valla fait également référence à la 

présence de Paul aux côtés de Pierre, suggérant que les deux apôtres 

auraient pu mieux conserver la Donation. 

II. Valla critique les arguments avancés par les partisans de la Donation 

de Constantin. Il souligne que le corps de Pierre n'était pas dans un 

lieu sûr à l'époque de Constantin, Constantin et soulève des doutes 

sur l'endroit où le document aurait été caché299. Valla s'interroge sur 

la raison pour laquelle le pape Sylvestre, à qui la Donation aurait été 

 
297 De falso, XXI, 65. 
298 De falso, XXI, 65. 
299 On croyait que Pierre et Paul avaient été enterrés ensemble, la moitié des corps au 

Vatican et l’autre moitié à Saint-Paul-hors-les-murs, comme attesté dans les Merveilles de 

Rome, v. Mirabilia Romae, par Gustavus Parthey, Berlin, Friderici Nicolai, 1869, p. 54-59. 
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confiée, n'aurait pas mieux préservé le document. Il conclut en 

affirmant que la Donation est réduite en poussière et que ses droits 

sont également réduits à néant. 

 

Valla conteste l'authenticité de la copie de la Donation qui est présentée. Il 

demande d'où cette copie provient et affirme qu'aucun auteur ancien ne la 

mentionne. Il souligne également que les historiens doivent s'appuyer sur des 

écrivains antiques pour parler d'événements antérieurs, et que ceux qui ne le font 

pas risquent de mentir. Il établit une comparaison de crédibilité entre la narration 

d'Accursius300, un glossateur médiéval, et celle des auteurs anciens tels que Tite-

Live301. Il convient de souligner que la mention d'Accursius dans ce contexte n'est 

 
300 Valla cite le jurisconsulte et glossateur du XIIIe siècle Accursius, représentant de 

l’école bolognaise, auteur d’un recueil d’environ 97000 gloses du Corpus iuris civilis 

appelé Magna glossa, Glossa ordinaria, ou encore Glossa magistralis, œuvre qui sera 

d’une importance fondamentale pour le droit commun européen. Voir Gloss. dans le 

Digeste I, 1-2. 
301  Tite-Live rapporte dans trois passages contigus la formation du système législatif 

romain. (Tite-Live Ab Urbe condita, III, 31, 33, 34) ; « Hi sequente anno, T. Romilio C. 

Veturio consulibus, legem omnibus contionibus suis celebrant : pudere se numeri sui 

nequiquam aucti, si ea res aeque suo biennio iaceret ac toto superiore lustro iacuisset…Si 

plebeiae leges displicerent, at illi communiter legum latores et ex plebe et ex patribus, qui 

utrisque utilia ferrent quaeque aequandae libertatis essent, sinerent creari. Rem non 

aspernabantur patres ; daturum leges neminem nisi ex patribus aiebant. Cum de legibus 

conueniret, de latore tantum discreparet, missi legati Athenas Sp. Postumius Albus A. 

Manlius P. Sulpicius Camerinus, iussique inclitas leges Solonis describere et aliarum 

Graeciae ciuitatium instituta mores iuraque noscere » ˗ « L’année suivante, sous le 

consulat de Titius Romilius et Caius Veturius, dans tous les comices tenus ils ne perdaient 

pas une occasion de rapporter le discours sur le thème de la loi. Ils disaient qu’ils auraient 

eu honte de l’augmentation d’effectif assigné à leur magistrature, si la loi durant les deux 

ans du mandat avait continué à dormir comme c’était arrivé lors des cinq ans précédents… 

Si les lois proposées par les plébéiens ne convenaient pas exactement [aux patriciens], 

ceux-ci auraient dû au moins consentir à l’élection de législateurs provenant tant de la plèbe 
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pas directement liée à la Donation. Valla utilise plutôt Accursius comme un 

exemple pour illustrer les différences de crédibilité entre les écrivains antiques et 

les auteurs médiévaux. Valla considère les auteurs antiques, tels que Tite-Live, 

 
que de la famille des patriciens, afin que les propositions en découlent avantageuses pour 

les deux camps et assurent une égale liberté. Les patriciens ne méprisaient pas l’initiative, 

mais ils soutenaient qu’une loi ne pouvait être présentée par personne d’autre qu’un 

patricien. Puisqu’il y avait accord sur les lois mais non sur qui devait les proposer, furent 

envoyés à Athènes Spurius Postumius Albus, Aulus Manlius et Publius Sulpicius 

Camerinus avec l’ordre de transcrire les célèbres lois de Solon et d’étudier à fond les 

institutions, les coutumes et les principes juridiques des autres cités grecques. » (Tite-Live, 

Ab Urbe condita, III, 31). « His proximi habiti legati tres qui Athenas ierant, simul ut pro 

legatione tam longinqua praemio esset honos, simul peritos legum peregrinarum ad 

condenda noua iura usui fore credebant » ˗ « A leur côtés, trois sénateurs envoyés à 

Athènes eurent le privilège de cette magistrature : leur nomination n’était pas seulement la 

reconnaissance pour une mission dans des terres aussi éloignées mais aussi la garantie que 

l’approfondissement des lois étrangères mûri là-bas aurait été d’une grande utilité dans 

l’élaboration d’un nouveau système juridique. » (Tite-Live, Ab Urbe condita, III, 33). 

« Tum legibus condendis opera dabatur ; ingentique hominum exspectatione propositis 

decem tabulis, populum ad contionem aduocauerunt et, quod bonum faustum felixque rei 

publicae ipsis liberisque eorum esset, ire et legere leges propositas iussere : se, quantum 

decem hominum ingeniis prouideri potuerit, omnibus, summis infimisque, iura aequasse : 

plus pollere multorum ingenia consiliaque. Versarent in animis secum unamquamque rem, 

agitarent deinde sermonibus, atque in medium quid in quaque re plus minusue esset 

conferrent. Eas leges habiturum populum Romanum quas consensus omnium non iussisse 

latas magis quam tulisse uideri posset. Cum ad rumores hominum de unoquoque legum 

capite editos satis correctae uiderentur, centuriatis comitiis decem tabularum leges 

perlatae sunt, qui nunc quoque, in hoc immenso aliarum super alias aceruatarum legum 

cumulo, fons omnis publici priuatique est iuris. » ˗ « Les décemvirs étaient en même temps 

aux prises avec la refondation d’un nouveau code. Les citoyens frémissant dans l’attente, 

après avoir exposé dix tables, ils convoquèrent le peuple en assemblée. Espérant que cela 

soit bon et favorable pour la république, pour eux et pour leurs fils, ils ordonnèrent à tous 

d’aller consulter en personne les lois proposées. Dans la mesure du possible pour les 

capacités intellectuelles de dix hommes, ils dirent avoir mis sur le même plan les droits de 

tous, des citoyens les plus hauts placés à ceux qui étaient les moins en vue. Il est sûr que 

les esprits et les propositions de beaucoup auraient permis des résultats plus efficaces. Que 

l’on considère donc chaque point, que l’on en discute et pour finir que l’on expose devant 

tout le monde les excès et les inadéquations éventuellement rencontrées dans chaque article. 

Le peuple romain devait avoir des lois qui ne sembleraient pas seulement avoir été 

approuvées mais même approuvées avec le consensus unanime de la communauté. 

Lorsqu’il sembla que les lois eurent subies des amendements suffisants à la lumière des 

opinions exprimées par les citoyens dans chaque section, les comices centuriates 

approuvèrent et adoptèrent définitivement les Lois des XII Tables, qui aujourd’hui encore, 

dans cet immense pêle-mêle de lois empilées chaotiquement les unes sur les autres, sont la 

source de tout le droit public et privé. » (Tite-Live, Ab Urbe condita, III, 34). 
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comme étant plus fiables et dignes de confiance dans leur narration des événements 

historiques.  

Dans le chapitre vingt-deux, Valla poursuit son argumentation contre la 

validité du Constitutum Constantini en remettant en question la datation du 

document, la véracité des informations qu'il contient et la crédibilité de ceux qui le 

défendent. Valla conteste la datation du document, soulignant que Constantin aurait 

daté la Donation de manière à faire croire qu'elle avait été faite pendant les fêtes de 

Pâques, ce qui correspondrait à la fin de mars302.  

Il note également l'étrangeté de la mention du quatrième consulat de 

Constantin et de Gallicanus, affirmant que s'ils étaient tous les deux déjà trois fois 

consuls, ils ne pouvaient pas être collègues lors du quatrième consulat. En outre, 

Valla observe que Constantin aurait été atteint de lèpre, ce qui aurait rendu son 

exercice du consulat improbable.  

Selon Valla, ces arguments suffisent à réfuter toute la Donation. De plus, 

Valla critique ceux qui défendent la vérité de la Donation malgré les preuves 

contraires. Il affirme que ceux qui persistent dans cette croyance n'ont pas de 

 
302 De falso, XXII, 66. 
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justifications honnêtes pour leur opinion et qu'il est indigne d'accorder plus de 

valeur à un homme qu'à la vérité (qui est assimilée à Dieu)303.  

Valla remet en question la crédibilité des grands souverains pontifes qui ont 

cru en la Donation, suggérant que leur opinion ne serait pas restée la même s'ils 

avaient eu connaissance des arguments contraires. Il souligne que la discussion 

continue, car cette question ne peut être résolue autrement304. 

Dans le chapitre vingt-trois, Valla semble remettre en question les croyances 

populaires et les récits légendaires associés à certains personnages et événements 

religieux. Il souligne les incohérences et les contradictions présentes dans ces 

histoires, et suggère que la vérité et la crédibilité devraient primer sur les croyances 

infondées305. 

Dans les paragraphes 69 à 71, Valla conteste l'authenticité de la Donation 

en soulignant des incohérences historiques et médicales, notamment en ce qui 

concerne la santé de Constantin306. 

 
303 Cf. Jn. « Dicit ei Thomas: “Domine, nescimus quo vadis; quomodo possumus viam 

scire?”. Dicit ei Iesus : “ Ego sum via et veritas et vita ; nemo venit ad Patrem nisi per 

me » “Thomas lui dit : « Seigneur, nous ne savons pas où tu vas. Comment pouvons-nous 

connaître la voie ? ». Jésus lui répondit : « Je suis la voie, la vérité et la vie. Personne ne 

peut atteindre le Père si ce n’est en passant par moi ». (Évangile de Jésus Christ selon saint 

Jean 14:5-6). 
304 De falso, XXII, 70. 
305De falso, XXIII, 69-74. 
306 De falso, XXIII, 73. 
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Dans les paragraphes 72 à 74, Valla trouve à redire également sur les 

pratiques religieuses et les récits associés à des saints et à des objets sacrés. Il remet 

en question l'origine et la crédibilité d'un manuscrit307 prétendument écrit par Saint 

Jérôme, ainsi que la validité d'un portrait représentant Saint Pierre et Saint Paul308.  

Valla soulève des doutes quant à l'authenticité de ces objets et souligne des 

contradictions entre ces récits et d'autres sources historiques309. 

Dans le chapitre vingt-quatre, Valla mentionne l'utilisation de miracles et de 

légendes dans différentes cultures et souligne que, même parmi les païens, les récits 

de miracles sont rares et sont souvent utilisés pour renforcer le prestige de 

l'Antiquité plutôt que d'être présentés comme des faits récents. Il critique l'inclusion 

 
307 Il s’agit du manuscrit enluminé de la Bible de l’Église de Saint-Paul-hors-les-murs, qui 

pendant une période, même dans un guide de Rome du XVe siècle pour les pèlerins anglais, 

fut considéré comme un écrit de Saint Jérôme. Voir John CAPGRAVE, Ye solace of 

pilgrims, dans Manuscrit topographique de la ville de Rome, éd. par Roberto Valentini et 

Giuseppe Zucchetti, vol. IV, « Sources pour l’histoire de l’Italie publiées par le R. Institut 

italien pour le Moyen Âge», 91 (1953), p. 336-337. 
308 Il s’agit d’une Bible de l’ère carolingienne, dont les miniatures représentent des épisodes 

de la vie de Saint Jérôme. Elle a probablement été offerte au Pape Grégoire VII par le duc 

normand Robert Guiscard (1015-1085) au XIe siècle, bien que Valla entende 

vraisemblablement indiquer ici Robert d’Anjou, roi de Naples (1309-1343). Pour des 

informations relatives au manuscrit voir Marco CARDINALI, La Bibbia carolingia 

dell'Abbazia di San Paolo fuori le Mura, Città del Vaticano, Edizioni Abbazia San Paolo, 

2009. 
309 De falso, XXIII, 74. Valla est parmi les premiers à dénoncer comme apocryphe le texte 

attribué à Publius Lentulus, gouverneur présumé de la Judée avant Ponce Pilate, et qui porte 

le nom de Epistula Lentuli ad Romanos de Christo Jesu. Le texte, datant probablement du 

XVe siècle, dépend de l’œuvre du moine byzantin Nicéphore Calliste et du Testimonium 

Flavianum (extrait des Antiquités judaïques de l’historien romain Flavius Josèphe). Il s’agit 

d’un rapport que le gouverneur aurait envoyé à l’empereur Tibère dans lequel il parle 

amplement du Christ, en louant la sagesse et les miracles et en décrivant l’aspect physique 

dont découleront de nombreux « portraits » du Christ des XVe et XVIe siècles, œuvres des 

peintres du Nord de l’Europe. 
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de miracles dans les récits chrétiens et suggère que cela nuit à la crédibilité de la 

religion. 

« En vérité les conteurs introduisent partout des idoles qui parlent, chose 

dont même les païens et les serviteurs du culte des idoles ne parlent pas, et 

nient plus sincèrement que ne l’affirment les chrétiens. Parmi les païens, 

très peu de miracles qui ne s’appuient sur la véridicité des auteurs, mais 

plutôt sur le prestige sacré et vénérable de l'Antiquité. En revanche, chez 

les chrétiens, des miracles plus récents sont racontés, miracles que les 

hommes de l’époque ne connurent pas. Moi, je ne décrédibilise pas 

l’admiration des saints et ne nie pas leurs œuvres divines, parce que je sais 

qu’une foi aussi petite qu’un grain de moutarde peut même déplacer des 

montagnes ; au contraire je défends et protège les miracles mais je ne 

permets pas qu’ils soient mêlés aux fables »310. 

 

En outre, Valla soulève des questions sur l'origine des écrits apocryphes, 

affirmant que certains d'entre eux pourraient avoir été créés par des infidèles 

cherchant à se moquer des chrétiens ou par des fidèles bien intentionnés mais 

ignorants dans le domaine de la religion.   

Valla reproche les Gesta Silvestri, un récit apocryphe sur les actions du pape 

Sylvestre et de l'empereur Constantin. Il exprime son opinion en niant que les Gesta 

Silvestri soient apocryphes, mais affirme qu'ils sont faux et indignes d'être lus.  

« Mais moi, pour dire franchement mon opinion, je nie que les Gesta 

Silvestri soient apocryphes, parce que, comme je l’ai dit, on raconte que 

 
310 De falso, XXIV, 78. 
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leur auteur est un certain Eusèbe, mais je considère qu’ils sont faux et 

indignes d’être lus, à partir d’autres passages mais surtout à cause de celui 

où l’on parle du dragon, du taureau, de la lèpre, pour réfuter lequel j’ai 

rappelé tant de choses »311. 

 

Valla se réfère à un passage spécifique dans lequel le récit parle d'un dragon, 

d'un taureau et de la lèpre, et rappelle que ces éléments sont utilisés pour réfuter le 

récit en question. Il évoque également l'exemple de Naaman, qui était lépreux, mais 

souligne qu'il serait erroné d'affirmer que Constantin était également lépreux.  

« En effet, si Naaman était lépreux, il n’en découle pas que nous devons 

dire que Constantin l’ait été également. Beaucoup d’auteurs ont mentionné 

le premier, personne n’a écrit une ligne au sujet du prince du globe 

terrestre, ni même ses propres concitoyens, hormis je ne sais quel 

étranger »312. 

 

Valla soulève le fait que la lèpre de Constantin n'a été mentionnée par 

personne d'autre, à l'exception d'un étranger non identifié. 

Ensuite, Valla remet en question la crédibilité d'autres récits qui circulent, 

tels que ceux mentionnant des guêpes dans les narines de Vespasien et un crapaud 

né de Néron. 

 
311 De falso, XXIV, 79. 
312 De falso, XXIV, 79. 
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« On ne doit pas lui faire confiance comme à cet autre qui écrivit à propos 

des guêpes qui avaient fait un nid dans les narines de Vespasien et du 

crapaud dont accoucha Néron, à cause de qui on dit que le lieu aurait été 

appelé Latran parce que là la grenouille lateat (était cachée) dans son 

tombeau : une chose que ni les guêpes ni les grenouilles, si elles pouvaient 

parler, auraient dit »313. 

 

Valla rejette également l'idée que le sang des jeunes garçons puisse guérir 

la lèpre, affirmant que cela n'est pas reconnu par la médecine, à moins que cela ne 

soit attribué aux dieux du Capitole.  

« Je passe le fait qu’on dise que le sang des jeunes garçons soit efficace 

pour soigner la lèpre, une chose que la médecine ne reconnaît pas, à moins 

qu’ils n’attribuent cela aux dieux du Capitole, comme s’ils avaient 

l’habitude de parler et avaient ordonné qu’on le fasse »314. 

 

De plus, Valla critique l'ignorance des souverains pontifes sur de telles 

questions, affirmant qu'ils ne comprennent même pas leur propre nom.  

« Mais pourquoi devrais-je m’émerveiller que les souverains pontifes ne 

comprennent pas ces choses alors qu’ils ignorent leur propre nom ? Ils 

disent en effet que Pierre a été appelé Kèphas parce qu’il était le chef des 

apôtres, comme si ce mot était dérivé du grec ἀπὸ τοῦ ‘κηφαλή’ (du mot 

 
313 De falso, XXIV, 79. 
314 De falso, XXIV, 79. 
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tête) et non de l’hébreux ou plutôt du syriaque, mot que les grecs écrivent 

Κηφᾶς (dans leur alphabet), qui se traduit ‘Pierre’, auprès d’eux, et non 

‘chef’ »315. 

Enfin, Valla aborde des questions linguistiques et étymologiques, remettant 

en question les interprétations des mots et des titres utilisés dans le contexte 

religieux.  

« En effet, Petrus (Pierre) et petra (pierre) sont des mots grecs et bêtement 

à travers l’étymologie latine, le terme « pierre » est défini comme venant 

de « pede trita » (usée par le pied). Ils distinguent l’évêque métropolitain 

de l’archevêque et ils prétendent que celui-ci porte ce titre selon la taille 

de la ville, bien qu’en grec on ne dise pas métropolis mais µητρόπολις, 

c’est-à-dire la cité mère ou bien la ville ; et patriarche est utilisé dans le 

sens de père des pères, et papa (pape) vient de l’interjection papae, et foi 

orthodoxe comme la foi de la gloire droite »316. 

Il mentionne la distinction entre évêque métropolitain et archevêque, 

l'utilisation du terme patriarche et l'origine du mot « pape » à partir de l'interjection 

« papae »317.          

 
315 De falso, XXIV, 79. 
316  De falso, XXIV, 79. La différence entre "metropolis" et "µητρόπολις" réside 

principalement dans leur origine linguistique. Dans le contexte ecclésiastique, une 

"métropole" fait référence à une ville qui abrite un archevêché ou une province 

ecclésiastique, supervisant un certain nombre de diocèses ou d'évêchés. 
317 De falso, XXIV, 79. V. Giovanni BALBI, Summa grammaticalis quae vocatur 

catholicon, « papae », on donne cette explication étymologique sur la base de l’expression 

de merveille. Dans la préface Balbi précise qu'il a utilisé les œuvres de ses prédécesseurs : 

l'elementarium doctrinae rudimentum de Papias, et Etymologiæ d'Isidore de Séville. En ce 

qui concerne l’interjection voir l’article de Frédérique Biville, intitulé ‘La syntaxe aux 

confins de la sémantique et de la phonologie : les interjections vues par les grammairiens 

latins’, dans P. Swiggers et A. Wouters, éd., Syntax in Antiquity. Actes du colloque tenu à 
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Dans ce chapitre, Valla conclut en affirmant que de nombreux papes n'ont 

pas découvert que la Donation de Constantin était fausse, suggérant ainsi qu'il y a 

eu une tromperie perpétrée par l'un d'entre eux. 

Dans le chapitre vingt-cinq, Valla affirme que les empereurs grecs ne 

reconnaissent pas la Donation de Constantin, tandis que les empereurs latins 

l'admettent, notamment en raison de l'influence du pape Étienne, qui aurait accordé 

à l'empereur latin un pouvoir supérieur à celui qui lui était réellement accordé. Il 

souligne que si l'empereur possède les territoires qui ont été donnés au pape par 

Constantin, par conséquent la Donation n'a aucune valeur. En remettant ces terres 

au pape, l'empereur perd sa légitimité en tant qu'empereur romain, car Rome est 

considérée comme la capitale de l'empire. 

 
la Katholieke Universiteit de Leuven, 27-29 septembre 2001, Leuven, Peeters (coll. « Orbis 

- Supplementa », 23), 2003, p. 238. L'article examine comment les grammairiens latins ont 

classé et catégorisé les interjections, comment ils ont abordé leur fonctionnement dans les 

phrases, leur relation avec les autres parties du discours, et comment ils ont analysé leur 

signification et leur usage. Il met en évidence les différentes théories et approches des 

grammairiens latins concernant les interjections, ainsi que les discussions et les débats qui 

ont entouré ce sujet. L'objectif de l'article est d'explorer la manière dont les grammairiens 

latins ont appréhendé les interjections du point de vue de la syntaxe, en examinant les 

différentes analyses et les concepts développés par ces auteurs anciens. Il offre ainsi un 

aperçu de la compréhension de la syntaxe des interjections dans la grammaire latine telle 

qu'elle était traitée par les grammairiens de l'époque. 
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Valla conteste également le pacte entre Louis le Pieux (un empereur 

mentionné dans le texte) et le pape Pascal, qui aurait confirmé la Donation de 

Constantin.  

« Il me semble que les mots de Louis le Pieux indiquent aussi cela, lorsqu’il 

dit : « Moi, Louis, empereur romain auguste, à travers ce pacte de 

confirmation, j’établis et je concède à toi, bienheureux Pierre, chef des 

apôtres, et à travers toi à ton vicaire, le seigneur Pascal, le souverain 

pontife, et à ses successeurs perpétuels, comme vous l’avez reçu de nos 

prédécesseurs jusqu’à maintenant dans votre royaume et autorité, la ville 

de Rome avec son duché et les faubourgs, tous les villages et les territoires 

montagneux, les littoraux et les ports, ou bien toutes les villes, les châteaux, 

les lieux fortifiés et les villas dans les territoires de la Toscane »318. 

 

Il demande pourquoi Louis le Pieux accorde ces terres à Pascal s'il les 

possède déjà, et s'il les possède, pourquoi la confirmation de Louis le Pieux est 

nécessaire. Il conclut que Pascal est devenu plus puissant que l'empereur et suggère 

que leur relation repose sur un accord secret plutôt que sur un droit légitime. 

Valla déclare que même si le pape possédait Rome et la Toscane, l'empereur 

(en référence à l'empereur latin) s'opposerait à la Donation de Constantin et 

n'accorderait pas autant de pouvoir au pape. Il affirme que sa responsabilité n'est 

 
318 De falso, XXV, 80. 
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pas d'enquêter sur le droit du pape, mais plutôt de revenir aux normes de l'Empereur 

Auguste de Constantinople (empereur grec) en matière de gouvernance. 

En outre, Valla mentionne l'exemple de Sigismond, un prince qui, malgré 

son excellence dans d'autres aspects, a été contraint de ratifier la Donation de 

Constantin pour être couronné Empereur des Romains par le pape Eugène.  

« Que devons-nous supposer du pacte des autres empereurs avec les 

souverains pontifes, quand nous savons ce qu'a fait Sigismond, prince sous 

d'autres aspects excellent et très noble, mais désormais moins fort par son 

âge avancé ? Nous l'avons vu, entouré de peu de gardes du corps, vivre au 

jour le jour en Italie et même être près de mourir de faim à Rome, si Eugène 

ne l'avait pas nourri (mais pas gratuitement, en effet, il lui extorqua la 

Donation) »319. 

Il souligne l'ironie de couronner empereur celui qui a renoncé à Rome elle-

même et qui, par la ratification de la Donation, ne laisse rien de l'Empire à 

l'empereur. 

Valla remet également en question le droit du pape à couronner l'empereur 

et à partager les biens de César.  

« C’est pourquoi il est encore moins étonnant que le pape s’arroge le droit 

de couronner César, ce qui devrait appartenir au peuple romain. Si toi, le 

pape, tu peux priver l’empereur grec de l’Italie et des provinces d’occident, 

 
319 De falso, XXV, 81. 
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et créer l’empereur latin, pourquoi as-tu besoin de pactes ? Pourquoi 

partages-tu les biens de César ? Pourquoi transfères-tu à toi-même 

l’Empire ? Alors quiconque est appelé Empereur des Romains, sache qu’il 

n’est, à mon avis, ni Auguste ni César ni empereur, s’il n’est pas souverain 

de Rome et s’il ne fait pas en sorte de récupérer Rome, il est clairement un 

parjure »320. 

Il critique le fait que le pape s'approprie le rôle de couronner César, qui 

devrait appartenir au peuple romain. Valla soutient que tout empereur qui ne 

contrôle pas Rome et ne cherche pas à la récupérer ne peut être considéré comme 

un véritable empereur romain. Il fait référence à l'ancienne signification du titre 

d'Auguste, qui était liée aux auspices et à la sacralité, soulignant que les empereurs 

devaient accroître la grandeur de l'Empire plutôt que de la diminuer. 

Outre cela, Valla critique les papes qui ont défendu avec zèle la Donation 

de Constantin, notamment Boniface VIII, qui a utilisé des moyens trompeurs pour 

s'assurer de son pouvoir.  

« Tu vois ainsi que les pires souverains pontifes se sont appliqués de la plus grande 

manière à défendre la Donation, tel Boniface VIII, qui trompa Célestin avec des 

tuyaux insérés dans la paroi. Il écrit concernant la Donation de Constantin et 

dépouilla le roi de France et établit que le royaume lui-même, comme s’il voulait 

que soit exécutée la Donation de Constantin, appartienne à l’Église romaine et lui 

 
320 De falso, XXV, 82. 
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soit sujette, chose que ses successeurs, Benoît et Clément, révoquèrent 

immédiatement comme impropre et injuste »321. 

Il souligne que les successeurs de Boniface ont révoqué cette prétention, 

démontrant ainsi que même les papes reconnaissaient son caractère injuste et 

inapproprié. 

Valla conclut ce chapitre en remettant en question la légitimité de la 

demande des souverains pontifes de faire confirmer la Donation de Constantin par 

chaque nouvel empereur, suggérant que cela reflète leur propre doute quant à la 

validité de leurs droits.  

« Que veut donc dire le soin, souverains pontifes romains, avec lequel vous 

exigez que soit confirmée par chaque empereur la Donation de Constantin, 

si ce n’est que vous doutez de votre droit ? « Vous lavez une brique », 

comme on dit, en effet celle-là n’a jamais existé et « ce qui n’est pas, ne 

peut être confirmé » et quoi que donnent les Césars, ils se laissent duper 

par l’exemple de Constantin, et ne peuvent donner l’Empire »322. 

Il affirme que la Donation n'a jamais existé et que les empereurs sont 

trompés par l'exemple de Constantin, ne pouvant pas véritablement donner l'Empire. 

 
321 De falso, XXV, 82. 
322 De falso, XXV, 82. 



263 
 

Au chapitre vingt-six, Valla aborde deux points principaux : Tout d'abord, 

il remet en question la prétention du pape à posséder des terres et des biens qui ne 

lui appartiennent pas.  

« Mais admettons donc que Constantin ait fait la Donation et que Sylvestre 

ait possédé pendant un certain temps, mais qu’après ou lui-même ou bien 

un de ses successeurs ait été éloigné de la possession. Pour le moment, je 

parle de ces choses que le pape ne possède pas puis je parlerai de celles 

qu’il possède »323. 

 

Valla souligne qu'il est impossible, selon le droit divin et le droit humain, 

de procéder à la récupération de ces biens, même s'ils ont existé dans le passé. 

« Que puis-je vous donner de plus que concéder que ces choses aient existé, 

choses qui n’ont ni existé ni pu exister ? Dans tous les cas je vous dis que 

ni selon le droit divin ni selon le droit humain il est possible de procéder à 

la récupération. Dans la loi de l’Ancien Testament il était interdit qu’un 

juif soit l’esclave d’un autre juif pour plus de six ans, et tous les cinquante 

ans tous les biens revenaient même au premier propriétaire : dans l’ère de 

la Grâce, un chrétien sera-t-il opprimé en esclave éternel par le vicaire du 

Christ, le rédempteur de notre esclavage ? Que dis-je, sera-t-il réduit à 

nouveau en esclavage, après avoir été libéré et avoir depuis longtemps 

acquis la liberté ? »324 

 
323 De falso, XXVI, 84. 
324 De falso, XXVI, 84. 
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 Il compare cette prétention à l'idée qu'un chrétien pourrait être opprimé et 

réduit en esclavage éternel par le vicaire du Christ, remettant en cause la légitimité 

morale d'une telle situation. 

Ensuite, Valla critique la domination violente et barbare des prêtres, mettant 

en avant un exemple spécifique, celui de Jean de Vitelleschi, un cardinal et 

patriarche qui aurait utilisé l'épée de Pierre pour verser le sang des chrétiens.  

« Je passe sous silence combien est sans pitié, violente, barbare, souvent 

la domination des prêtres. Si jadis on l’ignorait, depuis peu ça a été révélé 

par ce monstre et fléau, Jean de Vitelleschi325, cardinal et patriarche, qui 

épuisa dans le sang des chrétiens l’épée de Pierre, avec laquelle ce dernier 

 
325 Jean de Vitelleschi (né à Tarquinia v. 1390 et mort à Rome en 1440) a été un condottiere 

au service de l’Église, auquel Eugène IV confia le commandement de l’armée contre les 

Colonna, en conflit contre le pape depuis la mort de Martin V, appartenant à leur famille. 

À la suite de la révolte de Rome, le pape fut contraint à l’exil à Florence ; cette entreprise 

se termina en octobre 1434 avec la victoire des troupes papales et le retour du souverain 

pontife qui nomma Vitelleschi cardinal en 1437. Celui-ci fut ensuite emprisonné par le pape 

car des rumeurs courraient qu’il l’aurait trahi et fut tué en 1440. 
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avait tranché l’oreille de Malchus 326 , mais mourut de cette épée lui-

même »327. 

Valla compare cette domination à la rébellion autorisée aux peuples d'Israël 

contre la maison de David et de Salomon dans des circonstances spécifiques328 et 

soulève la question de savoir s'il n'est pas permis de se rebeller contre une tyrannie 

 
326 Cf. Jn. « Iudas ergo, cum accepisset cohortem et a pontificibus et pharisaeis ministros, 

venit illuc cum lanternis et facibus et armis. Iesus itaque sciens omnia, quae ventura erant 

super eum, processit et dicit eis : “Quem quaeritis ?”. Responderunt ei : “Iesum 

Nazarenum”. Dicit eis : “Ego sum !”. Stabat autem et Iudas, qui tradebat eum, cum ipsis. 

Ut ergo dixit eis : “Ego sum !”, abierunt retrorsum et ceciderunt in terram. Iterum ergo 

eos interrogavit : “Quem quaeritis ?”. Illi autem dixerunt : “Iesum Nazarenum”. 

Respondit Iesus : “Dixi vobis : Ego sum ! Si ergo me quaeritis, sinite hos abire”, ut 

impleretur sermo, quem dixit: “Quos dedisti mihi, non perdidi ex ipsis quemquam”. Simon 

ergo Petrus, habens gladium, eduxit eum et percussit pontificis servum et abscidit eius 

auriculam dextram. Erat autem nomen servo Malchus » ˗ « Judas donc, avec un 

détachement de soldats et des gardes fournis par les grands prêtres et les pharisiens, se 

rendit là-bas [le jardin des Getsemani] avec des lanternes, des torches et des armes. Jésus 

alors, connaissant tout de ce qui devait arriver, s’avança et leur dit : « Qui cherchez-

vous ? ». Ils répondirent : « Jésus, de Nazareth ». Jésus leur dit : « C’est moi ! ». Judas le 

traître était là avec eux. Dès qu’il dit « C’est moi », ils reculèrent et tombèrent au sol. Il 

leur demanda de nouveau : « Qui cherchez-vous ? ». Ils répondirent : « Jésus, de 

Nazareth ». Jésus réplica : « Je vous ai dit que c’était moi. Si c’est donc moi que vous 

cherchez, laissez ceux-là partir ». Puisque s’accomplissait la parole qu’il avait donnée : « Je 

n’ai perdu aucun de ceux que tu m’as donnés ». Alors Simon Pierre, qui avait une épée, la 

tira de son fourreau et il blessa le serviteur du grand prêtre et lui coupa l’oreille. Ce serviteur 

s’appelait Malchus » (Jean 18:3-10). 
327 De falso, XXVI, 85. 
328 Cf. 1 R. : Le peuple d’Israël demanda au roi Roboam, fils de Salomon, d’alléger sa 

condition mais le roi répondit avec arrogance et le peuple se rebella contre lui, « Ergo non 

acquievit rex populo, quoniam dispositum erat a Domino, ut suscitaret verbum suum, quod 

locutus fuerat in manu Ahiae Silonitae ad Ieroboam filium Nabat. Videns itaque omnis 

Israel quod noluisset eos audire rex, respondit ei dicens : “Quae nobis pars in David, vel 

quae hereditas in filio Isai ? Vade in tabernacula tua, Israel! Nunc vide domum tuam, 

David ! ”. Et abiit Israel in tabernacula sua. » - « Le roi n’écouta pas le peuple ; ceci arriva 

par la volonté du Seigneur, pour que se réalise la parole que le Seigneur avait adressé à 

Jéroboam, fils de Nebàt, par l’intermédiaire de Ahias de Silo. Quand ils comprirent que le 

roi ne leur prêtait pas attention, tous les Israélites répondirent au roi : « Quelle part nous 

avons avec David ? Nous n’avons pas d’héritage avec le fils de Jessé ! A tes tentes, Israël ! 

Maintenant pense à ta maison David ! ». Israël alla à ses tentes. » (Premier Livre des rois 

12:15-16). 
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aussi grande, en particulier de la part de ceux qui ne sont ni rois ni ne peuvent l'être, 

mais qui ont abusé de leur autorité en devenant des voleurs et des brigands. 

Dans le chapitre vingt-sept, Valla met en évidence les arguments concernant 

le droit de la guerre, la légitimité des guerres romaines, et la légitimité des rois et 

princes. Il soulève des questions sur la notion de droit de guerre permanent et 

souligne que le droit de possession acquis pendant la guerre est perdu lorsque la 

possession elle-même est perdue.  

Dans son opuscule, Valla aborde des exemples concrets tels que celui des 

prisonniers de guerre pour illustrer les questions juridiques traitées dans le Digeste.  

En citant le Digeste (XLIX, 15, 28), il souligne l'importance du concept juridique 

romain du postliminium (ou ius postliminii). Selon cette notion, si un bien est 

capturé pendant la guerre et fait partie du butin, il ne revient pas au droit du 

postliminium. Cependant, si un prisonnier, après avoir été capturé en guerre, 

retourne dans sa patrie une fois la paix déclarée, puis est à nouveau capturé lorsque 

la guerre est relancée, il retrouve le droit du postliminium auquel il avait droit lors 
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de sa première capture, à condition qu'aucun traité de paix n'ait été signé pour la 

restitution des prisonniers329.  

Il utilise également des analogies avec les animaux pour mettre en évidence 

l'absurdité de prétendre réclamer par la loi des personnes qui se sont déclarées libres 

par la force et les armes. 

« Les abeilles et certaines autres espèces d’oiseaux, une fois qu’elles 

auront volé loin de ma propriété et se seront établies dans celle d’un autre, 

ne peuvent pas être réclamées330 : les hommes, une espèce qui n’est pas 

 
329 La manière de traiter les prisonniers de guerre est discutée dans le Digeste, où il est écrit 

« Si quid bello captum est, in praeda est, non postliminio redit. Paulus. Immo si in bello 

captus pace facta domum refugit, deinde renovato bello capitur, postliminio redit ad eum, 

a quo priore bello captus erat, si modo non convenerit in pace, ut captivi redderentur » ˗ 

« Si quelque chose capturée pendant la guerre fait partie du butin, elle ne rentre pas dans le 

droit au postliminium. Paul. Mais si le prisonnier, capturé en guerre fuit dans sa patrie, 

après que la paix a été déclarée, et après que la guerre a été relancée, est à nouveau capturé, 

il entre dans le droit du postliminium (ou ius postliminii : c’est un concept juridique romain 

qui consiste à considérer qu'un prisonnier récupère l'ensemble de ses biens à son retour de 

la captivité, comme s'il n'avait jamais été captif), auquel il avait droit quand il avait été 

capturé durant la première guerre, à condition qu’un traité de paix n’ait pas été signé pour 

la restitution des prisonniers ». (Digeste, XLIX, 15, 28). Ainsi, Valla met en évidence 

l'aspect juridique complexe lié au traitement des prisonniers de guerre, en soulignant 

l'importance du concept de postliminium dans le droit romain. 
330 « Quidquid autem eorum (feras bestias et volucres) ceperimus, eo usque nostrum esse 

intellegitur, donec nostra custodia coercetur: cum vero evaserit custodiam nostram et in 

naturalem libertatem se receperit, nostrum esse desinit et rursus occupantis fit » - « Une 

fois que quelqu’un a acquis ces animaux (bêtes sauvages et oiseaux), il est clair qu’ils nous 

appartiennent, tant qu’ils restent en notre possession ; lorsqu’ils s’échappent à notre garde 

et recouvrent leur liberté naturelle, ils cessent de nous appartenir et deviennent de nouveau 

propriété du premier qui les prend ». « Apium quoque natura fera est : itaque quae in 

arbore nostra consederint, antequam a nobis alveo concludantur, non magis nostrae esse 

intelleguntur quam volucres, quae in nostra arbore nidum fecerint. Ideo si alius eas 

incluserit, earum dominus erit » : « La nature même des abeilles est sauvage. Si elles 

s’installent donc sur un de nos arbres, elles ne sont pas considérées comme nous 

appartenant tant que nous ne les avons pas enfermées dans une ruche, et de même pour les 

oiseaux qui ont fait leur nid dans nos arbres. Pourtant, si quelqu’un d’autre devait enfermer 

les abeilles, il deviendra leur propriétaire ». (Digeste, XLI, 1, 3-5). 
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seulement un animal libre mais le seigneur des autres animaux, s’ils se 

déclarent libres par la force et les armes, les réclames-tu non pas par la 

force et les armes mais par la loi, comme si toi tu étais l’homme et eux les 

bêtes ? »331.  

En outre, Valla aborde la question de la légitimité des guerres menées par 

les Romains et d'autres peuples.  

« Ce n’est pas non plus comme tu dis : les Romains menèrent la guerre 

contre les peuples de plein droit et de plein droit les privèrent de leur liberté. 

Ne m’interroge pas sur cette question332, afin que je ne sois pas contraint 

de parler mal de mes Romains, bien qu’aucune faute ne puisse être aussi 

grave pour que les peuples méritent un esclavage éternel, puisque souvent 

ils entreprirent des guerres à cause du prince ou d’un autre citoyen 

important pour l’État et ayant été vaincus ils furent accablés par la peine 

imméritée de l’esclavage »333. 

Valla souligne qu'il y a différentes causes de guerre, certaines plus 

justifiables que d'autres, mais il ne condamne ni n'absout les Romains pour leurs 

guerres. Valla affirme que les peuples assaillis et vaincus par la guerre étaient 

autorisés à se libérer des Romains, tout comme ils pouvaient se libérer d'autres 

 
331 De falso, XXVII, 86. 
332 Le concept de guerre juste présent dans le Decretum Gratiani, « Iustum est bellum, quod 

ex edicto geritur de rebus repetendis, aut propulsandorum hominum causa » ˗ « Juste est 

la guerre qui est menée par une ordonnance publique concernant les revendications ou pour 

repousser les hommes », Decreti secunda pars, cause XXIII, questio II, et repris par Saint 

Augustin : « ergo iusta gerendo bella, non impia, non iniqua, Romani imperium tam 

magnum adquirere potuerunt » ˗ « les Romains, menant des guerres justes, non contraires 

à l’humanité et à l’équité, ont donc pu conquérir un aussi grand  Empire». (Saint Augustin, 

De civitate Dei, IV, 15).  
333 De falso, XXVII, 86. 
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maîtres, à moins que toutes les possessions ne doivent être restituées aux premiers 

propriétaires.  

Valla remet également en question la domination des Césars sur l'État 

romain, se demandant si les peuples et provinces victorieux devraient être réduits 

en esclavage par ceux qui ont été vaincus. 

« Et cela de façon encore plus sûre puisque d’autres peuples nouveaux 

(comme nous l’avons appris concernant les Goths334), qui n’avaient jamais 

été sous la domination romaine, écrasèrent les anciens habitants de l’Italie 

et de beaucoup de provinces ; enfin quelle justice y a-t-il pour ces 

populations victorieuses d’être réduites en esclavage, auquel elles n’ont 

jamais été contraintes, par ceux qui ont été vaincus ? »335 

En outre, Valla aborde la question de la légitimité des rois et des princes. Il 

suggère que si des cités ou des populations ont choisi un roi pour les diriger et ont 

 
334 Les Goths, ayant pour origine des tribus germaniques provenant de la Scandinavie, 

envahirent l’Europe centrale et méridionale dans la dernière période de l’Empire romain 

d’Occident. Après avoir pénétré l’Empire romain dans la zone de la fosse du Danube aux 

alentours de 230 ap. J.-C., ils furent alternativement ennemis et foederati de l’Empire au 

cours des IIIe et IVe siècles. La division successive entre les Wisigoths (Goths de l’ouest, 

de l’allemand Westgoten), les Ostrogoths (Goths de l’est, de l’allement Ostgoten) et les 

Gépides (branche du nord), advint seulement à la fin du IVe siècle ; repoussés en occident 

par les Huns, après la fin de l’Empire romain d’Occident (476 ap. J.-C.) ils fondèrent 

certains des royaumes romano-barbares, à savoir le royaume wisigoth, qui comprenait la 

péninsule ibérique et la France méridionale et le royaume ostrogoth en Italie. V. Jerzy 

KOLENDO, Les invasions des Barbares sur l'Empire romain dans la perspective de 

l'Europe centrale et orientale, « Cahiers du Centre Gustave Glotz », 6, 1995, p. 81-99. 
335 De falso, XXVII, 86. 
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remporté la victoire sous son commandement, il n'est peut-être pas nécessaire de le 

destituer de sa souveraineté par la suite.  

« À cette époque, si certaines cités ou populations, comme nous savons que 

cela arrivait, abandonnées par l’empereur, à l’arrivée des barbares, 

connurent la nécessité de se doter d’un roi, sous le commandement duquel 

ils emportèrent la victoire, auraient-elles peut-être dû par la suite le 

destituer de sa souveraineté ? Ou bien auraient-elles dû obliger les fils de 

ce roi à être des citoyens privés, des fils dignes de leur faveur tant pour le 

prestige du père que par leur propre valeur ? Auraient-elles dû être une 

seconde fois sous l’autorité du prince romain, surtout alors qu’elles 

avaient constamment besoin de l’œuvre d’un roi et qu’elles n’espéraient 

aucune aide de la part d’une autre personne ? »336. 

De plus, Valla affirme que si César ou Constantin revenaient à la vie et 

étaient traduits devant un tribunal, leur demande de réclamer les anciens peuples 

vaincus afin qu’ils soient assujettis et réduits en esclavage serait rejetée, car ces 

populations ont été abandonnées par celui qui était leur gardien, elles ont vécu sous 

un autre prince pendant longtemps et n'ont jamais été sujets d'un roi étranger.  

« Si César lui-même ou Constantin, revenus à la vie, ou même le Sénat et 

le peuple romain appelaient devant un tribunal commun, comme en Grèce 

(le tribunal) des Amphyctions337, dès la première plaidoirie, la requête de 

 
336 De falso, XXVII, 88. 
337 Amphictyonies : ligues politico-religieuses de la Grèce antique qui unissaient les cités 

et les populations gravitant autour d’un sanctuaire commun ; durant les assemblées, après 

un premier temps où étaient discutés seulement les sujets de type religieux (administration 

et garde du sanctuaire et des routes qui conduisaient à l’oracle et au trésor du dieu, punitions 

des violateurs des normes amphictyoniennes par des amendes ou des actions militaires), 

d’autres thématiques apparaissaient, de caractère économique, commercial, politique 
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les réclamer pour être assujettis et être en esclavage serait repoussée, 

puisqu’ils avaient été abandonnés par celui qui était pendant un temps leur 

gardien, puisqu’ils avaient vécu si longtemps sous un autre prince, 

puisqu’ils n’avaient jamais été sujets d’un roi étranger, puisque finalement 

ils étaient des hommes nés pour la liberté et s’affirmant dans la liberté 

avec la force de l’âme et du corps »338. 

Ainsi, Valla soutient que si même César, le peuple romain ou d'autres ne 

peuvent prétendre à un tel droit, le pape en est davantage exclu, et le peuple romain 

a le droit de s'opposer à la nouvelle tyrannie papale. 

Dans le chapitre vingt-huit, Valla remet en question la prétention de l'Église 

romaine à posséder des biens par prescription et critique son comportement 

historique envers Rome et d'autres villes339. 

Valla souligne que la possession de biens par prescription ne peut être basée 

que sur un titre légitime, et non sur la mauvaise foi ou l'ignorance. Il affirme que 

l'Église romaine n'a aucun titre valable pour revendiquer ces biens et qu'elle utilise 

la prescription comme une excuse pour justifier sa possession. 

 
d’intérêt commun. Enfin, le sens originaire sacré disparut et les amphictyonies se 

transformèrent exclusivement en alliances de caractère politico-militaires. V. Harry 

THURSTON PECK, Harper's Dictionary of Classical Antiquities, New York, Harper & 

Brothers, 1898, p. 68. 
338 De falso, XXVII, 88. 
339 Nous avons bien traité ce sujet dans le paragraphe 3.7. du chapitre 3 intitulé « Les biens 

temporels de l'Église ».  
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« Pourquoi donc demande-t-elle les biens, qui sont la plus grande partie, qu’elle 

n’obtint pas par prescription et que d’autres obtinrent par prescription ? À moins 

qu’il ne soit pas permis à d’autres d’agir contre elle, mais qu’elle, elle le puisse 

contre les autres. « L’Église romaine obtint cela par prescription » : pourquoi alors 

s’inquiète-t-elle tant de fois de faire confirmer son droit par les empereurs ? 

Pourquoi met-elle en avant la Donation et la confirmation des Césars, si une seule 

était suffisante ? Tu lui fais du tort, si tu ne te tais pas non plus à propos de l’autre 

concession »340. 

De plus, Valla soulève le point que l'Église romaine cherche à faire 

confirmer ses droits par les empereurs, ce qui serait contradictoire si elle les avait 

déjà obtenus par prescription.  

« Ce droit, s’il y en avait un, ne le perdrais-tu peut-être pas, au moins maintenant, 

après que j’ai démontré que tu l’as possédé par l’ignorance et la bêtise ? Et ce que 

l’ignorance t’avait attribué illicitement, n’est-il pas vrai peut-être que la 

conscience te le soustrait licitement et que le droit de propriété revient à son 

propriétaire légitime, peut-être même avec l’usufruit ? Et c’est pourquoi si tu 

continues encore à en garder la possession, alors l’ignorance se transforme en 

malice et fraude et tu deviens ouvertement un possesseur de mauvaise foi »341. 

Il critique également l'Église romaine pour sa demande de biens qu'elle n'a 

pas obtenus par prescription, mais par d'autres moyens. 

 
340 De falso, XXVIII, 89. 
341 De falso, XXVIII, 89. 
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Valla utilise également des exemples scripturairespour étayer ses arguments, 

affirmant que la prescription ne peut pas annuler un titre légitime. Il mentionne 

l'histoire de Jephté dans la Bible pour illustrer ce point. 

« Et pour te donner quelques exemples, Jephté, chef d'Israël répondit aux 

fils d'Ammon qui réclamaient la terre « aux frontières de l'Arnon jusqu'à 

Yabboq et au Jourdain »342, qu’Israël en avait obtenu la prescription depuis 

trois cent ans déjà ? N'est-il peut-être pas vrai qu'il démontra au contraire 

que la terre n'avait jamais été la leur mais celle des Amorréens, et que la 

preuve que cette terre n'était pas celle des Ammonites était que jamais au 

cours de tant d'années ils ne l'avaient réclamée ? « L'Église romaine obtint 

cela par la prescription » : tais-toi, langue impie ! La norme de la 

prescription, qui concerne des choses silencieuses et irrationnelles, tu la 

transfères à l'homme, dont la possession en esclavage est plus détestable 

d’autant plus qu’elle est durable »343. 

Valla accuse l'Église romaine d'avoir acquis Rome et d'autres villes par la 

fraude et la tyrannie. Il mentionne des cas spécifiques où les papes ont utilisé la 

 
342 Cf. Le Digeste : « Postliminium est ius amissae rei recipiendae ab extraneo et in statum 

pristinum restituendae inter nos ac liberos populos regesque moribus legibus constitutum. 

Nam quod bello amissimus aut etiam citra bellum, hoc si rursus recipiamus, dicimur 

postliminio recipere. Idque naturali aequitate introductum est, ut qui per iniuriam ab 

extraneis detinebatur, is, ubi in fines suos redisset, pristinum ius suum reciperet » ˗ « Le 

droit au postliminium est celui de reprendre à un étranger la propriété qui a été perdue et de 

lui faire retrouver son état d’origine ; ce droit a été établi entre nous et d’autres peuples et 

rois libres, par les mœurs et par la loi. Parce que lorsque nous récupérons tout ce que nous 

avons perdu en guerre et en-dehors de la guerre, on dit que nous le récupérons par le droit 

au postliminium. Cette règle a été introduite par l’équité naturelle, de façon que quiconque 

ait été détenu injustement par des étrangers récupère ses anciens droits chaque fois qu’il 

retournera dans son pays. » (Digeste, XLIX, 15, 19). 
343 De falso, XXVIII, 89. 
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force et les armes pour maintenir leur domination sur Rome, malgré la volonté des 

citoyens d'être libres. 

« Peu de temps avant ma naissance (j’en appelle à la mémoire de ceux qui 

étaient présents) au travers d’un genre de fraude inouï, Rome a subi la 

domination ou plutôt la tyrannie papale, bien que pendant longtemps elle 

ait été libre. Le pape était Boniface IX344, tel Boniface VIII dans la fraude 

comme dans le nom (si on peut cependant appeler Boniface345 ceux qui 

agissent de la pire des façons), et quand les Romains, une fois la tromperie 

découverte, s’indignèrent, le bon pape, selon la coutume de Tarquin, 

abattit avec sa verge tous les coquelicots les plus grands346. Quand par la 

 
344 Boniface IX (1389 – 1404) fut pape pendant le Schisme d’occident, alors qu’au même 

moment à Avignon siégeaient d’abord l’antipape Clément VII puis Benoît XIII, sous la 

protection de la monarchie française. En ce qui concerne la cité de Rome, bien que la 

Commune, libre de l’ingérence directe des nobles au temps de Cola di Rienzo, ait tenté de 

conserver son autonomie propre, le pape avec la menace de changer de résidence imposa 

en 1391 une définition des compétences (administration de la justice et taxes). Par la suite, 

en outre, face aux tensions continues provoquées par la lutte entre les deux factions, menées 

par les familles des Orsini et Colonna, en raison d’autres agitations et avec le risque d’une 

attaque de la part de Florence, il fut confié à Boniface IX le « plenum dominium ». Les 

chefs des nobles tentèrent après de restaurer par la force leur pouvoir inutilement, et par la 

suite, après que ces derniers furent exécutés, une amnistie générale fut concédée. Boniface 

IX réorganisa immédiatement le gouvernement communal, en imposant que les officiers 

communaux soient nommés par le pape et que les dépenses nécessitent de la contre-

signature d’un camérier ou chambellan apostolique pour être approuvées ; en 1398 on 

mettait donc fin pour toujours à la Commune romaine libre. 
345 L’étymologie de Boniface, du latin Bonifatius, se réfère aux termes bonus et fatum (le 

destin), c’est-à-dire « celui qui a un bon destin » identifiant donc un nom de bon augure ; 

l’étymologie partagée par Valla est erronée selon laquelle le deuxième élément du nom est 

relié à facere (faire), donc « celui qui fait bien », parce que liée à la simplification de la 

prononciation de Bonifatius à Bonifacius, https://www.etymonline.com/word/boniface 

(dernière consultation le 11/02/2023)  
346 Il s’agit d’une référence à un épisode dans lequel Sextus Tarquin envoya un messager à 

son père pour lui demander comment agir vis-à-vis des chefs de la ville de Gabies, recevant 

le conseil muet de les éliminer, à travers une action apparemment dépourvue de sens. « Rex 

velut deliberabundus in hortum aedium transit sequente nuntio filii ; ibi inambulans tacitus 

summa papaverum capita dicitur baculo decussisse. Interrogando exspectandoque 

responsum nuntius fessus, ut re imperfecta, redit Gabios ; quae dixerit ipse quaeque viderit 

refert… Sexto ubi quid vellet parens quidue praeciperet tacitis ambagibus patuit, primores 

civitatis interemit » ˗ « Le roi, montrant sa perplexité, se déplaça dans le jardin de son palais 

et l’envoyé du fils le suivit ; là, se promenant en long et en large en silence, il semble que 

le roi se mit à décapiter des pavots à coup de verge. Le messager, fatigué de poser des 

https://www.etymonline.com/word/boniface


275 
 

suite Innocent347 , qui lui succéda, voulut imiter cette procédure, il fut 

chassé de la ville. Je ne veux pas parler des autres pontifes, qui ont 

toujours maintenu Rome opprimée par la force et les armes, bien qu’à 

chaque fois qu’elle a pu, elle s’est rebellée comme il y a six ans : n’ayant 

pu obtenir la paix d’Eugène348 et n’étant pas à égalité avec les ennemis qui 

l’assiégeaient, Rome elle-même assiégea le pape dans sa demeure ne lui 

permettant pas de s’éloigner avant qu’il ne fasse la paix avec les ennemis 

ou qu’il remette l’administration de la ville aux citoyens. Mais celui-là 

préféra abandonner la ville à ses ennemis, déguisé, avec un seul 

compagnon de fuite plutôt que d’être condescendant envers les citoyens 

qui avaient émis des requêtes justes et équitables »349. 

Valla exprime le mécontentement envers le souverain pontife et remet en 

question son autorité sur les peuples. Il souligne que les peuples se révoltent contre 

la domination papale lorsqu'ils en ont l'occasion, et que leur consentement à cette 

domination précédente ne signifie pas une acceptation permanente de l'esclavage. 

 
questions sans obtenir de réponse, retourna à Gabies convaincu de ne pas avoir accompli 

sa mission. Il rapporta ce qu’il avait dit et ce qu’il avait vu…Sextus, dès qu’il lui apparut 

clair ce à quoi son père faisait allusion avec ses silences sibyllins, élimina les chefs de la 

ville. » (Tite-Live, Ab Urbe condita, I, 54, 6). 
347 Innocent VII (1404 – 1406), souverain pontife pendant le schisme, entra en conflit avec 

les magistrats de la Commune de Rome en 1405, peu de temps après son élection. Le prieur 

d’un couvent de l’Aventin, que le pape avait envoyé comme médiateur, fut décapité et 

l’archevêque neveu du pape répondit à cela par le massacre d’une délégation de citoyens ; 

le peuple se souleva et Innocent VII et la Curie furent contraints de fuir précipitamment à 

Viterbe pour une brève période. 
348 Le pape Eugène IV, contre lequel Rome se rebella le 29 mai 1434 fut contraint de fuir 

la ville, déguisé avec l’habit des bénédictins. Il se réfugia à Florence où le la Curie rejoigna 

et où il resta jusqu’en septembre 1443 (le pape était encore en exil lorsque Valla écrivait 

ce texte). Cet épisode ayant eu lieu en 1434, Mancini fixa la date de composition de ce 

passage à 1439 ou 1440. V. Girolamo MANCINI, op. cit., p. 163.  
349 De falso, XXVIII, 91. 
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Valla affirme que les peuples ont autrefois accepté la domination papale en 

raison de menaces extérieures, mais ils estiment maintenant qu'il est temps de se 

libérer de ce joug. Ils considèrent que le souverain pontife cherche à gouverner 

contre leur volonté, comme s'ils étaient des pupilles sans libre arbitre. 

« Mais le pape, comme nous pouvons le voir, tend des pièges avec zèle à 

la liberté des peuples. Pour cette raison, ceux-ci se révoltent toujours à 

leur tour, dès que l’occasion se présente (prêtons attention aux faits 

récents de Bologne 350 ). S’ils ont parfois consenti spontanément à la 

domination papale (chose qui peut arriver quand un danger les menace 

de l’extérieur), cela ne doit pas être interprété comme s’ils avaient 

consenti à la servitude, comme s’ils étaient d’accord pour ne jamais se 

défaire du joug et comme si par la suite leur fils et eux-mêmes ne puissent 

connaître de libre arbitre, ce qui serait en effet absolument injuste »351. 

Valla soulève également des problèmes spécifiques causés par le souverain 

pontife et ses magistrats, tels que l'appauvrissement de l'État, le pillage des temples, 

l'outrage envers les femmes et les citoyens, et l'effusion de sang dans la ville.  

« Nous en appelons à Dieu comme témoin, l’outrage nous oblige à nous 

rebeller, comme le fit en son temps Israël contre Jéroboam. Quelle que fût 

l’ampleur de cet outrage, payer des tributs plus lourds, combien grande 

 
350 Le légat papal de Martin V (nom de naissance Oddone Colonna, né à Genazzano en 

1368 et mort à Rome en 1431), souverain pontife élu durant le concile de Constance, qui 

après une première adhésion s’était opposé aux doctrines du concile limitant sa 

souveraineté, fut expulsé de Bologne en 1428. Durant le bas Moyen Âge, Bologne se 

rebella plusieurs fois en effet contre la domination de l’Église, jusqu’à l’annexion définitive 

à l’État pontifical au XVIe siècle, à la suite de l’expulsion de Bentivoglio, le seigneur de la 

ville durant le XVe siècle. V. Ovidio CAPITANI, Storia di Bologna. Bologna nel Medioevo, 

vol. II, Bologna, Bononia University Press, 2007. 
351 De falso, XXVIII, 92. 
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doit-elle être notre calamité ? Que se passe-t-il si tu appauvris notre Etat ? 

Mais tu l’as appauvri ! Si tu dépouilles les temples ? Tu les as dépouillés ! 

Si tu déshonores les jeunes filles et les mères de famille ? Tu l’as fait ! Si 

tu inondes la ville avec le sang des citoyens ? Tu l’as inondée ! » 352. 

 

Ces actions sont perçues comme des injustices qui justifient la rébellion des 

peuples. Les peuples rejettent l'autorité du souverain pontife et le considèrent 

comme un ennemi et un bourreau plutôt qu'un père ou un seigneur. Ils estiment qu'il 

a cessé d'être un père pour eux et qu'ils ont le droit de se défaire de sa domination. 

Ils ne cherchent pas la vengeance violente, mais plutôt à le déposer de son poste et 

à trouver un autre dirigeant. 

« Nous au contraire, puisque nous sommes chrétiens, nous n’imiterons ni 

ta férocité ni ton impiété même si, offensés, nous le pourrions de droit, nous 

ne brandirons pas non plus l’épée vengeresse au-dessus de ta tête, mais 

après t’avoir déposé et éloigné de ta charge, nous adopterons un autre père 

ou seigneur »353. 

À la fin de ce chapitre, Valla conclut en demandant au souverain pontife de 

se concentrer sur ses fonctions sacerdotales et de ne pas utiliser son autorité pour 

opprimer les peuples.   

 
352 De falso, XXVIII, 93. 
353 De falso, XXVIII, 93. 
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« Toi cependant occupe-toi de ce qui regarde tes fonctions sacerdotales et 

ne transfère pas ton siège dans le nord354 et de là, en grondant, ne lance 

pas des éclairs fulgurants contre ce peuple et les autres »355.  

Dans le chapitre vingt-neuf, Valla exprime une forte critique envers le 

souverain pontife, l'accusant de corruption, de mauvaise gestion, de soif de 

richesses et de négligence envers les besoins de l'Église et des pauvres. Il remet 

également en question la légitimité des droits et des dons revendiqués par le pape, 

soulignant les conséquences néfastes de son pouvoir. 

Valla affirme que Constantin n'a pas fait de dons aussi importants que ceux 

revendiqués par le pape romain, et même si cela était vrai, les actions corrompues 

des détenteurs de ces droits ont éteint leurs prétentions. 

« J’affirme non seulement que Constantin n’a pas fait de dons aussi 

importants, que le souverain pontife romain n’a pu faire valoir la norme 

de la prescription sur celui-ci, mais aussi que, quand bien même ces deux 

choses étaient vraies, de toute façon les droits ont été éteints par les actions 

scélérates de leurs possesseurs, quand nous voyons que la ruine et la 

dévastation de l’Italie tout entière et de tant de provinces proviennent de 

cette seule source »356. 

 
354 Le terme « nord » dans la Bible désigne le lieu d’où provient le mal. Cf. Le livre de 

Jérémie 1:14. 
355 De falso, XXVIII, 93. 
356 De falso, XXIX, 94. 
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Valla souligne que l'Italie et de nombreuses provinces ont été ruinées et 

dévastées en raison des actions du souverain pontife et de son pouvoir. Il compare 

la source amère à la racine immonde et aux ? branches mauvaises, suggérant que si 

les résultats sont mauvais, la cause doit être éliminée. 

Valla affirme ensuite que, selon lui, aucun souverain pontife de son époque 

n'a été un administrateur fidèle ou prudent. Il accuse le pape d'avoir mené des 

guerres contre des peuples pacifiques et d'avoir semé la discorde entre les cités et 

les princes.  

« Pour cette raison je dis et je m’exclame (confiant en Dieu, je n’aurai pas 

peur des hommes) qu’à mon époque, aucun souverain pontife n’a été « un 

administrateur fidèle ou prudent »357 , mais que celui-ci a été si loin de 

donner à manger à la famille de Dieu, qu’il « l’a dévorée »358 comme de 

la nourriture et une bouchée de pain. Le pape lui-même a mené la guerre 

contre des peuples pacifiés et semé la discorde entre les cités et les princes, 

le pape a soif autant des richesses d’autrui que de dépenser les siennes, 

comme Achille dit d’Agamemnon, « δηµοβόρος βασιλεὺς »359, c’est-à-dire 

un roi dévoreur de peuple »360. 

Il critique également sa soif de richesses, en le comparant à un roi dévoreur 

de peuple. Il souligne que le pape utilise non seulement l'État comme source de 

 
357 Évangile de Jésus-Christ selon Saint Luc 12:42. 
358 Psaumes 52:5.  
359 Homère, Iliade, I, 231. 
360 De falso, XXIX, 95. 
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richesse, mais aussi l'État ecclésiastique et le Saint-Esprit, ce que même Simon le 

Mage aurait condamné. 

Valla est scandalisé du fait que, lorsque le pape est critiqué pour ses actes et 

repris par des hommes honnêtes, il ne nie pas, mais s'en vante au contraire.  

 « Le pape non seulement se sert de l’Etat comme source de richesse, chose 

que ni Verrès ni Catilina361, ni n’importe quel malfaiteur oserait, mais il se 

sert aussi de l’Etat ecclésiastique et du Saint Esprit, ce que même le célèbre 

Simon le mage362 aurait abhorrée »363. 

Il considère comme légitime d'arracher le patrimoine de l'Église donné par 

Constantin à ses occupants, ignorant ainsi les conséquences négatives pour la 

religion chrétienne, opprimée par les actions infâmes, les frénésies et la luxure. 

 
361 Dans tous les cas, il s’agit d’hommes accusés de malversation envers l’État romain ; 

Caius Verrès, préteur de Sicile de 73 à 71 av. J.-C., fut accusé de mauvaise administration 

et de vols en tout genre de la part des Siciliens ; Cicéron fut chargé de l’accusation pecuniis 

repetundis, à savoir la concussion, dont témoigne le corpus des Verrines avec lesquelles il 

obtint la victoire après avoir prononcé seulement le premier discours. Lucius Sergius 

Catilina avant la conjuration de 63 av. J.-C., éventée par Cicéron, avec laquelle il visait à 

prendre le pouvoir à Rome, avait été accusé de concussion en 66-65 av. J.-C., à la fin de 

son mandat de gouverneur de la province d’Afrique romaine. 
362 Cf. Ac. : Selon le Nouveau Testament, Simon était un mage qui exerçait la magie en 

Samarie, jouissant d’une grande autorité. Après avoir été baptisé, il essaya d’obtenir de 

Pierre le pouvoir d’administrer le Saint Esprit par l’imposition des mains, encourant la 

colère de l’apôtre ; c’est de cette tentative de faire commerce des choses sacrées que dérive 

le terme de simonie. (Actes des apôtres 8:9-24). 
363 De falso, XXIX, 95. 
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Ensuite, Valla critique le gaspillage des richesses arrachées aux hommes 

honnêtes par le pape, qui nourrit plutôt les troupes de cavalerie et d'infanterie.  

« Alors, afin qu’il puisse récupérer les autres parties de la Donation, les richesses 

arrachées malhabilement aux hommes honnêtes, il les gaspille encore plus 

malhabilement et nourrit les troupes de cavalerie et d’infanterie, dont tous les lieux 

sont infestés, alors que le Christ meurt de faim et manque de moyens parmi ces 

milliers de pauvres364 »365.  

 

Valla souligne l'ironie de cette situation, où le Christ souffre de faim et de 

manque parmi les milliers de pauvres. Il affirme que le pape ne comprend pas que 

ses propres actions incitent les pouvoirs séculiers à soustraire des biens à l'Église, 

soit par son mauvais exemple, soit par nécessité. 

Dans le chapitre trente, le dernier, Valla dénonce la corruption, l'hypocrisie 

et les actions néfastes du pape et de son entourage. Il appelle à une réforme de la 

papauté, dans laquelle le pape serait véritablement un représentant du Christ et un 

père pour l'Église, mettant fin aux divisions et aux guerres. 

 
364 Cf. Mt. « Esurivi enim, et dedistis mihi manducare ; sitivi, et dedistis mihi bibere » ˗ 

« parce que j’ai eu faim et vous m’avez donné à manger, j’ai eu soif et vous m’avez donné 

à boire ». (Évangile de Jésus-Christ selon Matthieu 25:35). 
365 De falso, XXIX, 96. 
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Valla affirme que le pape est utilisé comme excuse par les hommes impies 

pour commettre des actes criminels. Il cite Isaïe et Paul pour dénoncer l'hypocrisie 

du pape et de ceux qui l'entourent et affirme que le nom de Dieu est blasphémé à 

cause de leurs actions. 

« … on trouve l’exemple de chaque délit, ainsi avec Isaïe et Paul nous 

pouvons dire contre le pape et ceux qui lui sont proches : « le nom de Dieu 

avec vous est blasphémé parmi les gens »366 . « Vous qui enseignez aux 

autres, vous n’enseignez pas à vous-même ; vous qui prêchez de ne pas 

voler, vous commettez des vols ; vous qui abhorrez les idoles, vous 

commettez des sacrilèges ; vous qui vous glorifiez dans la loi » et dans le 

pontificat « au travers de la prévarication de la loi, vous déshonorez 

Dieu », le vrai souverain pontife367 »368. 

 Valla dénonce le fait que le pape enseigne certaines valeurs aux autres sans 

les mettre en pratique dans sa propre vie. Il critique le comportement contradictoire 

du pape qui condamne le vol tout en étant impliqué dans des actes de vol, et qui 

condamne les sacrilèges tout en se livrant à de tels actes et tout en prétendant 

détester les idoles. Il remet également en question la légitimité du pontificat, en 

déclarant que les papes déshonorent Dieu et ne sont pas de vrais souverains pontifes. 

 
366 Lettre de Saint Paul apôtre aux Romains 2:24 ; Livre d’Isaïe 52:5. 
367 Lettre de Saint Paul apôtre aux Romains 2:21-23. 
368 De falso, XXX, 97. 
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Valla suggère que l'excès de richesses a conduit à la perte de la véritable 

romanité et à l'idolâtrie de Salomon et évoque que le même sort pourrait s'abattre 

sur le souverain pontife et les autres clercs.  

« Et donc si le peuple romain perdit la vraie romanité à cause d’un excès 

de richesses, si Salomon pour la même raison est tombé dans l’idolâtrie 

par amour des femmes369, n’est-il pas vrai que nous devons penser que la 

même chose arrivera au souverain pontife et au reste des clercs ? »370 

Valla critique les souverains pontifes récents qui vivent dans l'opulence et 

le laisser-aller, les qualifiant d'impies et d'insensés, et dénonce leurs actions infâmes.  

« En vérité, dans mon premier discours, je ne veux pas exhorter les 

princes et les peuples à retenir le pape dans sa course effrénée et le 

contraindre à rester dans ses frontières, mais seulement qu’ils 

l’avertissent, et lui, peut-être, désormais informé de la vérité, de sa 

propre volonté se retirera de la maison d’autrui pour rentrer chez lui 

et se retirera dans le port à l’abri de flots furieux et tempêtes 

cruelles »371. 

 

 
369 Cf. 1 R. « His itaque copulatus est Salomon amore ; fueruntque ei uxores quasi reginae 

septingentae et concubinae trecentae, et averterunt mulieres cor eius. Cumque iam esset 

senex, depravatum est cor eius per mulieres, ut sequeretur deos alienos ; nec erat cor eius 

perfectum cum Domino Deo suo sicut cor David patris eius » ˗ « Salomon se lia à elles par 

amour. Il avait sept-cent princesses comme femmes et trois-cent concubines ; ses femmes 

lui ont perverti le cœur. Quand Salomon est devenu vieux, ses femmes l’ont attiré vers des 

dieux étrangers et son cœur n’est pas resté près du Seigneur son Dieu, comme le cœur de 

David son père. » (Premier livre des Rois 11:1-4). 
370 De falso, XXX, 97. 
371 De falso, XXX, 99. 
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Valla indique qu'il ne cherche pas à exhorter les princes et les peuples à 

retenir le pape, mais simplement à l'avertir.  

Valla souhaite que le pape, informé de la vérité, se retire de la maison 

d'autrui et retourne chez lui, se retirant dans un port sûr. Cependant, s'il refuse, Valla 

annonce qu'il préparera un discours encore plus virulent. 

« Si au contraire le pape refuse, alors nous préparerons un autre discours 

bien plus âpre372. Si le ciel le veut, que je puisse voir le jour, en effet en ce 

qui me concerne il n’y a rien que je ne désire plus de voir, et surtout si cela 

se réalise avec mes conseils, le jour où le pape sera seulement le vicaire 

du Christ et non aussi celui de César »373. 

Valla exprime son désir de voir le jour où le pape sera seulement le vicaire 

du Christ et non celui de César. Il souhaite que l'Église ne soit plus divisée par des 

factions et des guerres provoquées par le pape, mais plutôt qu'il soit le père de tous, 

mettant fin aux guerres par son autorité apostolique et sa majesté papale. 

Enfin, Valla conclut que la critique des faux est essentielle pour la recherche 

de la vérité et de la justice, soulignant ainsi l'importance de la vérité historique. Le 

libellus de Valla a eu un impact considérable sur l'histoire de la papauté et de l'Église, 

 
372 Valla n’a rien écrit d’autre sur ce sujet ; trois ans plus tard, en juin 1443 le roi Alphonse 

I dont Valla était le secrétaire, atteignit son but politique, recevant d’Eugène IV le droit de 

régner aussi sur le royaume de Naples. 
373 De falso, XXX, 100.  
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car il a permis une compréhension plus précise de la Donation de Constantin et a 

remis en question certaines des fondations de la papauté médiévale.  
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5.2. L'incompatibilité du droit romain avec la Donation de Constantin 

 

Lorenzo Valla utilise également des arguments juridiques basés sur le droit 

romain pour contester la validité de la Donation de Constantin. Il soutient que 

l'empereur Constantin ne peut pas avoir donné au pape une autorité temporelle sur 

Rome et sur une grande partie de l'Occident, car cela va à l'encontre des principes 

du droit romain. Selon ce droit, l'autorité temporelle doit être exercée par l'empereur, 

et non par le pape. 

En ce qui concerne le droit romain, Valla a argumenté que la Donation de 

Constantin était contraire aux principes juridiques fondamentaux de la Rome 

antique. L'empereur romain était considéré comme le détenteur du pouvoir suprême 

et de l'autorité sur les territoires conquis. Le droit romain était basé sur l'idée que la 

souveraineté devait être exercée de manière centralisée et que les pouvoirs de l'État 

étaient dévolus à l'empereur.  

Valla a donc soutenu que la Donation était incompatible avec ces principes, 

car elle aurait transféré à l'autorité du pape le pouvoir temporel sur un territoire 

considéré comme soumis à l'empereur à l'autorité du pape. Il a affirmé que cela 
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aurait été impensable pour un empereur romain de l'époque de Constantin de donner 

une telle autorité temporelle à un autre souverain, surtout à un chef religieux.  

En utilisant ces arguments juridiques, Valla a démontré que la Donation de 

Constantin n'était pas fondée sur des principes légaux solides et qu'elle était donc 

très probablement un faux. Dans le droit romain, plusieurs articles de loi et principes 

établissaient le principe selon lequel le pouvoir politique suprême était détenu par 

l'empereur.   

Voici quelques-uns d'entre eux : 

I. Loi de la République romaine : La loi de la République romaine 

reconnaissait l'empereur comme le chef de l'État et le détenteur du 

pouvoir suprême. 

II. Principes de l'Imperium : L'Imperium était le pouvoir souverain 

détenu par l'empereur, lui conférant l'autorité suprême sur les 

affaires politiques, militaires et administratives de l'empire. 

L'empereur avait le droit exclusif de prendre des décisions politiques, 

de promulguer des lois et de nommer des fonctionnaires. 

III. Principes du droit de propriété : Selon le droit romain, les terres et 

les propriétés étaient détenues par l'empereur en tant que souverain 

de l'empire romain. L'empereur avait le pouvoir de concéder des 

terres et des biens, mais il conservait la souveraineté sur ceux-ci. 

IV. Principes du droit des successions : Le droit romain prévoyait des 

règles strictes en matière de succession, assurant que les terres et les 

biens d'un individu décédé revenaient à l'empereur en l'absence 
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d'héritiers directs. L'empereur avait le pouvoir de redistribuer ces 

terres et biens selon sa volonté. 

 

Ces principes du droit romain démontraient que l'autorité politique suprême 

et la souveraineté sur les terres appartenaient à l'empereur.  

Valla a également argumenté que l'empereur ne pouvait pas donner à l'Église 

des terres qu'il ne possédait pas lui-même, ce qui signifie que la Donation était 

invalide dès le départ.  

Un autre exemple est le principe romain de la res publica, qui signifie que 

les biens et les ressources publiques appartenaient à l'État et non à des individus ou 

des groupes privés. Ce principe était étroitement lié au concept de la souveraineté 

de l'État et à l'exercice de l'autorité par le gouvernement.  

Il est important de souligner que le principe de la res publica était spécifique 

à la Rome antique et à son système juridique et politique. Cependant, ses concepts 

et ses influences ont eu un impact durable sur le développement du droit et de la 

gouvernance dans de nombreuses sociétés ultérieures. 
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Si l'on applique ce principe au contexte de la Donation de Constantin, cela 

signifie que Constantin n'aurait pas pu transférer la souveraineté sur des terres 

appartenant à l'État romain à une entité privée telle que l'Église.  

De plus, la notion de souveraineté impliquait également que l'autorité de 

l'État était indivisible et ne pouvait pas être partagée avec une autre entité, telle que 

le pape374.  

Un autre exemple de l'importance du droit romain dans le débat sur la 

Donation de Constantin peut être trouvé dans le concept de la propriété privée. 

Selon le droit romain, la propriété privée était considérée comme un droit sacré et 

inviolable.  

Le concept de la propriété privée en droit romain repose sur plusieurs 

sources, dont voici les principales : 

I. Le Digeste (Digesta)375: Le Digeste aborde en détail le droit de 

propriété et reconnaît la propriété privée comme un droit 

 
374 Jean PICQ, « La souveraineté et la question théologico-politique. De Constantin à 

Charlemagne », dans Une histoire de l’État en Europe. Pouvoir, justice et droit du Moyen 

Âge à nos jours, sous la direction de Picq Jean, Paris, Presses de Sciences Po, 2009, p. 65-

97. 
375 Digeste : « La propriété est le droit le plus complet et le plus absolu sur une chose, 

accompagné de la faculté de l'utiliser, d'en disposer et d'en revendiquer la possession ». 

(Digeste, Livre 41, Titre 1, Fragment 1) ; « Ce que chacun a acquis de manière juste est à 

lui-même ». (Digeste, Livre 41, Titre 2, Fragment 2) ; « La propriété est une puissance 
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fondamental et inviolable. Il met l'accent sur la liberté de disposer 

des biens et des droits de propriété, ainsi que sur la protection de la 

propriété contre toute atteinte illégitime. 

II. Les Institutes de Justinien376 : Les Institutes de Justinien sont un 

manuel de droit romain qui a été largement diffusé et étudié à 

l'époque de Valla. Ces Institutes étaient considérées comme une 

référence majeure dans l'enseignement du droit romain et étaient 

utilisés par les étudiants en droit, y compris les juristes chrétiens. 

Les Institutes de Justinien exposent les principes fondamentaux du 

droit romain, y compris le droit de propriété. Ils soulignent 

l'importance de la propriété privée en tant que droit individuel, tout 

en précisant les limitations et les devoirs qui y sont associés. 

III. Les écrits des juristes romains : Les juristes romains, tels que Gaius, 

Ulpien et Paul, ont rédigé de nombreux traités et commentaires sur 

le droit romain ; Leurs écrits traitent de divers aspects de la propriété 

privée, y compris les modes d'acquisition et de transfert des biens, 

les droits et les obligations des propriétaires, ainsi que les recours en 

cas de violation de la propriété. 

IV. Les décisions judiciaires romaines : Les décisions des tribunaux 

romains, en particulier celles des préteurs, ont contribué à 

développer et à préciser le droit de propriété en fonction des cas 

spécifiques ; Ces décisions judiciaires ont établi des précédents et 

des normes jurisprudentielles qui ont influencé la compréhension et 

l'application de la propriété privée dans le système juridique romain. 

 

 
totale, éternelle et exclusive sur les choses qui nous appartiennent ». (Digeste, Livre 41, 

Titre 2, Fragment 4). 
376 Institutes de Justinien : « La propriété est le droit de jouir et de disposer des choses de 

la manière la plus absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par 

les règlements ». (Institutes, Livre 2, Titre 1) ; « La propriété est le droit le plus étendu 

qu'une personne puisse avoir sur une chose, et son droit est de jouir et de disposer de cette 

chose, sans être gêné ni par autrui, ni par la loi ». (Institutes, Livre 2, Titre 6). 
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Les sources juridiques romaines mentionnées, notamment le Digeste, les 

Institutes de Justinien et les écrits des juristes romains, ont été consultées par 

plusieurs auteurs de l'époque, dont Lorenzo Valla, afin d'explorer différents aspects 

du droit romain. Parmi ces aspects se trouvait le concept de propriété privée et sa 

relation avec la Donation de Constantin.  

En effet, la prétendue donation accordait des terres à l'Église, ce qui 

soulevait des questions quant aux droits de propriété de l'empereur et d'autres 

individus. Ainsi, la question de savoir si l'empereur Constantin avait le droit de 

donner les terres et les biens de l'Occident à l'Église était controversée.  

Certains, comme Valla, ont soutenu que l'empereur n'avait pas le droit de 

donner ce qui n'était pas à lui, tandis que d'autres ont argumenté que l'empereur 

avait le pouvoir de transférer la propriété publique à la propriété ecclésiastique. 

Cette question de la propriété était centrale dans le débat sur la Donation de 

Constantin car elle remettait en question la validité de l'acte de donation et la 

légitimité de l'autorité temporelle du pape sur les terres de l'Occident. 

Un exemple supplémentaire d'un principe du droit romain qui s'oppose à la 

validité de la Donation de Constantin est le principe d'usucapion ou prescription 

acquisitive, qui signifie l'acquisition d'un droit de propriété par la possession 
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prolongée d'un bien. Le principe d'usucapion ou prescription acquisitive est en effet 

un concept du droit romain qui stipule qu'une personne peut acquérir un droit de 

propriété sur un bien par le simple fait d'en avoir la possession continue et paisible 

pendant une période spécifiée. 

Ce principe est discuté dans plusieurs sources du droit romain, notamment 

dans le Digeste (Digestum ou Pandectae) compilé sous l'empereur Justinien au 

sixième siècle. Dans le Digeste, le livre 41 est consacré aux actions réelles, et il 

aborde également la prescription acquisitive. 

Les passages pertinents dans le Digeste qui parlent de l'usucapion se 

trouvent dans les extraits suivants : 

I. « Usucapion est une possession prolongée qui rend légitime et valide 

un droit de propriété ». (Digeste, Livre 41, Titre 1, Fragment 1) ; 

 

II. « La prescription est un moyen de prouver la propriété lorsqu'il n'y 

a pas d'autres preuves disponibles, en raison de la longue 

possession ». (Digeste, Livre 41, Titre 3, Fragment 1). 

 

Il est important de noter que le concept d'usucapion a évolué au fil des 

siècles et a été influencé par différentes sources juridiques et coutumières. Dans le 

droit romain classique, la possession d'un bien pendant un certain laps de temps 

suffisait pour acquérir la propriété. Cependant, au fil du temps, des modifications 
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et des exceptions ont été apportées à ce principe, notamment en ce qui concerne la 

bonne foi de la possession, la nature du bien et les délais de prescription. 

Selon ce principe, si une personne possède un bien pendant une période 

suffisamment longue et sans contestation, elle peut en devenir le propriétaire 

légitime. Appliqué à la Donation de Constantin, cela signifierait que si l'Église avait 

possédé les territoires donnés par Constantin pendant une période suffisamment 

longue et sans contestation, elle pourrait en devenir la propriétaire légitime.  

Cependant, la Donation de Constantin était controversée dès le départ, et 

l'Église n'a jamais réussi à obtenir une possession incontestée des territoires 

concernés. Par conséquent, le principe d'usucapion s'oppose également à la validité 

de la Donation de Constantin. 

Selon le droit romain, la succession à l'empire romain suivait généralement 

une lignée de descendance directe, assurant ainsi la continuité et la stabilité de 

l'empire. Cependant, il est important de souligner qu'il existait des exceptions à ce 

principe et que la pratique de la succession impériale évoluait au fil du temps. 

Dans certains cas, l'adoption était utilisée pour désigner un héritier légitime. 

Par exemple, la dynastie des Antonins, qui règne au IIe siècle de notre ère, est établie 
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par le biais de l'adoption, permettant ainsi une transition pacifique du pouvoir et 

assurant la stabilité grâce au choix d’un héritier compétent, même en l'absence de 

descendance directe. 

De plus, l'exemple de Constantin Ierer est également pertinent. Constantin 

parvient à devenir empereur à la suite de la période de la Tétrarchie, où le pouvoir 

est partagé entre plusieurs empereurs. Son accession au pouvoir se réalise grâce à 

divers facteurs, tels que ses succès militaires personnels et le soutien des troupes, 

plutôt que par une stricte lignée de descendance directe. 

Ces exemples illustrent que, bien que le principe de la descendance directe 

soit considéré comme crucial pour la stabilité de l'empire romain, il n'est pas 

toujours appliqué strictement. D'autres éléments, tels que l'adoption et le soutien 

militaire, peuvent jouer un rôle dans la succession impériale.  

Ce principe revêt une importance capitale pour la stabilité et la continuité 

de l'empire, garantissant que le pouvoir est transmis de manière prévisible et 

ordonnée, évitant ainsi les confusions et les luttes de pouvoir qui pourraient surgir 

en l'absence d'une ligne de succession clairement définie.  
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Généralement, le fils aîné de l'empereur est désigné comme héritier légitime, 

et en l'absence d'un fils, le frère de l'empereur peut être choisi comme successeur. 

Le choix de l'héritier est confirmé par le Sénat romain.  

Ce principe est suivi pendant des siècles dans l'Empire romain d'Occident 

ainsi que dans les royaumes qui lui succèdent en Europe. 

Valla conteste également la validité de la prétention du pape à l'autorité 

temporelle sur la base du principe héritier. Valla considère l'empereur d'Orient 

comme le véritable détenteur du pouvoir impérial et rejette l'autorité de l'empereur 

latin. C'est une position qu'il maintient dans sa critique de la Donation de Constantin.  

Dans ce passage, les proches de Constantin expriment leur indignation face 

à sa décision de déshériter ses propres enfants et de partager ou céder une partie de 

l'empire à d'autres.  

« S’il avait été tel que nous l’avons décrit, transformé en un autre homme, 

ceux qui l’auraient mis en garde n’auraient certainement pas manqué, en 

premier lieu ses fils, ses proches, ses amis. Qui doute que ceux-ci 

n’auraient pas immédiatement accouru auprès de lui, l’empereur ? 

Imaginez donc ceux-là, ayant eu vent des intentions de Constantin, 

tremblants et se hâtant, avec des gémissements et des larmes, se prosterner 

aux pieds du prince et tenir ces propos : « C’est ainsi que toi, qui étais 

avant un père qui chérissais tant ses fils, tu dépouilles, tu déshérites et 

répudies tes propres enfants ? Que tu veuilles te priver de la meilleure et 
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de la plus grande partie de l’Empire, nous ne nous en lamentons moins que 

nous en sommes étonnés. Nous nous lamentons plutôt que tu la donnes à 

d’autres à notre détriment et déshonneur. Quelle est en effet la raison pour 

laquelle tu dépossèdes tes enfants de ta succession attendue de l’Empire, 

toi qui as régné toi-même avec ton père ? Quelle faute avons-nous commise 

contre toi ? Pour quelle impiété contre toi, contre la patrie, contre le nom 

des Romains et la majesté de l’Empire sommes-nous considérés comme 

dignes d’être privés de la principale et plus grande partie de la principauté, 

dignes d’être tenus éloignés des Lares paternels, de la vue du sol natal, du 

ciel familier, d’une ancienne coutume ?»377. 

 

Ils soulignent les implications juridiques et les conséquences politiques de 

cette décision. Sur le plan juridique, les proches de Constantin accusent l'empereur 

de violer les principes de succession et de déshériter ses propres enfants. Ils 

rappellent le fait que Constantin lui-même a régné avec son père, et ils remettent en 

question les raisons pour lesquelles ils sont exclus de la succession impériale, 

déplorant cette décision comme une injustice envers eux et une trahison de la 

tradition romaine. 

Les proches de Constantin Iernvoquent également le lien étroit qu'ils ont 

avec Rome et l'empire. Ils mettent en relief leur rôle en tant que magistrats et 

gouverneurs dans différentes régions, leur loyauté envers Constantin pendant les 

 
377 De falso, V, 13.  
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batailles et leur dévouement à la patrie. Ils expriment leur désarroi face à l'abandon 

auquel ils sont confrontés et craignent de devenir des citoyens ordinaires, privés de 

leurs positions et de leurs privilèges. 

Sur le plan religieux, ils affirment leur attachement au culte des dieux 

immortels, refusant de se convertir au christianisme à moins que Constantin ne cède 

l'empire à Sylvestre, le pape de l'époque. Ils considèrent cela comme un geste de 

générosité envers la religion chrétienne et avertissent que s'il ne le fait pas, ils 

rejetteront non seulement la conversion, mais le christianisme lui-même deviendra 

odieux à leurs yeux. 

Ce paragraphe reflète les débats juridiques, politiques et religieux de 

l'époque de Lorenzo Valla, mettant en évidence les tensions entre les traditions 

romaines, les aspirations politiques et les considérations religieuses. Il convient de 

noter que, à l'époque de Valla, l'empire romain était une charge élective, légitimée 

par le pape. Le christianisme avait déjà acquis une position dominante depuis un 

certain temps. Les débats se concentraient donc sur des questions telles que la 

légitimité de la succession au pouvoir et les relations entre l'Église et l'État. 
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5.3. L'impact des arguments juridiques de Lorenzo Valla 

 

Les arguments juridiques avancés par Valla ont laissé une empreinte 

significative sur la pensée politique et juridique de son époque. En contestant la 

validité de la Donation de Constantin, Valla a mis en doute l'autorité temporelle du 

pape à Rome et sur une grande partie de l'Occident, en s'appuyant sur les principes 

fondamentaux du droit romain. Il a invoqué le principe héritier pour soutenir que 

l'autorité de l'empereur devait être transmise à ses descendants et non au pape.  

En outre, Valla a remis en question la validité des documents sur lesquels la 

Donation de Constantin était fondée, arguant que ceux-ci étaient basés sur des faux 

et des erreurs. Ces arguments ont entraîné des répercussions significatives sur la 

séparation entre le pouvoir temporel et le pouvoir spirituel, qui est devenue une 

caractéristique incontournable de la société occidentale. La pensée politique et 

juridique fondée sur le droit romain et le droit canonique, qui a émergé grâce aux 

arguments de Valla, a façonné les institutions et les pratiques politiques et juridiques 

de l'Occident.  

Il est vrai que l'impact de la pensée de Valla sur la séparation du pouvoir 

temporel et spirituel n'est pas aussi direct que certains autres aspects de son travail. 
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Cependant, ses idées ont néanmoins contribué à des débats plus larges sur la nature 

du pouvoir politique et religieux, et ont influencé certains juristes et penseurs 

ultérieurs. 

Parmi les juristes qui ont abordé la question de la séparation du pouvoir 

temporel et spirituel et qui pourraient avoir été influencés par les arguments de 

Valla378, on peut citer : 

I. Jean Bodin (1529-1596) : Juriste et philosophe politique français, 

Bodin a formulé la théorie de la souveraineté dans son ouvrage Les 

Six Livres de la République (1576)379. Bien que Bodin ne se soit pas 

directement appuyé sur les arguments de Valla, il a contribué à 

établir l'idée selon laquelle le souverain doit être détenteur d'un 

pouvoir absolu et indépendant, ce qui peut être considéré comme une 

forme de séparation du pouvoir temporel et spirituel ; 

II. Hugo Grotius (1583-1645) : Juriste et penseur politique hollandais, 

Grotius est considéré comme l'un des fondateurs du droit 

international moderne. Dans son ouvrage De jure belli ac pacis (Du 

droit de la guerre et de la paix, 1625)380, il a développé les concepts 

de justice naturelle et de droit naturel qui ont contribué à la 

 
378 En effet, les idées de Valla sur la primauté de l'autorité civile et son rejet de l'autorité 

papale ont été considérées comme des précurseurs de certaines idées qui ont émergé 

pendant la Réforme protestante.  
379V. Jean BODIN, Les six livres de la Republique de J. Bodin angevin, Paris, chez Jacques 

du Puys, libraire juré, à la Samaritaine, 1576. 
380 Hugo GROTIUS, Le droit de la guerre et de la paix, nouv.trad. par Jean Barbeyrac, 

Amsterdam, Chez Pierre de Coup, 1724. 

https://gallica.bnf.fr/services/engine/search/sru?operation=searchRetrieve&version=1.2&

collapsing=disabled&rk=21459;2&query=%28gallica%20all%20%22De%20jure%20bell

i%20ac%20pacis%22%29%20and%20dc.relation%20all%20%22cb305447797%22#resu

ltat-id-1 (dernière consultation le 15-12-2022) 

https://gallica.bnf.fr/services/engine/search/sru?operation=searchRetrieve&version=1.2&collapsing=disabled&rk=21459;2&query=%28gallica%20all%20%22De%20jure%20belli%20ac%20pacis%22%29%20and%20dc.relation%20all%20%22cb305447797%22#resultat-id-1
https://gallica.bnf.fr/services/engine/search/sru?operation=searchRetrieve&version=1.2&collapsing=disabled&rk=21459;2&query=%28gallica%20all%20%22De%20jure%20belli%20ac%20pacis%22%29%20and%20dc.relation%20all%20%22cb305447797%22#resultat-id-1
https://gallica.bnf.fr/services/engine/search/sru?operation=searchRetrieve&version=1.2&collapsing=disabled&rk=21459;2&query=%28gallica%20all%20%22De%20jure%20belli%20ac%20pacis%22%29%20and%20dc.relation%20all%20%22cb305447797%22#resultat-id-1
https://gallica.bnf.fr/services/engine/search/sru?operation=searchRetrieve&version=1.2&collapsing=disabled&rk=21459;2&query=%28gallica%20all%20%22De%20jure%20belli%20ac%20pacis%22%29%20and%20dc.relation%20all%20%22cb305447797%22#resultat-id-1
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séparation du pouvoir temporel et spirituel en soulignant l'existence 

de normes morales et juridiques indépendantes de la religion ; 

III. John Locke (1632-1704) : Philosophe politique anglais, Locke a joué 

un rôle majeur dans le développement des idées sur la séparation du 

pouvoir et les droits individuels. Bien que Locke se soit davantage 

concentré sur la séparation du pouvoir législatif et exécutif, ses 

travaux ont contribué à la promotion d'une vision laïque de la 

gouvernance politique381. 

 

Il convient de noter que l'idée de séparation du pouvoir temporel et spirituel 

a évolué au fil du temps et a été influencée par de nombreux penseurs et juristes. 

Alors que Valla n'a peut-être pas directement inspiré ces juristes, ses arguments 

critiques à l'égard du pouvoir temporel de l'Église ont contribué aux débats plus 

larges sur la nature du pouvoir et de l'autorité dans la société. 

La pensée de Valla a exercé une influence significative sur l'émergence d'une 

pensée juridique fondée sur le droit romain et le droit canonique, qui a été adoptée 

par les universités européennes et a influencé les pratiques juridiques en Europe 

pendant des siècles. Parmi les juristes et représentants universitaires influencés par 

cette pensée, on peut citer : André Alciat, Juriste italien du XVIe siècle, Alciat a 

intégré les idées de Valla dans son recueil de maximes juridiques intitulé 

 
381 V. John LOCKE, Traité du gouvernement civil, Edition revue et corrigée exactement 

sur la dernière de Londres, Paris, Chez CalixteVolland, 1802. 



301 
 

« Emblematum liber »382  (Livre des Emblèmes), publié pour la première fois en 

1531, contribuant ainsi à la diffusion de ses critiques envers la Donation de 

Constantin et l'autorité de l'Église ; Alberico Gentili, juriste italien du XVIe siècle, 

Gentili a été influencé par les idées de Valla dans son ouvrage « De 

Legationibus »383 (Des légations), publié en 1585sur le droit international et les 

relations entre l'Église et l'État. 

Leur lien avec la pensée de Valla a permis de diffuser ses idées critiques et 

d'influencer le discours juridique de leur époque.  

L'adoption de la pensée juridique romano-canonique a un impact sur 

l'évolution du droit en Europe. Elle influe sur la formation de concepts juridiques 

tels que la propriété, les contrats, les obligations et les droits individuels. Les 

juristes élaborent des doctrines et des principes juridiques basés sur ces systèmes, 

qui sont ensuite intégrés dans les systèmes juridiques nationaux. 

Cependant, il est important de noter que ces développements se produisent 

sur une longue période et sont influencés par d'autres facteurs tels que les coutumes 

 
382  Cf. Marco CALLEGARI, « Marginalia sull'edizione padovana del 1621 degli 

Emblemata di Andrea Alciati », dans Saggi e Memorie di storia dell'arte, vol. 27, 2003, 

p. 227-231. 
383 V. Alberico GENTILI, De legationibus libri tres omnibus omnium studiosis, praecipue 

vero juris ciulis lectu utiles, ac maxime necessarii, Hanoviae, G. Antonium, 1607.  
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locales, les législations nationales et les développements politiques et sociaux. Les 

évolutions juridiques varient d'une région à l'autre et d'une époque à l'autre, 

nécessitant une étude approfondie de chaque contexte historique et régional pour 

en comprendre les nuances et les spécificités. 

Par ailleurs, la pensée politique et juridique occidentale a été influencée par 

l'utilisation du droit romain et du droit canonique, qui ont été promus par Valla et 

d'autres penseurs de l'époque. Ces systèmes juridiques ont façonné les institutions 

et les pratiques politiques et juridiques de l'Occident, y compris la notion de droits 

individuels et l'idée de l'État de droit. 

La pensée de Lorenzo Valla a, en effet, contribué à ouvrir de nouveaux 

débats et réflexions sur le rôle de l'Église dans la société et sur la relation entre le 

pouvoir spirituel et le pouvoir temporel.  

Cette étude approfondie nous permet de mieux appréhender les enjeux 

politiques, religieux et historiques liés aux donations à l'Église et à la traditio 

chrétienne, contribuant ainsi à une compréhension plus globale et approfondie de 

l'interaction complexe entre les dons à l'Église, la tradition chrétienne et les 

dynamiques sociopolitiques de l'époque médiévale. 
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5.4. La remise en question de la Donation de Constantin par Lorenzo Valla 

basée sur le droit canonique 

 

Dans son libellus, Valla expose plusieurs arguments détaillés pour contester 

la validité de la Donation de Constantin. Tout d'abord, il souligne que le texte de la 

donation ne ressemble en rien à un document officiel, mais plutôt à une lettre écrite 

par un particulier.  

Ensuite, il met en avant les incohérences et les contradictions du texte lui-

même, notamment en ce qui concerne la nature de la donation et les droits qu'elle 

accorde au pape. 

Les arguments de Valla contre la validité de la Donation de Constantin sont 

basés sur les principes du droit canonique, qui était un système juridique développé 

par l'Église catholique romaine. Le droit canonique était basé sur la loi de l'Église 

et énonçait les règles qui régissaient les pratiques religieuses, les institutions 

ecclésiastiques et les relations entre les différents niveaux de clergé. 

L'un des principaux articles qui traitait de cette question était l'article 40 du 

Quatrième Concile du Latran de 1215, également connu sous le nom de « Concile 
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de Latran IV »384. Cet article stipulait que le pape ne devait pas accepter de dons ou 

de biens de la part de souverains ou de princes laïcs, afin d'éviter tout conflit 

d'intérêts ou influence indue.  

En effet, le don d'une terre à un pape pouvait être considéré comme une 

tentative de s'assurer le soutien du pape pour des projets politiques ou personnels, 

plutôt que pour des raisons religieuses.  

La contradiction apparente entre l'interdiction du Quatrième Concile du 

Latran concernant les dons faits aux pontifes romains et les donations régulières 

reçues par l'Église peut être expliquée par plusieurs facteurs. 

 

384  Voici une traduction de l'article 40 du Quatrième Concile du Latran : « Prohibemus 

quoque pontifices Romanos, ne recipiant a principibus, regibus, dominis, comitibus, 

baronibus, militibus, et aliis laicis, dona, munera, elemosinas, arras, promissiones vel 

quidquid valoris, sibi vel aliis, directe vel indirecte, sub quacumque specie, sive sit in 

mobilibus, sive in immobilibus, tamquam feudum, beneficium, garanciam, seu aliquo alio 

colore seu causa. Et si huiusmodi data vel promissa fuerint, ea irrita et inaniter facta esse 

declaramus et eos, qui talia dederint vel promiserint, anathematis sententia puniri 

iubemus » - « Nous interdisons également aux pontifes romains de recevoir des princes, 

des rois, des seigneurs, des comtes, des barons, des chevaliers et d'autres laïcs, des dons, 

des présents, des aumônes, des arrhes, des promesses ou toute autre chose de valeur, pour 

eux-mêmes ou pour les autres, directement ou indirectement, sous quelque forme que ce 

soit, qu'il s'agisse de meubles ou d'immeubles, à titre de fief, de bénéfice, de garantie ou de 

tout autre prétexte ou cause. Et si ces choses ont été données ou promises, nous déclarons 

qu'elles sont nulles et non avenues, et nous ordonnons que les auteurs de ces dons ou 

promesses soient punis d'anathème ». Conciliorum Oecumenicorum Decreta, G. 

ALBERIGO et alii (curr.), Bologna, EDB, 1996, p. 230-271 ; Constitutiones Concilii quarti 

Lateranensis una cum commentariis glossatorum, A. GARCÍA Y GARCÍA (ed.), Città del 

Vaticano, Biblioteca Apostolica Vaticana, 1981; Karl Joseph von HEFELE, Histoire des 

conciles œcuméniques, Paris, Gaume Frères et J. Duprey, p. 1859-1873 
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Tout d'abord, il est important de noter que l'interdiction du concile était 

destinée à prévenir les abus de pouvoir et les conflits d'intérêts potentiels. L'Église 

cherchait à maintenir son indépendance et son autorité spirituelle en évitant d'être 

trop liée à des intérêts séculiers.  

L'objectif était de préserver la neutralité de l'Église et de s'assurer que ses 

actions étaient guidées par des considérations spirituelles plutôt que par des 

motivations politiques ou matérielles. Cependant, cela ne signifie pas que l'Église 

rejetait toutes les donations.  

En réalité, l'Église médiévale était souvent soutenue financièrement par des 

dons de la part de fidèles dévots, de pouvoirs publics et de souverains.  

Ces dons étaient souvent destinés à soutenir les activités religieuses, la 

construction d'édifices religieux, l'entretien du clergé et d'autres besoins 

ecclésiastiques. Ils étaient généralement effectués de manière légale et consignés 

dans des actes notariés pour assurer leur validité et leur transparence. 

La contradiction peut donc résider dans le fait que le Quatrième Concile du 

Latran cherchait à limiter les dons qui pourraient influencer directement le pape ou 

l'Église dans des affaires temporelles, tandis que les donations plus courantes 
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étaient principalement destinées à soutenir les activités religieuses et les besoins de 

l'Église en général.  

En conclusion, les donations à l'Église jouent un rôle crucial dans la société 

médiévale, tant du point de vue de la piété individuelle que des enjeux politiques et 

sociaux. Cependant, il est essentiel de souligner que les motivations derrière ces 

dons peuvent varier, allant de la démonstration de piété à la volonté de manipuler 

le pouvoir ecclésiastique.  

De plus, les pratiques de donation évoluent au fil du temps, reflétant les 

changements politiques, sociaux et religieux propres à chaque époque, ainsi qu'à 

des influences locales et régionales. 

Dans ce contexte, le chapitre suivant portera sur la traditio chrétienne de 

Lorenzo Valla, enrichissant ainsi notre compréhension de la relation entre les dons 

à l'Église et les croyances et pratiques chrétiennes établies. En remettant en question 

l'authenticité du Constitutum Constantini, Valla soulève des interrogations sur les 

fondements de la tradition chrétienne et les implications de son acceptation ou de 

son rejet.  
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Ainsi, en explorant les débats suscités par les donations à l'Église et la 

remise en question de certaines traditions chrétiennes, nous sommes amenés à 

réfléchir aux liens complexes entre la piété, le pouvoir, la tradition et l'évolution de 

la société médiévale.  
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6.1. La traditio chrétienne du Constitutum Constantini 

  

Le Constitutum Constantini est un faux aux origines relativement 

mystérieuses. En effet, encore aujourd’hui, les philologues et les historiens doutent 

de l’époque à laquelle il aurait été écrit. La thèse la plus probable veut toutefois 

qu’il ait été rédigé au VIIIe siècle, soit à la cour carolingienne soit à la Curie 

romaine, à un moment où le pouvoir du pape était presque nul.  

Rédigé dans une mauvaise latinité, le document, prétendument écrit par 

l’empereur Constantin aux lendemains de la bataille du Pont Milvius (312), à 

Constantinople, confère de nombreux privilèges à l’Église et à l’évêque de Rome.  

L’en-tête du Constitutum récite : 

Imperator Caesar Flavius Constantinus in Christo Iesu, uno ex eadem 

sancta Trinitate salvatore domino Deo nostro, fidelis mansuetus, maximus, 

beneficus, Alamannicus, Gothicus, Sarmaticus, Germanicus, Britannicus, 

Hunnicus, pius, felix, victor ac triumphator, semper augustus385  

 

 
385 Constitutum Constantini, 1. Lorenzo VALLA, Opera Omnia, dir. Paolo CORTESI et 

Eugenio GARIN, 2e édition, vol. VII. Basel, Schwabe, 1962-1972. Traduction : 

« L’Empereur César Flavius Constantin en Jésus-Christ, - seul sauveur de cette même 

sainte Trinité et notre seigneur Dieu, - fidèle, indulgent, suprême, bienfaisant, Alamannique, 

Gothique, Sarmatique, Germanique, Britannique, Hunnique, pieux, chanceux, victorieux et 

triomphateur, toujours Auguste ». Les épithètes mentionnées dans cette inscription sont en 

effet inhabituelles pour un empereur romain de cette époque et certaines sont même 

anachroniques. Le titre d’Hunnique en particulier ne peut pas être justifié historiquement, 

car les Huns n'avaient commencé à jouer un rôle significatif en Europe qu'au IVe siècle, 

après la mort de Constantin. Cela suggère que ces épithètes reflètent peut-être plus les 

préoccupations et les aspirations de l'auteur de l'inscription, plutôt que la réalité historique 

de l'époque. 
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Il raconte d’abord comment l’empereur s’est converti : frappé par la lèpre, 

sans que les remèdes proposés par les prêtres païens ne puissent le soigner : 

Nam dum valida squaloris lepra totam mei corporis invasisset carnem, et 

multorum medicorum convenientium cura adhiberetur, nec unius quidem 

promerui saluti ; ad haec advenerunt sacerdotes Capitolii, dicentes mihi 

debere fontem fieri in Capitolio et compleri hunc innocentium infantum 

sanguine et calente in eo loto me posse mundari. Et secundum eorum dicta 

aggregatis plurimis innocentibus infantibus, dum vellent sacrilegi 

paganorum sacerdotes eos mactari et ex eorum sanguine fontem repleri, 

cernens serenitas nostra lacrimas matrum eorum, ilico exhorrui facinus, 

misertusque eis proprios illis restitui praecepimus filios, datisque vehiculis 

et donis concessis gaudentes ad propria relaxavimus386. 

 

Constantin voit alors Saint Pierre et Saint Paul en songe. Il voit Saint Pierre 

et Saint Paul en songe. Les deux apôtres lui ordonnent d’aller chercher l’évêque de 

Rome, Sylvestre, afin que ce dernier le guérisse.  

Ayant été soigné de la lèpre, après un temps de pénitence, Constantin 

professe publiquement sa foi en Jésus-Christ et se fait baptiser par Sylvestre, selon 

le faux.  

 
386 Ibid, p. 6. Traduction : « En effet, alors que la lèpre avait envahi toute la chair de mon 

corps d’une saleté profonde et qu’on faisait appel aux soins de nombreux médecins, aucun 

parmi eux ne m’a rendu la santé. Alors les prêtres du Capitole sont venus me dire qu’il 

fallait faire un bassin sur le Capitole et le remplir du sang d’enfants innocents et dans ce 

liquide chaud je pourrais être purifié. Et suivant leur prescription, on rassembla quantité 

d’enfants innocents, tandis que les prêtres impies des païens ordonnaient de les immoler et 

de remplir le bassin de leur sang. Notre Sérénité, à la vue des larmes de leurs mères, eut 

aussitôt horreur du crime et plein de pitié pour elles, nous donnâmes l’ordre de rendre les 

fils à leurs mères et, après leur avoir donné des moyens de transport et des cadeaux, nous 

les renvoyâmes tout heureux chez eux ». Cette description fantaisiste du sacrifice chez les 

Romains renverse l’accusation de sacrifice humain, généralement dirigée contre les 

chrétiens, avant la christianisation de l’Empire.  
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Ad haec beatissimus isdem Silvester pater noster, urbis Romae episcopus, 

indixit nobis poenitentiae tempus intro palatium nostrum Lateranense in 

uno cilicio, ut omnia, quae a nobis impie peracta atque iniuste disposita 

fuerant, vigiliis, ieiuniis atque lacrimis et orationibus apud dominum deum 

nostrum Iesum Christum salvatorem impetraremus. Deinde per manus 

impositionem clericorum usque ad ipsum praesulem veni, ibique 

abrenuntians Satanae pompis et operibus eius vel universis idolis 

manufactis, credere me in deum patrem omnipotentem, factorem caeli et 

terrae, visibilium et invisibilium, et in Iesum Christum, filium eius unicum, 

dominum nostrum, qui natus est de spiritu sancto et Maria Virgine, 

spontanea voluntate coram omni populo professus sum ; benedictoque 

fonte illic me trina mersione unda salutis purificavit. Ibi enim, me posito 

in fontis gremio, manu de caelo me contingente propriis vidi oculis ; de 

qua mundus exsurgens, ab omni me leprae squalore mundatum agnoscite. 

Levatoque me de venerabili fonte, indutus vestibus candidis, septemformis 

sancti spiritus in me consignatione adhibuit beati chrismatis unctionem et 

vexillum sanctae Crucis in mea fronte linivit dicens : "Signat te deus sigillo 

fidei suae in nomine patris et filii et spiritus sancti in consignatione fidei." 

Cunctus clerus respondit : "Amen." Adiecit praesul : "Pax tibi" 387.  

 
387 Ibidem, 9. Traduction : « À ce moment-là, le très bienheureux Sylvestre, notre père, 

évêque de la ville de Rome, nous indiqua la durée de notre pénitence, à faire au palais de 

Latran, couvert d’un cilice, afin que par les veilles, les jeûnes, les larmes et les prières, nous 

obtenions du Seigneur Dieu, notre Sauveur Jésus-Christ, le pardon de tout ce que nous 

avions commis de manière impie et injuste. Ensuite, passant par l’imposition des mains des 

clercs, j’arrivai jusqu’au prélat et là, renonçant à Satan, à ses pompes et à ses œuvres, c’est-

à-dire à toutes les idoles faites de main d’homme, devant le peuple et de ma propre volonté, 

je confessai croire en Dieu le Père tout-puissant, créateur du ciel et de la terre, des choses 

visibles et invisibles, et en Jésus-Christ, son Fils unique, notre Seigneur, qui est né du Saint-

Esprit et de la Vierge Marie et, ayant béni les fonts baptismaux, il m’y purifia par une triple 

immersion dans l’eau du salut. Et comme je me trouvai dans le bassin, je vis de mes yeux 

une main qui venait me toucher du ciel. J’en sortis purifié : voyez-moi maintenant 

débarrassé de toute la saleté de la lèpre. Après que je me fus relevé des vénérables fonts et 

revêtu d’habits blancs, il m’accorda l’onction du saint chrême pour me marquer de l’Esprit-

Saint septiforme et il traça sur mon front le signe de la sainte croix, en disant : « Que Dieu 

te marque du sceau de sa foi, au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, en signe de foi. » 

Et le clergé de répondre : « Amen ». Le prélat ajouta : « La paix soit avec toi ». 
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Par la suite, alors que l’évêque de Rome lui enseigne les mystères de la foi, 

Constantin, reconnaissant envers saint Pierre, décide avec ses satrapes, le Sénat, les 

optimates et le peuple entier388 d’honorer l’Église et l’évêque de Rome.  

Le premier privilège accordé au futur pape est la primauté sur les quatre 

sièges patriarcaux :  

Atque decernentes sancimus, ut principatum teneat tam super quattuor praecipuas 

sedes Antiochenam, Alexandrinam, Constantinopolitanam et Hierosolymitanam, 

quamque etiam super omnes universo orbe terrarum Dei ecclesias389 ; 

 

En même temps, le Constitutum lui apporte un grand poids doctrinal, en disant : 

et pontifex, qui pro tempore ipsius sacrosanctae Romanae ecclesiae extiterit, 

celsior et princeps cunctis sacerdotibus totius mundi existat et eius iudicio, 

quaeque ad cultum Dei vel fidei Christianorum stabilitate procuranda fuerint, 

disponantur390.  

 

Ainsi donc, il est non seulement le premier des patriarches, mais aussi celui 

qui peut ordonner l’Église et tout ce qui a trait à la foi. Si Constantin avait 

réellement accordé de telles concessions en 312, il eût été étonnant que les autres 

 
388 Ibid., 11 : cum omnibus nostris satrapibus et universo senatu, optimatibus etiam et 

cuncto populo. 
389 Ibidem, 12. Traduction : « Et nous décrétons et rendons irrévocable qu’il détienne la 

primauté tant sur les quatre sièges principaux d’Antioche, d’Alexandrie, de Constantinople 

et de Jérusalem, que d’ailleurs sur toutes les Églises de Dieu répandues à travers toutes les 

terres ; ». 
390 Ibidem, 12. Traduction : « et que le souverain pontife, qui, pour un temps déterminé, 

sera placé à la tête de cette sacro-sainte église romaine, exerce son autorité au-dessus de 

tous les prêtres du monde entier, et que selon son jugement soient réglées toutes les 

dispositions concernant le culte de Dieu et la foi ferme des Chrétiens ». 
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patriarches ne se révoltent pas, surtout étant donné le contexte bouillant de la crise 

arienne.   

L’empereur énumère ensuite les différents dons qu’il va faire à l’Église et 

au pape : il lui offre son palais de Latran à Sylvestre, il fait bâtir de luxueuses églises 

pour saint Pierre et saint Paul, il concède au pape le droit de porter des insignes 

impériaux :  

 

Pro quo concedimus ipsis sanctis apostolis, dominis meis, beatissimis 

Petro et Paulo et per eos etiam beato Silvestro patri nostro, summo 

pontifici et universali urbis Romae papae, et omnibus eius successoribus 

pontificibus, qui usque in finem mundi in sede beati Petri erunt sessuri 

atque de praesenti contradimus palatium imperii nostri Lateranense, quod 

omnibus in toto orbe terrarum praefertur atque praecellet palatiis, deinde 

diademam videlicet coronam capitis nostri simulque frygium nec non et 

superhumerale, videlicet lorum, qui imperiale circumdare assolet collum, 

verum etiam et clamidem purpuream atque tunicam coccineam et omnia 

imperialia indumenta seu et dignitatem imperialium praesidentium 

equitum, conferentes etiam et imperialia sceptra simulque et cuncta signa, 

banda etiam et diversa ornamenta imperialia et omnem processionem 

imperialis culminis et gloriam potestatis nostrae391.  

Il accorde des dignités sénatoriales aux prêtres, et surtout il décide 

d’abandonner la moitié de son Empire, c’est-à-dire l’Occident, au Pape :  

 

391  Ibidem, 14. Traduction : « C’est pourquoi nous concédons à ces saints apôtres, mes 

seigneurs les très bienheureux Pierre et Paul, et par eux à saint Sylvestre, notre père, 

souverain pontife et pape universel de la ville de Rome et à tous les papes ses successeurs, 

qui siégeront jusqu’à la fin du monde sur la chaire de saint Pierre, et nous livrons 

présentement notre palais impérial de Latran, qui est notre préféré et supérieur à tous les 

palais du monde entier, puis le diadème, c’est-à-dire la couronne de notre tête, et en même 

temps la tiare ainsi que le logion, à savoir la lanière que l’empereur porte d’ordinaire autour 

du cou, et en outre le manteau de pourpre et la tunique d’écarlate et tous les vêtements 

impériaux, ou encore la dignité de ceux qui commandent la cavalerie impériale, et en même 

temps tous les sceptres et toutes les enseignes, les étendards et les divers ornements 

impériaux et toute la pompe de la grandeur impériale et la gloire de notre puissance ». 
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Viris enim reverentissimis, clericis diversis ordinibus eidem sacrosanctae 

Romanae ecclesiae servientibus illud culmen, singularitatem, potentiam et 

praecellentiam habere sancimus, cuius amplissimus noster senatus videtur 

gloria adornari, id est patricios atque consules effici, nec non et ceteris 

dignitatibus imperialibus eos promulgantes decorari392. 

 

Puisqu’il s’est lui-même privé de Rome, il décide d’établir son nouveau 

siège en Orient, à Byzance :  

Unde congruum prospeximus nostrum imperium et regni potestatem 

orientalibus transferri ac transmutari regionibus et in Byzantiae provincia 

in optimo loco nomini nostro civitatem aedificari et nostrum illic constitui 

imperium393. 

 

En prétendant qu’il n’est pas juste que le pouvoir temporel et le pouvoir spirituel 

coexistent en un seul et même lieu394.  

Enfin, il affirme :  

Huius vero imperialis decreti nostri paginam propriis manibus roborantes 

super venerandum corpus beati Petri, principis apostolorum, posuimus, 

ibique eidem Dei apostolo spondentes, nos cuncta inviolabiliter 

conservare et nostris successoribus imperatoribus conservanda in 

mandatis relinqui, beatissimo patri nostro Silvestrio, summo pontifici et 

 
392 Ibidem, 15. Traduction : « Aux hommes révérendissimes de rang différent, les clercs, 

les serviteurs de la sacro-sainte Église Romaine, nous prescrivons d’avoir ce sommet de 

puissance singulière et de prééminence qui semble auréoler de gloire notre très illustre 

Sénat, à savoir qu’ils soient nommés patriciens et consuls ». 
393 Ibidem, 18. Traduction : « Par conséquent nous avons jugé conforme de transférer notre 

empire et notre puissance royale dans les régions d’Orient et d’édifier une cité portant notre 

nom dans un très bon endroit de la province de Byzance et d’y établir notre empire ». 
394  Si on accepte la datation carolingienne du faux, il s’agit probablement d’avoir un 

prétexte pour échapper à la domination des empereurs byzantins, ce qui serait profitable et 

à la Curie Romaine et aux rois carolingiens. 
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universali papae, eiusque per eum cunctis successoribus pontificibus, 

domino Deo et salvatore nostro Iesu Christo annuente, tradidimus 

perenniter atque feliciter possidenda395. 

 

Le Constitutum Constantini stipule que la seule copie existante du document 

aurait été déposée sur le corps de Saint Pierre, dans le tombeau des apôtres, afin de 

garantir que ses privilèges ne soient pas démentis ou altérés par les successeurs 

impériaux. Cependant, le document ne fournit pas suffisamment d'informations sur 

la manière dont l'Église justifiait la circulation d'autres exemplaires du Constitutum.  

Il est possible que l'Église ait autorisé la copie du document pour une 

diffusion plus large, tout en s'assurant que l'original soit conservé en sécurité dans 

le tombeau de Saint Pierre.  

La présence d'autres exemplaires aurait ainsi renforcé la légitimité des 

privilèges accordés à l'Église en attestant de leur authenticité et de leur importance 

pour la papauté. Toutefois, ces conclusions ne peuvent être tirées que de manière 

spéculative, étant donné le manque d'informations disponibles sur la gestion de la 

circulation des exemplaires du Constitutum à l'époque de Constantin.  

 
395 Ibidem, 20. Traduction : « Ensuite en corroborant de nos propres mains la page de ce 

décret impérial, nous l’avons déposée sur le corps vénérable du bienheureux Pierre, prince 

des apôtres, promettant à cet apôtre de Dieu de respecter inviolablement toutes ces 

dispositions et de laisser l’ordre de les respecter à nos successeurs les empereurs, et nous 

la concédons pour qu’ils en aient l’éternelle et heureuse possession à notre saint père 

Sylvestre, souverain pontife et pape  universel, ainsi qu’à tous les souverains pontifes ses 

successeurs, avec la grâce de notre Seigneur Dieu et Sauveur Jésus-Christ ». 
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Tout au long du Moyen Âge, le Saint-Siège s’est servi de ce faux afin de 

consolider et légitimer son pouvoir temporel sur l’Occident et les rois396. Cette 

impérialisation de la papauté, appuyée par des donations royales postérieures, a bien 

évidemment suscité des mécontentements, surtout en Italie, déchirée entre 

l’empereur et le souverain pontife du XIIe au XIVe siècles.  

Nous pouvons aussi la considérer comme responsable de la naissance des 

ordres réguliers 397 , qui en quelque sorte précèdent la réforme protestante, en 

appelant à un retour à l’Évangile.  

Avant Valla, la légitimité du document avait déjà été mise en doute, 

notamment par Nicolas de Cues, philosophe allemand, qui soutient à Bâle en 1433 

 
396  Dan Ian MURESAN, Le Constitutum Constantini et l’impérialisation de l’église 

romaine : Les récits ecclésiologiques du papa universalis, dans « Les récits historiques 

entre Orient et Occident, XIe-XVe siècle », par Irene BUENO et Camille ROUXPETEL, 

Rome, Publications de l'École française de Rome, 2019, p.139-206. 
397 En effet, l'impérialisation de la papauté sous Constantin a contribué à renforcer l'autorité 

de l'Église et à lui donner une place centrale dans la société romaine. Cependant, cette 

centralisation de l'autorité a également créé des tensions entre les prélats de l'Église qui 

souhaitaient maintenir leur indépendance et les empereurs qui cherchaient à les contrôler. 

Face à ces tensions, certains chrétiens ont choisi de se retirer du monde pour vivre une vie 

monastique et se consacrer pleinement à leur foi. Ces communautés monastiques ont donné 

naissance aux premiers ordres réguliers, tels que les bénédictins et les cisterciens, qui 

prônaient une vie de prière, de contemplation et de travail manuel. Ils ont également promu 

un retour aux valeurs évangéliques de pauvreté, de chasteté et d'obéissance, en opposition 

à la richesse et au pouvoir de l'Église et de l'Empire. 

Ainsi, l'impérialisation de la papauté a contribué indirectement à la naissance des ordres 

réguliers, en créant un contexte propice à la recherche d'une vie spirituelle plus authentique 

et plus proche des enseignements de l'Évangile. Ces ordres ont également joué un rôle 

important dans la réforme de l'Église catholique à la veille de la Réforme protestante, en 

appelant à un retour aux valeurs fondamentales du christianisme et en mettant l'accent sur 

la nécessité de la conversion personnelle et de la pratique de la charité. V. Jacques, LE 

GOFF, Saint Francis of Assisi, Londre, Routledge, 2014 ; Eamon DUFFY, Saints and 

Sinners: A History of the Popes, New Haven, Yale University Press, 2002. 
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que « la donation n'a jamais eu lieu, que le pouvoir impérial ne dépend pas du pape 

et que le texte du Constituto est aprocryphe »398.  

Toutefois, Valla est le premier à avoir scientifiquement démontré qu’il 

s’agissait d’un faux, grossier qui plus est.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
398  Nicolas DE CUES, De concordantia catholica. V. http://www.cusanus-

portal.de/content/werke.php?id=DeConcCath_1 (dernière consultation le 12 janvier 2023). 

Marsile de Padoue affirme également que le Pape n’a pas le droit à un état pontifical et que 

c’est bien l’empereur qui doit régner sur les territoires en Occident. 

http://www.cusanus-portal.de/content/werke.php?id=DeConcCath_1
http://www.cusanus-portal.de/content/werke.php?id=DeConcCath_1
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6.2. Lorenzo Valla et la rédaction de son « oratio » 

 

Le libellus de Valla n’était pas dirigé contre l'Église en tant que telle, mais 

contre son pouvoir temporel, qui avait éclipsé la primauté spirituelle qu'elle était 

censée viser.  

Sur la base d'aspects philologiques entre autres, Valla est parvenu à prouver 

que le document a été rédigé plusieurs siècles après la mort de l'empereur 

Constantin le Grand. La crédibilité de ses déclarations dépend beaucoup de la 

qualité et de la rigueur de son analyse.  

L'œuvre de Valla fut redécouverte à Bologne sous forme de manuscrit et, 

ensuite publiée par Ulrich von Hutten à la fin de l'année 1517, qui ajouta au titre la 

mention declamatio. Elle s’intégra rapidement dans le débat déclenché par la 

Réforme protestante. Puisqu’on ne retrouve dans la version manuscrite aucun 

élément justifiant cet ajout, cette précision est simplement hors propos.  

Pour Valla, qui, lui, porte une grande attention aux termes qu’il emploie, ce 

mot declamatio donnerait un air d’exercice scolaire à son œuvre.  
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À dire vrai, en ce qui concerne son texte contre la Donation de Constantin, et 

plus exactement la première partie, on pourrait se poser la question s’il ne s’agirait 

pas d’une declamatio voire d’une suasoria : l’empereur Constantin veut faire don 

de la moitié de son empire au pape Sylvestre mais Valla demande qu’en diraient 

ses fils, le peuple et le Sénat de Rome sans compter le Pape lui-même ?  

Dans les Elegantiae, Valla a bien différencié l’orator du declamator :  

Orator (est), qui causas orat vel in iudiciis vel in concionibus..., declamator est, 

qui studens apud rhetorem in conventu scholasticorum fictam causam orat, id 

agens, ut in veris postea causis possit orare399.  

 

Dans la présente oratio, il ne s’agit pas d’un cas fictif, avec lequel le 

philologue s’entraînerait, mais d’une « cause publique et ayant presque trait à César 

»400, d’une accusation envers la volonté des papes de faire apparaître cette donation 

comme réelle et valide au niveau juridique.  

 
399 Traduction : « L’orateur est celui qui plaide des causes soit dans des procès soit dans 

des assemblées publiques…, le déclamateur est celui qui, parmi les élèves étudiant chez un 

rhéteur, plaide une fausse cause, faisant cela afin que, par la suite, il puisse défendre de 

vraies causes ». V. Giovanni ANTONAZZI, Lorenzo Valla e la polemica sulla donazione 

di Costantino, Roma, Ed. di Storia e Letteratura, 1985, p. 55. Cf. Wolfram SETZ, Lorenzo 

Vallas schrift gegen die konstantinische Schenkung, Tübingen, Max Niemeyer Verlag, 

1975, p. 47. 
400 De falso, III, 7 : publica et quasi Cesarea causa. 
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Cette action se déroule selon une fausse mise en scène, « comme si j'étais en 

train de parler à une assemblée de rois et de princes »401, dans laquelle les intéressés 

prennent la parole.  

L’exordium doit faire en sorte que le juge soit bienveillant, docile et attentif 

et, pour Valla, l’accent est mis sur l’attentum parare (« le rendre attentif »), ce qui 

veut dire qu’il s’agit là de « la cause de la vérité, la cause de la justice, la cause de 

Dieu »402.  

Le point central du discours est la preuve que les papes, dans la cadre du 

Constitutum Constatini, défendent un faux et s’en servent pour leurs propres 

intérêts. L’argumentation se déroule en deux parties. La première traite la 

transmission et le contenu syntaxique du soi-disant certificat, Valla pointe du doigt 

les propos contradictoires et les différents anachronismes qui y apparaissent 

(probatio).  

Ensuite le philologue renvoie aux arguments de la partie adverse (refutatio), 

Valla réfute les arguments de la partie adverse en revenant sur les prétendues 

preuves de la donation de Constantin. Il souligne notamment l'absence de preuves 

 
401 Ibidem, III, 7 : quasi in contione regum ac principum orans. 
402 Ibidem, I, 2 : causa veritatis, causa iustitie, causa Dei. 
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historiques tangibles, ainsi que les incohérences chronologiques et les erreurs de 

vocabulaire dans le texte de la donation.  

Face aux arguments de la partie adverse, qui insistent sur la croyance en la 

véracité de la donation par de nombreux pontifes et empereurs, Valla maintient sa 

critique en soulignant que la croyance en une fausse information ne la rend pas vraie.  

Il s'oppose ainsi à l'argument d'autorité et souligne l'importance d'une 

critique basée sur des faits tangibles plutôt que sur des croyances ou des traditions : 

« tant de grands souverains pontifes crurent que cette donation était vraie »403 et 

« les empereurs… ne refusent pas la donation de Constantin »404. 

De là découlent les revendications de souveraineté pontificale et également la 

question de la praescriptio405 qui assure une partie des fonctions que possède un 

titre au sens contemporain du terme.  

L’argumentatio englobe les parties IV-VI (X, 34 – XXIX, 99) selon le plan 

détaillé de Valla.  

 
403 De falso, XXII, 70 : tot sumni pontifices donationem hanc veram esse. 
404 De falso, XXV, 80 : crediderunt et imperatores… donationem Constantini non negant. 
405 De falso, XIV, 44. 
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Après l’exposé de la motivation à produire un faux, définie comme 

apertissima (XIX, 94 « aussi évidente »), Valla résume, au début de sa peroratio, 

son avis406 à propos du litige pour ensuite déverser toute sa colère sur les papes.  

Dans une de ses premières œuvres, le De voluptate, ainsi que dans ses 

échanges intenses avec Poggio, Valla a exprimé son admiration pour un certain type 

de vie. Cette vie était caractérisée par une quête de savoir et de la vertu, ainsi que 

par une indépendance vis-à-vis des contraintes matérielles.  

Un vrai orateur est confiant en ses capacités, il connaît ses forces, et surtout 

ses défauts et il se met au service d’une cause et donc de la vérité. Il ne suit pas 

seulement sa propre ambition, car le vrai prime toujours sur la victoire face à 

l’adversaire.  

Seul celui qui se met au service de la vérité peut corriger l’erreur ou 

présenter les choses plus correctement que ses prédécesseurs.  

Valla va encore plus loin en disant que celui qui remplit toutes ces 

conditions est le seul à être habilité à prendre la parole :  

 
406  En suivant, en effet, les préceptes de Quintilien, dans la dernière partie de son discours 

il est autorisé à « ouvrir toutes les sources de l’éloquence », c’est pourquoi nous nous en 

tiendrons à une évaluation formelle de la causticité de ses reproches. Inst. or. VI 1, 51. 

« totos eloquentiae aperire fontes ». 
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Alioquin quae causa scribendi foret, nisi aliorum aut errata aut omissa aut 

reduntantia castigandi ?407  

 

La critique au service de la vérité, et la polémique en tant que partie 

intégrante de toute déclaration, voilà le fond même de la pensée de Valla qui l’a 

expressément formulé lors d’une « epistola apologetica » à Giovanni Serra.  

Dans ce courrier, l'éloge des auteurs classiques par Valla concerne leur 

capacité à raisonner de manière logique et à s'exprimer clairement, des compétences 

qui sont en lien avec les normes du droit romain. En comparant les opinions de ses 

contemporains avec ces normes, Valla se présente comme un censeur qui cherche 

à rétablir la vérité et la justice. Sa référence à Caton, qui était célèbre pour ses 

discours critiques envers les citoyens romains corrompus, montre que Valla se voit 

lui-même comme un défenseur de l'intégrité et de la vertu. 

Si, en revanche, il critique ceux qui se détachent de cette ligne de conduite, 

c’est dans le but de défendre ces : 

maximi… et maximis proximi : quis ita iniquus rerum aestimator est, qui 

hoc mihi vitio dandum potius quam laudi putet, si quem ostendo ab usu 

illorum principum… discrepare, ut non tam hos corripiam quam illos 

 
407 Laurentii VALLE Epistole, par O. Besomi, M. Regoliosi, Padova, Antenore, 1984, p. 

193-209. Lettre de Lorenzo Valla à Giovanni Serra, Gaeta, 13 agosto 1440. Trad. : Par 

ailleurs, quelle serait la raison d’écrire, si ce n’était pour corriger les erreurs, les omissions 

ou les excès des autres. 
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defendam merearque hanc, nisi fallor, laudem ut superiores honorasse, 

posteriores videar docuisse408 ?  

 

Le fait qu’il s’identifie aux modèles reconnus devient évident lorsqu’il 

prétend agir en leur nom :  

reor…, si existerent et ad vitam redirent, multo eos mordacius hoc facturos 

quam ego facio in homines, qui nulla causa priscorum vestigia deserant409.  

 

Cette position ressort bien dans son discours contre la Donatio Constantini. 

Là aussi, pour rétablir la vérité, Valla se bat contre une erreur séculaire. Ses modèles, 

qui font autorité, sont Lactance, les historiens Eusèbe et Eutrope, et par-dessus tout 

la Bible. Il mène sa critique comme une polémique.  

Valla considérait Quintilien comme son maître de rhétorique, un oraculum 

terrestre et pouvait, selon ses dires, le réciter par cœur. Le positionnement 

rhétorique que Valla adopte est sur certains points une réponse aux préconisations 

 
408 Ibid, p. 193-209. Traduction : « très grands… et proches des très grands : qui est un si 

injuste appréciateur, qui me réprimanderait plus qu’il ne me louerait, si je montre quelqu’un 

s’éloigner de l’usage de ces princes, et ce non pas tant pour les réprimander que pour 

protéger ces derniers et pour mériter cette louange, si je ne m’abuse, de sembler honorer 

les anciens, enseigner à nos descendants ? »  
409 Ibid, p. 209. Traduction : « je pense que s’ils étaient et revenaient à la vie, ils s’en 

prendraient avec beaucoup plus de violence à ces hommes que je ne le fais, à ces hommes 

qui sans raison abandonnent les traces des anciens. » 
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de Quintilien. Il est clair que Valla admirait grandement Quintilien et a été 

grandement influencé par sa rhétorique410. 

Pour lui, en effet, il ne s’agit aucunement d’une action politique mais d’un 

enseignement qui pourrait entraîner des conséquences politiques. Selon Quintilien 

il s’agit pour l’orateur non pas d’être poenae nocentium cupidus, sed emendanda 

vitia corrigendique mores… (« non de souhaiter la peine des coupables, mais de 

rectifier les vices et corriger les mœurs »)411.  

Valla abonde en ce sens : neque vero id ago, ut quenquam cupiam 

insectari…, sed ut errorem a mentibus hominum convellam (I, 4 « mais je ne fais 

pas cela parce que je souhaite réprimander qui que ce soit…, mais pour extirper 

cette erreur de l’esprit des hommes »). L’orateur ne doit pas se laisser dissuader, 

Quintilien avait même exigé que « adsuescat iam a tenero non reformidare 

 
410 Valla ne se contente pas seulement de montrer sa filiation avec Quintilien, mais il révèle 

également sa conception large de la logique associée à l'art oratoire, qui est plutôt 

subordonnée, comme nous le verrons. De plus, ce qui couronne son approche, l'auteur 

trouve le moyen nécessaire pour que cette logique soit intégrée aux recherches plus 

informelles et moins abstraites des dialecticiens, qui sont critiqués par l'italien. Ainsi, l'idéal 

de l'usage et de la pratique occupe une place centrale dans la pensée dialectique, et Valla 

conclut le chapitre sur les arguments avec le même ton que celui avec lequel Quintilien 

terminait son propre chapitre sur les arguments. En ce qui concerne les emprunts que Valla 

fait à Quintilien, ils vont au-delà du chapitre sur les arguments. V. Salvatore 

CAMPOREALE, Lorenzo Valla. Umanesimo e teologia, Firenze, Istituto Nazionale di 

Studi sul Rinascimento, 1972, p. 35 - 44. Également notable, Lorenzo Valla, Le postille 

all'"Institutio oratoria" di Quintiliano, ed. crit. a cura di Luca Cesarini Martinelli e 

Alessandro Perosa, Padova, Editrice Antenore, 1996, p. CXVI-305. 
411 Inst. or. XII, 7, 1 
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homines » (« qu’il s’habitue à partir du plus jeune âge à ne pas craindre les hommes 

»)412.  

Ce à quoi Valla répond : neque enim timebo homines Deo fretus (XXIX, 95 

« et je ne craindrai pas les hommes, appuyé par Dieu »).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
412 Inst. or. I, 2, 18  
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6.3. L’argumentation de Lorenzo Valla dans le De falso credita et ementita 

Donatione Constantini 

 

Même si l’œuvre de Valla peut sembler n’être qu’un simple règlement de 

compte, elle est fondée sur une argumentation extrêmement bien documentée et 

précise. En effet, et en ceci l’humaniste est l’un des pionniers de l’historiographie 

moderne, il rejette les conceptions du Moyen Âge, qui accordent trop de poids à 

l’auctoritas, pour se tourner vers les sources primaires, autant textuelles que 

matérielles413. 

La solide argumentation par laquelle il démontre l’inauthenticité du 

document peut être divisée en trois axes majeurs : d’un point de vue historique et 

juridico-religieux, et enfin philologique. 

 Valla lui-même dresse un plan en quatre parties : 

Et primum dicam non tales fuisse Constantinum Silvestrumque: illum 

quidem, qui donare vellet, qui iure donare posset, qui, ut in manum alteri 

ea traderet, in sua haberet potestate; hunc autem, qui vellet accipere 

quique iure accepturus foret. Secundo loco: si hec non essent, que 

verissima atque clarissima sunt, neque hunc acceptasse neque illum 

tradidisse possessionem rerum, que dicuntur donate, sed eas semper in 

 
413 Valla cite à plusieurs reprises des sources numismatiques, et il mentionne des édifices 

et inscriptions de la ville de Rome pour confirmer le fait que le pape n’y a jamais été tout 

puissant à l’époque de Constantin Ier.  
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arbitrio et imperio Cesarum permansisse. Tertio: nihil datum Silvestro a 

Constantino, sed priori pontifici, antequam etiam baptismum acceperat, 

donaque illa mediocria fuisse, quibus papa degere vitam posset. Quarto: 

falso dici donationis exemplum aut apud decreta reperiri aut ex historia 

Silvestri esse sumptum, quod neque in illa neque ulla in historia invenitur, 

in eoque quedam contraria, impossibilia, stulta, barbara, ridicula 

contineri414.  

 

Si Constantin avait réellement voulu donner la moitié de son Empire, qu’il 

venait de conquérir au prix de nombreuses guerres, au pape Sylvestre, ses fils et 

héritiers légitimes se seraient sans aucun doute indignés, ainsi que le Sénat et le 

peuple Romain. Leurs discours, inventés de toutes pièces par Valla dans l’imitation 

des dialogues forgés par les historiens antiques, sont l’occasion pour l’humaniste 

de montrer l’absurdité des faits.  

 
414 Valla, De falso credita et ementita Constantini Donatione, II, 6. Traduction : « En 

premier lieu, je dirai que Constantin et Sylvestre n'étaient pas en mesure, le premier voulant 

donner, de pouvoir donner légalement et de transmettre à d'autres ces terres ; le deuxième 

de vouloir recevoir ce don et de pouvoir l'accepter légalement. Deuxièmement : même si 

les choses n'étaient pas ainsi, alors qu’elles sont tout-à-fait vraies et claires, j’affirmerai que 

jamais le premier (scil. Sylvestre) ne reçut rien et que jamais le second (scil. Constantin) 

ne remit la possession des choses dont on dit qu’elles ont été données, mais qu’elles 

restèrent toujours sous le pouvoir et l'autorité des Césars. En troisième lieu j’assurerai que 

Constantin n’a rien donné à Sylvestre, mais à son prédécesseur, et ce, avant même qu'il 

n’ait reçu le baptême et qu’il s’agissait de modestes présents avec lesquels le Pape pouvait 

(à peine) vivre. Quatrièmement, je témoignerai qu’il est faux de dire qu’un exemplaire de 

la Donation se trouve dans les Décrétales ou qu'il provient de l’histoire de Sylvestre, 

puisqu’on ne le retrouve ni dans cette histoire ni dans aucune autre, et que ce texte (scil. la 

Donation) contient des contradictions, des inexactitudes, des insanités, des barbarismes et 

des absurdités ». 
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Après s’être pitoyablement plaints de l’injustice de la décision paternelle, 

les fils de Constantin, selon Valla, auraient pu tenir ces propos, tout à fait légitimes :   

Et tu quidem de imperio tuo ad tuum arbitratum agere potes atque etiam de 

nobis uno duntaxat excepto, in quo ad mortem usque erimus contumaces : ne 

a cultu deorum immortalium desistamus magno etiam aliis exemplo, ut scias 

tua ista largitas quid mereatur de religione christiana. Nam si non largiris 

Silvestro imperium, tecum christiani esse volumus multis factum nostrum 

imitaturis ; sin largiris, non modo christiani fieri non sustinebimus, sed 

invisum, detestabile, execrandum nobis hoc nomen efficies talesque reddes, ut 

tandem tu et vite et mortis uostre miserearis nec nos, sed te ipsum duritie 

accuses415. 

 

En privant ses fils de leur héritage pour offrir l’Occident à l’évêque de 

Rome, Constantin leur aurait définitivement aliénés la religion chrétienne. Celle qui 

n’était encore qu’une superstitio, objet de persécution, serait restée pour eux 

« invisum, detestabile, execrandum […] nomen 416  ». Une telle situation aurait 

 
415 Valla, De falso credita et ementita Constantini Donatione, V, 13. Traduction : « Et toi, 

tu peux certainement disposer de ton Empire selon ton bon vouloir et aussi de nous autres, 

exceptée une seule chose, sur laquelle nous resterons déterminés jusqu’à la mort : nous ne 

renoncerons pas au culte des dieux immortels pour servir d’exemple aussi aux autres, afin 

que tu saches combien ton geste généreux rend service à la religion chrétienne. En effet, si 

tu ne cèdes pas l’Empire à Sylvestre, nous voulons être chrétiens avec toi, alors beaucoup 

imiteront notre geste ; si au contraire tu le lui cèdes, non seulement nous n’accepterons pas 

de devenir chrétiens mais tu rendras à nos yeux ce mot odieux, détestable, exécrable et tu 

nous rendras tels qu’à la fin toi-même tu auras de la compassion pour nos vies et notre mort, 

et ce n’est pas nous que tu accuseras de dureté, mais toi-même ». 
416  Ibidem. Le fait que les fils de Constantin parlent du nom lui-même, renvoie à 

l’accusation de Tertullien, qui s’indignait justement du fait que les magistrats romains 

condamnaient les Chrétiens pour le seul crime de se dire Chrétiens. Cf. Tertullien, 

Apologétique, II, 19-20 : Ideo torquemur confitentes et punimur perseverantes et 

absolvimur negantes, quia nominis proelium est. [20] Denique quid de tabella recitatis 
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évidemment mené à un conflit ouvert entre les fils de Constantin et la papauté pour 

la domination de l’Occident, dès la mort de l’empereur, sauf si celui-ci avait décidé 

de les éliminer, comme son premier-né Crispus.  

Valla est d’avis que Constantin aurait été touché par le spectacle de ses fils 

suppliant et aurait renoncé à son projet fou417.  

Nonne hac oratione Constantinus, nisi extirpatam ab eo volumus humanitatem, si 

sua sponte non movebatur, motus fuisset ? 

 

Même dans le cas où il n’aurait éprouvé aucune affection paternelle envers 

sa progéniture, le Sénat romain aurait pu l’émouvoir avec des arguments politiques. 

Ce dernier aurait à juste titre souligné le fait que l’Empire devait sa naissance au 

sang et aux sacrifices de Rome elle-même, et non à Constantin, de fait il ne lui 

 
illum Christianum ? Cur non et homicidam ? Si homicida Christianus, cur non et incestus 

vel quodcunque aliud esse nos creditis ? In nobis solis pudet aut piget ipsis nominibus 

scelerum pronuntiare ? Christianus si nullius criminis nomine reus est, valde incestum, si 

solius nominis crimen est. Traduction : « C’est pourquoi on nous torture, lorsque nous 

confessons, et qu’on nous punit lorsque nous persévérons et qu’on nous absout dès lors que 

nous renions le Christ, car on ne combat que le nom. Enfin pourquoi est-ce que vous 

l’accusez d’être Chrétien ? Pourquoi pas homicide aussi ? S’il est un meurtrier Chrétien, 

pourquoi ne nous croyez-vous coupables d’inceste ou de n’importe quel autre crime que 

vous nous imputez ? Est-ce donc en nous seuls, que vous avez honte ou que vous êtes 

ennuyés de prononcer le nom des crimes eux-mêmes ? Si « chrétien » n’est le nom d’aucun 

crime, il est criminel de faire du nom lui-même un crime »). 
417 Valla, De falso credita et ementita Constantini Donatione, V, 14. Traduction : « N’est-

il pas vrai que Constantin, à moins que nous voulions qu’on lui eût retiré « toute forme 

d’humanité »417, s’il ne s’émouvait pas par lui-même, se serait ému de ces discours ? ». Cf. 

Cicéron, De amicitia, 48. 
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appartenait pas418. Diviser l’Empire en deux règnes ne pourrait aboutir qu’à de 

nouvelles guerres qui mèneraient à la réunification totale ou partielle du 

territoire419.  

D’autre part, même si par chance l’Orient et l’Occident ne s’affrontaient 

pas, les provinces tombées sous la domination papale ne feraient pas long feu contre 

les hordes barbares, qui déferleraient de Germanie et saccageraient la Gaule, 

pénétrant ensuite en Italie et en Espagne, car « ita ab armis atque ab omni re bellica 

abhorrentes erunt, qui preficientur militibus atque urbibus, ut ille, qui preficit420». 

Et puis, sans aucun doute, la Bretagne, la Gaule, l’Espagne et l’Italie se rebelleraient 

 
418 Ibidem, V, 14 : Etenim quomodo tibi tantum permittis de imperio Romano, quod non 

tuo, sed nostro sanguine partum est? Tu ne unum corpus in duas secabis partes et ex uno 

duo efficies regna, duo capita, duas voluntates ? et quasi duobus fratribus gladios, quibus 

de hereditate decernant, porriges ? Comment oses-tu tant te permettre sur l'empire romain, 

qui a été acquis non par ton propre sang, mais par le nôtre ? Vas-tu diviser en deux parties 

un seul corps et créer deux royaumes, deux têtes, deux volontés ? Vas-tu, comme si tu 

donnais deux épées à deux frères pour qu'ils se disputent un héritage, les tendre à ces deux 

parties ? 
419 Ibidem, V, 14 : Tu ne unum corpus in duas secabis partes et ex uno duo efficies regna, 

duo capita, duas voluntates ? et quasi duobus fratribus gladios, quibus de hereditate 

decernant, porriges ? […] Et in alveis quidem apium, si duo reges nati sunt, alterum, qui 

deterior est, occidimus : tu in alveo imperii Romani, ubi unus et optimus princeps est, 

alterum et hunc deterrimum et non apem, sed fucum collocandum putas ? Prudentiam tuam 

vehementer desideramus, imperator, nam quid futurum est, si vel te vivo vel post tuam 

mortem aut huic parti, quam alienas, aut alteri, quam tibi relinquis, bellum a barbaris 

nationibus inferatur ? C’est d’ailleurs comme ceci que Constantin lui-même est devenu 

empereur : Dioclétien, en instituant la tétrarchie, divisa l’Empire tout en gardant une sorte 

de gouvernement central, toutefois dès la seconde génération les fils voulurent succéder 

aux pères – ce qui contrevenait aux règles établies par Dioclétien – et Constantin réunifia 

l’Empire au prix de nombreuses guerres jusqu’à en être le maître absolu. Après sa mort, il 

divisa lui-même l’Empire entre ses trois fils, qui s’entretuèrent à leur tour.  
420 Ibidem, V, 15. Traduction : « De cette façon, ceux qui sont élus pour commander les 

soldats et les villes seront éloignés des armes et de tout ce qui concerne la guerre, comme 

celui qui les commande ». 
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dès que la nouvelle de la donation serait connue, et éliraient de nouveaux 

empereurs, des usurpateurs, pour assurer leur propre survie face aux invasions 

germaniques421. Si l’Empire n’était qu’une construction politique, il pourrait être 

divisé et subir des réformes, toutefois pour le Sénat, conformément à l’idéologie 

antique, l’Empire n’est pas qu’une πολιτεία parmi d’autres, comme pourraient le 

prétendre les philosophes422.  

Car, comme l’affirme si bien Valla :    

tu mortalis es, imperium populi Romani decet esse immortale et, quantum 

in nobis est, erit, neque imperium modo, verum etiam pudor423. 

 

Comme les héritiers lésés, le Sénat également aurait pu se révolter à l’idée 

de passer sous la juridiction d’hommes dont il méprisait profondément la foi et les 

 
421 Ibidem, V, 15 : Credo, mehercule, ne unum quidem mensem illos in officio mansuros, 

sed statim et ad primum profectionis tue nuntium rebellaturos. Durant l’anarchie militaire 

qui mit en péril la survie de l’Empire de 235 à 270, de nombreux usurpateurs furent élus 

en Grande-Bretagne et en Gaule pour défendre ces provinces à risque de leurs turbulents 

voisins. La rébellion de Julien l’Apostat à la fin du règne de Constance II, en 360, est née 

du refus des soldats stationnés en Gaule de partir pour le lointain Orient, en laissant leurs 

proches à la merci des Germains que seule une présence militaire forte sur la frontière 

pouvait repousser.  
422 Cf. Polybe, Histoires Romaines, VI.  
423 Valla De falso credita et ementita Constantini Donatione, V, 15. Dans la préface des 

Elegantiae Linguae Latinae, Valla développe le thème de l’immortalité de l’Empire 

Romain, en soulignant l’importance du latin dans cette entreprise. Il défend même l’idée 

que les Romains acquirent une plus grande gloire par la propagation de cette langue 

universelle qu’en étendant leur domination à de nouveaux territoires.  
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opinions424. Même si Constantin avait refusé de se plier à leurs arguments, ils 

pouvaient encore s’opposer à lui par le droit, puisqu’il n’avait aucun pouvoir 

légitime sur Rome425.  

En effet, selon les principes du droit romain, la légitimité politique repose 

sur la loi et la volonté populaire, exprimée par un vote ou un plébiscite. Or, le 

principat n'est jamais légitimé de cette manière, mais plutôt imposé par la force 

militaire et la prise de pouvoir de certains généraux, notamment Auguste. 

De plus, la concentration des pouvoirs entre les mains d'un seul homme, 

l'empereur, va à l'encontre des principes de la République romaine, qui préconise 

une répartition des pouvoirs entre les différents magistrats. Ainsi, la naissance du 

principat marque une rupture importante dans l'évolution politique de Rome. 

 
424 Ibidem, V, 16 : Scilicet, quorum religionem contemnimus, eorum accipiemus imperium ? 

et principes orbis terrarum huic contemptissimo homini serviemus ? […] quod maius 

quodque altius penetret vulnus accipere possumus ? Non ita putes, Cesar, Romanum 

degenerasse sanguinem, ut istud passurus sit equo animo et non quavis ratione devitandum 

existimet, quod, mediusfidius, neque mulieres nostre sustinerent, sed magis se una cum 

dulcibus liberis sacrisque penatibus concremarent, ut non Carthaginenses femine fortiores 

fuerint quam Romane. Est-ce que nous allons accepter la domination de ceux dont nous 

méprisons la religion ? Et allons-nous servir ce méprisable individu comme les maîtres du 

monde ? Quelle blessure plus grande et plus profonde pourrions-nous subir ? Ne crois pas, 

César, que le sang romain ait dégénéré à un tel point qu'il pense qu'il doit supporter cela 

avec résignation et sans chercher à l'éviter de quelque manière que ce soit, ce que, par le 

milieu des dieux, même nos femmes ne supporteraient pas, mais plutôt elles se brûleraient 

avec leurs doux enfants et leurs foyers sacrés, de sorte que les femmes de Carthage n'étaient 

pas plus courageuses que les femmes romaines. 
425 Ibidem, V, 17 : nullum tibi in populi Romani imperio ius esse. « Cela signifie que vous 

n'avez aucun droit dans le gouvernement du peuple romain ». 
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Par ailleurs, le fait que le Sénat ait accepté la mise en place du principat n'en 

fait pas pour autant une décision légitime, dans la mesure où le Sénat était déjà sous 

l'influence de l'empereur et de son armée. En réalité, le principat est une 

construction politique imposée par la force et non légitimée par les principes du 

droit romain. 

Après ces deux discours, vient celui du principal intéressé : le pape 

Sylvestre, que Valla idéalise et dont les paroles peuvent être comprises comme un 

speculum pontificis, s’exprime sur le sujet pour refuser la donation. Au vu de 

l’idéologie ecclésiastique complexe qui sous-tend ces mots, nous laissons de côté 

pour le moment cette intervention fictive du pape pour y revenir un peu plus tard.  

Valla, maître dans l’éthopée, formule admirablement bien son 

argumentation historique, qui toutefois doit nécessairement être appuyée 

d’arguments pouvant être objectivement prouvés.  

Si la donation avait réellement eu lieu, il eût été étrange qu’aucun auteur 

ancien n’en parle, et même qu’aucune monnaie ne soit frappée pour le pape. 

Eoque nomismata aurea, ut de aliis monumentis sileam templisque urbis 

Romane, circunferuntur non Grecis, sed Latinis litteris inscripta 

Constantini iam christiani et deinceps cunctorum ferme imperatorum, 

quorum multa penes me sunt, cum hac plerunque subscriptione supter 

imaginem crucis: CONCORDIA ORBIS. Qualia infinita reperirentur 
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summorum pontificum, si unquam Rome imperassetis, que nulla 

reperiuntur, neque aurea neque argentea, neque ab aliquo visa 

memorautur, et tamen necesse erat ilio tempore proprium habere 

nomisma, quisquis imperium Rome teneret, saltem sub imagine Salvatoris 

aut Petri426.  

 

Alors même que les noms de la plupart des consuls depuis Brutus jusqu’à la 

fin de cette institution sont connus, alors même qu’Ammien Marcellin écrit ses 

Annales peu après le règne de Constantin, aucune preuve ne peut être trouvée de 

cette domination, comme si Sylvestre avait régné parmi les bêtes et les arbres, et 

non dans l’Empire427.  

 
426 Ibidem, IX, 32. Traduction : « En outre, les monnaies d’or qui circulaient, pour ne pas 

parler des autres monuments et des temples de la ville de Rome, portaient des inscriptions 

non pas en lettres grecques mais en latin, que Constantin fit graver après sa conversion 

ainsi que par la suite quasiment tous les empereurs suivants. Beaucoup de ces monnaies 

sont en ma possession , avec cette inscription, pour la plupart d’entre elles, sous l’image de 

la croix : CONCORDIA ORBIS (concorde du monde). Quelles infinies monnaies des plus 

grands souverains pontifes nous trouverions, si jamais vous aviez régné sur Rome, 

monnaies que personne ne retrouve, ni d’or ni d’argent, et dont personne ne se rappelle les 

avoir vues, et cependant il était nécessaire en ce temps pour quiconque au pouvoir à Rome 

de faire battre sa propre monnaie, tout au moins avec l’image du Sauveur ou de Pierre ». 
427  Ibidem, VIII, 30 : Imperium Romanum tantis laboribus, tanto cruore partum tam 

placide, tam quiete a christianis sacerdotibus vel partum est vel amissum, ut nulius cruor, 

nullum bellum, nulla querela intercesserit, et - quod non minus admirari debbat - per quos 

hoc gestum sit, quo tempore, quomodo, quandiu prorsus ignotum. Putes in silvis inter 

arbores regnasse Silvestrum, non Rome et inter homines, et ab hibernis imbribus 

frigoribusque, non ab hominibus eiectum ; IX, 31 : Latine Greceque historie, citentur ceteri 

auctores, qui de illis meminere temporibus, ac neminem reperies in hac re ab alio 

discrepare. « L'Empire romain, acquis avec tant de travail et de sang, a été conquis ou 

perdu si paisiblement, si tranquillement par les prêtres chrétiens que nul sang, nulle guerre, 

nulle plainte ne sont intervenus, et - ce qui doit être non moins admiré ? - par qui cela a été 

accompli, à quel moment, comment, combien de temps exactement, est complètement 

inconnu. Vous pourriez penser que Sylvestre avait régné dans les bois parmi les arbres, et 

non pas à Rome et parmi les hommes, et qu'il avait été chassé par les pluies et les frimas 

hivernaux plutôt que par les hommes ; IX, 31 : L'histoire, en latin comme en grec, cite 
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L’absence de tout témoignage historique, à part le Constitutum Constantini, 

est flagrante et probante : il serait absurde de croire qu’un tel changement politique 

pusse être opéré sans laisser de traces.  

Puisque le Constitutum Constantini est la seule « preuve » de cette donation, 

il revient maintenant à Valla de démontrer qu’il s’agit d’un faux. Pour ce faire, il 

s’appuie essentiellement sur ses excellentes connaissances philologiques et sa 

maîtrise absolue du latin, langue qu’il a déjà examinée en long et en large dans ses 

Elegantiae Linguae Latinae. La tâche n’est guère difficile pour lui, en effet, le 

document est rempli d’erreurs et de barbarismes contre lesquels il s’emporte 

violemment plus d’une fois428.  

 

 
d'autres auteurs qui ont mentionné ces époques, et tu ne trouveras personne qui diffère d'un 

autre sur cette question ». 
428  Ibidem, XIV, 43 : barbariem sermonis quod princeps sacerdotibus pro sacerdotum 

dixit – « la barbarie du langage que le prince a employé en parlant aux prêtres en tant que 

prêtres » ; XV, 50 : Impresentiarum autem de barbarismo cum hoc sycophanta loquamur, 

cuius ex stultiloquio impudentissimum eius patescet sua sponte mendacium – « En parlant 

du barbarisme de ce sycophante maintenant, nous allons révéler sa plus grande impudence 

qui découle de sa bêtise » ; XVIII, 58 : cum barbaris enim et obliviosis loquebatur […] 

Quid, illa loquendi barbaries nonne testatur non seculo Constantini, sed posteriori 

cantilenam hanc esse confictam ? « Car il parlait avec des barbares et des oublieux [...] Que 

cette barbarie de langage ne témoigne-t-elle pas que ce refrain a été inventé non pas à 

l'époque de Constantin, mais plus tard ? ». Traduction : « Dans ce privilège, on lit 

notamment : "Nous avons jugé utile, avec tous nos satrapes, notre sénat, les nobles et avec 

tout le peuple soumis à l'Empire romain, que, comme saint Pierre est apparemment établi 

comme vicaire de Dieu sur terre, les pontifes obtiennent également le pouvoir de 

principauté, plus que notre mansuétude impériale terrestre ne semblait leur donner, accordé 

par nous et notre empire ». 
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L’un des exemples les plus marquants concerne le tout début du Constitutum 

Constantini, où il est écrit :  

In eo privilegio ita inter cetera legitur : Utile iudicavimus una cum 

omnibus satrapis nostris et universo senatu, optimatibus etiam et cum 

cuncto populo imperio Romane ecclesie subiacenti, ut, sicut beatus Petrus 

in terris vicarius Dei videtur esse constitutus, etiam et pontifices ipsius 

principis apostolorum vicem, principatus potestatem amplius, quam 

terrene imperialis nostre serenitatis mansuetudo habere videretur, 

concessam a nobis nostroque imperio optineant429.  

Ce à quoi, Valla répond :  

O scelerate atque malefice, eadem, quam affers in testimonium, refert 

historia longo tempore neminem senatorii ordinis voluisse accipere 

religionem christianam et Constantinum pauperes sollicitasse pretio ad 

baptismum : et tu ais intra primos statim dies senatum, optimates, satrapes 

quasi iam christianos de honestanda ecclesia Romana cum Cesare 

decrevisse. Quid, quod vis interfuisse satrapes ? O caudex, o stipes ! Sic 

loquuntur Cesares ? Sic concipi solent decreta Romana ? Quis unquam 

satrapes in consiliis Romanorum nominari ? Non teneo memoria unquam 

legisse me ullum non modo Romanum, sed ne in Romanorum quidem 

provinciis satrapem nominatum. At hic imperatoris satrapes vocat eosque 

 
429 Constitutum Constantini, 11. Dans ce privilège, on peut lire entre autres choses : « que 

j’ai réalisé avoir retrouvé la santé par les bienfaits-mêmes du bienheureux Pierre, avec tous 

nos satrapes et le Sénat tout entier, les optimates et tout le peuple, assujetti à notre glorieux 

empire, nous jugeâmes utile que, de même que saint Pierre semble avoir été constitué 

vicaire du Fils de Dieu sur la terre, de même les souverains pontifes, qui sont les 

représentants de ce même prince des apôtres, obtiennent, de nous et de notre autorité 

impériale, une puissance supérieure à celle que paraît avoir la mansuétude de notre terrestre 

et impériale Sérénité, choisissant le prince des apôtres lui-même et ses vicaires pour être 

fermes défenseurs auprès de Dieu. Et, et, comme nous disposons de la puissance impériale 

sur la terre, nous avons décrété d’honorer avec vénération sa sacro-sainte église Romaine 

et d’élever avec gloire la très sainte chaire de saint Pierre bien au-dessus de notre empire 

et de notre trône terrestre, en lui attribuant la puissance, la gloire, la dignité de la gloire, la 

force et la distinction impériales. 
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senatui preponit, cum omnes honores, etiam qui principi deferuntur, 

tantum a senatu decernantur aut iuncto populoque Romano430. 

 

Le faussaire, vraisemblablement nourri de lectures bibliques, était 

convaincu que les satrapes faisaient partie des magistrats romains, c’est pourquoi il 

les énumère en même temps que le Sénat et les optimates. Valla, qui évidemment 

est conscient que cette donnée est totalement anachronique, ne peut se retenir 

devant une telle absurdité et méconnaissance des institutions romaines.  

De surcroît, l’auteur anonyme prétend que ces mêmes ordres ont été 

d’accord avec Constantin quant à récompenser et honorer l’Église, alors même que 

la vieille aristocratie sénatoriale a résisté jusqu’au bout, en défendant les mores 

maiorum et l’ancienne religion431.  

 
430 Valla, De falso credita et ementita Constantini donatione, XII, 39 : Ô scélérat et mauvais 

que tu es, cette histoire dont tu témoignes rapporte que pendant longtemps personne de 

l’ordre sénatorial ne voulut embrasser la religion chrétienne et que Constantin dut 

demander à des pauvres de se faire baptiser contre de l’argent : et toi, tu dis que les premiers 

jours après le baptême de Constantin, le Sénat, les optimates, les satrapes, comme s’ils 

étaient désormais chrétiens, ont décrété avec César devoir honorer l’Église romaine. 

Pourquoi, pour quelles raisons veux-tu que des satrapes y aient participé ? Ô petite tête de 

bois ! Est-ce ainsi que parlent les empereurs ? Est-ce ainsi que les décrets romains sont 

habituellement conçus ? Qui n’a jamais entendu parler de satrapes dans les assemblées des 

Romains ? Je n’ai jamais lu qu’on ait appelé satrape aucun Romain, ni même quiconque 

dans les provinces des Romains. Et celui-ci parle de satrapes de l’empereur et les prépose 

au Sénat alors que tous les honneurs, même ceux que l’on reconnaît au prince, sont décrétés 

par le Sénat uniquement ou par celui-ci en accord avec le peuple romain.  
431 On peut citer par exemple l’affaire de l’Ara Pacis, enlevée de la Curie par Constance II, 

puis remise par Julien l’Apostat pour finalement être de nouveau retirée sous Théodose II. 
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Ailleurs, le Constitutum Constantini évoque Constantinople. Léger bémol, 

la ville n’est pas encore fondée à l’époque où il est supposé avoir été écrit, comme 

s’insurge Valla :  

Quid, quod multo est absurdius, capit ne rerum natura, ut quis de 

Constantinopoli loqueretur tanquam una patriarchalium sedium, que 

nondum esset, nec patriarchalis nec sedes, nec urbs christiana nec sic 

nominata, nec condita nec ad condendum destinata ? Quippe privilegium 

concessum est triduo, quam Constantinus esset effectus christianus, cum 

Byzantium adhuc erat, non Constantinopolis432. 

 

L’humaniste souligne bien tout ce que cette ville n’est pas encore en 312 : 

elle n’est pas encore un siège patriarcal, comme le disait le Constitutum, elle n’est 

pas encore une ville chrétienne, ni même ainsi nommée, et surtout elle n’est pas 

fondée et Constantin n’en a même pas encore conçu le projet.  

Un tel argument montre d’emblée l’inauthenticité et la datation postérieure 

du document, à moins de considérer qu’un prophète ne l’eût rédigé. Enfin, le 

 
432 Ibidem, XIII, 44. Traduction : Qui de quelque chose qui est encore plus absurde ? La 

nature des choses permet-elle que quelqu’un parle de « Constantinople » comme l’un des 

sièges patriarcaux alors qu’elle n’était pas encore patriarcale, ni un siège, ni une ville 

chrétienne, elle n’était pas appelée ainsi, elle n’avait pas été fondée et elle n’était pas encore 

destinée à être fondée ? Le privilège a en effet été concédé trois jours après que Constantin 

a été baptisé, quand la ville était encore Byzance, non Constantinople. 
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faussaire mentionne différents realia royaux que l’empereur est censé avoir cédés 

aux papes :  

diadema ; phrygium ; superhumerale, videlicet lorum, quod imperiale 

circundare solet collum ; chlamys purpurea ; tunica coccinea ; omnia 

imperialia indumenta ; imperialia sceptra ; cuncta signa atque banna et 

diversa ornamenta imperialia ; omnis processio imperialis culminis et 

gloriam potestatis nostre433.  

Valla note de nombreuses erreurs, dont les plus marquantes sont peut-être 

celles concernant le diadema, que le faussaire confond avec un diadème bien qu’il 

ne s’agisse que d’une bandelette de soie434, et le lorum, adapté aux chevaux et aux 

ânes435.  

 
433 Cité par Valla en XV, 48. Traduction : « puis le diadème, c’est-à-dire la couronne de 

notre tête, avec le bonnet phrygien ainsi que le parement huméral, c’est-à-dire le 

harnachement qui habituellement ceint le cou de l’empereur, mais également la chlamyde 

pourpre et la tunique écarlate et tous les ornements impériaux, ou bien la dignité de tous 

les chefs de la cavalerie impériale, nous donnons aussi les sceptres impériaux, les enseignes 

et divers ornements impériaux, toute la procession de la plus grande autorité impériale et 

la gloire de notre pouvoir ». 
434 Ibidem, XV, 50 : Deinde diadema: et quasi illi non videant, qui adsunt, interpretatur 

videlicet coronam. Verum hic non addidit ex auro, sed posterius easdem res inculcans 

inquit ex auro purissimo et gemmis pre-tiosis. Ignoravit homo imperitus diadema e panno 

esse aut fortassis ex serico. Et ensuite le diadème : et comme si les présents ne voyaient 

pas, il explique « c’est-à-dire la couronne ». Néanmoins il n’ajoute pas ici « d’or », mais 

par la suite en intégrant dans le texte les mêmes choses, il dit « d’or très pur et de pierres 

précieuses ». Il ignorait, en homme sans expertise, que le diadème était fait d’étoffe ou 

peut-être de soie. 
435 Ibidem, XV, 51 : exponis, quod est clarius: superhumerale ais esse lorum nec quid sit 

lorum tenes. Non enim cingulum ex corio factum, quod dicitur lorum, sentis circundari pro 

ornamento Cesaris collo. Hinc est, quod habenas et verbera vocamus lora. Quod si quando 

dicantur lora aurea, non nisi de habenis, que aurate collo equi aut alterius pecudis 

circundari assolent, intelligi potest. Que te res, ut mea fert opinio, fefellit, et cum lorum 

circundare collo Cesaris atque Silvestri vis, de homine, de imperatore, de summo pontifice 

equum aut asinum facis. tu expliques ce qui est plus clair : tu dis que le parement huméral 

est un harnachement et tu ne comprends pas ce qu’est un harnachement. Tu ne te rends 

pas compte en effet que tu fais porter comme ornement autour du cou de César une courroie 
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En mettant à profit son immense culture, tant historique que juridique, et sa 

finesse, tant psychologique que philologique, Valla arrive génialement à démontrer 

toute la fausseté du Constitutum Constantini, dont les failles sont telles qu’il est 

étonnant que personne ne l’ait fait avant lui.  

Le De falso, une œuvre à la modernité surprenante, marque une étape 

cruciale dans le développement de l’historiographie et de la philologie : en effet, si 

Thucydide avait déjà pris le plus grand soin d’interroger les témoins encore vivants 

de la Guerre du Péloponnèse, Valla réussit à restituer la vérité concernant un 

évènement de beaucoup antérieur à son époque.  

Par ailleurs, il se détache des auctoritates qui avaient en grande partie 

dominé la pensée médiévale436, en questionnant qui plus est un document de grande 

importance dans le contexte religieux de son temps.  

 

 

 

 

 

 
en cuir, que l’on appelle harnachement. C’est en effet de là que nous appelons 

harnachement les rênes et le fouet. C’est pourquoi si parfois on dit des harnachements en 

or, il n’est pas possible de désigner autre chose que les rênes, qui après avoir été couvertes 

d’or, sont habituellement mises autour du cou du cheval ou d’une autre bête de somme. 

C’est cela, selon moi, qui t’a échappé, et quand tu veux qu’un harnachement entoure le cou 

de César ou Sylvestre, tu fais passer un homme, un empereur, le souverain pontife, pour un 

cheval ou un âne. 
436  Pétrarque, précurseur des humanistes, refusait déjà de donner trop de crédit aux 

auctoritates.  
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6. 4. Des relations tendues entre Lorenzo Valla et le Saint Siège à Rome 

 

À la suite de la publication de son pamphlet contre la donation de 

Constantin, Valla se retrouve dans l’impossibilité de rentrer dans sa ville natale, en 

raison du désagrément causé à la papauté. Par ailleurs, à cause d’un autre de ses 

ouvrages, dans lequel il démontre que les Actes des apôtres n’ont pas été rédigés 

par les apôtres eux-mêmes, il est accusé d’hétérodoxie et n’échappe que de peu à 

l’Inquisition, grâce à l’affection que lui témoigne le roi Alphonse V.437  

L’humaniste, inquiet pour sa mère, taraudé à l’idée de ne jamais pouvoir 

rentrer chez lui, compose un nombre important de lettres qu’il envoie aux cardinaux 

ou aux proches du pape de l’époque, Eugène IV, afin d’implorer la clémence papale.  

Dans une touchante missive du 19 novembre 1443, dont le destinataire est 

Ludovico Trevisan438, deuxième en vertu et en puissance après le pape (« ab illo 

 
437 Cai JIN, Uno scandalo dopo l’altro. Lorenzo Valla e lo scandalo alla corte aragonese 

di Napoli nel 1444, in « Regards croisés n° 2 », a cura di Donatella BISCONTI, Daniela 

FABIANI, Luca PIERDOMINICI et Cristina SCHIAVONE, Esclandre. Figures et 

dynamiques du scandale du Moyen Âge à nos jours, EUM, Macerata, 2021, p. 153-166. 
438 Ludovico Trevisano (1401, Venise - 22 mars 1465, Rome) fait tout d’abord des études 

de médecine dans sa ville natale, puis à Padoue. Enfin, vers la trentaine, il est nommé à 

Rome médecin de celui qui n’était alors qu’un cardinal, Gabriele Condulmer, qui devient 

l’année suivante pape sous le nom d’Eugène IV. Trevisano devient rapidement 

cubicularius et scriptor des lettres apostoliques du nouveau Saint Père, qui l’honore de 

nombreuses dignités tout au long de son pontificat : il est évêque de Traù entre 1435 et 

1437, archevêque de Florence en 1437, patriarche d’Aquilée en 1439, légat apostolique en 

1440, commandant militaire à Anghiari en 1440, cardinal en juillet 1440, camerlingue du 
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secundus es tum virtute tum potestate439 »), Valla exprime son impérieux désir de 

revoir sa mère, sa sœur et ses autres proches après quatorze ans de séparation 

(« cupienti mihi post annos quatuordecim reverti in patriam et matrem sororemque 

ac ceteros propinquos440 »).  

C’est par ailleurs dans cette lettre que nous apprenons les liens qui se sont 

lentement tissés au fil des ans entre Gabriele Condulmer, futur Eugène IV, et 

Lorenzo Valla : ils ont en effet suivi les cours du même professeur de grec (« cum 

eidem preceptori grecarum litterarum uterque operam daret »441), et par la suite le 

petit Condulmer n’a pas tari d’éloges sur quelque ouvrage du jeune humaniste 

(« cum opusculum meum magnopere laudasset »442), ce qui a conforté Valla dans 

l’idée qu’il était un homme de bien.  

 
Saint-Siège dès 1440, administrateur de Bologne entre 1443 et 1444, évêque de Cava en 

1444. Après la mort de son protecteur, il est nommé, sous Calixte III, amiral des forces 

navales du pape en 1455 et légat des côtes et des îles méditerranéennes dès l’année suivante. 

Excellent tacticien, il parvient à vaincre à quelques reprises la flotte turque et à reprendre 

quelques îles tombées jadis sous leur emprise. Cf. Pio PASCHINI, La famiglia di Lodovico 

cardinal camerlengo, « L'Arcadia », V, 1926 ; ID., Da medico a patriarca d'Aquileia, 

camerlengo e cardinale di S. Romana Chiesa, « Memorie storiche forogiuliesi », XXIII, 

Udine, 1927 ; ID., Lodovico cardinale camerlengo e i suoi maneggi sino alla morte di 

Enrico IV (1447), « Memorie storiche forogiuliesi », XXIV, Udine, 1928. 
439 Laurentii VALLE Epistole, edidit O. Besomi, M. Regoliosi, Padova, Antenore, 1984, 

Epistola 22, Valla al card. Ludovico Trevisan, ˂ Napoli, 19 novembre 1443 ex.˃, p. 246-

249. Traduction : « C'est toi qui viens après lui, à la fois en vertu et en pouvoir ». 
440 Ibid, p. 246. Traduction : « Après quatorze ans, je désire retourner dans ma patrie et 

retrouver ma mère, ma sœur et les autres proches ». 
441 Ibid, p. 246-247. Traduction : « Lorsque chacun des élèves a donné son attention au 

même précepteur pour les lettres grecques ». 
442 Ibid, p. 247. Traduction : « Après avoir grandement loué mon petit ouvrage ». 
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Grâce à ce précieux document, nous pouvons quelque peu lever le voile sur 

l’enfance de ce grand homme. Effaré à la pensée de ne revoir les siens, il se démène 

dans sa missive pour prouver sa conscience innocente et le fait qu’il n’ait pas écrit 

ne serait-ce qu'une seule phrase empoisonnée par la haine (« hoc tantum consideres 

velim, non odio pape adductum »443).  

S’il a péché, il a commis une erreur de bonne foi, sans le vouloir, y ayant 

été poussé par son amour de la vérité, par sa profonde piété et enfin par le soin de 

sa gloire future (« sed veritatis, sed religionis, sed cuiusdam etiam fame gratia 

motum, ut quod nemo sciret, id ego scisse solus viderer »444).  

Par ailleurs, il souligne le fait que, si tel avait été son souhait, il aurait pu 

nuire beaucoup plus qu’il ne l’a fait en rédigeant son invective (« multum etiam 

nocere potuissem, si alieno animo fuissem »445).  

Enfin, l’humaniste s’adresse plus personnellement à son interlocuteur, en 

affirmant être prêt à entendre n’importe quelle réponse de sa part, tant qu’elle n’aura 

pas été dictée par la rancune ou un quelconque ressentiment à son égard. Il exprime 

 
443 Ibid, p. 248. Traduction : « Je vous demande seulement de considérer cela, sans être 

animé par la haine envers le pape ». 
444 Ibid, p. 248. Traduction : « Mais motivé par la vérité, la religion, et même une certaine 

soif de reconnaissance, pour que ce que personne ne savait, je me sentais le seul à le savoir ». 
445 Ibid, p. 248. Traduction : « J'aurais aussi pu causer beaucoup de tort si j'avais été animé 

par de mauvaises intentions ». 
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en plus de cela sa crainte de ne pouvoir revenir à Rome que pour être plus aisément 

assassiné (« vereor ne forte des fidem mihi tutto me venire posse, ut presentem 

commodius ulciscaris »446).  

Pour conclure, il le prie d’autoriser son retour dans sa ville natale au nom de 

tous ses proches qui y vivent, avides de le retrouver après une si longue absence 

(« orant pro me omnes propinqui mei, qui istic sunt, cupidi me recuperandi »447), 

mais aussi au nom de son innocence dans la présente affaire (« innocentia mea te 

rogat »448), en lui promettant son affection et ses services dans le cas où il réussirait 

à obtenir sa grâce (« non in postremis Laurentium tibi presentem officio, diligentia, 

observantia esse comperies »449). 

Dans cette lettre, dont nous avons déjà montré les parallèles avec Pétrarque 

et Ovide, Valla s’agenouille humblement devant le pape, qui est le véritable 

destinataire derrière Ludovico Trevisano450, pour en quémander la clémence.  

 
446 Ibid, p. 248. Traduction : « Je crains que tu ne viennes à perdre confiance en moi et que 

tu ne cherches à te venger plus facilement en étant présent ». 
447 Ibid, p. 248. Traduction : « Tous mes proches présents ici prient pour ma guérison, 

désireux que je me rétablisse ». 
448 Ibid, p. 248. Traduction : « Mon innocence te supplie ». 
449 Ibid, p. 248. « En effet, tu pourras constater que Laurentius se tient à tes côtés avec 

assiduité, diligence et obéissance, non seulement dans les derniers instants ». 
450 Valla lui-même l’affirme : « cum te alloquor, totum senatum cum ipso senatus principe 

alloqui videor » (alors que je m’adresse à toi, j’ai l’impression de parler à toute la Curie et 

à son prince) ; cum dico tuam, pape dico, quem, ut iterum dixi, alloquor cum te alloquor –

« quand je dis la tienne, c’est de celle du pape dont je parle, à qui je m’adresse, comme je 

l’ai déjà dit, quand je discute avec toi ». 
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Cette attitude a pu choquer certains chercheurs qui ne comprenaient pas 

comment le fervent pamphlétaire avait pu s’apeurer à ce point et se confondre en 

excuses.  

Il est tout à fait naturel que Valla soit ému par la douleur de sa mère, 

profondément attristée par son absence prolongée, en tant qu'être humain. 

Cependant, cela ne signifie pas nécessairement qu'il utilise cet argument pour 

renforcer son image d'homme pieux. Il est possible que ses sentiments pour sa mère 

soient sincères et qu'il exprime simplement sa préoccupation pour elle. Par ailleurs, 

tant que la situation reste tendue avec le Saint-Siège, Valla n'omet pas les dangers 

que courent ses proches à Rome. Il est tout à fait envisageable qu'un membre du 

clergé plus courroucé que les autres puisse comploter contre les Valla résidant dans 

la ville. 

Devant l’échec de cette première lettre, il écrit une lettre à Gérard Landriani 

le 21 janvier 1444451, dans laquelle il s’exprime plus ouvertement encore – peut-

être parce qu’Eugène IV n’est pas censé la lire.  

 
451 Laurentii VALLE Epistole, edidit O. Besomi, M. Regoliosi, Padova, Antenore, 1984, 

Epistola 25, Valla al card. Gerardo Landriani,  ˂ Napoli, 21 gennaio 1444 ex.˃, p. 254-

257. 
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Après avoir rappelé leur vieille amitié (« cum vetus familiaris et abs te 

nounnullis beneficiis auctus fuissem »452), Valla ouvre son cœur sur les inquiétudes 

de sa mère et la douleur que cela lui cause : si ce n’était pas pour la revoir et l’apaiser 

enfin après toutes ces années, il ne se préoccuperait nullement de ce qu’on dit de 

lui, et se rirait peut-être même des calomnies « quam ego reprehensionem 

terroremque, nisi matris causa, que istic est, pro meo more nihili facerem nec ad te 

propterea scriberem aut cuiquam supplicarem »453.  

Si nous mettons de côté le déchirant épanchement de son amour filial, la très 

claire mention qu’il fait de la haine de certains à la Curie est des plus intéressantes :  

« de opere, inquam, Constantiniane donationis, ob quod multis sante 

apostolice sedis senatoribus invisus sum et reus agor, immo peragor ad 

inimicis meis atque invidis »454. 

  

Comme il nous l’apprend lui-même, en raison de son pamphlet, il est haï par 

de nombreux cardinaux et traité comme un coupable par ses ennemis.  

 
452 Ibid, p. 255. Traduction : « Puisque j'étais un ancien ami et que j'avais bénéficié de 

nombreux bienfaits de votre part ». 
453 Ibid, p. 255. Traduction : « Je ne saurais proférer pareille réprimande ou menace, à 

moins que cela ne soit pour la cause de ma mère, qui se trouve ici présente. En conséquence, 

je n'écrirais ni ne supplierais qui que ce soit en ce sens ».  
454 Ibid, p. 256. Traduction : « Je fais allusion à l'œuvre de la Donation de Constantin, pour 

laquelle je suis impopulaire et inculpé par de nombreux sénateurs de la sainte Église 

apostolique, voire persécuté par mes ennemis et mes détracteurs ». 
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Il semble donc évident que dès sa parution cet ouvrage, rédigé en 1440 sous 

l’égide du roi Alphonse V le Magnanime, a suscité beaucoup de haine et de rancune 

à l’égard de son auteur dans le monde clérical – mais aussi chez les catholiques les 

plus papistes. 
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6. 5. L’Église catholique romaine et le Constitutum Constantini 

 

Les hommes de lettres et d’esprit ont donc très tôt après la parution de 

l’ouvrage de Valla (1517) rejeté le Constitutum Constantini et considéré toute la 

chose comme fausse et mensongère. Certains, comme Piccolomini, ont accepté 

cette évidence pour rebondir sur d’autres traités historiquement avérés et expliquer 

ainsi le pouvoir temporel de l’Église, d’autres hommes de lettres comme Erasme de 

Rotterdam et Martin Luther – ennemis à la fois des papes et du clergé – l’ont utilisé 

pour critiquer ouvertement les mœurs corrompues et dominatrices de l’institution 

ecclésiastique. 

L’Église toutefois a été plus lente à lâcher prise, comme le démontre par 

ailleurs le titre de la satire de Luther (1537), probablement en partie pour sauver la 

face.  

Dans les Musées du Vatican, se trouve une grande salle, dite de Constantin, 

décorée par Raphaël et terminée par ses élèves entre 1520 et 1524. Sur la voûte, on 

aperçoit le Christ en croix sur un autel surplombant les débris d’une statue païenne, 

de Mercure à en juger par le caducée et les ailes encadrant le front.  
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Sur une première paroi, une peinture murale colossale, entourée par les 

représentations de deux papes, dépeint la vision de la croix qu’a eu Constantin alors 

qu’il s’apprêtait à livrer bataille : au centre de la scène, sous les yeux éblouis et 

étonnés des soldats présents, des anges portent une croix ignée, dissipant les nuages 

de la tempête naissante.  

Un étendard dans les nuées porte l’inscription grecque, que nous rapporte 

Eusèbe de Césarée dans sa Vie de Constantin (I, 28) :  

Ἐν τουτῷ νίκα (In hoc signo vinces - Par ce signe, tu vaincras).  

 

La fresque suivante, s’inspirant peut-être de la célèbre mosaïque d’Alexandre 

le Grand pour ce qui est de l’attitude de Constantin, nous introduit au cœur de la 

bataille contre Maxence, alors que l’armée dirigée par le fils de Constance Chlore 

triomphe des légions rivales.  

Au milieu du fracas de la mêlée, dressé sur son blanc destrier, Constantin 

transperce de sa lance un ennemi, surplombé par trois anges armés. Sur le fond, 

pour nous rappeler peut-être que le carnage se déroula dans la Ville Éternelle, on 

peut apercevoir le pont Milvius, couvert de combattants, et le Tibre coulant 



351 
 

paisiblement dans la partie droite du tableau, alors que se débattent en son lit 

nombre de cavaliers et guerriers tombés à l’eau.  

Après le tumulte de la bataille, vient le temps de la paix et du baptême du 

grand empereur. Dévêtu et agenouillé, entouré de clercs, il baisse humblement la 

tête devant le pape Sylvestre Ier, qui verse sur sa tête de l’eau bénite en récitant 

quelque passage des Évangiles.  

Cet épisode remonte clairement à une légende médiévale occidentale, 

puisque l’empereur Constantin n’est baptisé que sur son lit de mort par l’évêque 

arien Eusèbe de Nicomédie en 337.  

Enfin la dernière des quatre fresques murales représente la donation de 

Constantin, qui est rebaptisée pour l’occasion Donation de Rome. Devant une foule 

de chrétiens, que les gardes ne repoussent qu’avec peine derrière les colonnes pour 

assurer la sécurité des personnages de haut rang, le pape Sylvestre assis sur un trône 

monumental reçoit de l’humble empereur une statuette de femme armée, une sorte 

d’imitation de Minerve, qui symbolise la ville de Rome.  

Au fond de la peinture, loin derrière la scène principale, se trouve une 

chapelle d’inspiration byzantine ou reprenant le style des premières églises 
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officielles, décorée à son sommet par une mosaïque qui représente le Christ entouré 

des apôtres Pierre et Paul.  

Par ailleurs, sur une colonne, située près du pape et de Constantin, on peut 

lire dans une banderole blanche :  Iam tandem Christum libere profiteri licet (enfin 

nous pouvons librement vénérer le Christ). 

L’usage de la donation de Constantin peut surprendre, dans un contexte où 

ce faux document est attaqué de toutes parts, toutefois il semble que le peintre ait 

reconstruit la légende.  

Tout d’abord, il relie la liberté de culte à la donation, et enfin il la réduit à 

Rome, ne l’étendant donc nullement à tout l’Empire d’Occident.  

En analysant ces éléments, nous pouvons supposer que l’intention de 

Raphaël, dont l’œuvre a été complétée par ses disciples selon ses brouillons, était 

de transformer la donation de Constantin : en offrant ici Rome à Sylvestre, 

l’empereur semble ne pas lui donner tant le pouvoir temporel que la puissance 

d’étendre la foi chrétienne au monde païen et de professer librement les 

enseignements de l’Évangile.  
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Si vraiment, comme nous en faisons l’hypothèse, telle fut la pensée de 

Raphaël lorsqu’il conçut cette pièce, alors dans cette nouvelle optique la 

« donation » n’a rien d’inventé et a plutôt un sens symbolique ou allégorique.  

L’Église catholique de Rome, outrée et touchée en son cœur par la 

découverte du faux, a tenté par tous les moyens d’endiguer la diffusion de l’ouvrage 

dans les territoires sur lesquels elle avait le contrôle.  

La Contre-Réforme inscrit donc l’opuscule parmi les livres interdits à 

Venise en 1554, à Rome en 1559 et enfin durant le concile de Trente en 1564. 

Malgré tout, à la fin du XVIe siècle, dans l’incapacité de l’utiliser plus longtemps 

en raison de la forte influence protestante dans les terres germaniques, l’Église 

laisse peu à peu sombrer dans l’oubli le document avec lequel elle avait si 

longtemps justifié sa possession temporelle. 
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6.6. La donation de Constantin du XVe au XVIIe siècle 

 

Bien qu’au premier regard, il y ait relativement peu de traces de l’opuscule 

de Valla après la mort de l’auteur et des principaux intéressés, on peut souligner 

quelques importantes reprises sur le sujet455.  

Enea Silvio Piccolomini (1405 – 1464), ancien secrétaire de l’antipape 

Félix, poète et secrétaire au service de l’empereur Frédéric III, rédige entre 1454 et 

1455 un court opuscule, Dialogus de somnio quodam456, dans lequel il affirme 

ouvertement, à la suite de Valla, la fausseté du Constitutum Constantini.  

Toutefois, il trouve une parade intelligente pour défendre les possessions 

terrestres de la papauté, lui qui allait être élu pape en 1458 sous le nom de Pie II, et 

s’appuie pour ce faire sur les autres donations faites à l’époque carolingienne, 

notamment sur celle de Pépin le Bref.  

Ce dernier, en effet, devenu roi des Francs par un coup d’état en 751, 

cherche le soutien pontifical pour être légitimé et ne pas avoir à craindre des 

 
455 Fabrice DELIVRÉ, La (fausse) donation de Constantin, « Raison présente », 2018/4 (N° 

208), p. 83-94. DOI : 10.3917/rpre.208.0083. URL : https://www.cairn.info/revue-raison-

presente-2018-4-page-83.htm (dernière consultation le 05/11/2022).  
456 Enea Silvio PICCOLOMINI, Dialogus de somnio quodam, essai introductif, traduction 

et notes d’Alessandro Scafi, Torino, 2004. 

https://www.cairn.info/revue-raison-presente-2018-4-page-83.htm
https://www.cairn.info/revue-raison-presente-2018-4-page-83.htm
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troubles causés par les partisans de Childéric III, qu’il a relégué de force dans un 

monastère.  

Le 14 avril 754, en échange de sa reconnaissance par le pape et en 

promettant de défaire sur le champ de bataille les Lombards, Pépin le Bref signe le 

traité de Quierzy avec Eugène II, dans lequel il stipule que les terres reprises aux 

barbares menés par Aistolf ainsi que la Corse passeront sous la domination du pape. 

Le Saint-Siège appuie sa revendication de l’île franque sur une prétendue donation 

de Constantin au pape Sylvestre Ier, advenue en 335.  

En l’espace de trois ans, de 756 à 758, le souverain franc parvient à défaire 

l’armée lombarde et livre à son allié Eugène II les terres conquises par la force des 

armes, qui seront par la suite nommés patrimoines de Saint-Pierre.457 Vingt ans 

après la signature de la donation, le 4 avril 774, Charlemagne la confirme au pape 

Adrien I dans un Liber Pontificalis.  

Comme le pressent bien Enea Silvio Piccolomini, cette vraie donation est 

non seulement irréfutable mais également à l’origine du pouvoir temporel des 

papes. C’est grâce à cette décision de la monarchie franque que le Saint-Siège a 

 
457 Abbé Brasseur de BOURBOURG, Histoire du Patrimoine de Saint-Pierre depuis les 

temps apostoliques jusqu'à nos jours, Sagnier et Bray, 1853, p. 101-109.  
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étendu sa puissance à la sphère mondaine et s’est emparé de ces territoires qui 

resteront sous sa domination pendant plus d’un millénaire de 754 à 1870.  

Par cette démarche, Enea Silvio Piccolomini justifie ici les prétentions 

terrestres de la Curie Romaine – la donation de Constantin, premier empereur 

chrétien, était certes plus prestigieuse, mais Pépin le Bref et les nombreux autres 

donateurs ont également marqué l’histoire de leurs noms.  

Alors que le roi de France Louis XII est en plein conflit avec le pape Jules II 

(1503 - 1513), que Jean Lemaire de Belges, un chroniqueur belge, publie dans un 

pamphlet contre le pape en titre une liste des schismes qui avaient jusqu’à présent 

déchiré l’Église :  

Je diz voulentiers ce mot [sc. pretendue458], pour ce que aucuns tiennent 

qu’oncques donation n’en fut faicte, mesmement Laurens Valle, citoyen 

rommain, homme de grand litterature et liberté, lequel a de ce composé 

ung livre expres par grand audace, et semble alleguer raisons presque 

invincibles. Toutesvoies la commune opinion et la possession dont les 

papes jouyssent semblent assez confermer ladicte donation. Et ce 

nonobstant, j’ose bien affermer qu’elle fut plustost cause et semence de 

mal que de bien, et que deslors fut semé en l’Église, par la procuration du 

deable, le venin duquel elle a esté toute empoisonnée, et que depuis icelle 

la saincteté et devotion des ecclesiasticques a esté amortie et diminuée 

pour la pluspart, et a esté cause des scismes459. 

 
458 Il s’agit bien évidemment de la donation de Constantin. 
459 Jean LEMAIRE DE BELGES, Traicté de la différence des schismes et des conciles de 

l’Église, avec l’Histoire du Prince Sophy et autres œuvres, édité par Jennifer Britnell, 
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En soulignant donc l’irréfutabilité des preuves apportées par Valla, Lemaire 

de Belges retrace également l’histoire sanglante de l’Église qui s’est souvent 

déchirée en Occident sur la question du pouvoir temporel.  

Elle n’en est pas l’unique cause, loin de là, mais en octroyant au pape, alors 

impopulaire des empereurs byzantins, des territoires qui avaient appartenu à 

l’Orient puis en lui donnant le pouvoir de couronner des empereurs sous 

Charlemagne, les rois francs participent grandement à la détérioration des rapports 

entre la papauté et l’Empereur460.  

Jean Lemaire de Belges n’est pas le seul à réutiliser de manière polémique le 

pamphlet de Valla contre le pouvoir temporel des papes. Les réformateurs 

 
Genève, Droz (Textes littéraires français, 484), 1997, p. 105-106. Nous traduisons en 

français moderne : « Je dis volontiers ce mot [sc. prétendue], parce que certains retiennent 

que cette donation n’a jamais été faite, comme Laurent Valle, un citoyen romain, homme 

de grande connaissance littéraire et de grande liberté, qui a composé un livre sur le sujet 

avec une grande audace, et semble apporter des arguments presque irréfutables. Toutefois, 

l’opinion commune et la possession dont les papes jouissent semblent assez confirmer 

ladite donation. Cependant, j’ose bien affirmer qu’elle fut la cause et semence plutôt du 

mal que du bien, et que dès lors fut semé dans l’Église par la procuration du diable le venin 

par lequel elle a été empoisonnée, et que depuis sa publication la sainteté et la dévotion du 

Clergé a été amoindrie et diminuée pour la plupart, et que ce document a été la cause des 

schismes ». 
460 La querelle iconoclaste fut en partie le déclenchement de l’irritation de Byzance envers 

Rome : en effet, le pape Grégoire III (731-741), ne se contente pas seulement de ne pas 

appliquer les décrets de l’empereur Léon III, mais se permet en outre de critiquer sa 

politique. Pour se venger et peut-être le faire rentrer dans les rangs, l’empereur confisque 

les terres qui étaient sous la juridiction de Rome, c’est-à-dire : l’Italie du Sud, la Sicile, la 

Sardaigne et enfin l’Illyricum. Elles reviennent toutes, avec leurs importants revenus, au 

patriarche de Constantinople, jusqu’à ce que les normands d’un côté, les slaves de l’autre 

s’en emparent. Cf. Leslie BRUBAKER et John HALDON, Byzantium in the Iconoclast 

Era (ca 680 - 850): a history, Cambridge, Cambridge University Press, 2008. 
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allemands réalisèrent deux éditions de l’opuscule, en 1518 et 1519, avec des extraits 

de l’œuvre de Nicolas de Cues, dont l’une au moins était dédiée au pape Léon X 

(1513 - 1521).  

En 1520, Luther lui-même, ayant entre les mains le livre de l’humaniste 

italien461, s’indigne avec lui que de tels faux se soient ancrés au point de pouvoir 

entrer dans le droit canonique sans provoquer le moindre étonnement.  

Dans son manifeste An den christlichen Adel deutscher Nation (À la noblesse 

chrétienne de la nation allemande), publié la même année, il considère la donation 

de Constantin comme un mensonge si grossier et mal fait que même un serf ivre 

mort ne pourrait dire de pires absurdités. Cette imposture offre aux souverains 

pontifes faussaires la possibilité de s’arroger une supériorité diabolique, selon 

Luther, sur l’Empereur et de faire d’injustes revendications sur des régions entières 

de l’Italie.   

Dans une autre œuvre, le Passional Christi und Antichristi, qu’il écrit en 

collaboration avec Philippe Mélanchthon, et que Lucas Cranach l’Ancien illustre 

sublimement, on peut trouver une puissante comparaison entre l’humble Christ, 

pauvre et dévêtu, couronné d’épines pour sauver ses peuples, et le pape, ou 

 
461 Félix KUHN, Luther : sa vie et son oeuvre, I, Paris, Sandoz et Thuillier, 1883, p. 401. 
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Antéchrist, riche et somptueusement paré, portant sur la tête un diadème qui 

symbolise sa puissance terrestre.  

En effet, comme il le dit lui-même, pour excuser leur avidité, les prêtres 

utilisent le Christ et en corrompent l’humilité : si cependant il avait eu une 

appétence pour les richesses, il aurait pu en personne, de son vivant, se noyer dans 

le luxe et faire bonne chair. Mais non, le fils de Dieu dans toute sa splendeur préféra 

s’abaisser au niveau des pauvres pécheurs et faire preuve de parcimonie.  

C’est ce qui rend l’amour du luxe et l’avidité du clergé encore plus terrible 

aux yeux nombreux penseurs médiévaux tels que Pétrarque, Dante et Marsile de 

Padoue, ainsi que par les partisans de la laïcité de l'époque. Quoi de moins chrétien 

que le faste ecclésiastique ? 

Le réformateur allemand ne s’arrête pas là : en 1537, dans une troisième 

œuvre, le Einer aus den hohen artikeln des allerheiligesten bepstlichen Glaubens 

genant donatio Constantini (Un des grands articles de la très sainte foi papale 

appelé donatio Constantini), il dresse un véritable portrait satirique de ce faux 

document, devenu au fil du temps l’un des principaux arguments de la puissance 

temporelle des souverains pontifes. 
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Conclusion & Travaux Futurs  

 

Lorenzo Valla, ce grand humaniste de la Renaissance italienne à la verve 

audacieuse, a laissé derrière lui de nombreuses œuvres, toutes chargées de questions 

pour les chercheurs, au point que certains lui ont consacré leur vie entière sans 

parvenir à élucider tous les mystères de l’écrivain romain. Le De falso credita et 

ementita donatione Constantini est de loin le plus fascinant de ses livres, que nous 

avons ici étudié sur la mise en contexte historique et la présentation de l'importance 

de l'ouvrage de Valla afin de mieux en percevoir l’essence.  

En utilisant ses incroyables connaissances linguistiques et sa grande culture, 

l’humaniste démantèle une fraude séculaire qui appuyait le pouvoir temporel des 

papes sur le Constitutum Constantini, un faux éhonté du haut Moyen Âge, exécuté 

par un malhabile auteur. En écrivant cette thèse et en retraduisant le petit ouvrage 

de Valla, nous avons voulu ouvrir la voie à de nouvelles recherches sur le plan 

juridique et historique, pour approfondir ces questions en relation avec le contexte 

du XVe siècle, tourmenté en Italie – et surtout dans le Sud – par le conflit entre 

Alphonse V et la papauté.  
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Comme nous l’avions précédemment vu, cet opuscule de Valla, peu épais 

mais riche de sens, a suscité des débats dès sa parution. Beaucoup d’encre a coulé 

sur le sujet et coulera encore. En effet, il est difficile de se montrer exhaustif sur 

une telle œuvre et chaque chercheur rajoute sa pierre à l’édifice, apportant de 

nouvelles pensées et une compréhension neuve du texte.  

Par ailleurs, l’intérêt pour Valla ne se limite plus à l’Europe ou au monde 

occidental : d’ici peu paraîtra en Chine une traduction réalisée par nos soins, en 

collaboration avec notre collègue Li Jingjing, avec une préface de Madame 

Mariangela Regoliosi. Nous espérons par cette interprétation chinoise faciliter le 

développement de la recherche sur l’humaniste italien, Lorenzo Valla, en Chine, où 

sont déjà nombreux ceux qui s’intéressent aux lettres classiques européennes.  

Il y a de nombreux liens entre les mondes asiatique et européen qu’il 

conviendrait d’examiner avec une plus grande attention, en suivant l’exemple du 

grand sinologue italien Filippo Mignini. La période la plus fascinante assurément 

est celle qui suit l’entrée des Jésuites dans l’empire chinois : c’est à cette époque 

que Matteo Ricci, père à la mémoire prodigieuse, introduit les premiers éléments 

de culture classique européenne dans l’empire du milieu en traduisant Euclide, ce 

qui lui vaut d’être reconnu comme un père fondateur.  
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Son action et celle de ses pairs en Chine permit dans une certaine mesure 

l’évangélisation, qui toutefois aboutit – comme autrefois en Europe – à une querelle 

des Investitures entre le gouvernement de Pékin et le Saint-Siège.  

Comme il convient que nous nous penchions sur ces pages de l’histoire 

chinoise, et sur celles de l’époque classique, il est également opportun que nos 

collègues asiatiques puissent accéder avec une plus grande facilité aux grands textes 

européens. En raison de leur sensibilité et de leur bagage culturel différent, ils 

pourront trouver des éléments et des résonnances qui, pour nous, passeraient 

inaperçus.  
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Le Constitutum Constantini et le De falso credita et ementita 

Constantini donatione de Lorenzo Valla, par traduction nouvelle et 

commentaire du doctorant Cai JIN 
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CONSTITUTUM CONSTANTINI (LA DONATION DE CONSTANTIN)462 

 

 

1. In nomine sanctae et individuae Trinitatis Patris scilicet et Filii et Spiritus 

Sancti.  

Imperator Caesar Flavius Constantinus in Christo Iesu, uno ex eadem 

sancta Trinitate salvatore domino Deo nostro, fidelis mansuetus, maximus, 

beneficus, Alamannicus, Gothicus, Sarmaticus, Germanicus, Britannicus, 

Hunnicus, pius, felix, victor ac triumphator, semper augustus, sanctissimo 

ac beatissimo patri patrum Silvestrio, urbis Romae episcopo et papae, atque 

omnibus eius successoribus, qui in sede beati Petri usque in finem saeculi 

sessuri sunt, pontificibus nec non et omnibus reverentissimis et Deo 

amabilibus catholicis episcopis eidem sacrosanctae Romanae ecclesiae per 

hanc nostram imperialem constitutionem subiectis in universo orbe 

terrarum, nunc et in posteris cunctis retro temporibus constitutis, gratia, 

pax, caritas, gaudium, longanimitas, misericordia a deo patre omnipotente 

et Iesu Christo filio eius et spiritu sancto cum omnibus vobis.  

 

Au nom de la sainte et indivisible Trinité, du Père, du Fils et du Saint-Esprit. 

L’Empereur César Flavius Constantin en Jésus-Christ, -  seul sauveur de cette sainte 

Trinité même et notre seigneur Dieu, - fidèle, indulgent, suprême, bienfaisant, 

 
462 Lorenzo VALLA, La donation de Constantin, préface de Carlo GINZBURG, trad. par 

Jean-Baptiste GIARD, Les Belles Lettres, Paris, 1993, p. 133-145. Notre nouvelle 

traduction ne reprend pas la traduction des Belles Lettres. Cf. La donazione di Costantino, 

adapté par Roberto CESSI et traduit par Roberta SEVIERI, Milano, La Vita Felice, 2010, 

p.102-147. Cf. Karl ZEUMER, Der älteste Text des Constitutum Constantini, Festgabe für 

R. von Gneist, 1888, p. 47 ss.  
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Alamannique, Gothique, Sarmatique, Germanique, Britannique, Hunnique, pieux, 

chanceux, victorieux et triomphateur, toujours Auguste, au très saint et très 

bienheureux père des pères Sylvestre, évêque de la ville de Rome et pape, et à tous 

ses successeurs, qui seront destinés à siéger jusqu’à la fin des siècles sur le siège du 

bienheureux Pierre, et aussi à tous les vénérables évêques catholiques, chers à Dieu, 

assujettis à la même sacro-sainte église Romaine par le biais de notre autorité 

impériale, dans l’univers entier, maintenant et à jamais jusqu’à la fin des temps, que 

la grâce, la paix, l’amour, la joie, la bienveillance et la miséricorde de Dieu le Père 

tout-puissant, de Jésus-Christ, son fils, et du Saint-Esprit soient avec vous. 

 

2. Ea quae salvator et redemptor noster dominus deus Iesus Christus, altissimi 

Patris filius, per suos sanctos apostolos Petrum et Paulum, interveniente 

patre nostro Silvestrio summo pontifice et universali papa, mirabiliter 

operari dignatus est, liquida enarratione per huius nostrae imperialis 

institutionis paginam ad agnitionem omnium populorum in universo orbe 

terrarum nostra studuit propagare mansuetissima serenitas, primum 

quidem fidem nostram, quam a praelato beatissimo patre et oratore nostro 

Silvestrio universali pontifice edocti sumus, intima cordis confessione ad 

instruendas omnium vestrum mentes proferentes et ita demum 

misericordiam dei super nos diffusam annuntiantes: 

 

Ce que le Sauveur et Rédempteur notre Seigneur Jésus-Christ, fils du très haut Père, 

a daigné faire miraculeusement par le moyen de ses saints apôtres Pierre et Paul et 

grâce à l’intervention de notre père Sylvestre, pape suprême et pape universel, notre 

très clémente Sérénité s’est appliquée à le porter à la connaissance de tous les 

peuples du monde entier, au moyen d’une narration limpide dans ces pages rédigées 

sur la base de notre décret impérial, en premier lieu notre foi dans laquelle nous 

avons été instruit par Sylvestre, notre père et orateur admirable et bienheureux, 

souverain pontife universel, en vous la révélant par une intime confession du cœur 

pour l’édification de vos âmes et en vous annonçant la miséricorde de Dieu 

répandue sur nous: 

 

3. Nosse enim vos volumus, sicut per anteriorem nostram sacram 

pragmaticam iussionem significavimus, nos a culturis idolorum, simulacris 

mutis et surdis manufactis, diabolicis compositionibus atque ab omnibus 

Satanae pompis recessisse et ad integram Christianorum fidem, quae est 

vera lux et vita perpetua, pervenisse credentes iuxta id, quod nos isdem 

almificus summus pater et doctor noster Silvester instruxit pontifex, in deum 

patrem omnipotentem, factorem caeli et terrae, visibilium omnium et 

invisibilium, et in Iesum Christum, filium eius unicum, dominum deum 

nostrum, per quem creata sunt omnia, et in Spiritum Sanctum, dominum et 

vivificatorem 463  universae creaturae. Nos Patrem et Filium et Spiritum 

 
463 L’appellatif de dominus et vivificator sera accordé au Saint-Esprit seulement lors du 

Concile de Constantinople en 381. Sylvestre naquit en 280 et devint le 33e souverain pontife 

à l’âge de 22 ans, du 31 janvier 314 au 31 décembre 335 ; il fut le premier pape de la paix 
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Sanctum confitemur, ita ut in trinitate perfecta et plenitudo sit divinitatis et 

unitas potestatis. Pater Deus, Filius Deus et Spiritus Sanctus Deus, et tres 

unum sunt in Iesu Christo: tres itaque formae, sed una potestas464.  

 

Nous voulons que vous sachiez que, comme nous vous l’avons signifié par un 

rescrit précédent concernant le culte, nous nous sommes écartés des cultes des 

idoles, des images muettes et sourdes faites de main d’homme, des compositions 

diaboliques et de toutes les pompes de Satan pour nous attacher à la foi pure des 

chrétiens, qui est la vraie lumière et la vie éternelle, croyant, selon ce que nous a 

appris notre père suprême et maître le souverain pontife Sylvestre, en Dieu le père 

tout-puissant, créateur du ciel et de la terre, de toutes les choses visibles et 

invisibles, et en Jésus-Christ, son fils unique, notre Seigneur Dieu, par qui tout a été 

créé, et en l’Esprit Saint, Seigneur et vivificateur de toute créature. Nous confessons 

au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, que la plénitude de la divinité et l’unité 

de sa puissance se tiennent en la trinité parfaite, Dieu le Père, Dieu le Fils et Dieu 

l’Esprit Saint, et que les trois ne font qu’un en Jésus-Christ. Par conséquent, ce sont 

trois formes mais une seule puissance.  

 

4. Nam sapiens retro semper Deus edidit ex se, per quod semper erant 

gignenda saecula, verbum, et quando eodem solo suae sapientiae verbo 

universam ex nihilo formavit creaturam, cum eo erat, cuncta suo arcano 

componens mysterio. Igitur perfectis caelorum virtutibus et universis terrae 

materiis, pio sapientiae suae nutu ad imaginem et similitudinem suam 

primum de limo terrae fingens hominem, hunc in paradiso posuit voluptatis; 

quem antiquus serpens et hostis invidens, diabolus, per amarissimum ligni 

vetiti gustum exulem ab eisdem effecit gaudiis, eoque expulso non desinit 

sua venenosa multis modis protelare iacula, ut a via veritatis humanum 

abstrahens genus idolorum culturae, videlicet creaturae et non creatori, 

deservire suadeat, quatenus per hos eos, quos suis valuerit irretire insidiis, 

secum aeterno efficiat concremandos supplicio. Sed Deus noster, misertus 

plasmae suae, dirigens sanctos suos prophetas, per quos lumen futurae 

vitae, adventum videlicet filii sui, domini dei salvatoris nostri Iesu Christi, 

annuntians, misit eundem unigenitum suum filium et sapientiae verbum. Qui 

descendens de caelis propter nostram salutem natus de Spiritu Sancto et 

Maria virgine, verbum caro factum est et habitavit in nobis. Non amisit, 

quod fuerat, sed coepit esse, quod non erat, Deum perfectum et hominem 

perfectum465, ut Deus mirabilia perficiens et ut homo humanas passiones 

 
constantinienne. Constantin Ierer le Grand, qui naquit le 17 février 270 à Nish (Serbie) et 

mourut le 22 mai 337 à Ancyrona, près de Nicomédie (Asie Mineure), est célèbre pour 

avoir promulgué le fameux Édit de Milan en faveur des chrétiens (313), en décrétant que 

le christianisme devenait une religion autorisée et tolérée (religio licita). 
464 Ces phrases reflètent les prises de position encore une fois du Concile de Constantinople : 

« τρεῖς ὑποστάσεις, μία οὐσία » (tres persōnae, una natura). 
465  Voilà la partie de la définition du concile de Chalcédoine à laquelle il est fait ici 

référence : « τέλειον τὸν αὐτὸν ἐν θεότητι, καὶ τέλειον τὸν αὐτὸν ἐν ἀνθρωπότητι, Θεὸν 

ἀληθῶς καὶ ἄνθρωπον ἀληθῶς » (eundem perfectum in deitate, eundem perfectum in 
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sustinens466. Ita verum hominem et verum deum467 praedicante patre nostro 

Silvestrio summo pontifice intellegimus, ut verum deum verum hominem 

fuisse nullo modo ambigamus; electisque duodecim apostolis, miraculis 

coram eis et innumerabilis populi multitudine coruscavit. Confitemur 

eundem dominum Iesum Christum adimplesse legem et prophetas, passum, 

crucifixum, secundum scripturas tertia die a mortuis resurrexisse, 

assumptum in caelis atque sedentem ad dexteram patris, inde venturum 

iudicare vivos et mortuos, cuius regni non erit finis.  

 

Car de toute éternité Dieu, dans sa sagesse, a engendré le verbe, par qui tous les 

siècles devaient être engendrés, et lorsqu’au seul moyen de ce verbe de sa sagesse 

il a formé toute créature à partir de rien (ex nihilo), il était avec lui, ordonnant 

chaque chose par son mystère sacré. Donc, après avoir accompli les merveilles des 

cieux et tous les éléments de la terre, il modela l’homme à son image et à sa 

ressemblance avec le limon de la terre et le plaça dans le paradis de volupté; mais 

le diable, l’antique serpent et ennemi envieux, l’enleva à ces joies en lui proposant 

le goût très amer de l’arbre interdit et, après son expulsion, il ne cessa de lui lancer 

des traits empoisonnés pour persuader le genre humain, en l’éloignant de la voie de 

la vérité, de s’adonner au culte des idoles, c’est-à-dire d’une créature et non de 

servir le Créateur, et ceux qu’il a eu le pouvoir de prendre dans ses embûches il les 

fait brûler du supplice éternel à ses côtés. Toutefois notre Dieu, plein de compassion 

pour sa créature, lui expédia ses saints prophètes, leur faisant annoncer la lumière 

de la vie future, c’est-à-dire la venue de son Fils, notre Seigneur Dieu et notre 

Sauveur Jésus-Christ, puis il envoya ce même Jésus-Christ, son Fils unique et le 

verbe de la sagesse. Lui qui est descendu des cieux pour notre salut est né du Saint-

Esprit et de la Vierge Marie, il est le verbe fait chair et a vécu parmi nous. Il n’a pas 

perdu ce qu’il avait été, mais il a commencé à être ce qu’il n’était pas : Dieu parfait 

et homme parfait, faisant des merveilles en tant que Dieu et supportant des 

souffrances humaines en tant qu’homme. D’après les prédications de notre père 

Sylvestre, souverain pontife, nous comprenons donc sans équivoque que, vrai Dieu 

et vrai homme, il a été vrai homme et vrai Dieu ; il a choisi douze apôtres, il a brillé 

par ses miracles devant eux et des foules innombrables. Nous confessons que ce 

même Seigneur Jésus-Christ a accompli la loi et les prophètes, il a souffert et a été 

 
humanitate, Deum vere et hominem vere – lui-même parfait en déité, lui-même parfait en 

humanité, Dieu vrai et homme vrai). 
466 L'union hypostatique : la personne ou hypostase du Christ peut être considérée selon un 

double point de vue, la nature divine et la nature humaine, qui appartiennent à une seule 

personne ou hypostase. Cette définition remonte au concile de Chalcédoine (451), le dernier 

des grands conciles de l’Antiquité dans lequel l’Église est encore unie, et constitue une 

étape décisive dans l'élaboration du dogme chrétien. Cf. Giacomo Biffi, Cristocentrismo: 

riflessione teologica, Roma, Città Nuova, 2002, p. 134. « Dall’unicità e identità della 

persona del Signore, che è insieme Dio e uomo, deriva la sua duplice volontà ed energia : 

E’ l’unica persona di Cristo che vuole e opera sia divinamente che umanamente. Le due 

nature di Cristo sono unite inconfondibilmente, inseparabilmente e indivisibilmente 

nell’unica persona teandrica di Gesù Cristo ». 
467 Ces mots sont issus à la lettre de la définition du concile de Chalcédoine. 



394 
 

crucifié et que, selon les Écritures, il est ressuscité des morts le troisième jour, puis 

est monté au ciel et s’est assis à la droite du Père, d’où il viendra juger les vivants 

et les morts et son règne n’aura pas de fin.  

 

5. Haec est enim fides nostra orthodoxa a beatissimo patre nostro Silvestrio 

summo pontifice nobis prolata; exhortantes idcirco omnem populum et 

diversas gentium nationes hanc fidem tenere, colere ac praedicare et in 

sanctae Trinitatis nomine baptismi gratiam consequi et dominum Iesum 

Christum salvatorem nostrum, qui cum patre et spiritu sancto per infinita 

vivit et regnat saecula, quem Silvester beatissimus pater noster universalis 

praedicat pontifex, corde devoto adorare.  

 

Telle est en effet la vraie foi que nous a enseignée notre bienheureux père Sylvestre, 

souverain pontife, et nous exhortons tout le peuple et les différentes nations 

païennes à accepter, à pratiquer et à proclamer cette foi et à obtenir la grâce du 

baptême au nom de la sainte Trinité et à adorer avec un cœur dévot le Seigneur 

Jésus-Christ notre Sauveur, qui avec le Père et le Saint-Esprit vit et règne pour 

l’infinité des siècles et que prêche Sylvestre notre bienheureux père et souverain 

pontife universel. 

 

6. Ipse enim dominus Deus noster, misertus mihi peccatori, misit sanctos suos 

apostolos ad visitandum nos et lumen sui splendoris infulsit nobis et 

abstracto a tenebris ad veram lucem et agnitionem veritatis me pervenisse 

gratulamini. Nam dum valida squaloris lepra totam mei corporis invasisset 

carnem, et multorum medicorum convenientium cura adhiberetur, nec unius 

quidem promerui saluti ; ad haec advenerunt sacerdotes Capitolii, dicentes 

mihi debere fontem fieri in Capitolio et compleri hunc innocentium infantum 

sanguine et calente in eo loto me posse mundari. Et secundum eorum dicta 

aggregatis plurimis innocentibus infantibus, dum vellent sacrilegi 

paganorum sacerdotes eos mactari et ex eorum sanguine fontem repleri, 

cernens serenitas nostra lacrimas matrum eorum, ilico exhorrui facinus, 

misertusque eis proprios illis restitui praecepimus filios, datisque vehiculis 

et donis concessis gaudentes ad propria relaxavimus. 

  

En effet notre Seigneur Dieu lui-même, plein de compassion pour moi pécheur, 

nous a dépêché ses saints apôtres et a répandu sur nous la lumière de sa splendeur 

pour que, tiré des ténèbres, vous le remerciiez de ce que je sois parvenu à la vraie 

lumière et à la connaissance de la vérité. En effet, alors que la lèpre avait envahi 

toute la chair de mon corps d’une saleté profonde et qu’on faisait appel aux soins 

de nombreux médecins, aucun parmi eux ne m’a rendu la santé. Alors les prêtres 

du Capitole sont venus me dire qu’il fallait faire un bassin sur le Capitole et le 

remplir du sang d’enfants innocents et dans ce liquide chaud je pourrais être purifié. 

Et suivant leur prescription, on rassembla quantité d’enfants innocents, tandis que 

les prêtres impies des païens ordonnaient de les immoler et de remplir le bassin de 

leur sang. Notre Sérénité, à la vue des larmes de leurs mères, eut aussitôt horreur 

du crime et plein de pitié pour elles, nous donnâmes l’ordre de rendre les fils à leurs 
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mères et, après leur avoir donné des moyens de transport et des cadeaux, nous les 

renvoyâmes tout heureux chez eux. 

 

7. Eadem igitur transacta die, nocturna nobis facta silentia, dum somni tempus 

advenisset, adsunt apostoli sanctus Petrus et Paulus dicentes mihi : « 

Quoniam flagitiis posuisti terminum et effusionem sanguinis innocentis 

horruisti, missi sumus a Christo domino deo nostro, dare tibi sanitatis 

recuperandae consilium. Audi ergo monita nostra et fac quodcumque 

indicamus tibi. Silvester episcopus civitatis Romae ad montem Seraptem 

persecutiones tuas fugiens in cavernis petrarum cum suis clericis latebram 

fovet. Hunc cum ad te adduxeris, ipse tibi piscinam pietatis ostendet, in qua 

dum te tertio merserit, omnis te valitudo ista deseret leprae. Quod dum 

factum fuerit, hanc vicissitudinem tuo salvatori compensa, ut omnes iussu 

tuo per totum orbem ecclesiae restaurentur, te autem ipsum in hac parte 

purifica, ut relicta omni superstitione idolorum deum vivum et verum, qui 

solus est et verus, adores et excolas, ut ad eius voluntatem adtingas».  

 

À la fin du jour et dans le silence de la nuit, alors que l’heure du sommeil approchait, 

arrivent les apôtres, saint Pierre et Paul, qui me disent : « Puisque tu as mis fin aux 

infamies et que tu as tremblé à l’idée de verser le sang innocent, le Christ, notre 

Seigneur Dieu, nous a envoyés pour t’indiquer le moyen de retrouver la santé. 

Écoute donc nos avertissements et fais tout ce que nous t’indiquons. Sylvestre, 

évêque de la ville de Rome, fuyant tes persécutions se tient caché au mont Soracte 

avec tout son clergé dans des cavernes de pierre. Lorsque tu l’auras fait venir près 

de toi, lui-même te montrera la piscine de piété dans laquelle, dès qu’il t’y aura 

plongé trois fois, toute cette lèpre te quittera. Cela fait, remercie ton sauveur de ce 

changement en ordonnant que toutes les églises soient relevées dans le monde entier 

et toi-même, purifie-toi de ce côté aussi, si bien que, abandonnant chaque 

superstition des idoles, tu adores et vénères Dieu vivant et vrai, qui est le seul et le 

vrai, et te conformes à sa volonté ».  

  

8. Exsurgens igitur a somno protinus iuxta id, quod a sanctis apostolis 

admonitus sum, peregi, advocatoque eodem praecipuo et almifico patre et 

illuminatore nostro Silvestrio universali papa, omnia a sanctis apostolis 

mihi praecepta edixi verba, percunctatique eum sumus, qui isti dii essent : 

Petrus et Paulus ? Ille vero non eos deos debere dici, sed apostolos 

salvatoris nostri domini dei Iesu Christi. Et rursum interrogare coepimus 

eundem beatissimum papam, utrum istorum apostolorum imaginem 

expressam haberet, ut ex pictura disceremus hos esse, quos revelatio 

docuerat. Tunc isdem venerabilis pater imagines eorundem apostolorum 

per diaconem suum exhiberi praecepit. Quas dum aspicerem et eorum, quos 

in somno videram figuratos, in ipsis imaginibus cognovissem vultus, ingenti 
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clamore coram omnibus satrapibus468 meis confessus sum eos esse, quos in 

somno videram.  

 

Sitôt réveillé, immédiatement j’accomplis ce dont j’avais été averti par les apôtres 

et, ayant convoqué cet excellent et glorieux Sylvestre, notre père et notre flambeau, 

pape universel, je lui dis tout ce que m’avaient prescrit les saints apôtres, nous lui 

demandâmes quels dieux étaient ce Pierre et ce Paul. Il me répondit qu’en vérité ce 

n’étaient pas des dieux, mais des apôtres de notre Sauveur le Seigneur Dieu Jésus-

Christ. Et de nouveau nous commençâmes à interroger ce très bienheureux pape, 

lui demandant s’il avait des images de ces apôtres afin que nous puissions 

reconnaître, d’après la peinture, si c’était bien eux que la révélation m’avait 

montrés. Alors le Saint-Père me fit présenter par son diacre les images de ces 

mêmes apôtres et, regardant et reconnaissant les visages de ceux que j’avais vus en 

songe, représentés aves les mêmes traits, je confessai à haute voix et devant tous 

mes satrapes que c’était bien eux que j’avais vus en songe. 

 

9. Ad haec beatissimus isdem Silvester pater noster, urbis Romae episcopus, 

indixit nobis poenitentiae tempus intro palatium nostrum Lateranense in 

uno cilicio, ut omnia, quae a nobis impie peracta atque iniuste disposita 

fuerant, vigiliis, ieiuniis atque lacrimis et orationibus apud dominum deum 

nostrum Iesum Christum salvatorem impetraremus. Deinde per manus 

impositionem clericorum usque ad ipsum praesulem veni, ibique 

abrenuntians Satanae pompis et operibus eius vel universis idolis 

manufactis, credere me in deum patrem omnipotentem, factorem caeli et 

terrae, visibilium et invisibilium, et in Iesum Christum, filium eius unicum, 

dominum nostrum, qui natus est de spiritu sancto et Maria Virgine, 

spontanea voluntate coram omni populo professus sum ; benedictoque fonte 

illic me trina mersione unda salutis purificavit. Ibi enim, me posito in fontis 

gremio, manu de caelo me contingente propriis vidi oculis ; de qua mundus 

exsurgens, ab omni me leprae squalore mundatum agnoscite. Levatoque me 

de venerabili fonte, indutus vestibus candidis, septemformis sancti spiritus 

in me consignatione adhibuit beati chrismatis unctionem 469  et vexillum 

 
468 Le mot « satrape » correspond à l'hyparque (ὕπαρχος / hyparkhos) des Grecs ou au 

piḫātu des Perses. Le satrape a pour rôle principal de faire régner l'ordre dans sa province, 

et d'agrandir le territoire de l’Empire. Il répond directement au roi, est responsable devant 

lui et est nommé par lui. Dans le texte du Constitutum Constantini, le terme est attribué aux 

gouvernants des provinces de l’Empire Romain.  
469 Cf. Pascale MARSON, Le guide des religions et de leurs fêtes, Paris, Presses de la 

Renaissance, 1999, p. 152-153 ; Rino FISICHELLA, Il Catechismo della Chiesa cattolica, 

Piemme Religio, Casale Monferrato, 1993, p. 257: « Risulta dalla celebrazione che l’effetto 

del sacramento della Confermazione è la piena effusione dello Spirito Santo, come già fu 

concessa agli Apostoli il giorno di Pentecoste ». Cf. ICor 12:6 « Et divisiones operationum 

sunt, idem vero Deus qui operatur omnia in omnibus » ; ICor 12:6 « Et il y a aussi diversité 

d'opérations, mais il n'y a qu'un même Dieu, qui opère toutes choses en tous ». Le rite 

religieux cité dans le texte correspond à la confirmation de l’ancienne Église, qui était 

donnée immédiatement après le sacrement du baptême (du latin ecclésiastique « baptisma 
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sanctae Crucis in mea fronte linivit dicens : "Signat te deus sigillo fidei suae 

in nomine patris et filii et spiritus sancti in consignatione fidei." Cunctus 

clerus respondit : "Amen." Adiecit praesul : "Pax tibi".  

 

À ce moment-là, le très bienheureux Sylvestre, notre père, évêque de la ville de 

Rome, nous indiqua la durée de notre pénitence, à faire au palais de Latran, couvert 

d’un cilice, afin que par les veilles, les jeûnes, les larmes et les prières, nous 

obtenions du Seigneur Dieu, notre Sauveur Jésus-Christ, le pardon de tout ce que 

nous avions commis de manière impie et injuste. Ensuite, passant par l’imposition 

des mains des clercs, j’arrivai jusqu’au prélat et là, renonçant à Satan, à ses pompes 

et à ses œuvres, c’est-à-dire à toutes les idoles faites de main d’homme, devant le 

peuple et de ma propre volonté, je confessai croire en Dieu le Père tout-puissant, 

créateur du ciel et de la terre, des choses visibles et invisibles, et en Jésus-Christ, 

son Fils unique, notre Seigneur, qui est né du Saint-Esprit et de la Vierge Marie et, 

ayant béni les fonts baptismaux, il m’y purifia par une triple immersion dans l’eau 

du salut. Et comme je me trouvai dans le bassin, je vis de mes yeux une main qui 

venait me toucher du ciel. J’en sortis purifié : voyez-moi maintenant débarrassé de 

toute la saleté de la lèpre. Après que je me fus relevé des vénérables fonts et revêtu 

d’habits blancs, il m’accorda l’onction du saint chrême pour me marquer de 

l’Esprit-Saint septiforme et il traça sur mon front le signe de la sainte croix, en 

disant : « Que Dieu te marque du sceau de sa foi, au nom du Père, du Fils et du 

Saint-Esprit, en signe de foi. » Et le clergé de répondre : « Amen ». Le prélat ajouta 

: « La paix soit avec toi ». 

 

10. Prima itaque die post perceptum sacri baptismatis mysterium et post 

curationem corporis mei a leprae squalore agnovi, non esse alium Deum 

nisi Patrem et Filium et Spiritum sanctum, quem beatissimus Silvester papa 

praedicat, Trinitatem in unitate, unitatem in trinitate. Nam omnes dii 

gentium, quos usque hactenus colui, daemonia, opera hominum manufacta 

comprobantur. Etenim, quantam potestatem isdem salvator noster suo 

apostolo beato Petro contulerit in caelo ac terra, lucidissime nobis isdem 

venerabilis pater edixit, dum fidelem eum in sua interrogatione inveniens 

ait: « Tu es Petrus, et super hanc petram aedificabo ecclesiam meam, et 

portae inferi non praevalebunt adversus eam ». Advertite potentes et aurem 

cordis intendite, quid bonus magister et dominus suo discipulo adiunxit 

inquiens: « Et tibi dabo claves regni caelorum; quodcumque ligaveris super 

terram, erit ligatum et in caelis et quodcumque solveris super terram, erit 

solutum et in caelis ». Mirum est hoc valde et gloriosum, in terra ligare et 

solvere et in caelo ligatum et solutum esse.  

 

 
», à partir du grec βάπτισμα, nominal de βαπτίζειν « plonger dans un liquide », « immerger 

»). Le mot confirmation découle du grec σφραγὶς [sfraghìs], en latin signaculum ou 

consignatio, « sceau ». Lors du Ve siècle les savants ont associé la signification de la parole 

« confirmation » avec le terme grec "βεβαίωσις" [bebaìōsis] et enfin avec le mot grec 

χρίσμα [crìsma], "onction", utilisé par la suite, exprimant à la fois l'acte d'onction et le 

moyen avec lequel il est accompli.  
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Ainsi, le premier jour après avoir reçu le mystère du sacré baptême et après la 

guérison de mon corps, délivré de la lèpre, je compris qu’il n’y avait pas d’autre 

Dieu que le Père, le Fils et le Saint-Esprit, celui que le très bienheureux pape 

Sylvestre nous prêche : Trinité dans l’unité, Unité dans la trinité. En effet, tous les 

dieux des peuples que je vénérais jusqu’ici sont à coup sûr tenus pour des démons, 

des œuvres faites de main d’homme. Et en plus ce vénérable père nous a prêché très 

clairement combien de puissance notre Sauveur a accordé à son apôtre, le 

bienheureux Pierre, dans les cieux et sur terre, lorsqu’en l’interrogeant et le trouvant 

fidèle il lui dit : « Tu es Pierre et sur cette pierre je construirai mon Église, et les 

portes de l'enfer ne prévaudront pas contre elle ». Écoutez bien, ô puissants, et 

prêtez l’oreille du cœur à ce que le bon Maître et Seigneur dit à son disciple en 

ajoutant : « Je te donnerai les clefs du royaume des cieux : ce que tu lieras sur la 

terre sera lié dans les cieux, et ce que tu délieras sur la terre sera délié dans les 

cieux ». Le fait de lier et de délier sur la terre ce qui, au ciel, restera lié et délié, est 

remarquable et glorieux.   

  

11. Et dum haec praedicante beato Silvestrio agnoscerem et beneficiis ipsius 

beati Petri integre me sanitati comperi restitutum, utile iudicavimus cum 

omnibus nostris satrapibus et universo senatu, optimatibus etiam et cuncto 

populo, gloriae imperii nostri subiacenti, ut, sicut in terris beatus Petrus 

vicarius Filii Dei esse videtur constitutus, etiam et pontifices, qui ipsius 

principis apostolorum gerunt vices, principatus potestatem, amplius quam 

terrena imperialis nostrae serenitatis mansuetudo habere videtur 

concessam, a nobis nostroque imperio obtineant, eligentes nobis ipsum 

principem apostolorum vel eius vicarios firmos apud Deum adesse 

patronos. Et sicut nostra est terrena imperialis potentia, eius sacrosanctam 

Romanam ecclesiam decrevimus veneranter honorare et amplius, quam 

nostrum imperium et terrenum thronum sedem sacratissimam beati Petri 

gloriose exaltari, tribuentes ei potestatem et gloriae dignitatem atque 

vigorem et honorificentiam imperialem.  

 

Et tandis que je comprenais ces choses grâce à la prédication du bienheureux 

Sylvestre et que j’ai réalisé avoir retrouvé la santé par les bienfaits-mêmes du 

bienheureux Pierre, avec tous nos satrapes et le Sénat tout entier, les optimates et 

tout le peuple, assujetti à notre glorieux empire, nous jugeâmes utile que, de même 

que saint Pierre semble avoir été constitué vicaire du Fils de Dieu sur la terre, de 

même les souverains pontifes, qui sont les représentants de ce même prince des 

apôtres, obtiennent, de nous et de notre autorité impériale, une puissance supérieure 

à celle que paraît avoir la mansuétude de notre terrestre et impériale Sérénité, 

choisissant le prince des apôtres lui-même et ses vicaires pour être fermes 

défenseurs auprès de Dieu. Et, et, comme nous disposons de la puissance impériale 

sur la terre, nous avons décrété d’honorer avec vénération sa sacro-sainte église 

Romaine et d’élever avec gloire la très sainte chaire de saint Pierre bien au-dessus 

de notre empire et de notre trône terrestre, en lui attribuant la puissance, la gloire, 

la dignité de la gloire, la force et la distinction impériales. 
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12. Atque decernentes sancimus, ut principatum teneat tam super quattuor 

praecipuas sedes Antiochenam, Alexandrinam, Constantinopolitanam et 

Hierosolymitanam470, quamque etiam super omnes universo orbe terrarum 

Dei ecclesias ; et pontifex, qui pro tempore ipsius sacrosanctae Romanae 

ecclesiae extiterit, celsior et princeps cunctis sacerdotibus totius mundi 

existat et eius iudicio, quaeque ad cultum Dei vel fidei Christianorum 

stabilitate procuranda fuerint, disponantur. Iustum quippe est, ut ibi lex 

sancta caput teneat principatus, ubi sanctarum legum institutor, Salvator 

noster, beatum Petrum apostolatus obtinere praecepit cathedram, ubi et 

crucis patibulum sustinens beatae mortis sumpsit poculum suique magistri 

et domini imitator apparuit, et ibi gentes pro Christi nominis confessione 

colla flectant, ubi eorum doctor beatus Paulus apostolus pro Christo 

extenso collo martyrio coronatus est; illic usque in finem quaerant 

doctorem, ubi sanctum doctoris quiescit corpus, et ibi proni ac humiliati 

caelestis regis, dei salvatoris nostri Iesu Christi, famulentur officio, ubi 

superbi terreni regis serviebant imperio.  

 

Et nous décrétons et rendons irrévocable qu’il détienne la primauté tant sur les 

quatre sièges principaux d’Antioche, d’Alexandrie, de Constantinople et de 

Jérusalem, que d’ailleurs sur toutes les Églises de Dieu répandues à travers toutes 

les terres, et que le souverain pontife, qui, pour un temps déterminé, sera placé à la 

tête de cette sacro-sainte église Romaine, exerce son autorité au-dessus de tous les 

prêtres du monde entier, et que selon son jugement soient réglées toutes les 

dispositions concernant le culte de Dieu et la foi ferme des Chrétiens. Il est juste, 

en fait, que la loi sainte tienne la primauté du principat là où l’instituteur des lois 

saintes, notre Sauveur, décida que le bienheureux Pierre obtînt la chaire de 

l’apostolat, et où, supportant le supplice de la croix, il but à la coupe de la mort 

bienheureuse et apparut comme l’imitateur de son Seigneur et maître ; que les 

peuples baissent la tête en confessant le nom du Christ là où leur maître, le 

bienheureux apôtre Paul, reçut la couronne du martyre après avoir tendu le cou pour 

le Christ ; que jusqu’à la fin ils cherchent leur maître là où repose le corps sacré du 

saint et que, prosternés et humiliés, ils accomplissent leur devoir envers le Roi 

céleste, notre Dieu et Sauveur Jésus-Christ, là où ils servaient le pouvoir d’un 

orgueilleux roi terrestre.  

 

13. Interea nosse volumus omnem populum universarum gentium ac 

nationum per totum orbem terrarum, construxisse nos intro palatium 

nostrum Lateranense eidem salvatori nostro domino deo Iesu Christo 

ecclesiam a fundamentis cum baptisterio, et duodecim nos sciatis de eius 

fundamentis secundum numerum duodecim apostolorum cophinos terra 

onustatos propriis asportasse humeris, quam sacrosanctam ecclesiam caput 

 
470 V. Ramsay MACMULLEN, Christianisme et paganisme du IVe au VIIIe siècle, Paris, 

Les Belles Lettres, 1998. La fondation et l’édification de Constantinople sur les rives du 

Bosphore par œuvre de Constantin le Grand s’est étendu de 324 à 336. Cf. EMEREAU 

Casimir, L’archonte proconsul de Constantinople, Revue Archéologique, vol. 23, 1926, p. 

103-108.  
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et verticem omnium ecclesiarum in universo orbe terrarum dici, coli, 

venerari ac praedicari sancimus, sicut per alia nostra imperialia decreta 

statuimus. Construximus itaque et ecclesias beatorum Petri et Pauli, 

principum apostolorum, quas auro et argento locupletavimus, ubi et 

sacratissima eorum corpora cum magno honore recondentes, thecas 

ipsorum ex electro, cui nulla fortitudo praevalet elementorum, construximus 

et crucem ex auro purissimo et gemmis pretiosis per singulas eorum thecas 

posuimus et clavis aureis confiximus, quibus pro concinnatione 

luminariorum possessionum praedia contulimus, et rebus diversis eas 

ditavimus, et per nostras imperialium iussionum sacras tam in oriente quam 

in occidente vel etiam septentrionali et meridiana plaga, videlicet in Iudaea, 

Graecia, Asia, Thracia, Africa et Italia vel diversis insulis nostram 

largitatem eis concessimus, ea prorsus ratione, ut per manus beatissimi 

patris nostri Silvestrii pontificis successorumque eius omnia disponantur. 

Gaudeat enim una nobiscum omnis populus et gentium nationes in universo 

orbe terrarum ; exhortantes omnes, ut Deo nostro et Salvatori Iesu Christo 

immensas una nobiscum referatis grates, quoniam ipse Deus in caelis 

desuper et in terra deorsum, qui nos per suos sanctos visitans apostolos 

sanctum baptismatis sacramentum percipere et corporis sanitatem dignos 

effecit. 

 

En attendant, nous voulons faire savoir à chaque peuple de toutes les races et de 

toutes les nations sur la terre toute entière, que nous avons fait édifier une église 

depuis les fondations dans notre palais de Latran pour notre Sauveur, Seigneur et 

Dieu Jésus-Christ, avec un baptistère ; et sachez que nous avons apporté pour ses 

fondations, chargés sur nos propres épaules, douze sacs de terre, à l’instar du 

nombre des douze apôtres, et nous prescrivons que cette sacro-sainte église soit 

réputée, respectée, vénérée et proclamée comme la tête et le sommet de toutes les 

églises, dans le monde entier, ainsi que nous l’avons établi par nos autres édits 

impériaux. Nous avons aussi édifié les églises des bienheureux Pierre et Paul, les 

premiers apôtres, que nous avons enrichies d’or et d’argent, ensevelissant avec 

grand honneur leurs très saints corps, nous avons construit pour eux des cercueils 

d’ambre, contre laquelle la force des éléments ne pourra prendre le dessus. Sur 

chacun des cercueils nous avons posé une croix en or très pur et en pierres 

précieuses et nous les avons fermés avec des clous d’or. À ces églises, pour 

l’entretien des luminaires, nous avons conféré la possession de domaines et nous 

les avons enrichies d’objets de toutes sortes, et par notre ordre impérial et sacré, 

nous les avons libéralement dotées, tant en Orient qu’en Occident, dans les régions 

du Nord et du Sud, c’est-à-dire en Judée, en Grèce, en Asie, en Thrace, en Afrique, 

en Italie et dans les différentes îles, sous cette condition que tout fût géré par 

l’autorité de notre très bienheureux père, notre souverain pontife Sylvestre et ses 

successeurs. Qu’ensemble avec nous tous les peuples et les païens de tout l’univers 

entier se réjouissent, et nous les engageons à rendre avec nous d’immenses grâces 

à notre Dieu et Sauveur Jésus-Christ, puisque Dieu lui-même, qui est au plus haut 

des cieux et en bas à la terre, qui nous visite par le moyen de ses saints apôtres, nous 

a rendu digne de recevoir le saint sacrement du baptême et la santé du corps. 
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14. Pro quo concedimus ipsis sanctis apostolis, dominis meis, beatissimis 

Petro et Paulo et per eos etiam beato Silvestro patri nostro, summo pontifici 

et universali urbis Romae papae, et omnibus eius successoribus 

pontificibus, qui usque in finem mundi in sede beati Petri erunt sessuri atque 

de praesenti contradimus palatium imperii nostri Lateranense, quod 

omnibus in toto orbe terrarum praefertur atque praecellet palatiis, deinde 

diademam videlicet coronam capitis nostri simulque frygium nec non et 

superhumerale, videlicet lorum, qui imperiale circumdare assolet collum, 

verum etiam et clamidem purpuream atque tunicam coccineam et omnia 

imperialia indumenta seu et dignitatem imperialium praesidentium equitum, 

conferentes etiam et imperialia sceptra simulque et cuncta signa, banda 

etiam et diversa ornamenta imperialia et omnem processionem imperialis 

culminis et gloriam potestatis nostrae.  

 

C’est pourquoi nous concédons à ces saints apôtres, mes seigneurs les très 

bienheureux Pierre et Paul, et par eux à saint Sylvestre, notre père, souverain pontife 

et pape universel de la ville de Rome et à tous les papes ses successeurs, qui 

siégeront jusqu’à la fin du monde sur la chaire de saint Pierre, et nous livrons 

présentement notre palais impérial de Latran, qui est notre préféré et supérieur à 

tous les palais du monde entier, puis le diadème, c’est-à-dire la couronne de notre 

tête, et en même temps la tiare ainsi que le logion, à savoir la lanière que l’empereur 

porte d’ordinaire autour du cou, et en outre le manteau de pourpre et la tunique 

d’écarlate et tous les vêtements impériaux, ou encore la dignité de ceux qui 

commandent la cavalerie impériale, et en même temps tous les sceptres et toutes les 

enseignes, les étendards et les divers ornements impériaux et toute la pompe de la 

grandeur impériale et la gloire de notre puissance.  

 

15. Viris enim reverentissimis, clericis diversis ordinibus eidem 

sacrosanctae Romanae ecclesiae servientibus illud culmen, singularitatem, 

potentiam et praecellentiam habere sancimus, cuius amplissimus noster 

senatus videtur gloria adornari, id est patricios atque consules effici, nec 

non et ceteris dignitatibus imperialibus eos promulgantes decorari; et sicut 

imperialis militia, ita et clerum sacrosanctae Romanae ecclesiae ornari 

decernimus; et quemadmodum imperialis potentia officiis diversis, 

cubiculariorum nempe et ostiariorum atque omnium excubiorum ornatu 

decoratur, ita et sanctam Romanam ecclesiam decorari volumus. Et ut 

amplissime pontificalis decus praefulgeat, decernimus et hoc, ut clerici 

eiusdem sanctae Romanae ecclesiae mappulis ex linteaminibus, id est 

candidissimo colore, eorum decorari equos et ita equitari, et sicut noster 

senatus calciamenta uti cum udonibus, id est candido linteamine illustrari, 

ut sicut caelestia ita et terrena ad laudem Dei decorentur; prae omnibus 

autem licentiam tribuentes ipso sanctissimo patri nostro Silvestrio, urbis 

Romae episcopo et papae, et omnibus, qui post eum in successum et 

perpetuis temporibus advenerint, beatissimis pontificibus, pro honore et 

gloria Christi Dei nostri in eadem magna Dei catholica et apostolica 
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ecclesia ex nostra synclitu quem placatus proprio consilio clericare 

voluerit, et in numero religiosorum clericorum connumerare, nullum ex 

omnibus praesumentem superbe agere.  

 

Aux hommes révérendissimes de rang différent, les clercs, les serviteurs de la sacro-

sainte Église Romaine, nous prescrivons d’avoir ce sommet de puissance singulière 

et de prééminence qui semble auréoler de gloire notre très illustre Sénat, à savoir 

qu’ils soient nommés patriciens et consuls. Nous avons promulgué qu’ils fussent 

aussi revêtus de toutes les autres dignités impériales ; de même, nous avons décrété 

que le clergé de la sainte Église Romaine sera paré comme la milice impériale et de 

la même manière que la puissance impériale est ordonnée en différents offices de 

chambellans, d’huissiers et de tous les gardes, ainsi nous voulons que la sainte 

Église Romaine soit ordonnée. Et, pour que la gloire pontificale brille du plus vif 

éclat, nous décrétons aussi que les saints clercs de cette Église Romaine 

chevauchent des chevaux ornés de draps en lin, c’est-à-dire ornés de la plus 

éclatante blancheur, et comme notre Sénat, se distinguent par des chaussons en poil 

de bouc, c’est-à-dire par des chaussons de toile blanche, ainsi ce qui est céleste tout 

comme ce qui est terrestre seront ordonnés pour la gloire de Dieu. Par-dessus tout, 

nous avons accordé à notre très saint père Sylvestre, évêque de la ville de Rome et 

souverain pontife et à tous ses successeurs à l’avenir, les bienheureux souverains 

pontifes, pour l’honneur et la gloire de notre Dieu-Christ, par notre édit, 

l’autorisation d’accueillir, dans la grande Église catholique et apostolique de Dieu, 

depuis notre sénat en tant que clerc quiconque, par son libre choix et avec son 

accord, ils voudront, et de le compter dans le nombre des religieux clercs, sans que 

nul ne présume qu’il agit de façon arrogante. 

 

16. Decrevimus itaque et hoc, ut isdem venerabilis pater noster Silvester, 

summus pontifex, vel omnes eius successores pontifices diademam videlicet 

coronam, quam ex capite nostro illi concessimus, ex auro purissimo et 

gemmis pretiosis uti debeant et eorum capite ad laudem Dei pro honore 

beati Petri gestare; ipse vero sanctissimus papa super coronam clericatus, 

quam gerit ad gloriam beati Petri, omnino ipsam ex auro non est passus uti 

coronam, Phrygium vero candido nitore splendidam resurrectionem 

dominicam designans eius sacratissimo vertici manibus nostris posuimus, 

et tenentes frenum equi ipsius pro reverentia beati Petri stratoris officium 

illi exhibuimus; statuentes, eundem Phrygium omnes eius successores 

pontifices singulariter uti in processionibus ad imitationem imperii nostri. 

 

Nous avons de plus décrété que lui, notre vénérable père Sylvestre, souverain 

pontife, et tous ses successeurs devraient se servir du diadème, à savoir de la 

couronne d’or très pur et de pierres précieuses, que nous ôtons de notre tête pour la 

lui remettre, en l’honneur de Dieu et de saint Pierre. En réalité, le saint pape lui-

même n’a pas souffert de poser cette couronne d’or par-dessus la couronne cléricale 

qu’il porte à la gloire du très saint Pierre, mais nous avons posé de nos mains sur sa 

très sainte tête une tiare resplendissant de la plus éclatante blancheur et représentant  

la résurrection du Seigneur, et tenant la bride de son cheval, par révérence pour le 
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bienheureux Pierre, nous avons rempli pour lui la fonction d’écuyer, ordonnant que 

tous ses successeurs, et eux seuls, porteraient cette tiare dans les processions, à 

l’imitation de notre pouvoir.  

 

17. Unde ut non pontificalis apex vilescat, sed amplius quam terreni imperii 

dignitas et gloriae potentia decoretur, ecce tum palatium nostrum, ut 

praelatum est, quamque Romanam urbem et omnes Italiae seu 

occidentalium regionum provincias, loca et civitates saepefato beatissimo 

pontifici, patri nostro Silvestro, universali papae, contradentes atque 

relinquentes eius vel successorum ipsius pontificum potestati et ditioni firma 

imperiali censura, per hanc nostram divalem sacram et pragmaticum 

constitutum decernimus disponendam atque iure sanctae Romanae 

Ecclesiae concedimus permanendam.  

 

C’est pourquoi, afin que la tiare pontificale ne s’avilisse pas, mais soit rehaussée de 

gloire et de puissance, bien plus que ne l’est la dignité d’un gouvernement terrestre, 

voici que nous livrons et abandonnons tant notre palais, comme il a été dit, que la 

ville de Rome et toutes les provinces, localités et cités de l’Italie soit des régions 

occidentales au très saint pape et notre père Sylvestre, souverain pontife universel, 

en les livrant et en les laissant à son pouvoir et à sa juridiction et aux papes ses 

successeurs, selon notre disposition impériale valide et par notre pragmatique 

sanction, nous avons décrété qu’elles seraient gérées par lui et par ses successeurs 

et qu’elles resteraient sous le droit de la sainte Église Romaine. 

 

18. Unde congruum prospeximus nostrum imperium et regni potestatem 

orientalibus transferri ac transmutari regionibus et in Byzantiae provincia 

in optimo loco nomini nostro civitatem aedificari et nostrum illic constitui 

imperium ; quoniam, ubi principatus sacerdotum et christianae religionis 

caput ab imperatore coelesti constitutum est, iustum non est, ut illic 

imperator terrenus habeat potestatem.  

 

Par conséquent nous avons jugé conforme de transférer notre empire et notre 

puissance royale dans les régions d’Orient et d’édifier une cité portant notre nom 

dans un très bon endroit de la province de Byzance et d’y établir notre empire car 

là où la primauté ecclésiastique et la capitale de la religion chrétienne a été installé 

par l’empereur céleste, il n’est pas juste que l’empereur terrestre garde le pouvoir. 

 

19. Haec vero omnia, quae per hanc nostram imperialem sacram et per alia 

divalia471 decreta statuimus atque confirmavimus, usque in finem mundi 

illibata et inconcussa permanenda decernimus. Unde coram Deo vivo, qui 

nos regnare praecepit, et coram terribili eius iudicio obtestamus per hoc 

nostrum imperiale constitutum omnes nostros successores imperatores vel 

optimates, satrapes etiam, amplissimum senatum et universum populum in 

 
471 Selon le Gaffiot : dīvālis, e (divus), divin : SPART. Carac. 11, 7 || impérial : COD. JUST. 

Const. Cordi 4. 
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toto orbe terrarum nunc et in posterum cunctis retro temporibus imperio 

nostro subiacenti, nulli eorum quoquo modo licere, haec, quae a nobis 

imperiali sanctione sacrosanctae Romanae ecclesiae vel eius omnibus 

pontificibus concessa sunt, refragare aut confringere vel in quoquam 

convelli. Si quis autem, quod non credimus, in hoc temerator aut contemptor 

extiterit, aeternis condemnationibus subiaceat innodatus, et sanctos Dei 

principes apostolorum Petrum et Paulum sibi in praesenti et futura vita 

sentiat contrarios, atque in inferno inferiori concrematus, cum diabolo et 

omnibus deficiat impiis.  

 

Toutes ces choses que nous avons décrétées et confirmées par notre impériale 

disposition et d’autres décrets divins, nous ordonnons qu’elles restent intactes et 

inébranlables jusqu’à la fin du monde. Dès lors, en face du Dieu vivant, qui nous a 

prescrit de régner, et en face de son terrible jugement, nous supplions tous nos 

successeurs, les empereurs, ainsi que tous les optimates, les satrapes aussi, et le très 

glorieux Sénat et tout le peuple dans la terre entière, soumis à notre pouvoir 

actuellement et à l’avenir, et par le passé, qu’il ne soit permis à aucun d’eux, en 

aucune façon, de détruire ou déchirer, en aucune manière, ce privilège que nous 

avons délivré par décret impérial à la faveur de la sacro-sainte Église Romaine et à 

tous ses souverains pontifes. Si toutefois quelqu’un, ce que nous ne croyons pas, 

ose transgresser ou mépriser voire détruire cette disposition, qu’il soit condamné à 

la damnation éternelle et qu’il sente qu’il a pour ennemis, dès à présent et pour la 

vie future, les saints princes des apôtres de Dieu, Pierre et Paul, et qu’il disparaisse 

au fin fond de l’enfer pour y être brûlé parmi les flammes avec le diable et tous les 

impies.  

 

20. Huius vero imperialis decreti nostri paginam propriis manibus 

roborantes super venerandum corpus beati Petri, principis 

apostolorum, posuimus, ibique eidem Dei apostolo spondentes, nos 

cuncta inviolabiliter conservare et nostris successoribus 

imperatoribus conservanda in mandatis relinqui, beatissimo patri 

nostro Silvestrio, summo pontifici et universali papae, eiusque per 

eum cunctis successoribus pontificibus, domino Deo et salvatore 

nostro Iesu Christo annuente, tradidimus perenniter atque feliciter 

possidenda.  

Et subscriptio imperialis :  

Divinitas vos conservet per multos annos, sanctissimi ac beatissimi 

patres. 

Datum Roma sub die tertio Kalendarum Aprilium, domino nostro 

Flavio Constantino Augusto quater et Gallicano viris clarissimis 

consulibus.  

 

Ensuite en corroborant de nos propres mains la page de ce décret impérial, nous 

l’avons déposée sur le corps vénérable du bienheureux Pierre, prince des apôtres, 

promettant à cet apôtre de Dieu de respecter inviolablement toutes ces dispositions 

et de laisser l’ordre de les respecter à nos successeurs les empereurs, et nous la 
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concédons pour qu’ils en aient l’éternelle et heureuse possession à notre saint père 

Sylvestre, souverain pontife et pape  universel, ainsi qu’à tous les souverains 

pontifes ses successeurs, avec la grâce de notre Seigneur Dieu et Sauveur Jésus-

Christ. 

Suit la souscription impériale :                                                                             

Que la Divinité vous conserve de longues années, très saints et bienheureux pères.  

Donné à Rome le troisième jour avant les Calendes d’Avril, sous le consulat de 

notre Seigneur Flavius Constantin Auguste, consul pour la quatrième fois, et de 

Gallican, hommes très illustres.  

 

 

 

 

DE FALSO CREDITA ET EMENTITA CONSTANTINI DONATIONE (La 

mensongère donation de Constantin, considérée à tort comme vraie)472. 

Lorenzo VALLA 

                                 I 

1. J’ai publié de nombreux ouvrages dans quasiment tous les domaines 

du savoir, dans lesquels je suis en désaccord avec certains grands auteurs 

 
472  Sauf indication contraire, toutes les traductions sont réalisées par nous. Pour cette 

version en langue française nous avons lu attentivement les interprétations existantes 

d’autres chercheurs, à savoir : Alcide BONNEAU, Pio CIPROTTI, Christopher Bush 

COLEMAN, Johannes FRIED, Jean-Baptiste GIARD, Gabriele PEPE, Olga PUGLIESE, 

Wolfram SETZ, Walter SCHWAHN, Giovanni VINCENTI. Nous avons décidé de faire 

cette nouvelle traduction d’un des ouvrages les plus importants de Lorenzo Valla, afin de 

mener à bien nos recherches dans toute la pureté et l’intégralité du texte. Toutes les versions 

existantes ont leur connotation, pour cette raison nous avons voulu donner la nôtre, en 

permettant au lecteur de se plonger dans le pamphlet de cet humaniste et de découvrir petit 

à petit la technique de la confutatio et de l’altercatio appliquée par le philologue italien. 

Nous avons suivi la division en paragraphes adoptée par Wolfram SETZ. Voir Lorenzo 

VALLA, De falso credita et ementita Constantini donatione, par Wolfram Setz, vol. X, « 

Monumenta Germaniae Historica », Weimar, Böhlau, 1976. Pour la traduction des textes 

bibliques nous avons utilisé les versions suivantes : La Bible de Jérusalem, par l’École 

biblique de Jérusalem, Paris, Le Cerf, 2000 ; La Sainte Bible d’après les textes originaux, 

par Augustin Crampon, Argentré-du-Plessis, DFT, 2001 ; La Bible, par Emily Osty et 

Joseph Trinquet, Paris, Le Seuil, 1973. 
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reconnus depuis longtemps. Puisqu’il y en qui 473  supportent mal mes 

critiques et m'accusent d'être un esprit téméraire et sacrilège, que devons-

nous présumer qu'ils feront maintenant ? À quel point leur colère se 

déchaînera contre moi ? Et, s’ils en ont l’opportunité, avec quelle convoitise 

faut-il croire qu’ils s’empresseront de me traîner au supplice ? 

Effectivement, j’écris non seulement contre les morts, mais aussi contre les 

vivants, et pas contre quelques-uns, mais contre plusieurs personnes, aussi 

bien des particuliers que des magistrats. Et quels hommes ! Bien 

évidemment, le Souverain Pontife qui n’est pas seulement armé du glaive 

temporel474 selon la coutume des rois et des princes, mais aussi du glaive 

spirituel, si bien que vous ne pourriez pas vous protéger en vous abritant, 

pour ainsi dire, sous le bouclier d’un prince, pour ne pas être touchés par 

l’excommunication, l’anathème, la malédiction475. Parce que s’il est jugé 

avoir prudemment agi, comme il l’a clamé, celui qui a dit : « Je ne veux pas 

écrire contre ceux, qui peuvent proscrire », dans quelle mesure devrais-je 

 
473  En effet, il s’agit de dissensions avec des auteurs iam longo aevo probatis, donc 

vraisemblablement morts. Il nous semble plus facile de croire que ce sont les disciples de 

ces hommes qui supportent mal les critiques. 
474 Pour rendre plus fidèle la traduction à l’image que Lorenzo Valla a voulu donner du 

souverain pontife : un général, u homme en armes, aux antipodes du sacerdoce chrétien.  
475 Excommunication et anathème ne sont pas des synonymes : selon le pape Jean VIII 

(878), l’excommunication sépare, en fait, « a fraterna societate », de la société fraternelle, 

n’entraînant que l’exclusion des sacrements, alors que l’anathème sépare « ab ipso corpore 

Christi », du corps-même du Christ, représentant l’exclusion totale de la société des fidèles. 

V. Claire SOTINEL, Rhétorique de la faute et pastorale de la réconciliation dans la Lettre 

apologétique contre Jean de Ravenne. Un texte inédit de la fin du VIe siècle, Roma, École 

Française de Rome, 1994, p. 168 (Publications de l'École française de Rome, 185) ; Michel 

GARCIA et Eric BEAUMATIN, L'Invective au Moyen Âge : France, Espagne, Italie, 

Actes du colloque L'invective au Moyen Âge, Paris, Presses Sorbonne Nouvelle, 4-6 février 

1993, Atalaya, Revue française d’Études Médiévales Hispaniques, numéro 5, Automne-

Hiver, 1994, p. 45. 
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agir contre celui, qui ne laisse pas non plus de place à la proscription? et qui 

me persécuterait des invisibles flèches de sa puissance, au point où je pourrai 

de bon droit dire : « où irai-je loin de ton esprit et où fuirai-je loin de ton 

visage ? », à moins peut-être que nous ne pensions que le plus puissant des 

prêtres ne tolère ces choses avec plus de patiente que les autres ne le feraient.   

2. Pas le moins du monde, puisque le grand prêtre Ananias, devant le tribun 

qui présidait comme juge, donna l’ordre de frapper Paul au visage, parce 

qu’il disait avoir vécu en bonne conscience476 , et que Phassur, qui était 

préposé au même office, jeta en prison Jérémie pour sa liberté 

d’expression477. Toutefois, face à l’outrage du grand prêtre478, le tribun et le 

 
476 Cf. Ac. « Intendens autem concilium Paulus ait : Viri fratres, ego omni conscientia bona 

conversatus sum ante Deum usque in hodiernum diem. Princeps autem sacerdotum 

Ananias praecepit astantibus sibi percutere os eius » – « Paul, fixant ses regards sur le 

sanhédrin, dit : – Frères, c'est en toute bonne conscience que je me suis conduit devant Dieu 

jusqu'à ce jour. Le grand prêtre Ananias ordonna à ceux qui étaient près de lui de le frapper 

sur la bouche ». (Actes 23:1-2). 
477 Cf. Jr. « Et audivit Phassur filius Emmer sacerdos, qui constitutus erat princeps in domo 

Domini, Ieremiam prophetantem sermones istos ; et percussit Phassur Ieremiam 

prophetam et misit eum in nervum, quod erat in porta Beniamin superiore in domo Domini 

». – « Or le prêtre Pashehur, fils d'Immer, qui était le chef de la police dans le Temple de 

Yahvé, entendit Jérémie qui proférait cet oracle. Pashehur frappa le prophète Jérémie, puis 

le mit au carcan, à la porte haute de Benjamin, celle qui donne dans le Temple de Yahvé ». 

(Jérémie 20:1-2). 
478 Cf. Ac. « Et cum magna dissensio facta esset, timens tribunus ne discerperetur Paulus 

ab ipsis, iussit milites descendere, ut raperent eum de medio eorum ac deducerent in 

castra » – « Comme la discorde allait croissant, le tribun craignant que Paul ne fût mis en 

pièces par ces gens, fit descendre les soldats pour l'enlever du milieu d'eux et le conduire à 

la forteresse » (Actes 23:10). « Scribens epistulam habentem formam hanc : “Claudius 

Lysias optimo praesidi Felici salutem. Virum hunc comprehensum a Iudaeis et incipientem 

interfici ab eis, superveniens cum exercitu eripui, cognito quia Romanus est…. Et cum mihi 

perlatum esset de insidiis, quae in virum pararentur, confestim misi ad te denuntians et 

accusatoribus, ut dicant adversum eum apud te”… Qui cum venissent Caesaream et 

tradidissent epistulam praesidi, statuerunt ante illum et Paulum. Cum legisset autem et 

interrogasset de qua provincia esset, et cognoscens quia de Cilicia : “Audiam te, inquit, 

cum et accusatores tui venerint” ; iussitque in praetorio Herodis custodiri eum. » – « Il (le 

tribun) écrivit une lettre ainsi conçue : Claude Lysias au très excellent gouverneur Félix, 

salut ! Cet homme, dont les Juifs s'étaient saisis, allait être tué par eux, lorsque je survins 
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gouverneur purent et voulurent défendre le premier et le roi479 put et voulut 

protéger le second. Mais, en ce qui me concerne, quel tribun, quel 

gouverneur, quel roi pourraient m’arracher, même s’ils voulaient, des mains 

du grand prêtre, s’il m’emmenait ? Toutefois, il n’y a aucune raison que cette 

double angoisse du danger me trouble et m’éloigne de mon objectif principal. 

En effet, le souverain pontife lui-même n’est autorisé ni à emprisonner ni à 

relâcher personne contre la loi humaine et la loi divine, et sacrifier sa vie 

pour défendre la vérité et la justice, c’est le sommet de la vertu, du mérite et 

de la récompense. Cependant, beaucoup de personnes ont frôlé la mort pour 

défendre leur patrie terrestre : alors, la peur de la mort me détournera-t-elle 

de rejoindre ma patrie céleste (car, ce sont ceux que Dieu aime, et pas ceux 

que les hommes préfèrent, qui l’atteignent)480? Que l’inquiétude, la terreur 

 
avec des soldats et le leur enlevai, ayant appris qu'il était Romain… Voulant connaître le 

motif pour lequel ils l'accusaient, je l'amenai devant leur sanhédrin. J'ai trouvé qu'il était 

accusé au sujet de questions relatives à leur loi, mais qu'il n'avait commis aucun crime qui 

mérite la mort ou la prison. Informé que les Juifs lui dressaient des embûches, je te l'ai 

aussitôt envoyé, en faisant savoir à ses accusateurs qu'ils eussent à s'adresser eux-mêmes à 

toi…Arrivés à Césarée, les cavaliers remirent la lettre au gouverneur, et lui présentèrent 

Paul. Le gouverneur, après avoir lu la lettre, demanda de quelle province était Paul. Ayant 

appris qu'il était de la Cilicie : – Je t'entendrai, dit-il, quand tes accusateurs seront venus. 

Et il ordonna qu'on le gardât dans le prétoire d’Hérode ». (Actes 23:26-35).  
479  Cf. Jr 39:11-12 « Praeceperat autem Nabuchodonosor rex Babylonis de Ieremia 

Nabuzardan magistro satellitum dicens: “Tolle illum et pone super eum oculos tuos 

nihilque ei mali facias, sed, ut voluerit, sic facies ei » – « Nebucadnetsar, roi de Babylone, 

avait donné cet ordre au sujet de Jérémie à Nebuzaradan, chef des gardes : Prends-le, et 

veille sur lui ; ne lui fais aucun mal, mais agis à son égard comme il te dira ». 
480 Le même concept est présent avec des faibles variations dans Gal. 1:10 « Modo enim 

hominibus suadeo, an Deo ? an quæro hominibus placere ? si adhuc hominibus placerem, 

Christi servus non essem » – « Et maintenant, est-ce la faveur des hommes que je désire, 

ou celle de Dieu ? Est-ce que je cherche à plaire aux hommes ? Si je plaisais encore aux 

hommes, je ne serais pas serviteur du Christ. ». Cf. aussi ITh. 2:4 « Sed sicut probati sumus 

a Deo ut crederetur nobis Evangelium : ita loquimur non quasi hominibus placentes, sed 

Deo, qui probat corda nostra. » – « Mais, selon que Dieu nous a jugés dignes de nous 

confier l`Évangile, ainsi nous parlons, non pour plaire à des hommes, mais pour plaire à 

Dieu, qui sonde nos cœurs ».  
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et les craintes s’éloignent donc. La cause de la vérité, la cause de la justice, 

la cause de Dieu doit être défendue avec un esprit fort, une grande confiance 

et un grand espoir. En effet, il ne faut pas avoir une grande estime pour 

l’orateur qui sait bien s’exprimer, s’il n’ose pas également parler481 . Par 

conséquent, ayons la force d’accuser quiconque commet des actes dignes 

d’accusation, et que celui qui pèche contre tous, soit critiqué par un seul au 

nom de toute la collectivité. 

3. Mais je ne dois pas reprendre mon frère sous les yeux de tout le monde, 

mais « en tête-à-tête »482 : au contraire s’il pèche publiquement et qu’il 

n’accepte pas le conseil donné privément, il doit être repris devant les autres 

« afin que les autres aussi éprouvent de la crainte »483. Est-ce que Paul, dont 

je viens de prononcer les paroles, n’a pas réprimandé Pierre en face, devant 

l’Assemblée, « parce qu’il était répréhensible »484 et ne nous-a-t-il pas laissé 

cela par écrit pour notre édification ? Je ne suis pas Paul pour pouvoir 

blâmer Pierre : mais je suis Paul, dans la mesure où j’imite Paul485, mais ce 

qui est encore plus important, je ne fais qu’un en esprit avec Dieu486, lorsque 

j’obéis avec zèle à ses ordres. D’ailleurs, la dignité qu’il occupe ne met 

personne à l’abri du reproche, puisqu’elle n’a pas protégé Pierre ni d’autres 

élevés au même rang, par exemple Marcellus qui faisait des libations aux 

 
481 Ces définitions figurent toutes deux dans le manuel de Quintilien, l’Institutio Oratoria : 

la rhétorique se traduit par l’éloquence. L’orateur doit être un grand maître (cf. Quint., Inst. 

orat., II 14, 5), qui ne doit pas seulement savoir ce qu’il a à dire et comment s’exprimer, 

mais être capable de parler en respectant les préceptes de la rhétorique. (ib.,  XII, 2, 31). 
482 Mt 18:15. 
483 I Tm 5:20. 
484 Gal 2:11. 
485 Cf. I Co. 4:16 « Rogo ergo vos : imitatores mei estote ! » – « Je vous en conjure donc, 

soyez mes imitateurs ! »  
486 Cf. He. 6:4 « Qui semel sunt illuminati, gustaverunt etiam donum caeleste et participes 

sunt facti Spiritus Sancti » – « Ceux qui ont été une fois éclairés, qui ont goûté du don 

céleste, sont devenu participants de l'Esprit saint ».  
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dieux 487 , Célestin 488  qui se déclara d’accord avec l’hérésie de Nestor, 

d’autres encore de notre époque dont nous savons qu’ils ont été réprimandés, 

sans parler de ceux qui ont été condamnés, par leurs inférieurs (en effet, qui 

n’est pas inférieur au souverain pontife ?)                      

 

4. Pour tout dire, je n’agis pas de la sorte par désir de m’en prendre à 

quelqu’un ou d’écrire contre celui-ci des semblances de Philippiques (loin 

de moi une si mauvaise intention), mais pour éradiquer l’erreur de l’esprit 

des hommes, pour les délivrer des vices et des crimes que ce soit par mes 

remarques ou par mes reproches. Je n’oserai pas dire que d’autres, instruits 

par mon exemple, devraient émonder avec le fer les rejets par trop luxuriants 

du siège apostolique qui est la vigne du Christ, et l’obliger à produire des 

grappes abondantes au lieu de frêles lambrusques489 . Quand j’agis ainsi, 

quelqu'un voudrait-il peut-être me faire taire ou se boucher les oreilles, voire 

me menacer de châtiment et de mort ? Si quelqu’un le faisait, même s’il était 

le souverain pontife, que pourrais-je en dire ? Qu’il est le bon pasteur490 ou 

 
487  En réalité, Marcellin, saint et pontife (296-304), ici confondu avec son successeur 

Marcellus, vécut pendant la persécution de Dioclétien (284-305). La narration reprise par 

Valla vient du Liber pontificalis 30 et de l’ouvrage de Jacques de Voragine Legenda Aurea 

(légende 58). Valla rapporte les rumeurs après la mort du pape Marcellin : celui-ci aurait 

offert sous la torture de l'encens aux dieux païens, ensuite il aurait eu des regrets et aurait 

été décapité. 
488 Célestin I, né en Campanie et mort à Rome en 432, avait eu pendant son pontificat un 

débat avec les évêques africains, au sujet de l'autorité romaine en matière doctrinale. Il avait 

aussi condamné avec vigueur le pélagianisme et les doctrines du patriarche de 

Constantinople Nestor, considérées comme hérétiques en raison de sa non-reconnaissance 

de la divinité de Jésus Christ. Il excommunia lui-même Nestor au concile d’Éphèse (431). 

Dès lors que nous savons ces faits, le récit présenté ici par Valla ne peut nous apparaître 

qu’inexact et faussé. 
489 Le symbole de la vigne apparaît dans la Bible, cf. Is. 5:2, « Et saepivit eam et lapides 

elegit ex illa et plantavit in ea vites electas et aedificavit turrim in medio eius et torcular 

exstruxit in ea; et exspectavit, ut faceret uvas, et fecit labruscas » – « Il en remua le sol, ôta 

les pierres, et y mit un plant délicieux ; il bâtit une tour au milieu d`elle, Et il y creusa aussi 

une cuve. Puis il espéra qu`elle produirait de bons raisins, mais elle en produisit de 

lambrusques ».  
490 Cf. Jn. 10:14-15 « Ego sum pastor bonus; […] bonus pastor animam suam ponit pro 

ovibus » – « Moi, je suis le bon berger, […] et je donne ma vie pour mes brebis ». 
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plutôt l’aspic sourd qui ne veut pas écouter la voix de l’enchanteur491 et veut 

en paralyser les membres par sa morsure venimeuse ?                                        

       II 

5. Je sais que depuis longtemps on dresse l’oreille pour savoir de quel crime 

je pourrais accuser les souverains pontifes romains : assurément (une 

inculpation) grave soit d’ignorance grossière, soit d’immense avarice, qui 

est une « servitude des idoles »492, soit d’orgueil de dominer, qui va toujours 

de pair avec la cruauté. En effet, depuis quelques siècles, ils ne 

soupçonnèrent pas que la Donation de Constantin était un faux, une 

invention ou bien ils la fabriquèrent eux-mêmes, ou encore leurs 

successeurs, marchant sur les traces frauduleuses de leurs prédécesseurs, la 

défendirent comme vraie tout en la sachant fausse, en déshonorant la 

majesté de la papauté, la mémoire des anciens souverains pontifes et la 

religion chrétienne et ils mêlèrent le tout de meurtres, de désastres et 

d’infamies. Ils disent que la ville de Rome leur appartient, que c’est à eux 

aussi le royaume de Sicile et de Naples, ainsi que toute l’Italie, les Gaules, 

l’Espagne, les Germains, les Bretons, enfin tout l’Occident493 : en effet, tout 

cela serait dans le texte même de la Donation. Tous ces territoires 

t’appartiennent-ils donc, souverain pontife ? As-tu le désir de les récupérer 

 
491  Cf. Ps. 58:5-6 « Venenum illis in similitudinem serpentis, sicut aspidis surdae et 

obturantis aures suas, quae non exaudiet vocem incantantium et venefici incantantis 

sapienter » – « Ils ont un venin pareil au venin d'un serpent, d'un aspic sourd qui ferme son 

oreille, qui n'entend pas la voix des enchanteurs, du magicien le plus habile ». 
492 Cf. Ep. 5:5 « Hoc enim scitote intellegentes quod omnis fornicator aut immundus aut 

avarus, id est idolorum cultor, non habet hereditatem in regno Christi et Dei » – « Car, 

sachez-le bien, aucun impudique, ou impur, ou cupide, c'est-à-dire, idolâtre, n'a d'héritage 

dans le royaume de Christ et de Dieu ».  
493 À la suite de la réforme administrative de Dioclétien, le gouvernement prit la forme 

d’une tétrarchie ; pour cela, l’empire de Constantin Ierncluait quatre préfectures du 

prétoire : celle d’Orient, avec comme capitale Constantinople, comprenant les provinces 

de l’Asie mineure et l’Egypte ; celle d’Illyricum, avec comme capitale Sirmium, 

comprenant la Pannonie, Dacie, Macédoine et la Grèce ; celle des Gaules, avec comme 

capitale Trèves, comprenant la Gaule transalpine, l’Hispanie (c'est-à-dire la péninsule 

Ibérique, avec les îles Baléares) et la Bretagne (sc. la partie de l'île de Grande-Bretagne 

située au Sud du mur d'Antonin) ; et enfin celle d’Italie (c'est-à-dire la Sicile, la Sardaigne 

et la Corse, ainsi que les territoires africains allant de Césarée de Maurétanie jusqu’à Sétif). 
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tous ? Ton intention est donc de dépouiller de leurs cités tous les rois et 

princes occidentaux ou de les forcer à te payer des tributs annuels ? De mon 

côté, j’estime au contraire plus équitable de permettre aux princes de te 

dépouiller de tout ce qui est soumis à ton pouvoir. Car (comme je le 

démontrerai) cette Donation, d’où les souverains pontifes veulent tirer leur 

droit, était inconnue tant à Sylvestre qu’à Constantin. 

      

6. Toutefois, avant que je n'en arrive à réfuter le texte de la Donation, qui 

est leur seul moyen de défense, non seulement faux mais aussi absurde, la 

rigueur exige que je fasse un retour en arrière. En premier lieu, je dirai que 

Constantin et Sylvestre n'étaient pas en mesure, le premier voulant donner, 

de pouvoir donner légalement et de transmettre à d'autres ces terres ; le 

deuxième de vouloir recevoir ce don et de pouvoir l'accepter légalement494. 

Deuxièmement : même si les choses n'étaient pas ainsi, alors qu’elles sont 

tout-à-fait vraies et claires, j’affirmerai que jamais le premier (scil. Sylvestre) 

ne reçut rien et que jamais le second (scil. Constantin) ne remit la possession 

des choses propriétés dont on dit qu’elles ont été données, mais qu’elles 

restèrent toujours sous le pouvoir et l'autorité des Césars. En troisième lieu 

j’assurerai que Constantin n’a rien donné à Sylvestre, mais à son 

prédécesseur, et ce, avant même qu'il n’ait reçu le baptême et qu’il s’agissait 

de modestes présents avec lesquels le Pape pouvait (à peine) vivre. 

Quatrièmement, je témoignerai qu’il est faux de dire qu’un exemplaire de 

la Donation se trouve dans les Décrétales ou qu'il provient de l’histoire de 

Sylvestre, puisqu’on ne le retrouve ni dans cette histoire ni dans aucune 

autre, et que ce texte (scil. la Donation) contient des contradictions, des 

inexactitudes, des insanités, des barbarismes et des absurdités. Ensuite, je 

 
494  V. Luigi Bandi, Costantino in Dante, in Costantino il Grande dall'antichità 

all'umanesimo, atti del Colloquio sul cristianesimo nel mondo antico tenutosi a Macerata 

dal 18 al 20 dicembre del 1990, par Giorgio Bonamente e Franca Fusco, vol. I, Macerata, 

1992, p. 91-103. À ce sujet, Dante écrit (Mon. III, X, 4) : « alienare non poterat Imperii 

dignitatem » (« il ne pouvait pas diminuer la dignité de l’Empire »). V. Donato DEL 

PRETE, Il pensiero politico ed ecclesiologico di Marsilio da Padova, « Annali di storia », 

vol. I, Lecce, Facoltà di lettere e filosofia, 1980, p. 19-124.  
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parlerai de la donation, soit fausse, soit insignifiante, de certains autres 

Césars, et par-dessus-le-marché j’ajouterai que si Sylvestre avait reçu une 

telle possession, toutefois - une fois que lui ou tout autre souverain pontife 

en aurait été dépossédé - après un si long délai, il ne serait plus possible d’en 

réclamer le titre, ni selon le droit divin ni selon le droit humain. Enfin 

j’affirmerai que ces biens, détenus par le souverain pontife, ne purent être 

soumis à la prescription indépendamment du délai. 

                              III 

7. En ce qui concerne le premier point – à présent nous parlerons d'abord de 

Constantin, puis de Sylvestre -, il n’est pas acceptable que nous traitions 

d'une affaire publique et ayant presque trait à César, avec un langage qui 

n'est pas plus soutenu que celui dont nous avons l'habitude pour une affaire 

privée. Ainsi, comme si j'étais en train de parler à une assemblée de rois et 

de princes (ce que je fais certainement, en effet mon discours arrivera 

jusqu'à eux), il me plaît de m'adresser à eux comme s'ils étaient présents et 

placés là devant moi. Je m'adresse à vous, rois et princes, et, en effet, il est 

difficile pour un homme ordinaire de concevoir la manière dont est disposé  

l’esprit d’un roi, je m’enquiert de votre pensée, je scrute votre conscience, 

je demande un témoignage : se peut-il que l'un de vous, s'il eût été à la place 

de Constantin, aurait considéré que c'était une bonne chose à faire de donner 

à un autre, par simple libéralité, la ville de Rome, sa patrie, la capitale du 

monde, la reine des villes, la plus puissante, la plus noble, la plus riche en 

population, vainqueuse des nations païennes et sacrée par son propre aspect, 

et qu’il serait opportun de se retirer dans une ville humble, qui devint ensuite 
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Byzance ? aurait-il de plus donné avec Rome l'Italie, non pas une province 

mais la conquérante des provinces ? aurait-il donné les trois Gaules, aurait-

il donné les deux Espagnes, aurait-il donné les terres germaniques, aurait-il 

donné les terres britanniques, aurait-il donné tout l'Occident495 et se serait-

il privé d'un des deux yeux de l'Empire ? Moi, qu'un homme sain d'esprit 

fasse cela, je ne peux être poussé à le croire. 

8. Qu'est-ce qu’il vous arrive habituellement, par chance, de plus attendu, 

de plus agréable, de plus appréciable, que d'ajouter un territoire à vos 

empires et possessions et d'étendre votre autorité le plus possible en long et 

en large ? C’est à cela, comme il me semble le comprendre, que vous 

consacrez tous vos soins, toutes vos pensées, tous vos efforts, de jour 

comme de nuit, c’est de là qu’est issu le principal espoir de gloire, c’est pour 

cela que vous négligez les plaisirs, c’est pour cela que vous vous exposez à 

mille dangers, c’est pour cela que vous supportez avec sang-froid de perdre 

vos proches496, de perdre une partie de votre corps. En effet je n'ai pas lu ou 

entendu dire que l'un de vous ait été détourné de sa tentative d’agrandir ses 

possessions à cause de la perte d’un œil ou d'une main ou d'une jambe ou 

 
495 Valla parle de trois Gaules en faisant référence à la province des Tres Galliae, autrement 

dite Gallia comata ; la mention des deux Espagnes est probablement relative à la 

subdivision de 133 ap. J.-C. entre l’Hispania Citerior et l’Hispania Ulterior, bien que 

l’Espagne ait subi des subdivisions ultérieures, dont nous pouvons rappeler la dernière (293 

ap. J.-C.) entre Asturiae-Calleciae, Hispania Carthaginensis, Hispania Baetica, Hispania 

Lusitania et Hispania Tarraconensis. Pat SOUTHERN, The Roman Empire: from Severus 

to Constantine, London & New York, Routledge, 2001. 
496 Pignora (au sens propre « garanties ») comprennent les enfants, les neveux, les parents, 

les conjoints, les frères et autres parents. 
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de tout autre membre : au contraire, cette même ardeur et cette avidité de 

dominer sur un important territoire tourmentent et agitent surtout les plus 

puissants. Alexandre le Grand, non content d'avoir parcouru à pied les 

déserts de la Libye, d'avoir conquis l'Orient jusqu'à son extrême limite, 

c’est-à-dire l'océan497, d'avoir dominé le nord parmi tant de blessures, tant 

de vicissitudes, alors que ses troupes se refusaient et répugnaient à 

poursuivre de si dures campagnes militaires dans des endroits aussi reculés, 

lui-même croyait n’avoir rien accompli, s’il n’avait pas rendu l'occident et 

tous les peuples ses tributaires, soit par la force soit par l'autorité de son nom. 

J'ajoute seulement : il avait désormais décidé de traverser l'Océan, et s'il y 

avait eu un autre monde 498, de l'explorer et de le soumettre à son pouvoir, 

et enfin, je crois, il aurait tenté de monter au ciel.                         

9. Telle est la volonté de quasiment tous les rois, même si une telle audace 

n'est pas propre à tous. Je tais les crimes, les abominables actions commis 

par les princes pour prendre le pouvoir ou augmenter leur puissance, si bien 

que ni les frères ne se retiennent de verser le sang de leurs frères, ni les fils 

celui de leurs parents, ni les parents celui de leurs fils. Dans aucun autre 

 
497 Valla prend l’exemple d’Alexandre le Grand chez Quintilien (Inst. Orat. III, 8, 16) qui, 

pendant qu’il parle des discours délibératifs (exhortes), s’interroge s’il est nécessaire que 

l’objet de la discussion soit certain ou non, comme dans le cas du roi macédonien : « An 

Alexander terras ultra oceanum sic inventurus » – « Si Alexandre pourra découvrir des 

terres au-delà de l'océan ». 
498 Valère Maxime (Fact. dict. mem., VIII 14 ext. 2) raconte que lorsqu’Alexandre le Grand 

entendit parler de l'infinité des mondes théorisée par Démocrite, il s'exclama : « heu me 

miserum – quod ne uno quidem adhuc sum potitus ! » – « Hélas quel misérable je suis de 

n'être même pas en possession d'un seul ». 
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domaine l'audace humaine ne saurait certainement se déployer autant d'une 

façon aussi atroce, et, chose dont tu peux t'émerveiller, tu vois que l'âme des 

vieux n'est pas moins hardie que celle des jeunes, l'âme de ceux qui ont des 

enfants n'est pas moins téméraire que ceux qui n'en ont pas, l'âme des rois 

n'est pas moins résolue que celle des tyrans. Puisque le pouvoir est désiré 

avec tant de forces, l'effort nécessaire pour le conserver sera d’autant plus 

important ! En effet, ne pas agrandir l’Empire n'est pas aussi honteux que 

de le voir réduit, et ne pas annexer le règne d’un autre au tien n’est pas aussi 

déshonorant que de voir son propre règne annexé à celui d’un autre. En effet, 

quand nous lisons qu'un roi ou un peuple a confié le commandement d'un 

royaume ou d'une ville à un autre, ceci ne concerne pas la partie principale 

du territoire ni la plus grande, mais la partie la plus éloignée et la petite, et, 

à telle condition, que celui qui reçoive ce don reconnaisse toujours celui qui 

donne comme son seigneur et maître, et qu’il ne se considère lui-même que 

comme vassal de ce dernier. 

10. Maintenant, je vous en prie, ne semblent-ils pas avoir un caractère vil 

sans une once de noblesse ceux qui retiennent que Constantin aurait confié 

la meilleure partie de son empire ? Je ne parle ni de Rome, ni de l'Italie, ni 

des autres terres, mais des Gaules où il avait lui-même combattu, dont il 

avait été pendant longtemps le seul seigneur, où se trouvaient les fondations 

de sa gloire et de son empire. Constantin donc, un homme qui à cause de sa 

soif de dominer avait fait la guerre à tant de peuples ; lui qui après avoir 

persécuté ses alliés et ses parents par une guerre civile les avait privés de 

leur pouvoir ; lui qui n'avait pas encore asservi et battu les troupes restantes 

des factions ennemies ; lui qui avait pour habitude de faire la guerre contre 

tant de peuplades non seulement pour en retirer de la gloire et du pouvoir 
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mais aussi par nécessité, puisque provoqué chaque jour par les barbares ; lui 

qui avait moult descendance, parents et amis ; lui qui savait que le Sénat et 

le peuple romain se seraient opposés à cet acte (c'est-à-dire la Donation) ; 

lui qui avait l'expérience de l'instabilité des peuples soumis et prêts à se 

rebeller presque à chaque succession au trône impérial ; lui qui se rappelait 

avoir pris le pouvoir selon la coutume des autres Césars, non pas grâce à 

une élections sénatoriale et l'accord de la plèbe mais au travers de l'armée, 

des armes, de la guerre499 : pour quel impérieux et si urgent motif un tel 

homme aurait mis de côté toutes ces épreuves et voulu faire preuve d'une si 

grande libéralité ? 

                              IV 

11. Ils disent que c’est parce qu’il était devenu chrétien. Aurait-il donc 

renoncé à la meilleure partie de son Empire ? Je veux bien le croire : c’était 

désormais un crime, une faute, un sacrilège de régner et il n’était pas 

possible que le règne soit uni à la religion chrétienne. Ceux qui commettent 

l’adultère, ceux qui se sont enrichis par l’usure, ceux qui se sont emparés 

des biens des autres, après avoir été baptisés, ont l’habitude de rendre la 

femme des autres, l’argent des autres, les biens des autres : si toi tu as cette 

idée, Constantin, tu dois rendre la liberté aux cités, non pas en changer le 

maître. Mais cela n’eut pas lieu dans cette situation ; tu as été poussé à faire 

cela seulement par honneur de la religion : comme si cela relevait plus de la 

religion de renoncer à régner que d’administrer le royaume pour la protéger. 

 
499 Constance Chlore, Auguste de l’Occident, avait pour héritier légitime le César Flavius 

Valerius Severus, mais à sa mort les légions qui étaient sous ses ordres proclamèrent 

empereur Constantin en lieu et place du successeur désigné. Après le décès du César, 

Constantin en prit légalement le titre, ce qui mena à un conflit armé entre lui et Maxence, 

qui sortit vaincu dans différentes batailles (Turin, Brescia, Vérone…), dont la plus connue 

est celle du pont Milvius (312). Selon son biographe, Eusèbe de Césarée, Constantin 

attribua sa victoire romaine à l’intervention du Christ qui lui serait apparu dans une vision 

et l’aurait exhorté à combattre sous sa bannière. Les guerres reprennent lorsque, quelques 

années plus tard, entre 316 et 317, il entra en conflit contre son homologue oriental, Licinius, 

qu’il vainquit à Andrinople, lors de la bataille de l’Hellespont et enfin à Chrysopolis, en 

Asie Mineure. À la suite de nombreuses victoires tant politiques que militaires, Constantin 

devint le seul souverain de tout le territoire impérial d’Europe (324). 
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En effet, en ce qui concerne les bénéficiaires, cette donation ne leur sera ni 

honnête ni utile. Toi, en vérité, si tu veux te montrer chrétien, si tu veux 

prouver ta piété, si tu veux prouver ton attachement non pas à l’Église 

romaine mais à l’Église de Dieu, maintenant, maintenant surtout agis en 

prince, de manière que tu combattes pour ceux qui ne peuvent et ne doivent 

pas combattre et que tu gardes en sécurité sous ton autorité ceux qui sont 

sujets aux pièges et aux mépris. Dieu voulut que à Nabuchodonosor500, à 

Cyrus501, à Assuérus502 et à tant d’autres princes fût révélé le mystère de la 

vérité, cependant à aucun d’eux il ne demanda de céder le pouvoir, de 

donner des terres de leur règne, mais seulement de rendre la liberté aux 

Hébreux et de les protéger des peuples voisins qui les menaçaient. Cela 

suffit aux Juifs, cela suffira aussi aux chrétiens. Tu t’es converti, Constantin ? 

Mais c’est une chose vraiment indigne que maintenant dans ta qualité 

d’empereur chrétien, tu aies un empire plus petit que lorsque tu étais païen. 

 
500 Nabuchodonosor (605 – 562 av. J.-C.) vainquit les Egyptiens en Syrie et Palestine, puis 

il succéda à son père sur le trône de l’empire babylonien et anéantit le règne de Juda, 

occupant Jérusalem en 597 av. J.-C., y détruisant le temple de Salomon et déportant 

l’ensemble des habitants dans ses terres. Il soumit la Cilicie et après un long siège s’empara 

de la cité phénicienne de Tyr, entrant ainsi en possession de sa puissante flotte, ce qui lui 

permit de combattre à nouveau les Egyptiens. Selon la Bible, Nabuchodonosor fit un rêve 

qui, selon l’interprétation du prophète Daniel, annonçait sa folie et son retour à la raison, 

une fois que ceci se réalisa et que le roi ayant perdu l’esprit recouvrit la raison, il bénit et 

loua Dieu (Dn. 4:1-34). 
501 Cyrus le Grand, (env. 590 – 529 av. J.-C.), de la dynastie des Achéménides, fût le 

premier grand roi des Perses, imposant sa domination sur les Mèdes, soumettant le roi 

Astyage et occupant ses terres. Il conquit la Lydie, les cités grecque d’Asie Mineure, 

Babylone, les provinces à l’est de la Perse jusqu’au fleuve Syr-Daria, et mourut combattant 

contre les Massagètes. La Bible le mentionne pour rappeler qu’il délivra les Juifs, déportés 

à Babylone, ayant donné son accord pour leur retour dans la région de Jérusalem par un 

édit lors de sa première année de règne, grâce à l’action du Dieu d’Israël qui lui avait 

demandé la construction d’un nouveau temple à Jérusalem. (Ps 36:22-23). 
502 Assuérus est le nom attribué dans la Bible à Xerxès, roi de Perse et d’Egypte (485 – 465 

av. J.-C.), fils de Darius. Une fois monté sur le trône, il affronta les révoltes d’Egypte et de 

Babylone, et prépara une deuxième expédition contre la Grèce. Malgré la victoire aux 

Thermopyles de 480 av. J.-C., il fut durement battu à Salamine et à Platées et dans la 

décennie suivante il perdit le contrôle de toutes les cités grecques de l’Asie Mineure. Il 

mourut victime d’une conjuration de palais. Valla fait ici référence à un fameux épisode du 

livre d’Esther (16) : Xerxès, ayant appris par sa femme Esther que la jalousie d’un 

fonctionnaire risquait de causer la mort de tous les Juifs, sauva le peuple juif en révoquant 

un édit précédemment approuvé contre eux et exécuta le coupable. 
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En effet la souveraineté est une sorte de don extraordinaire de Dieu, pour 

lequel même les princes païens sont considérés comme choisis par Dieu.  

               

12. ‘Il a été cependant délivré de la lèpre, dira-t-on, et pour cela il est 

vraisemblable qu’il ait voulu remercier à son tour, en donnant plus qu’il 

n’avait reçu.’ En est-il véritablement ainsi ? Ce célèbre syrien Naaman 

soigné par Elysée voulut offrir seulement des dons et non la moitié de ses 

biens : Constantin aurait offert la moitié de son empire ? Il m’est ennuyeux 

de répondre à une fable impudente comme si c’était une histoire 

incontestable, en effet cette fable reprend les éléments de l’histoire de 

Naaman et Elysée503, comme l’autre conte du dragon qui a été ébauché sur 

 
503 Dans la Bible, Naaman, chef de l’armée du roi d’Aram, atteint par la lèpre, découvrit 

grâce à une jeune servante qu’en Israël vivait un prophète capable de le soigner et se rendit 

donc auprès de sa demeure (2 R 5:9-16). « Venit ergo Naaman cum equis et curribus et 

stetit ad ostium domus Elisei. Misitque ad eum Eliseus nuntium dicens : “Vade et lavare 

septies in Iordane ; et recipiet sanitatem caro tua, atque mundaberis”. Iratus Naaman 

recedebat dicens : “Putabam quod egrederetur ad me et stans invocaret nomen Domini 

Dei sui et tangeret manu sua locum leprae et curaret me. Numquid non meliores sunt 

Abana et Pharphar, fluvii Damasci, omnibus aquis Israel, ut laver in eis et munder ?”. 

Cum ergo vertisset se et abiret indignans, accesserunt ad eum servi sui et locuti sunt ei : 

“Si rem grandem dixisset tibi propheta, certe faceres ; quanto magis quia nunc dixit tibi : 

“Lavare et mundaberis !”. Descendit et intinxit se in Iordane septies iuxta sermonem viri 

Dei, et restituta est caro eius sicut caro pueri parvuli, et mundatus est. Reversusque ad 

virum Dei cum universo comitatu suo venit et stetit coram eo et ait: “Vere scio quod non 

sit Deus in universa terra, nisi tantum in Israel! Obsecro itaque, ut accipias 

benedictionem a servo tuo”. At ille respondit : “Vivit Dominus, ante quem sto, non 

accipiam”. Cumque vim faceret, penitus non acquieti » – « Naaman arriva avec ses 

chevaux et son char, et s’arrêta à la porte de la maison d’Élisée. Élisée envoya un messager 

lui dire : Va te baigner sept fois dans le Jourdain, et ta chair redeviendra saine et tu seras 

guéri. » Naaman se mit en colère et s’éloigna en disant : « Voilà moi je pensais : il va 

sûrement sortir, s’arrêter et invoquer le nom du Seigneur son Dieu ; touchant de sa main 

la partie malade et la lèpre disparaitra. Est-ce que les fleuves de Damas, l’Abana et le 

Parpar, ne valent pas mieux que toutes les eaux d’Israël ? Si je m’y baignais, est-ce que je 

ne serais pas guéri ? » Il tourna bride et partit en colère. Mais ses serviteurs s’approchèrent 

pour lui dire : « Si le prophète t’avait ordonné quelque chose de difficile, tu l’aurais fait, 

n’est-ce pas ? D’autant plus, lorsqu’il te dit : “Baigne-toi, et tu seras guéri”. » Il descendit 
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le fabuleux dragon de Bel504. Mais en admettant que je concède ces choses, 

est-ce que peut-être la donation est mentionnée dans cette histoire ? Pas le 

moins du monde ! Nous en reparlerons toutefois plus tard de façon plus 

opportune. Il a été délivré de la lèpre, il adopta grâce à cela la foi chrétienne, 

il fut imprégné de la crainte de Dieu, de l’amour de Dieu, il voulut lui rendre 

honneur : néanmoins, je ne puis me persuader qu’il ait voulu donner autant, 

puisqu’il me semble que personne, ni un païen en l’honneur des dieux ni un 

fidèle en l’honneur du Dieu vivant, ait renoncé à l’empire et l’ait donné aux 

prêtres. En effet, aucun parmi les rois d’Israël ne put être incité à permettre 

aux peuples d’aller, selon l’ancienne coutume, faire des sacrifices au temple 

de Jérusalem, évidemment à cause de la crainte qu’ils ne se tournent vers le 

 
alors jusqu’au Jourdain et s’y lava sept fois, selon la parole de l’homme de Dieu ; et sa 

chair redevint semblable à celle d’un petit enfant : il était guéri ! Il retourna chez l’homme 

de Dieu avec toute son escorte ; il entra et se présenta devant lui en disant : « Désormais, 

je le sais : il n’y a pas d’autre Dieu, sur toute la terre, que celui d’Israël ! Je t’en prie, 

accepte un présent de ton serviteur ». Mais Élisée répondit : « Par la vie du Seigneur que 

je sers, je n’accepterai rien ». Naaman le pressa d’accepter, mais il refusa ». Une telle 

histoire, sans détail particulier sur les présents offerts, est reprise par plusieurs sources 

médiévales, parmi lesquelles le texte du Prologus in vitam Sancti Sylvestri papae et 

confessoris de Boninus MOMBRITIUS, Sanctuarium sive Vitæ Sanctorum, Parisiis, apud 

Albertum Fontemoing, vol. II, 1910, p. 513. 
504 Daniel, prophète israélite auprès de la cour du roi de Babylone, révéla que la divinité 

honorée par les babyloniens, une idole de pierre qui incarnait la divinité de Bel et un dragon 

sacré à Bel n’étaient pas de vrais dieux (Dn 14:23-27) : « Et erat draco magnus, et colebant 

eum Babylonii. Et dixit rex Danieli : “Non potes dicere quia iste non sit deus vivens ; adora 

ergo eum”. Dixitque Daniel : “Dominum Deum meum adoro, quia ipse est Deus vivens. 

Tu autem, rex, da mihi potestatem, et interficiam draconem absque gladio et fuste”. Et ait 

rex : “Do tibi”. Tulit ergo Daniel picem et adipem et pilos et coxit pariter ; fecitque massas 

et dedit in os draconis et, cum comedisset, diruptus est draco. Et dixit : “Ecce quae 

colebatis” » – « Il y avait aussi un grand serpent et qui était vénéré par les Babyloniens. Le 

roi dit à Daniel : “ Tu ne peux pas dire que celui-ci n’est pas un dieu vivant. Adore-le 

donc ! ” Daniel répondit : “ C’est le Seigneur mon Dieu que j’adore : c’est lui le Dieu 

vivant ! Ô roi, si tu me donnes la permission, je tuerai le serpent sans épée ni bâton.” Le 

roi dit : “ Je te la donne.” Daniel prit alors de la poix, de la graisse et des poils et il les fit 

cuire ensemble, puis il en fit des galettes qu’il jeta dans la gueule du serpent qui les avala 

et en creva. Et Daniel dit : “ Voyez ce que vous vénériez ! ” ».  
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roi de Judée, auquel ils s’étaient rebellés, impressionnés par le culte sacré 

de la religion et la majesté du temple. Ceci est ô combien plus grave de ce 

qu’on dit que Constantin ait fait ! Et afin que tu ne te flattes en aucune 

mesure pour la guérison de la lèpre, je dis que Jéroboam a été désigné 

premier roi d’Israël par Dieu, même s’il était de modeste condition (chose 

qui selon moi est plus importante que d’être délivré d’un mal)505, et toutefois 

il n’osa pas confier son règne à Dieu. Et toi, tu veux que Constantin ait 

donné son règne à Dieu, un règne qu’il n’avait pas reçu de Lui ? et surtout 

que lui (chose qui n’était pas arrivée à Jéroboam) ait offensé ses enfants, 

décrédité ses amis, négligé sa famille, lésé sa patrie, poussé tout un chacun 

vers la tristesse, et qu’il se soit lui-même oublié.  

                   V 

13. S’il avait été tel que nous l’avons décrit, transformé en un autre homme, 

ceux qui l’auraient mis en garde n’auraient certainement pas manqué, en 

premier lieu ses fils, ses proches, ses amis. Qui doute que ceux-ci n’auraient 

pas immédiatement accouru auprès de lui, l’empereur ? Imaginez donc 

ceux-là, ayant eu vent des intentions de Constantin, tremblants et se hâtant, 

avec des gémissements et des larmes, se prosterner aux pieds du prince et 

tenir ces propos : « C’est ainsi que toi, qui étais avant un père qui chérissais 

 
505 Jéroboam devint roi parce que Dieu, indigné par la conduite du roi Salomon, afin de 

l’humilier lui retira le royaume (sauf la tribu de Judée) et le confia à un administrateur, 

Jéroboam justement, surintendant à la construction d’un terre-plein de Millo à Jérusalem. 

La passation de pouvoir n’eut pas lieu tant que Salomon était en vie, par l’amour de Dieu 

pour David, mais durant le règne de son fils, Roboam. Par la suite, Jéroboam fut maudit 

par Dieu pour son idolâtrie ainsi que toute sa descendance. (I R 11:11-13, 26-40). 
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tant ses fils, tu dépouilles, tu déshérites et répudies tes propres enfants ? Que 

tu veuilles te priver de la meilleure et de la plus grande partie de l’Empire, 

nous ne nous en lamentons moins que nous en sommes étonnés. Nous nous 

lamentons plutôt que tu la donnes à d’autres à notre détriment et déshonneur. 

Quelle est en effet la raison pour laquelle tu dépossèdes tes enfants de ta 

succession attendue de l’Empire, toi qui as régné toi-même avec ton père ? 

Quelle faute avons-nous commise contre toi ? Pour quelle impiété contre toi, 

contre la patrie, contre le nom des Romains et la majesté de l’Empire 

sommes-nous considérés comme dignes d’être privés de la principale et plus 

grande partie de la principauté, dignes d’être tenus éloignés des Lares 

paternels506, de la vue du sol natal, du ciel familier, d’une ancienne coutume ? 

Devons-nous abandonner, exilés, nos pénates507, nos temples, nos sépultures, 

pour vivre je ne sais où ni dans quelle partie de ce monde ? Alors que nous, 

tes proches, tes amis, nous avons été tant de fois avec toi sur les champs de 

bataille, nous qui avons vu tomber agonisants nos frères, nos pères, nos amis, 

vaincus par des épées ennemies, nous qui n’avons pas été terrorisés par la 

mort des autres et qui avons été prêts nous-mêmes à affronter la mort pour 

 
506  Les Lares étaient des divinités romaines d'origine étrusque (de l'étrusque Lars, seigneur), 

protecteurs de la ferme et de la maison (probablement les ancêtres méritants qui avaient fait fructifier 

le patrimoine ou le prestige de la famille). Représentés comme de très beaux jeunes gens souriants, 

leur image était affichée près de l’entrée de la maison, dans l’atrium ou le vestibule, où était installé 

le lararium, un tabernacle ou une chapelle, auprès duquel était représenté un chien, un symbole 

protégeant les biens de la maison. 
507 Les Pénates étaient des divinités mineures de la religion romaine, divisés entre les Pénates 

particuliers (aussi dit mineurs), qui étaient les esprits protecteurs d’une famille et de sa maison, et 

les Pénates publics (ou majeurs), défendant la res pubblica. Ils étaient représentés par une statuette 

en terre cuite - comme celle que, selon la tradition, Enée emmena avec lui de Troie, d’abord 

conservée à Lavinium, puis à Albe et enfin à Rome. Les Pénates mineurs protégeaient le garde-

manger et les aliments ainsi que l’unité de la famille ; ils étaient placés dans le penitus, la partie la 

plus à l’intérieur de la maison où se trouvait le garde-manger. 
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toi, maintenant nous sommes entièrement abandonnés par toi ? Nous qui 

sommes magistrats à Rome, qui gouvernons ou qui étions sur le point de 

gouverner des cités en Italie, en Gaule, en Espagne, dans d’autres provinces, 

nous serons tous destitués et obligés de n’être que des citoyens privés ? Tu 

compenseras peut-être ce préjudice par des bénéfices dans un autre lieu ? Et 

comment pourras-tu le faire selon le mérite et le degré de la charge, après 

avoir donné à un autre une aussi grande partie du monde ? Peut-être que 

celui qui gouverne cent peuples, César, tu le placeras comme chef d’un seul 

peuple ? Comment une telle chose a pu te venir à l’esprit ? Comment as-tu 

pu oublier subitement tes proches, si bien que tu ne ressens aucune 

compassion pour tes amis, tes proches, tes enfants ? Plût au ciel, César, que 

nous fussions tombés au champ de bataille, alors que ta dignité et ta victoire 

étaient intactes, plutôt que de voir ces choses-là. Et toi, tu peux certainement 

disposer de ton Empire selon ton bon vouloir et aussi de nous autres, 

exceptée une seule chose, sur laquelle nous resterons déterminés jusqu’à la 

mort : nous ne renoncerons pas au culte des dieux immortels pour servir 

d’exemple aussi aux autres, afin que tu saches combien ton geste généreux 

rend service à la religion chrétienne. En effet, si tu ne cèdes pas l’Empire à 

Sylvestre, nous voulons être chrétiens avec toi, alors beaucoup imiteront 

notre geste ; si au contraire tu le lui cèdes, non seulement nous n’accepterons 

pas de devenir chrétiens mais tu rendras à nos yeux ce mot odieux, 

détestable, exécrable et tu nous rendras tels qu’à la fin toi-même tu auras de 

la compassion pour nos vies et notre mort, et ce n’est pas nous que tu 
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accuseras de dureté, mais toi-même ». 

14. N’est-il pas vrai que Constantin, à moins que nous voulions qu’on lui 

eût retiré « toute forme d’humanité »508, s’il ne s’émouvait pas par lui-même, 

se serait ému de ces discours ? quoi donc, s’il n’avait pas voulu les écouter, 

ne se seraient-ils pas opposés à cet acte [la Donation] par les mots et l’action ? 

Le Sénat et le peuple romain auraient-ils peut-être pensé ne pas devoir réagir 

face à une chose aussi grave ? N’auraient-ils pas eu recours à un orateur, 

selon les mots de Virgile « avec un sens solennel du devoir et du mérite » 509 

qui aurait tenu ce discours à Constantin ? « César, si tu as oublié tes sujets 

et toi-même, au point de ne pas vouloir un héritage intact pour tes enfants, 

ni les richesses pour tes proches, ni les plus hautes charges pour tes amis, ni 

que l’Empire reste intact pour toi, le Sénat et le peuple romain ne peuvent 

toutefois pas être oublieux de leur droit et de leur dignité. Et en effet 

comment te permets-tu une telle conduite vis-à-vis de l’Empire romain, qui 

a été créé non pas avec ton sang mais avec le nôtre ? Couperas-tu un corps 

unique en deux parties et d’un royaume feras-tu deux règnes, deux chefs, 

deux volontés ? Et, pour ainsi dire, tu tendras à deux frères deux épées avec 

lesquelles ils combattront pour l’héritage ? Aux villes qui ont bien mérité de 

Rome nous accordons la citoyenneté afin que leurs habitants deviennent des 

citoyens romains : toi, tu nous retires la moitié de l’Empire si bien que ces 

villes ne reconnaîtront plus Rome comme leur cité mère ? De même dans 

 
508 Cicéron, De amicitia, 48. 
509 Cette partie du vers hexamètre de Virgile (En. I, 151) a été rapportée par Quintilien dans la 

définition de l’orateur vertueux (Quintilien, Institution oratoire, XII, 1, 27). 
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les ruches des abeilles, s’il y nait deux reines, nous tuons celle qui est la 

moins bonne : toi, dans la ruche de l’Empire romain, où se trouve un seul et 

excellent prince, penses-tu devoir ajouter un autre extrêmement mauvais, 

non pas une abeille mais un bourdon ? Nous souhaitons ardemment ta 

prudence, Empereur, et en effet, que se passera-t-il si, tandis que tu es vivant 

ou après ta mort, des peuples barbares mènent la guerre contre la partie que 

tu cèdes ou contre l’autre que tu conserves ? Avec quelle force militaire 

combattrons-nous, quelles troupes opposerons-nous ? À présent nous 

pouvons à peine soutenir la guerre avec toutes les forces de l’Empire, 

comment pourrions-nous dès lors nous opposer ? Ces deux parties de 

l’Empire seront-elles toujours en accord ? Je ne le crois pas, elles ne le 

seront pas puisque Rome voudra dominer et que l’autre partie (Byzance) ne 

se pliera pas à ses ordres. Et même, de ton vivant, rapidement, après que les 

vieux gouverneurs auront été remplacés par des nouveaux et que toi tu seras 

allé dans ton royaume et agiras de loin, ici, sous un autre puissant, tout ne 

sera-t-il pas nouveau, c’est-à-dire différent et hostile ? Quand un royaume 

est divisé entre deux frères, en général, les peuples se divisent également 

immédiatement et ils se livrent une guerre entre eux avant même de faire la 

guerre aux ennemis de l’extérieur : qui ne se rend pas compte qu’il se 

passera la même chose dans cet Empire ? Ou alors ignores-tu que cela fut 

autrefois une des raisons les plus importantes pour les Optimates, pour 

laquelle ils déclarèrent qu’ils seraient morts devant le peuple romain plutôt 

que de permettre que soit adoptée cette proposition de loi selon laquelle une 
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partie du Sénat et une partie de la plèbe seraient envoyées à Véies pour y 

vivre et que les deux villes ne fussent qu’une seule ? S’il y avait tant de 

désaccord pour une seule ville, que se passerait-il pour deux villes510? 

15. En ce moment, s’il y a ainsi tant de désaccords au sein d’un seul Empire 

(dont témoignent ta conscience et tes labeurs), que se passera-t-il dans deux 

empires ? Et puis, penses-tu peut-être qu’à partir de maintenant, quand tu 

seras occupé par des guerres, ils voudront ou sauront te venir en aide ? Ceux 

qui seront nommés à la gouvernance des soldats et des villes, tout comme 

celui qui les aura nommés, fuiront les armes et toute action militaire. Et 

peut-être même que les légions romaines ou bien les provinces mêmes 

essaieront de dépouiller celui-ci, si novice dans l’art de gouverner et exposé 

à la violence, quand ils auront l’espoir qu’il ne se défendra ni ne les punira. 

Je crois, par Hercule, que ceux-ci ne passeront pas un mois à leur poste et, 

qui plus est, que dès l’annonce de ton départ, ils se rebelleront. Que feras-

tu ? Quelle décision prendras-tu, quand seras-tu pris entre deux fronts ou 

plutôt sur plusieurs fronts ? Nous pouvons déjà avec difficulté freiner les 

peuples que nous avons soumis : comment résister à ceux-ci lorsqu’il y aura 

en plus une guerre avec des peuples libres ? Toi, César, pour ce qui te 

regarde, tu le verras toi-même, mais cette chose nous tient à cœur autant 

 
510 Tite-Live (Ab Urbe condita libri, V, 24, 7-10) écrit qu’à Rome, lorsque des désordres en tout 

genre éclatèrent, il fut proposé d’envoyer trois mille citoyens vers le territoire volsque et puis à Véies, 

une mesure qui fut facilement acceptée par la plèbe et à laquelle s’opposèrent cependant fermement 

les patriciens, pour les raisons exposées par Valla. 



427 
 

qu’à toi. Tu es mortel, l’Empire du peuple romain doit être immortel511, et 

en ce qui nous concerne il le sera, non seulement l’Empire mais aussi son 

honneur : 

16. justement, devrions-nous accepter l’empire de ceux dont nous 

méprisons la religion ? Nous, princes du monde, devrions-nous servir cet 

homme si méprisé ? Quand Rome a été prise par les Gaulois, les vieux 

romains n’ont pas supporté que leur barbe fut caressée par les vainqueurs 512: 

et maintenant, tant d’hommes du Sénat, tant de préteurs, tant d’hommes de 

l’ordre des tribuns militaires, tant d’ex-consuls, tant d’hommes qui ont 

 
511  Le concept de l’immortalité de la res publica romana est repris par de nombreux auteurs, 

notamment Virgile (En. I, 276-279) et Tite-Live (Ab Urbe condita libri, IV 4, 4 ; V 7, 10). 
512 Voir l’épisode raconté par Tite-Live remontant à l’invasion des Gaulois Sénons, sous les ordres 

de Brennus, qui envahirent Rome en 390 av. J.-C. et saccagèrent la cité, dont la population avait 

quitté les lieux, seuls quelques-uns restant sur le Capitole. Tite-Live, Ab Urbe condita libri, V, 41, 

1, 7-10 : « Romae interim… turba seniorum domos regressi adventum hostium obstinato ad 

mortem animo exspectabant. Qui eorum curules gesserant magistratus, ut in fortunae pristinae 

honorumque aut virtutis insignibus morerentur, quae augustissima vestis est tensas ducentibus 

triumphantibusque, ea vestiti medio aedium eburneis sellis sedere… eos (scil. Gallos), plebis 

aedificiis obseratis, patentibus atriis principum, maior prope cunctatio tenebat aperta quam 

clausa invadendi; adeo haud secus quam venerabundi intuebantur in aedium vestibulis 

sedentes viros, praeter ornatum habitumque humano augustiorem, maiestate etiam quam voltus 

gravitasque oris prae se ferebat simillimos dis. Ad eos velut simulacra versi cum starent, M. 

Papirius, unus ex iis, dicitur Gallo barbam suam, ut tum omnibus promissa erat, permulcenti 

scipione eburneo in caput incusso iram movisse, atque ab eo initium caedis ortum ». 

« Cependant à Rome, […], les vieillards, rentrés dans leurs maisons, attendaient, résignés à la 

mort, l'arrivée de l’ennemi ; et ceux qui avaient rempli des magistratures curules, voulant mourir 

dans les insignes de leur fortune passée, de leurs honneurs et de leur courage, revêtirent la robe 

solennelle que portaient les chefs des cérémonies religieuses ou les triomphateurs, et se 

placèrent au milieu de leurs maisons, sur leurs sièges d'ivoire. […] Là, trouvant les maisons des 

plébéiens fermées avec soin, et les cours intérieures des maisons patriciennes tout ouvertes, les 

Gaulois hésitaient encore plus à mettre le pied dans celles-ci qu'à entrer de force dans les autres. 

Ils éprouvaient une sorte de respect religieux à l'aspect de ces nobles vieillards qui, assis sous 

le vestibule de leur maison, semblaient à leur costume et à leur attitude, où il y avait je ne sais 

quoi d'auguste qu'on ne trouve point chez des hommes, ainsi que par la gravité empreinte sur 

leur front et dans tous leurs traits, représenter la majesté des dieux. Les Barbares demeuraient 

debout à les contempler comme des statues ; mais l'un d'eux s'étant, dit-on, avisé de passer 

doucement la main sur la barbe de Marcus Papirius, qui, suivant l'usage du temps, la portait fort 

longue, celui-ci frappa de son bâton d'ivoire la tête du Gaulois, dont il excita le courroux : ce 

fut par lui que commença le carnage […]. (Tite-Live, Ab Urbe condita, livres I à V, traduction 

nouvelle, éd. Par Annette Flobert, Paris, Garnier-Flammarion, 1995, p. 643). 
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célébré un triomphe devraient supporter d’être dominés par ceux à qui ils 

ont eux-mêmes infligés toute sorte d’offenses et de supplices, comme s’ils 

étaient de mauvais esclaves ? Ces hommes-là créeront-ils des magistrats, 

gouverneront-ils les provinces, mèneront-ils des guerres, prononceront-ils 

nos peines de mort ? Sous leur commandement, la noblesse romaine fera-t-

elle le service militaire, s’attendra-t-elle à recevoir les plus hautes charges, 

recevra des honneurs et des présents ? Quelle blessure plus grande et plus 

profonde pouvons-nous recevoir ? Ne crois pas, César, que le sang des 

Romains soit si dégénéré qu’il puisse supporter cela calmement et qu’il croit 

qu’il ne puisse pas éviter, de toutes les façons possibles, ce que selon moi 

même nos femmes ne tolèreraient pas, elles se feraient plutôt brûler avec 

leurs enfants et leurs Pénates sacrés, parce que les femmes de Carthage ne 

sont pas plus fortes que les Romaines513. De plus, César, si nous t’avions élu 

roi, tu aurais certainement le grand pouvoir de disposer de l’Empire romain, 

mais il n’en serait pas de la sorte pour que tu diminues même une infime 

partie de ta majesté. Au contraire, nous qui t’aurions fait roi, avec le même 

droit nous t’aurions ordonné d’abdiquer ton règne, et tu pourrais encore 

moins diviser le royaume, céder des provinces et attribuer la capitale du pays 

à un homme étranger et si abject. Nous avons mis un chien pour garder la 

 
513 L’épisode est raconté par Tite-Live (Ab Urbe Condita, Periochae, 51) sur la fin de Carthage, à 

l’issue de la troisième guerre punique en 202 av. J.-C. ; « ultimo urbis excidio cum se Hasdrubal 

Scipioni dedisset, uxor eius, quae paucis ante diebus de marito impetrare non potuerat ut ad  

victorem transfugerent, in medium se flagrantis urbis incendium cum duobus liberis ex arce 

praecipitavit » - « Lors du dernier massacre de la ville, après qu’Hasdrubal se fut rendu à Scipion, 

sa femme qui n’avait pu peu de jours avant intercéder en faveur de son mari pour qu’ils se réfugient 

auprès du vainqueur, se jeta d’un promontoire avec ses enfants au milieu de l’incendie de la ville ». 
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bergerie, mais s’il préfère exercer le rôle du loup, ou nous le chassons ou 

nous le tuons : et toi maintenant, alors que tu as exercé pendant longtemps 

le rôle du chien qui défend la bergerie romaine, pour finir te transformerais-

tu en loup sans aucun exemple précédent ? 

17. Et pour faire en sorte que tu saches bien (vu que tu nous obliges à parler 

aussi durement pour défendre nos droits) que tu n’as aucun droit sur 

l’empire romain : César s’est emparé du pouvoir par la violence, Auguste 

qui lui succéda dans l’erreur devint de sa propre volonté le maître en 

détruisant les factions adverses, Tibère, Caligula, Claude, Néron, Galba, 

Othon, Vitellius, Vespasien514  et les autres ont ravi notre liberté515  d’une 

façon identique ou semblable, et toi aussi tu es devenu empereur une fois 

que les autres ont été chassés ou tués, je tais le fait que tu sois né d’une union 

hors mariage516. Ainsi, César, afin de te dévoiler ce que nous pensons, s’il 

ne te sied pas de conserver le pouvoir de Rome, tu as des enfants : tu peux 

en désigner un à ta place selon la loi naturelle, avec notre permission et à 

notre demande, et si tu ne le désires pas, nous avons l’intention de défendre 

la grandeur de l’empire et notre dignité privée. Cet outrage fait aux 

Quirites517 n’est pas moindre que le viol de Lucrèce et nous ne manquerons 

 
514 Valla cite les membres de la dynastie des Julio-Claudiens à laquelle appartenaient les cinq 

premiers empereurs romains qui ont dirigé l’empire de 27 à 68 ap. J.C., à savoir Auguste, Tibère, 

Caligula, Claude, Néron, jusqu’à que ce dernier se suicide avec l’aide d’un esclave affranchi. Les 

quatre noms suivants sont les empereurs de l’année des quatre empereurs (68 – 69 ap. J.-C.), puisque 

Galba, Othon, Vitellius et Vespasien ont été élus par les légions ou la garde prétorienne jusqu’à ce 

que cette dernière ne réussisse à prendre le dessus en devenant ainsi la fondatrice de la dynastie des 

Flaviens. 
515 Valla aborde ici les discussions humanistes sur la liberté romaine et la tyrannie des Césars. 
516 La nature juridique exacte du lien entre les parents de Constantin, Constance Chlore et Hélène, 

n’est pas connue. Les sources ne concordent pas, définissant la femme « épouse » ou « concubine ». 

V. Samuel LIEU et Dominic MONTSERRAT, From Constantine to Julian: Pagan and Byzantine 

Views, London, Routledge, 1996, p. 49. Eutrope (voir le paragraphe 31) a évoqué la situation 

matrimoniale irrégulière des parents de Constantin en expliquant que le père, Constance, avait 

épousé Théodora, la belle-fille de Maximilien, dont il avait eu six enfants (Eutrope, Abrégé de 

l'histoire romaine (Breviarium historiae romanae), IX 22) et il avait ensuite conçu Constantin, défini 

comme « filius ex obscuriore matrimonio » un fils né d’un mariage assez peu connu, (ib., X 2) 
517 Quirites est un terme utilisé par les Romains pour parler d’eux-mêmes en qualité de citoyens de 

Rome. L’étymologie de ce mot n’est pas claire : les anciens le faisaient dériver de la cité sabine de 
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pas d’un Brutus qui se présentera en chef pour ce peuple contre Tarquin pour 

retrouver la liberté518. D’abord contre ceux que tu mets à notre tête, ensuite 

contre toi nous pointerons une arme, comme nous l’avons fait contre de 

nombreux empereurs et pour des raisons certainement plus négligeables ». 

Ces discours auraient de façon certaine troublé Constantin, à moins qu’on 

ne le considère fait en pierre ou en bois519, discours que, si le peuple ne 

prononça pas, il est crédible qu’il l’ait dit pour lui-même et murmuré 

librement.                   

      VI 

18. Continuons maintenant et disons même que Constantin a voulu accorder 

une faveur à Sylvestre : il l’aurait exposé à la haine de tant d’hommes, à tant 

de dangers mortels que, à mon avis, Sylvestre n’aurait pu rester en vie un 

seul jour puisque je soupçonne que, une fois lui mort et quelques autres, il 

n’y aurait plus eu dans le cœur des Romains aucun risque de subir un outrage 

et un affront aussi féroce. Allons, si c’est possible, imaginons-nous que les 

prières, les menaces et aucune autre raison ne servirent et que Constantin se 

soit obstiné et n’eut pas voulu revenir sur sa décision déjà prise : qui donc 

ne serait-il pas poussé à approuver le discours de Sylvestre, si une telle 

chose avait été réelle ? Ce discours, sans doute, aurait été ainsi : 

19. « César, excellent prince et fils, je ne peux certainement pas ne pas aimer 

et apprécier ta dévotion si bienveillante et si prodigue, cependant, je ne suis 

pas du tout surpris du fait que tu te trompes d’une certaine façon à offrir des 

présents à Dieu et à vouloir lui immoler des victimes puisque tu es encore 

 
Cures (après l’union des Sabins et des Romains), ou bien du sabin « curis » - la lance (des hommes 

armés de lance), une référence au statut du citoyen-soldat. 
518 Le texte de Tite-Live (Ab. Urb. Cond., I, 58-59) rapporte l’histoire de Sextus Tarquinius, fils de 

Tarquin le Superbe, dernier roi de Rome, qui a violé la noble Lucrèce. Suite à cela, le peuple romain 

se rebella, sous la direction de Tarquin Collatin, le mari de Lucrèce, et de son ami Junius Brutus, et 

parvint à destituer le roi et recouvrer la liberté.  
519 Cicéron définit les mouvements de l’âme comme les seuls éléments qui distingue l’homme des 

objets inanimés, en particulier d’un tronc et d’une pierre (Cicéron, De Amicitia, 48). 
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un jeune soldat dans la milice chrétienne. Tout comme un temps il ne 

convenait pas que n’importe quelle espèce animale, domestique ou sauvage, 

ou que n’importe quelle espèce d’oiseau fût sacrifiée par le prêtre, de la 

même manière, celui-ci ne peut accepter n’importe quel présent. Moi, en 

tant que prêtre et souverain Pontife, je dois vérifier ce que je peux permettre 

comme offrande à l’autel, pour qu’on n’offre pas par hasard un animal 

immonde520, une vipère ou un serpent. C’est pourquoi considère la chose 

ainsi : si tu étais dans ton droit en transférant une partie de l’empire avec 

Rome, la reine du monde, à quelqu’un d’autre qu’à tes enfants (ce qui n'est 

pas possible), si ce peuple romain, si l’Italie, si les autres nations, séduits 

par des flatteries séculaires, acceptaient d’être les sujets de ceux qu’ils 

détestent et dont ils refusent encore la religion (ce qui n'est pas possible), 

toutefois, si tu penses que cela doit être fait, crois-moi, mon très cher fils, je 

ne saurai être poussé par aucun moyen à être de ton avis, à moins que je ne 

veuille être incohérent avec moi-même et oublier ma condition et presque 

renier le seigneur Jésus. En effet, tes présents, ou si tu veux, tes récompenses, 

maculeraient ma renommée, mon innocence, ma sainteté, et celles de tous 

 
520 La liste des animaux immondes, citée dans le Lévitique et dans le Deutéronome, concerne la 

sphère du sacré, de la consommation alimentaire et du contact même par hasard, avec les animaux 

morts. La liste comprend le chameau, le daman, le lièvre, le cochon, les quadrupèdes qui ont les 

sabots qui ne sont pas fendus et qui ne ruminent pas, tous les quadrupèdes qui marchent sur la plante 

des pieds, les animaux aquatiques qui n’ont pas de nageoire ni d’écaille, l’aigle, le vautour, l’aigle 

de mer, le milan royal, tous les faucons et les éperviers, les corvidés, l’autruche, la chouette, la 

mouette, le hibou, le martin-pêcheur, l’ibis, le cygne, le pélican, la poule d’eau, la cigogne, le héron, 

la huppe, la chauve-souris, tous les insectes ailés qui marchent sur quatre pattes (à l’exception des 

sauterelles, des criquets, des locustes et des grillons), la taupe, la souris, la musaraigne, toute les 

espèces de saurien, le lézard, le gecko, le lézard vert, le caméléon. Cf. Lv. 11:8 : « Horum carnibus 

non vescemini nec cadavera contingetis, quia immunda sunt vobis » « Vous ne mangerez pas leur 

viande et vous ne toucherez pas leur cadavre ; vous les considérerez comme impurs. » 
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ceux qui me succéderont, et condamneraient la voie à ceux qui avaient 

l’intention d’aller « connaître la vérité »521. 

20. N’est-il pas vrai qu’Elysée522, qui avait soigné de la lèpre Naaman le 

syrien, ne voulut accepter aucune récompense : et moi qui t’ai guéri, 

l’accepterais-je ? Lui, il refusa les présents : moi, permettrais-je que des 

royaumes me soient donnés ? Lui, il ne voulut pas entacher l’image du 

prophète : moi, pourrais-je entacher l’image du Christ que je porte en moi ? 

Pourquoi pensa-t-il entacher l’image du prophète en acceptant des présents ? 

Parce que naturellement cela pouvait apparaître comme s’il vendait des 

choses sacrées, comme s’il spéculait avec le don de Dieu, comme s’il avait 

besoin de la protection des hommes, comme s’il diminuait et affaiblissait la 

dignité du bénéficiaire. Il préféra donc que les princes et les rois fussent ses 

bénéficiaires plutôt que ce soit lui leur bénéficiaire, et de plus il ne voulut 

pas non plus échanger des services. « Il y a bien plus de joie dans l’action 

de donner que de recevoir »523, comme le dit le Seigneur. 

21. La raison qui me concerne est la même et plus importante même, qui 

nous est enseignée par le Seigneur qui dit : « Guérissez les infirmes, 

 
521 1 Tm 2:3-4 : « Hoc bonum est et acceptum coram salvatore nostro Deo, qui omnes homines vult 

salvos fieri et ad agnitionem veritatis venire » – « Ceci est belle chose et appréciable devant à Dieu, 

notre sauveur, qui veut que tous les hommes soient sauvés et parviennent à la connaissance de la 

vérité. »  
522 Elysée : voir la note 35 au paragraphe 12. 
523 Ce sont les mots de Paul qui s’adresse aux anciens d’Ephèse, annonçant son retour à Jérusalem 

et décrivant ses actes (Act 20:35) : « Omnia ostendi vobis quoniam sic laborantes oportet suscipere 

infirmos, ac meminisse verborum Domini Iesu, quoniam ipse dixit : - Beatius est magis dare quam 

accipere ! » -  Je vous ai démontré de toutes les manières que travaillant ainsi il faut secourir les 

plus faibles, en se rappelant les paroles du Seigneur Jésus qui dit « Il y a plus de bonheur à donner 

qu’à recevoir ! ». 
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ressuscitez les morts, purifiez les lépreux, chassez les démons ; vous avez 

reçu gratuitement, donnez gratuitement ». Et moi, commettrais-je une faute 

aussi grande, César, de ne pas suivre les préceptes de Dieu, et contaminer 

ma gloire ? « Il est mieux », comme le dit Paul, « pour moi de mourir plutôt 

que quelqu’un ne détruise ma gloire » 524. Notre gloire est d’honorer notre 

ministère devant Dieu, comme le dit Paul : « Je vous le dis, Gentils, durant 

tout le temps où je serai l’apôtre des Gentils, je ferai honneur à mon 

ministère »525. Moi, César, devrais-je être un exemple et objet de tromperie 

aussi pour les autres ? Moi qui suis homme chrétien, prêtre de Dieu, pape 

romain, vicaire du Christ. 

22. En vérité, comment l’innocence des prêtres pourra-t-elle désormais être 

préservée entre les richesses, les magistratures et l’administration des 

affaires séculières526 ? Avons-nous donc renoncé aux biens terrestres pour 

en obtenir de plus abondants ? Avons-nous abandonné les biens privés pour 

posséder les biens des autres et les biens publics ? Les villes seront-elles à 

nous, ainsi que les tributs et les impôts ? Comment pourrait-on concevoir de 

nous faire appeler Clercs après avoir fait cela ? Notre part, notre destin, qui 

en grec se dit κλῆρος527 (Clêros), c’est le Seigneur, ce n’est pas sur terre mais 

 
524 1 Cor 9:15. 
525 Les Gentils désignent ici les païens. (Rom 11:13). 
526 Toute cette partie est similaire à une lettre de Pétrarque adressée à un cardinal de Frascati contre 

l’avarice des sacerdoces. Pétrarque s’appuie toutefois beaucoup sur les auteurs païens pour 

démontrer le caractère mauvais et dangereux de ce vice. 
527 Isidore de Séville (Etymologiae, VII, 12, 1) explique que le Clerc porte ce nom parce que le 

premier prêtre a été choisi par tirage au sort : « Cleros et clericos hinc appellatos, quia Matthias 

sorte electus est, quem primum per Apostolos legimus ordinatum. KLEROS enim Graece sors vel 

hereditas dicitur ». « Les clercs sont ainsi appelés, parce que Mathias a été choisi par tirage au sort, 

que nous lisons être le premier des Apôtres à avoir été ordonné. Clêros en effet est le nom grec du 

sort ou de l’héritage ». 



434 
 

dans les cieux528. Les Lévites, qui eux-aussi sont des clercs, n’eurent pas 

une part des biens avec leurs frères 529 : et toi, ordonnes-toi que nous 

recevions aussi la part de nos frères ? Quelle importance ont-elles pour moi 

les richesses et la puissance ? Moi, à qui la voix du Seigneur a ordonné de 

ne pas m’inquiéter pour le lendemain530, à qui elle a dit : « N’accumulez pas 

des trésors sur la terre »531 , « que vous ne possédiez ni or, ni argent, ni 

monnaie dans vos ceintures »532 , et « il est plus difficile pour un riche 

d’entrer dans le royaume des cieux que pour un chameau de passer par le 

chas d’une aiguille »533. Et c’est pourquoi le Christ a choisi pour disciples 

des pauvres et ceux-là ont abandonné tous leurs biens pour le suivre, et il fut 

lui-même un exemple de pauvreté. À tel point le maniement des richesses 

et de l’argent est l’ennemi de l’innocence, non pas seulement leur possession 

et leur pouvoir : Judas, qui « s’occupait de la bourse commune et gardait ce 

qui y entrait »534, transgressa les règles et par amour de l’argent, auquel il 

s’était habitué, il blâma et livra son maitre, Seigneur, Dieu535. C’est ainsi 

que je crains, César, que de Pierre tu ne me fasses devenir Judas. Ecoute ce 

que dit Paul aussi : « Nous n’avons rien apporté dans ce monde, il n’y a pas 

de doute que nous ne pouvons pas non plus emporter quelque chose avec 

nous. Des aliments pour se nourrir et quelque chose pour se couvrir, nous 

devons en satisfaire. En effet, ceux qui veulent devenir riches tombent dans 

 
528 Ps 72:26 : « Pars mea Deus in aeternum » - « Ma part c’est Dieu pour toujours », cité par Saint 

Jérôme lors de l’explication du sens de clericus dans l’Epist. LII, 5, ad Nepotianum, LABOURT, t.  

II, p. 177 : P.L. 22, 531. 
529 Dt 10:8-9 : « Eo tempore separavit Dominus tribum Levi, ut portaret arcam foederis Domini 

et staret coram eo in ministerio usque in praesentem diem. Quam ob rem non habuit Levi 

partem neque hereditatem cum fratribus suis, quia ipse Dominus hereditas eius est, sicut 

promisit ei Dominus Deus tuus ac benediceret in nomine illius » - « À cette époque, le Seigneur 

a choisi la tribu de Lévi pour porter l’arche de son alliance, pour être au service du Seigneur et 

pour bénir en son nom, comme elle l’a fait jusqu’à aujourd’hui. C’est pourquoi Lévi n’a pas de 

part d’héritage avec ses frères : le Seigneur est son héritage, comme le Seigneur ton Dieu lui 

avait dit ». 
530 Mt 6:34. 
531 Mt 6:19. 
532 Matthieu 10:9. 
533 Matthieu 19:23-24. 
534 Jean 12 : 6. 
535 Cf. Mt. La trahison de Judas. (Matthieu 26:24-25). 
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la tentation et les pièges du diable, dans tant de désirs inutiles et nocifs, qui 

plongent les hommes dans la ruine et la perdition. La cupidité est en effet la 

racine de tous les maux et ceux qui s’y adonnaient s’éloignèrent de la foi et 

subirent tant de souffrances. Mais toi, homme du Dieu, fuis cela »536. Et toi, 

César, m’ordonnes-tu de recevoir ce que je dois fuir comme la peste ? En 

outre, prends en considération ceci César, étant donné ta prudence, quel 

temps y aurait-il pour s’occuper des choses divines, parmi toutes ces 

richesses ? 

      VII 

23. Les apôtres, à certains qui s’étaient plaints du fait que leurs veuves 

étaient négligées lors de la distribution quotidienne, répondirent « qu’il 

n’était pas juste qu’ils abandonnent la prédication de la parole de Dieu et 

servent à table » 537: il était de toute façon différent de servir à la table des 

veuves que de lever l’impôt, administrer le trésor public, compter la paye 

des soldats, des troupes et s’engager dans mille autres affaires de ce genre. 

« Personne prédiquant pour Dieu ne s’implique dans les affaires de la vie 

courante » dit Paul538. Aaron avec ceux de la tribu de Lévi avait-il peut-être 

en charge autre chose que le tabernacle du Seigneur 539? Ses fils, parce qu’ils 

avaient mis un feu illégitime dans les encensoirs, furent brûlés par le feu 

céleste 540: et toi, tu nous ordonnes de mettre ce feu interdit et profane, ces 

richesses séculières, dans les encensoirs consacrés, c’est-à-dire dans les 

 
536 Tm 6:7-11. 
537 Ac. 6:1-2 : « In diebus autem illis, crescente numero discipulorum, factus est murmur Graecorum 

adversus Hebraeos, eo quod neglegerentu in ministerio cotidiano viduae eorum » – « En ces jours, 

le nombre de disciples ayant augmenté, ceux de langue grecque commencèrent à murmurer contre 

ceux de langue hébraïque, parce que leur veuves étaient négligées lors de la distribution 

quotidienne ».  
538 1 Tm 2:4. 
539 Le Seigneur dit à Moïse que seul Aaron et ses fils devaient être autorisés à prendre soin du 

tabernacle et des objets sacrés qui relevaient de leur compétence, personne ne pouvant se joindre à 

eux sous peine de mort (Nb. 3:6-10). 
540 Lv. 10:1-2 : « Arreptisque Nadab et Abiu filii Aaron turibulis, posuerunt ignem et incensum 

desuper offerentes coram Domino ignem alienum, qui eis praeceptus non erat. Egressusque ignis a 

Domino devoravit eos, et mortui sunt coram Domino » – « Nadab et Abihou, fils de Aaron, prirent 

chacun un brûle-parfum, ils y déposèrent des charbons ardents et de l’encens, ils offrirent à Dieu un 

feu profane qu’il ne leur avait pas ordonné. Un feu se détacha du Seigneur et les dévora, ils 

moururent ainsi devant le Seigneur ». 
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œuvres sacerdotales ! Eléazar, Phinée541, les autres Papes et serviteurs ou du 

tabernacle ou du temple, s’occupaient-ils peut-être d’autre chose si ce n’est 

ce qui concerne les affaires divines ? S’occupaient-ils d’autre chose, ou 

plutôt pouvaient-ils s’occuper d’autre chose s’ils devaient accomplir leur 

devoir ? S’ils ne l’avaient pas voulu, ils auraient entendu la malédiction du 

Seigneur qui disait : « Maudits soient ceux qui exécutent avec négligence 

l’œuvre du Seigneur »542. Bien que cette malédiction retombe sur tous, elle 

touche alors surtout les Pontifes. Ô combien est importante la charge de 

pape ! Ô combien est-ce sérieux d’être le chef de l’église ! Combien est-il 

important d’être à la tête d’un troupeau aussi grand en tant que berger, qui 

est responsable de la vie de chaque agneau et brebis perdus, berger auquel 

il a été dit : « Si tu m’aimes plus que les autres, comme tu le dis, fais paître 

mes agneaux » ; et à nouveau : « Si tu m’aimes, comme tu le dis, fais paître 

mes brebis » ; la troisième fois : « Si tu m’aimes, comme tu le dis, fais paître 

mes brebis »543. Et toi César, tu m’ordonnes de faire paître aussi les chèvres 

et les cochons qui ne peuvent pas être gardés par le même berger ? 

24. Et puis, que dire du fait que tu veuilles me faire roi, ou plutôt César, 

c’est-à-dire le prince des rois ? Lorsque le Seigneur Jésus Christ, dieu et 

homme, roi et prêtre, se déclara roi, écoute de quel royaume il parlait : 

« Mon royaume n’est pas de ce monde. En effet, si mon royaume était de ce 

monde, mes serviteurs se battraient sans aucun doute »544 . Et quel fut le 

premier mot et le cri le plus fréquent dans ses prédications ? N’était-ce pas 

cela : « Faites pénitence car le royaume des cieux approche » 545 , « le 

 
541 Eléazar, le fils de Aaron, à la mort de ce dernier, fut habillé par Moïse avec les ornements 

sacerdotaux, selon le livre des Nombres (Nb 20:28) ; alors que son fils, Phinée, reçut la prêtrise pour 

l’éternité, pour lui et ses descendants car il avait expié pour les Israélites qui s’étaient convertis au 

culte païen de Baal (Nb 25:7-13). 
542 Jr 48:10. 
543 Jn 21:15-17. 
544 Jn 18:36. 
545 Mt 4:17. 
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royaume de Dieu est proche »546 . Pour qui le royaume de Dieu sera-t-il 

ouvert ? N’est-il pas vrai que lorsqu’il dit cela, il déclara que le royaume 

séculier ne le concernait en rien ? Et c’est pourquoi non seulement il ne 

chercha pas un royaume de ce genre mais il ne voulut pas l’accepter même 

s’il lui avait été offert. En effet, une fois, quand il sut que le peuple avait 

prévu de l’enlever et de le proclamer roi, il s’enfuit dans la solitude des 

montagnes547. Il nous donne cela en exemple, nous qui occupons sa place, 

non seulement à imiter mais également en commandement, en disant : « Les 

princes des peuples les dominent, et ceux qui sont plus importants exercent 

leur pouvoir sur eux. Il n’en sera pas ainsi parmi vous, mais quiconque 

voudra devenir plus important parmi vous sera votre serviteur et qui voudra 

être le premier parmi vous sera votre esclave. Ainsi le Fils de l’homme548 

ne vint pas pour être servi mais pour servir et donner sa vie pour le rachat 

de plusieurs »549. Il fut un temps où Dieu, pour que tu le saches César, mit 

des juges aux commandes d’Israël et non des rois, et il se mit en colère 

contre le peuple qui lui demandait un roi550, et il leur donna un roi, à cause 

 
546 Mc 1:15. 
547 Jn 6:15.  
548 J’ignore s’il est ici nécessaire de rappeler qu’il s’agit d’un des premiers titres christologiques, qui 

trouve son origine dans la littérature apocryphe judaïque. C’est le prophète Daniel lui-même qui 

annonce sa future venue dans son livre éponyme. 
549 Mt 20:25-28. 
550 Dans la Bible, les Juges ne sont pas des hommes de Loi, en effet le terme hébreu « shofetim » 

signifie « rendre justice » mais aussi « rétablir une situation compromise » ; les juges sont donc des 

hommes chargés par Dieu d’accomplir une mission salvatrice pour le peuple d’Israël. Ils libèrent 

leur peuple de l’oppression des ennemis et gouvernent jusqu’à leur mort, n’ayant ni ancêtres ni 

descendants du fait de l’autorité exercée. Ils représentent donc une phase de transition entre Josué 

et le début de la monarchie : « In diebus illis non erat rex in Israel sed unusquisque, quod sibi rectum 

videbatur, hoc faciebat » – « En ce temps-là, il n’y avait pas de roi en Israël, chacun faisait ce qu’il 

lui semblait juste ». (Jg 21:25). 
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de la dureté de leur cœur, pour la même raison qu’il avait autorisé la 

répudiation, qu’il révoqua dans la nouvelle loi551 . Et moi recevrai-je un 

royaume, moi à qui difficilement on permet d’être juge ? « Ne savez-vous 

peut-être pas que les Saints jugeront ce monde ? Et si en vous le monde sera 

jugé, seriez-vous peut-être indignes de juger des choses de moindre 

importance ? Ne savez-vous pas que nous jugerons les anges ? Et plus 

encore les choses séculières ! Si vous aurez des procès séculiers, nommez 

juges ceux qui dans l’Église sont les moins considérés »552, dit Paul. Mais 

les juges s’occupaient seulement des controverses, ils n’exigeaient pas 

également de tributs : et moi, le devrai-je ? Moi qui sais que le Seigneur 

demanda à Pierre de qui les rois de cette terre recevaient le tribut ou le cens : 

des fils ou des étrangers ? Pierre ayant répondu : des étrangers, le Seigneur 

lui-même dit ceci : « les enfants sont donc exemptés 553». C’est pourquoi 

César, s’ils sont tous mes enfants, (comme ils le sont certainement), ils en 

seront tous exempts, personne ne paiera rien. Je n’ai donc pas besoin de ta 

donation, dont je n’obtiendrai rien d’autre que des tourments que je ne dois 

ni ne peux supporter. 

25. Et que dire ensuite du fait que je devrais avoir le pouvoir d’exercer la 

justice par le sang (c’est-à-dire le pouvoir de tuer), de punir les coupables, 

de faire la guerre, de saccager les villes, de dévaster des régions en les 

 
551 Jésus contredit la loi donnée par Moïse dans l’Ancien Testament qui permettait la répudiation 

d’une épouse, en disant que la répudiation n’est pas permise et que Moïse a été contraint de 

l’autoriser par la dureté du cœur des hommes. (Mt 19:3-7). 
552 1 Cor 6:2-4. 
553 Mt 17:25-26. 
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mettant à feu et à sang ? Il n’est pas possible d’espérer pouvoir conserver 

autrement ce que tu me donnerais. Si je faisais ces choses, pourrais-je être 

prêtre, souverain pontife, vicaire du Christ ? pour entendre Celui-ci tonnant 

ainsi contre moi et me dire : « Ma maison sera appelée par tous la maison 

de la prière et toi tu en as fait un repaire de brigands »554. « Je ne suis pas 

venu pour juger le monde mais pour le libérer »555, dit le Seigneur. Et moi, 

qui lui ai succédé, serai-je la cause de morts ? Moi à qui il a été dit selon le 

langage de Pierre : « Repose ton épée à sa place, en effet tous ceux qui 

auront pris l’épée, mourront par l’épée »556. Il ne nous est même pas permis 

de nous défendre avec une arme (même si Pierre a voulu défendre le 

Seigneur lorsqu’il a coupé l’oreille à un serviteur 557 ) : et toi tu nous 

ordonnes de prendre une arme pour acquérir ou conserver des richesses ? 

Notre pouvoir est celui des clés, comme le dit le Seigneur : « Je te donnerai 

les clés du royaume des cieux, toute chose que tu auras lié sur terre le sera 

également dans les cieux, et toute chose que tu auras déliée sur terre le sera 

également dans les cieux, et les portes de l’enfer ne prévaudront pas contre 

elles 558». On ne peut rien ajouter à cette souveraineté, ni à cette position, ni 

à ce royaume. Celui qui n’est pas satisfait de cela, demande pour lui-même 

 
554 Mc 11:17. 
555 Jn 12:47 : « Non enim veni, ut iudicem mundum, sed ut salvificem mundum » – « Je ne vins pas 

en effet pour juger le monde mais pour le sauver. » 
556 Mt 26:52. 
557 L’épisode de l’oreille coupée d’un serviteur du Grand Prêtre par Pierre est raconté dans les 

Evangiles (Mt 26:51). 
558 Mt 16:18-19. 
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autre chose au diable, qui a même osé dire au Seigneur : « Je te donnerai 

tous les royaumes du monde si en te prosternant à terre tu m’adoreras »559. 

26. C’est pourquoi César, que cela ne te déplaise, ne deviens pas un diable 

pour moi, n’ordonnes pas au Christ, c’est-à-dire à moi, de recevoir les 

royaumes du monde de tes mains, je préfère en effet les mépriser que les 

posséder ; et (pour dire quelque chose sur les infidèles, mais j’espère qu’ils 

seront de futurs fidèles), ne me fais pas passer d’ange de la lumière à ange 

de ténèbres pour ceux-là, dont je souhaite convaincre le cœur à la piété ; je 

ne veux pas en effet imposer un joug sur leur cou et je souhaite les soumettre 

« avec l’épée de la parole de Dieu 560» et non avec le glaive de fer, pour 

qu’ils ne deviennent pas plus mauvais, qu’ils ne deviennent pas récalcitrants, 

qu’ils ne me blessent pas de leur corne, qu’ils ne blasphèment pas le nom 

de Dieu, irrités par ma faute. Je veux m’en faire de très chers enfants et non 

des esclaves ; les adopter et non les acheter ; leur donner la vie et non les 

capturer avec violence ; offrir leurs âmes en sacrifice à Dieu et non leur 

corps au diable. Le Seigneur dit « Apprenez de moi qui suis bon et humble 

de cœur. Prenez mon joug et vous trouverez le repos pour vos âmes. Mon 

joug est en effet doux et mon fardeau est léger 561». Au terme de ce discours, 

pour en finir, accepte cet avis à ce sujet qu’il a presque donné pour nous : 

 
559 Mt 4:8-9. 
560 Ep 6:17. 
561 Mt 11:29-30 : « Tollite iugum meum super vos et discite a me, quia mitis sum et humilis corde, 

et invenietis requiem animabus vestris. Iugum enim meum suave, et onus meum leve est » – « Prenez 

mon joug sur vous et apprenez de moi qui suis bon et humble de cœur, et vous trouverez le repos 

pour vos âmes. Mon joug est en effet doux et mon fardeau est léger. »  
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« Rendez à César ce qui est à César et à Dieu ce qui est à Dieu »562, il en 

découle que ni toi, ô César, tu ne dois abandonner tes affaires, ni moi je ne 

dois accepter ce qui appartient à César et je ne l’accepterai jamais même si 

tu me l’offrais mille fois ». 

27. À ce discours de Sylvestre digne d’un homme apostolique, qu’est-ce que 

Constantin aurait pu répliquer de plus ? Les choses étant ainsi, ceux qui 

disent que la donation a eu lieu, ne sont-ils pas outrageants contre 

Constantin, en croyant qu’il ait voulu dépouiller les siens et détruire 

l’Empire romain ? Ne sont-ils pas outrageants contre le Sénat et le peuple 

romain, l’Italie et l’Occident entier, qui auraient permis que le droit humain 

de l’Empire soit échangé contre la loi divine ? Ne sont-ils pas outrageants 

contre Sylvestre qui aurait accepté une donation indigne d’un saint homme ? 

Ne sont-ils pas outrageants aux égards de la dignité du souverain pontife, 

pour qui ils jugent licite de s’emparer de royaumes terrestres et de gouverner 

l’Empire romain ? Toutes ces choses visent de toute façon à cela, de telle 

façon qu’il semble que Constantin à cause de tous ces obstacles n’aurait 

jamais donné à Sylvestre la plus grande partie de l’Etat romain, comme 

ceux-ci l’affirment. 

                  VIII 

28. Allons, pour que nous puissions croire à cette donation, à laquelle votre 

Charte fait référence, il faut se fonder aussi sur l’acceptation de Sylvestre 

mais maintenant nous l’avons mise en doute. Il est crédible, dites-vous, que 

Sylvestre ait ratifié la Donation. Moi, je pense ainsi : il est crédible qu’il 

l’ait non seulement ratifiée mais qu’il l’ait également recherchée, voulue, 

extorquée par des prières. Pourquoi dites-vous crédible ce qui va à 

l’encontre de l’opinion des hommes ? Et il ne faut pas retenir que la 

donation ait été acceptée puisqu’on y fait référence dans la Charte du 

 
562 Mt 22:21. 
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privilège, mais au contraire puisqu’on ne fait pas mention de l’acceptation, 

il faut dire qu’il n’y a pas eu de donation. Il en résulte plutôt une preuve 

contre vous que Sylvestre ait repoussé le don plus que Constantin ait voulu 

le donner car « un bénéfice ne se donne pas à qui ne le veut pas »563. En 

réalité, nous devons suspecter aussi que Sylvestre ait repoussé la donation 

mais qu’il ait également de manière tacite indiqué que ni Constantin ne 

pouvait légalement donner ni lui ne pouvait légalement recevoir. L’avidité 

est cependant ô toujours combien aveugle et inconsidérée ! Admettons que 

vous puissiez également alléguer des documents vrais de l’approbation de 

Sylvestre, non altérés, intacts : peut-être que les donations contenues dans 

les documents ont-elles été faites directement ? Où est la possession ?564 Où 

est la remise en main propre ? En fait, si Constantin donna seulement un 

papier, il ne voulut pas plaire à Sylvestre mais le leurrer. Il est vraisemblable, 

dites-vous, que celui qui donne quelque chose en cède également la 

possession. Faites attention à ce que vous dites, puisqu’il résulte que la 

possession n’a pas été donnée et qu’on peut douter que le droit ait été donné. 

Il est vraisemblable que celui qui ne donna pas la possession n’ait pas voulu 

non plus donner le droit. 

29. Ne résulte-t-il peut-être pas que la prise de possession n’a jamais été 

transférée ? Le nier est très honteux. Constantin a-t-il peut-être porté en 

triomphe 565Sylvestre au Capitole, parmi les applaudissements de la foule 

 
563 Digeste, L, 17, 69 : « Invito beneficium non datur » – « Un bénéfice n’est pas donné à qui ne le 

veut pas ». 
564 Nous avons développé dans un paragraphe des précisans à ce sujet. Ce paragraphe s’applique 

pour dire vrai tout ce passage qui nous semble éminemment juridique. 
565 La cérémonie du triomphe, la plus haute récompense d’un général de l’armée romaine, 

prévoyait qu’un cortège défile du champ de Mars jusqu’au temple de Jupiter capitolien à 

travers toute la ville. Les sénateurs ouvraient la procession, suivis par des joueurs de cornes 

et de trompettes, puis par les chars qui transportaient le butin de guerre. Il y avait ensuite 

les animaux sacrés destinés à être sacrifiés à Jupiter capitolien, les collèges sacerdotaux, 

les emblèmes et les trophées des armes prises à l’ennemi, les ennemis eux-mêmes par ordre 

d’importance, et puis les licteurs, avec le front et le faisceau ornés de guirlandes de laurier, 

marchaient devant le triomphateur sur le char triomphal. Celui-ci était vêtus de la toga picta, 

il avait sur la tête une couronne de laurier et dans la main droite un rameau de laurier ; il y 
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des Quirites, bien qu’infidèles ? Le fit-il assoir sur le siège en or en présence 

de tout le Sénat ? Ordonna-t-il aux magistrats, à chacun selon sa charge, de 

le saluer et de l’adorer comme un roi ? C’est ce qui se fait habituellement 

pour les nouveaux princes, il n’est pas d’usage qu’on donne seulement un 

quelconque palais comme celui de Latran. Le conduisit-il peut-être ensuite 

à travers toute l’Italie ? Visita-t-il les Gaules, les terres hispaniques, celles 

des Germains et le reste de l’Occident ? Ou bien si le fait de parcourir un 

aussi grand territoire semblait ennuyant à tous les deux, à qui ont-ils donc 

délégués une fonction si importante, à des gens qui transféreraient la prise 

de possession à travers la fonction de César et l’accepteraient à travers la 

fonction de Sylvestre ? Ces délégués durent être de grands hommes et de 

grande autorité, pourtant nous ignorons qui ils étaient. Combien ces deux 

mots donner et recevoir sont forts ! De mémoire, pour omettre les exemples 

antiques, nous n’avons jamais vu que cela ait été fait différemment, lorsque 

quelqu’un devient le seigneur d’une ville ou d’une région ou d’une province, 

l’on considère que la possession a été transférée seulement si les magistrats 

précédents sont révoqués et de nouveaux ont été élus. Si justement Sylvestre 

n’avait pas demandé que cela soit fait, il importait à la grandeur de 

Constantin qu’il déclare non pas par des mots mais par des faits le transfert 

de possession, qu’il ordonne de révoquer ses gouverneurs et que d’autres 

nommés par Sylvestre les remplacent. Une prise de possession n’est pas 

 
avait sur le char avec lui un esclave public dont la mission était de tenir la couronne d’or. 

Derrière lui, les officiers de l’armée suivaient à cheval et enfin le cortège triomphal était 

fermé par le défilé interminable de l’entier corps des légions.  
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effective si elle reste auprès des mêmes qui la possédaient avant, et si le 

nouveau maître n’ose pas les révoquer566. Mais, supposes que cela ne fasse 

obstacle à la Donation et que Sylvestre soit malgré tout considéré comme 

possesseur, et disons que tout a alors été administré, même sans suivre la 

tradition et la nature. Après que Constantin est parti de Rome, quels 

gouverneurs Sylvestre a-t-il nommé dans les provinces et les villes ? Quelles 

guerres a-t-il menées ? Quelles populations prêtes à le combattre a-t-il 

dominées ? À travers quelles personnes a-t-il administré toutes ces choses ? 

Nous n’en savons rien, répondrez-vous. Je crois donc que toutes ces choses 

ont été faites de nuit et c’est pourquoi personne ne les vit. 

30. Allez, supposons que Sylvestre soit entré en possession de la Donation. 

Qui l’a éloigné de la possession ? En fait celui-ci ne resta pas 

perpétuellement en possession ni aucun de ses successeurs, au moins 

jusqu’à Grégoire le Grand567, à qui la possession vint à manquer. Celui qui 

est exclu de la possession et ne peut démontrer d’en avoir été privé, n’a sans 

doute jamais possédé et s’il dit d’avoir possédé, il est fou. Tu vois comment 

je démontre que toi aussi tu es fou, ou bien dis-le-moi donc, qui est-ce qui 

éloigna le pape de la possession : peut-être Constantin lui-même ou ses fils, 

ou Julien568 ou un autre César ? Donne donc le nom de l’expulseur, à quel 

 
566 Digeste, L, 17, 167 : « Non videntur data, quae eo tempore quo dentur accipientis non 

fiunt » – « N’est pas considéré comme un fait établi ce qui, au moment où il a été donné, 

ne devient la propriété de celui qui le reçoit ». 
567 Grégoire le Grand, pape de 590 à 604, descendant de la famille Anicia, était préfet de 

Rome quand il transforma sa maison sur le mont Caelius en un monastère bénédictin. 

Devenu diacre, après son retour de Constantinople, il fut élu pape et affronta les Lombards 

dont il fit convertir le roi Agilulf, dirigeant et administrant l’Église, réorganisant son 

patrimoine foncier en Italie dont les produits assurèrent à Rome l’approvisionnement 

alimentaire. Il fut l’auteur d’une réforme liturgique et du chant romain qui exercèrent une 

profonde influence sur l’Occident médiéval. 
568 Julien l’Apostat, neveu de Constantin, échappa aux massacres de la famille, et fut 

relégué dans une forteresse en Cappadoce. Adolescent, il étudia la philosophie et la religion. 
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moment et d’où le pape fut éloigné la première fois, d’où la seconde fois et 

ainsi de suite. Peut-être au moyen d’une révolte et de massacres ou bien sans 

tout ceci ? Toutes les nations conjurèrent-elles contre lui en même temps ou 

bien laquelle fit le premier pas ? Pourquoi personne parmi tous ceux-là ne 

lui vint en aide, ni même ceux qui étaient à la tête des villes et des provinces 

grâce à Sylvestre ou un autre pape ? Perdit-il tout en un jour ou peu à peu et 

une partie après l’autre ? Résista-t-il lui-même avec ses magistrats ou bien 

ils démissionnèrent à la première émeute ? Quoi, les vainqueurs n’allèrent-

ils pas avec leur épée au-devant de la lie que sont ces hommes, considérés 

comme indignes de l’empire, pour venger l’outrage, pour défendre la 

domination usurpée, pour le mépris de notre religion et même en exemple 

pour les générations futures ? Et donc de ceux qui ont été vaincus, personne 

ne prit la fuite, personne ne se cacha, personne n’eut peur ? Ô quel 

événement extraordinaire ! L’Empire romain fondé avec tant de difficultés, 

avec tant de sang versé, si placidement, si calmement aurait été acquis ou 

perdu par les prêtres chrétiens, sans aucune goutte de sang versé, aucune 

guerre, aucune doléance, et chose qu’on ne doit pas moins admirer, on ne 

sait qui a fait cela, à quel moment, de quelle façon et pour combien de temps. 

Tu pourrais penser que Sylvestre a régné dans les forêts569, parmi les arbres, 

et non à Rome parmi les hommes, et qu’il a été chassé par les pluies et les 

 
Après son sacre comme empereur (361-363 ap. J.-C.), il vainquit les Alémans en Gaule et 

devint célèbre en tant qu’apostat, c’est-à-dire fondateur d’une nouvelle religion, basée sur 

celle des païens mais à forte empreinte philosophique ». Il tenta ensuite de reproduire le 

geste d’Alexandre le Grand en combattant contre les Parthes, contre lesquels il trouva la 

mort. On pense qu’il est fait allusion à l’empereur Julien à cause de son attitude envers les 

Chrétiens. En effet, alors que ses prédécesseurs avaient des sympathies pour les ariens et 

qu’ils exilèrent un grand nombre de prêtres jugés « hérétiques », Julien adopta une attitude 

totalement différente. Il rappela tous les prêtres envoyés en exil, parmi lesquels il y avait le 

fameux Athanase d’Alexandrie, et diminua fortement les bénéfices dont jouissaient les 

évêques qui n’avaient pas été inquiétés par les divers mouvements philo-ariens. Cette 

absence de prise de position de l’empereur pour un courant chrétien attisa les controverses 

épiscopales. En fait, certains supposent qu’il le fit justement pour aviver les rivalités à 

l’intérieur de l’Église et en diminuer de la sorte le prestige et la puissance. 
569 La discussion porte sur un jeu de mot qu’il faut peut-être faire remonter aux étymologies 

du nom Sylvestre, selon lequel le nom dériverait de l’union de silva, la forêt, et theos, dieu, 

il serait celui qui attire les hommes incultes vers la foi, ou bien le nom serait équivalent à 

« ombragé ».  
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températures froides de l’hiver, et non par les hommes. Qui, s’il a étudié un 

peu plus, n’est pas conscient de combien de rois, de consuls, de dictateurs, 

de tribuns de la plèbe, d’édiles ont été créés à Rome ? Et personne de cette 

multitude, même les plus anciens, ne nous échappe. Nous savons également 

combien il y a eu de commandants des Athéniens, des Thébains, des 

Spartiates, et nous avons des preuves de toutes leurs batailles terrestres et 

navales ; nous n’ignorons pas qui furent les rois des Perses, des Mèdes, des 

Chaldéens, des Hébreux 570 et de tant d’autres peuples et de quelle façon 

chacun a obtenu son royaume ou l’a pris ou l’a perdu ou récupéré ; mais 

dans la ville de Rome, on ne sait pas pour quelle raison l’Empire romain ou 

celui de Sylvestre commença ni pour quelle raison il prit fin, ni quand et par 

les mains de qui. Je vous demande : pouvez-vous peut-être présenter un 

quelque témoin ou auteur ayant rapporté ces faits ? Vous répondez, 

personne : et n’avez-vous pas honte de dire qu’il est vraisemblable que 

Sylvestre ait été en possession, vous qui êtes non pas des hommes mais des 

moutons571 ? 

                                                      IX 

31. Puisque vous ne pouvez pas le démontrer, moi au contraire je prouverai 

que, jusqu’au dernier jour de la vie de Constantin, et puis à leur tour, tous 

les César possédèrent l’Empire, de telle façon que vous ne puissiez plus 

d’aucune manière ouvrir la bouche. Mais prouver ceci, comme je le crois, 

est plutôt difficile et demande beaucoup de travail. Il faut consulter tous les 

historiens grecs et latins, faire appel aux auteurs qui ont mentionné cette 

 
570 Les Perses et les Mèdes sont tous deux des peuples indo-européens, établis autour du 

lac d’Ourmia ; à l’origine distincts, ils devinrent un seul peuple lors de l’unification opérée 

par Cyrus le Grand, après sa victoire sur Astyage, le roi des Mèdes en 550 av. J.-C. Les 

Chaldéens sont une population d’origine sémitique, installée en Basse Mésopotamie, qui 

au cours de la deuxième moitié du VIIIe siècle s’unirent à d’autres populations de la zone 

babylonienne perdant ainsi leurs caractéristiques ethniques. Installés près de Babylone, ils 

continuèrent à gouverner la ville jusqu’à la conquête perse de 539 av. J.-C. 
571 En effet, le terme latin « pecudes » a un sens plus large que le simple « moutons », 

toutefois dans ce contexte, il nous semble plus adapté. Puisque Valla accuse ces hommes 

de suivre aveuglement une idée reçue, ce qui est en quelque sorte une caractéristique des 

moutons – ou du moins ainsi appelle-t-on les suiveurs. 
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époque, et vous ne trouverez personne qui soit en désaccord à ce sujet. S’il 

n’en fallait qu’un parmi les mille témoins : Eutrope 572 , qui connut 

Constantin, qui vit les trois fils de Constantin une fois laissés par le père 

devenir les seigneurs du monde573 , et qui écrit ainsi à propos de Julien 

l’Apostat574, le fils du frère de Constantin : « Ce Julien s’empara du pouvoir 

et, en grand appareil, il fit la guerre aux Parthes ; je pris part moi aussi à 

cette expédition 575 ». Il n’aurait pas passé sous silence la donation de 

l’Empire d’Occident et n’aurait pas écrit ensuite à propos de Jovien, qui 

succéda à Julien l’Apostat : « Il conclut certainement une paix nécessaire 

avec Chapour II mais ignoble, en changeant les frontières et en cédant une 

certaine partie de l’Empire romain, chose qui avant n’était jamais arrivée, 

depuis que l’Empire romain avait été fondé. Nos légions sont même passées 

sous le joug par Pontius Telesinus aux Fourches Caudines, en Espagne à 

cause des Numantins, et en Numidie, afin qu’aucun territoire ne fût 

cédé »576. 

32. En cet instant, je veux me retourner vers vous, souverains pontifes 

romains les plus récents, bien que défunts, et vers toi, Eugène577 , vivant 

 
572Eutrope (env. 363-387) historien latin païen, probablement d’origine italique, prit part à 

l’expédition de Julien l’Apostat contre les Parthes en 363, fût nommé par la suite à des 

charges de grande importance à Constantinople sous l’empereur Valens (364-378) dont il 

fut le secrétaire et l’historien. Sur la requête de celui-ci il écrit le Breviarium ab Urbe 

condita (Abrégé de l’histoire romaine), une synthèse en dix livres de l’histoire romaine, de 

la fondation de la ville jusqu’à la mort de Jovien en 364. 
573 Eutrope (Breviarium ab Urbe condita, X, 9) rapporte que Constantin laissa ses trois fils 

comme successeurs. 
574 Julien l’Apostat : voir note 101 au paragraphe 31. 
575 Eutrope, Breviarium ab Urbe condita, X, 16. 
576 L’auteur fait référence à la paix honteuse conclue en 363 ap. J.-C. par l’empereur Jovien, 

successeur de Julien l’Apostat, avec le roi des Parthes, Chapour II, à qui furent cédés des 

territoires mésopotamiens autour du Tigre et de l’Euphrate, et aux défaites encore plus 

honteuses subies par les Romains dont celles contre les Samnites auprès des Fourches 

Caudines en 321 av. J.-C. (Eutrope, Breviarium ab Urbe condita, X, 17). 
577 Le pape Eugène IV (né à Venice en 1383 et mort à Rome en 1447), successeur de Martin 

V et adversaire du roi Alphonse V le Magnanime (auprès duquel Valla était en service 

depuis 1435), déplaça le Concile de 1431 de Bâle à Ferrare, puis à Florence, afin d’éviter 

de perdre le contrôle du Concile lui-même, au sein duquel l’autorité absolue du pape était 

contestée. Avec ce dernier Concile de Florence en juillet 1439, l’union des deux Églises 
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toutefois grâce à Félix 578 . Pourquoi mettez-vous en avant avec tant 

d’effronterie la Donation de Constantin, et souvent vous-mêmes, en tant que 

vengeurs d’un Empire volé, menacez-vous certains rois et princes ? Et 

arrachez-vous d’une certaine manière l’aveu de servitude à César, alors qu’il 

est sur le point d’être couronné, et à certains autres princes (comme le roi 

de Naples et de Sicile) ? Aucun des anciens pontifes romains ne le fit jamais, 

ni Damase à Théodose, ni Siricius à Arcadius, ni Anastase à Honorius, ni 

Jean à Justinien579, ni d’autres très saints papes à d’autres excellents Césars, 

mais ils ont toujours reconnu que Rome et l’Italie avec les provinces dont 

j’ai parlé étaient aux empereurs. En outre, les monnaies d’or qui circulaient, 

pour ne pas parler des autres monuments et des temples de la ville de Rome, 

portaient des inscriptions non pas en lettres grecques mais en latin, que 

Constantin fit graver après sa conversion ainsi que par la suite quasiment 

tous les empereurs suivants. Beaucoup de ces monnaies sont en ma 

possession580 , avec cette inscription, pour la plupart d’entre elles, sous 

l’image de la croix : CONCORDIA ORBIS (concorde du monde).  Quelles 

infinies monnaies des plus grands souverains pontifes nous trouverions, si 

 
d’Orient et d’Occident fût proclamée, mettant fin au moins temporairement au schisme 

d’Orient. Revenu à Rome, Eugène IV s’opposa à l’antipape Félix V, renforça son pouvoir 

et avec la Diète de l’Empire de Francfort de 1446 il lança la recomposition du schisme. 
578 Malgré le fait qu’Eugène IV ait déplacé le Concile de Bâle en Italie, la plupart des pères 

du Concile restèrent dans cette ville : le 5 novembre 1439, ils condamnèrent le pape en le 

déclarant destitué et élurent comme successeur l’antipape Félix V (Amédée VIII de Savoie), 

qui vivait retiré dans le couvent de Ripaille. En 1449, Félix V, après la dissolution du 

Concile, retourna dans son monastère. 
579 La liste énonce les noms des papes et des empereurs ayant vécu du IVe au VIe siècles. 
580 Lorenzo Valla, comme tant d’autres humanistes, s’intéressait à la numismatique et à 

l’épigraphie. 
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jamais vous aviez régné sur Rome, monnaies que personne ne retrouve, ni 

d’or ni d’argent, et dont personne ne se rappelle les avoir vues, et cependant 

il était nécessaire en ce temps pour quiconque au pouvoir à Rome de faire 

battre sa propre monnaie, tout au moins avec l’image du Sauveur ou de 

Pierre. 

33. Ô combien les hommes sont ignorants ! Vous ne vous rendez pas compte 

que si la Donation de Constantin est vraie, il ne reste rien à César, le César 

latin ? Allons donc, quel empereur, quel roi romain sera-t-il si quelqu’un 

d’autre avait son royaume et lui n’en avait pas un autre, il n’avait 

absolument rien d’autre ? Par conséquent, s’il est clair que Sylvestre n’a pas 

possédé, c’est-à-dire que Constantin n’a pas transféré la propriété, il n’y a 

aucun doute qu’il ne lui a pas donné, comme je l’ai dit, le droit de posséder, 

à moins que vous ne disiez que le droit a été donné effectivement, mais que 

pour une raison quelconque le transfert de propriété n’a pas été donné. Ainsi 

il donnait clairement ce dont il savait qu’il ne pourrait pas bénéficier ? Il 

donnait ce qu’il ne pouvait transférer ? Il donnait ce qui ne pouvait relever 

de la propriété d’un autre avant sa propre mort ? Il faisait un don qui ne 

pouvait être valide avant cinq cents ans ou plutôt jamais ? En vérité, dire ou 

penser cela est une folie. 

           X 

34. Il est désormais temps, afin que je ne sois pas trop long, d’infliger une 

blessure mortelle à la cause des adversaires, désormais abattue et lacérée, et 

de l’étrangler d’un seul coup. Presque chaque narration historique, qui 
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mérite le nom de récit historique, rapporte que Constantin était chrétien 

depuis qu’il était un jeune garçon ainsi que son père Constance, bien avant 

le pontificat de Sylvestre, à l’exemple d’Eusèbe581, l’auteur de l’Histoire 

ecclésiastique, texte auquel Rufin582, qui n’était pas le dernier des érudits, 

après l’avoir traduit en latin ajouta deux volumes concernant son époque, 

dont chacun était presque contemporain à Constantin. J’ajoute aussi ce 

témoignage d’un souverain pontife romain, qui ne fut pas présent lorsque 

ces événements devaient se passer mais il les présida, non pas en témoin 

mais en auteur, non pas en narrateur des affaires des autres mais des siennes. 

Il s’agit du pape Melchiade583, qui était pape avant Sylvestre et dit ceci : 

« L’Église est arrivée au point où non seulement les gentes, mais aussi les 

princes romains, qui avaient le pouvoir absolu sur le monde entier, 

accoururent à la foi du Christ et aux sacrements de la foi. Parmi eux, un 

homme très religieux, Constantin, ayant en premier ouvertement rejoint la 

 
581 Avec Eusèbe de Césarée (v. 265 – v. 340), évêque de Césarée en Palestine, commença 

la collaboration entre les plus grands représentants de l’Église et le monde politique romain. 

Ayant échappé aux persécutions de Dioclétien, à la suite de la proclamation de la liberté de 

culte par Constantin en 313, Eusèbe considéra ce dernier comme le sauveur de l’Église, en 

lui dédiant même un panégyrique après sa mort. L’œuvre à laquelle se réfère Valla est 

l’Histoire ecclésiastique qui narre en dix livres les événements qui se sont déroulés depuis 

les débuts de l’Église jusqu’à l’an 324, date de la défaite de Licinius contre l’armée 

commandée par Constantin. Une référence à la piété de Constantin et de son père, piété 

entendue dans le sens non par de foi personnelle mais de sentiment de bienveillance envers 

les chrétiens, se trouve dans l’Histoire ecclésiastique (IX, 9, 1). La mention de la 

conversion tardive de Constantin se trouve justement dans le panégyrique (Vie de 

Constantin, 17, 29-32), mais Mario Fois émet l’hypothèse que Valla l’ignorait (voir Mario 

FOIS, Il pensiero cristiano di Lorenzo Valla nel quadro storico-culturale del suo ambiente, 

Roma, Pontificia Università Gregoriana, 1969, p. 331). 
582 Rufin d’Aquilée (335-410) a été moine à Aquilée puis en Égypte et en Palestine jusqu’à 

son retour en Italie. Compagnon et ami de Saint Jérôme tout d’abord, il devint ensuite 

l’objet de ses violentes attaques, du fait que Rufin défendait l’orthodoxie de l’écrivain grec 

Origène, en soutenant que les passages non conformes étaient des interpolations. Il 

reformula l’Histoire ecclésiastique d’Eusèbe, en la traduisant en latin et en la complétant 

avec l’ajout d’une partie sur les années 324 à 395 ap. J.-C. 
583 Le pape Melchiade, ou Miltiade, pape et saint (né à Rome vers 311 et mort à Rome en 

414), de nation africaine, succéda au pape Eusèbe et fut témoin de la victoire de Constantin 

à la bataille du pont Milvius contre Maxence. C’est un personnage de peu d’importance 

concernant l’ingérence de Constantin dans les affaires ecclésiastiques ; mais sous sa 

papauté, un synode fut convoqué au Latran pour résoudre la controverse entre l’évêque de 

Carthage et Donatus. 
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foi de la vérité, donna la permission dans le monde entier à ceux qui vivaient 

dans son empire, non seulement de devenir chrétiens mais aussi de 

construire des églises, et il établit de qui elles devaient être la propriété. 

Enfin, ce même empereur donna d’immenses trésors et il ordonna la 

construction du temple, premier siège du bienheureux Pierre et de ses 

successeurs, de manière qu’il laisserait le siège impérial et le concéderait au 

béat Saint Pierre et à ses successeurs pour leur bien » 584 . Melchiade 

cependant ne dit pas que Constantin donna quelque chose, hormis le palais 

du Latran et ses propriétés, choses dont Grégoire Ier fait souvent mention 

dans le Registrum 585 . Où sont-ils ceux qui ne nous permettent pas de 

remettre en cause la validité de la donation, quand cette Donation advint 

avant Sylvestre et concerna seulement des biens privés ? Même si cette 

chose est claire et évidente, il faut toutefois discourir sur ce privilège, que 

ces idiots ont pour habitude de mentionner. 

                                                                 XI 

35. Et, avant toute chose, il faut non seulement accuser de malveillance celui 

qui voulut se faire passer pour Gratien 586  et ajouta certaines choses à 

l’œuvre de Gratien587, mais il faut également accuser d’ignorance ceux qui 

croient que le texte du privilège se trouve dans les écrits de Gratien, chose 

que les savants n’ont jamais pensée et qui ne se trouve dans aucune de toutes 

 
584 Lettre du pape Melchiade, dans la Patrologie latine VIII, 566. Bien qu’au temps de 

Valla ce texte fût considéré comme apocryphe, l’auteur s’en sert à ses propres fins. V. 

VALLA Lorenzo, La falsa donazione di Costantino, éd. par Olga Pugliese, Milano, Rizzoli, 

2007, p. 124.  
585 Dans le Registrum epistolarum de Grégoire le grand, Constantin est mentionné plusieurs 

fois comme le « très pieux » mais la Donation n’est nulle part mentionnée. V. Gregorius I, 

Registrum epistolarum, Paris, M. Hartmann, 1899. Une copie est conservée à la 

Bibliothèque nationale de France. Département des Manuscrits. Latin 2278. 
586 Il s’agit de Palea ou Paucapalea, canoniste, glossateur et évêque italien du XIIe siècle, 

disciple de Gratien, qui rédigea de nombreux ajouts au Decretum ; ici on se réfère au 

Gratiani Decretum, première partie, dist. 96, chap.10.  
587 Giovanni Graziano (né à Ficulle v. 1075 et mort à Bologne vers 1145), canoniste et 

juriste, professeur de droit et de théologie morale, il rassemble les décisions des conciles 

en matière juridique en les séparant de la théologie, il en découle qu’il est le fondateur du 

droit canonique. 
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les plus anciennes éditions des Décrets. Et si Gratien avait rapporté quelque 

part la Donation, il ne l’aurait pas fait dans cet ouvrage, où nos détracteurs 

le situent, interrompant l’ordre même de son discours, mais dans l’ouvrage 

où il traite du pacte de Louis le Pieux 588 . Il y a en outre un nombre 

considérable de passages dans les Décrets qui ne concordent pas avec le 

témoignage de cet épisode, dont le passage où il y a les paroles de Melchiade, 

que j’ai rappelé avant. Certains disent que celui qui ajouta ce chapitre était 

appelé Palea589, soit de son vrai nom soit parce que les éléments qu’il a 

ajoutés, en comparaison avec ceux de Gratien, doivent être considérés 

comme semblables à de la paille comparée au froment. Dans tous les cas, il 

est absolument indigne de croire que le compilateur des Décrets ignorait ou 

prenait en considération et considérait comme vraies ces choses qui furent 

ajoutés par cette personne. D’accord, cela suffit, nous avons gagné : en 

premier lieu, parce que Gratien n’a pas dit cela, comme ceux-ci l’affirment 

faussement, et même plutôt, comme sous-entendus dans de très nombreux 

passages, il le nie et le réfute ; puis ils apportent pour preuve un homme seul 

et inconnu, sans autorité ni considération et si bête qu’il attribue à Gratien 

ces affirmations qui ne sont pas en accord avec le reste des de ses mots. 

Voulez-vous donc mettre en avant cet auteur ? Comptez-vous sur le 

 
588 Valla appelle l’empereur Louis le Pieux car il aurait fait un pacte avec le pape Pascal I. 

Louis le Pieux, fils de Charlemagne, associé à son trône, profondément religieux et 

promoteur de la réforme monastique, régna comme seul héritier de 814 à 840 ap. J.-C. sur 

tout l’Empire carolingien. Avec l’Ordinatio Imperi de 817, l’empereur divisa son vaste 

royaume entre ses trois fils : Lothaire, Louis de Germanie et Pépin. À la mort de Louis le 

Pieux en 840, Pépin étant également décédé entre temps, un quatrième fils légitime né d’un 

second mariage, Charles le Chauve, se disputa l’Empire avec ses deux frères survivants, ce 

qui porta à l’émiettement de l’Empire. 
589 Le nom de Palea se prête à des jeux de mots comme le montre la tradition. Vu que dans 

le commentaire au texte de Jérémie « Quid paleis ad triticum ? Dicit Dominus » – « Qu’il 

y a-t-il de commun entre paille et le froment ? Demanda le Seigneur. » (Jér. 23:28), Saint 

Jérôme compare la paille aux hérétiques par rapport à l’Église dans la Patrologie latine 

XXIV, 826-872. Cette acception du mot est reprise par les lexicographes médiévaux ; en 

ce sens on écrit « palea significat peccatores » la paille désigne les pécheurs, comme 

l’explique Papias, auteur d’un lexique par ordre alphabétique, largement utilisé dans les 

écoles jusqu’à l’Humanisme, intitulé Elementarium doctrinae rudimentum ou De 

significatione vocabolarum, Papias Element. Bibliothèque nationale de France, 

Bibliothèque de l'Arsenal, Ms-1225.  
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témoignage de cette seule personne, récitez-vous sa pauvre charte comme 

preuve d’un fait si important contre une variété innombrable de preuves ? 

Mais moi, je m’attendais plutôt que vous montriez des sceaux d’or, des 

inscriptions dans le marbre et mille auteurs.  

36. Mais vous dites que ce même Palea mentionne l’auteur, indique la 

source de l’histoire et cite le pape Gélase590  avec de nombreux évêques 

comme témoins. Il dit « Des actes de Sylvestre, que le saint pape Gélase lors 

du concile des soixante-dix évêques rappelle qu’ils sont lus par les 

catholiques et il dit que de par une ancienne coutume, beaucoup d’églises 

font de même, dans ces actes, on lit : Constantin etc. »591 Bien avant, où l’on 

parle des livres à lire et ceux défendus592, il avait aussi dit : « Les Actes du 

bienheureux Sylvestre, chef des évêques, bien que nous ne connaissions pas 

le nom de celui qui les écrivit, nous savons toutefois qu’ils sont lus par 

beaucoup de catholiques à Rome, et que par une ancienne coutume, les 

autres Églises imitent cela »593. Quelle admirable autorité, quel admirable 

témoignage et quelle argumentation inattaquable ! Je vous concède que 

Gélase, alors qu’il s’adressait au concile des soixante-dix évêques, ait dit 

ceci : mais peut-être ce même Gélase dit-il que le texte du privilège se lit 

dans les actes du très saint Sylvestre ? En réalité il dit seulement que les 

 
590 Le pape Gélase I (né en Afrique vers 410 et mort à Rome en 496) combattit les courants 

du monophysisme et du pélagianisme. Ses rapports avec l’empereur sont évidents dans une 

lettre adressée à l’empereur Anastase Ier dans laquelle il attribue une origine commune et 

divine aux pouvoirs du pape et de l’empereur, chacun autonomes dans son domaine, bien 

que Gélase souligne fortement la suprématie du pouvoir spirituel sur le pouvoir temporel. 
591 Ajouts de Palea au Decretum Gratiani, première partie, dist. 96, chap. 13. 
592 Concernant les livres à lire et les livres défendus, on renvoie à un écrit du pape Gélase 

I, Decretum Gelasianim de libris recipiendis et non recipiendis, IV 4, 3. 
593 Ajouts de Palea au Decretum Gratiani, première partie, dist. 15, chap. 3 et chap. 19. 
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actes de Sylvestre sont lus, et que cela se passe à Rome, Église dont 

l’autorité est suivie par beaucoup d’autres églises, chose que je ne nie pas, 

je le concède, je l’admets, je me présente moi-aussi comme témoin avec 

Gélase. Cependant en quoi vous sert-il cette chose, si ce n’est pour montrer 

que vous avez voulu mentir en fournissant des témoins ? On ignore le nom 

de celui qui a écrit cette partie ajoutée du Decretum : il est le seul à dire cela ; 

on ignore le nom de celui qui écrivit l’histoire : il est la seule cité comme 

témoin, et faussement. Et vous, hommes de valeur et prudents, estimez-vous 

que ce soit suffisant et plus que suffisant comme témoignage d’une chose 

aussi importante ? Mais voyez donc combien votre jugement est différent 

du mien : moi, même si ce privilège était contenu dans les actes de Sylvestre, 

je ne penserais pas qu’il faudrait le retenir comme vrai, parce que cette 

histoire n’est pas une histoire mais une fable imaginée et effrontée (comme 

je le démontrerai par la suite), ni personne qui possède une quelconque 

autorité ne mentionne ce privilège. Et Jacques de Voragine, enclin envers 

les clercs en tant qu’archevêque, dans les Actes des Saints594, ne parla pas 

de la Donation de Constantin, comme fabuleuse et indigne d’avoir sa place 

 
594 Jacques de Voragine, (né à Voragine, actuellement nommé Varazze, v. 1230 et mort à 

Gênes v. 1298), frère dominicain, prieur de son couvent puis dans la province de la 

Lombardie et enfin évêque de Gênes, fut l’auteur de nombreux sermons et est connu 

essentiellement pour la Legenda sanctorum, aussi connue sous le nom de Legenda aurea, 

recueil d’environ cent cinquante biographies hagiographiques entrecoupées par certains 

chapitres consacrés aux principales fêtes du culte de Jésus, de Marie et aux fêtes liturgiques, 

et par certaines histoires liées à la légende de la Vraie Croix. Dans le chapitre De sancto 

Silvestro qui traite de la conversion de Constantin, de sa guérison de la lèpre et de 

l’engagement pris de construire des églises, il n’y a aucune référence à la Donation. Jacques 

de Voragine, Légende dorée, 12 ; la même chose pour le chapitre De inventione sanctae 

crucis 68 (64), où l’on évoque Constantin et sa conversion. 
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parmi les actes de Sylvestre, absence qui se retourne contre ceux qui 

l’auraient écrite. 

37. Mais ce faussaire et vraiment cette paille et non pas froment, je veux 

« l’assigner au tribunal, contre sa volonté »595. Que dis-tu faussaire ? Pour 

quelle raison nous ne lisons rien sur ce privilège dans les Gesta Silvestri 596? 

Je crois que parce que ce livre est rare et difficile à trouver, il n’est pas en 

possession de n’importe qui mais il est conservé comme autrefois les dies 

fasti par les Papes ou les Livres Sibyllins par les Décemvirs597, et il est écrit 

en langue grecque ou syriaque ou chaldaïque. Gélase598 atteste qu’il était lu 

par de nombreux catholiques, Jacques de Voragine le mentionne, nous en 

avons vu aussi mille exemplaires écrits dans l’antiquité, et dans presque 

toutes les églises cathédrales on continue à lire les Gesta Silvestri, le jour de 

la naissance de Sylvestre599, et toutefois personne ne dit avoir lu ou entendu, 

ni même vu en rêve ce que toi tu attribues à tort. Mais existe-t-il une autre 

histoire ? De laquelle pourrait-il s’agir ? Moi je n’en connais pas d’autres et 

ne me rappelle pas que tu aies parlé d’une autre puisque tu parlais de celle 

 
595 Cf. T. Maccius Plautus : « prius quam hinc obtorto collo ad praetorem trahor ? » - 

« Avant que je ne sois trainé devant le préteur contre ma volonté ». (Plaute, Poenulus, act. 

III, sc. 6).  
596 V. Boninus MOMBRITIUS, op. cit., p. 508-531. 
597 Les « dies fasti » étaient les calendriers officiels du monde romain, réglementés et 

consacrés par les autorités religieuses, pour lesquelles les jours étaient partagés entre 

« fasti » et « nefasti », selon s’il était permis de s’occuper des affaires publiques ; ils étaient 

rédigés par le collège des papes. Les livres sibyllins étaient un recueil des oracles rendus, 

rédigés en grec, contenant les prophéties des prêtresses sibylles. Ils étaient conservés tout 

d’abord dans le temple de Jupiter Capitolin et puis dans le temple d’Apollon Palatin, sous 

la garde des duumviri sacris faciundis, qui les consultaient sur ordre du Sénat en temps de 

crise. 
598 Gélase : voir note 119 au paragraphe 36. 
599 La fête de Saint Sylvestre tombe le 31 décembre, date de sa mort en 335 ap. J.-C. 
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dont Gélase rapporte qu’elle continue à être lue dans de nombreuses églises. 

Mais dans cette histoire nous ne trouvons pas ton privilège. Si nous ne lisons 

pas cela dans la vie de Sylvestre, pourquoi as-tu indiqué que nous le lisions 

dans ce texte ? Comment as-tu osé plaisanter sur une chose aussi importante 

et te moquer des désirs d’hommes inconsidérés ? Mais suis-je bête moi-

même de m’en prendre à l’audace de celui-ci plutôt qu’à la folie de ceux qui 

y ont cru. Si quelqu’un disait que cela est transmis auprès des Grecs, des 

Hébreux, des barbares, n’ordonneriez-vous pas que l’auteur en soit révélé, 

que l’on en montre le manuscrit et que le passage soit interprété par un fidèle 

commentateur, avant de le croire ? Maintenant on parle de votre langue, 

d’un livre très connu et vous ne vous posez pas de question sur un fait qui 

semble si incroyable ou plutôt, à partir du moment où vous ne trouvez pas 

le texte, vous êtes si crédules que vous le prenez tel quel pour écrit et vrai. 

Et satisfaits de cela, vous remuez ciel et terre, et comme s’il n’y avait aucun 

doute à la base, vous persécutez ceux qui ne vous croient pas par la terreur 

de la guerre et par d’autres menaces. Doux Jésus, comme cette force est 

grande, comme la divinité de la vérité est grande, qui se défend elle-même 

seule sans grand effort contre tous les pièges et les mensonges, si bien qu’à 

juste titre, lorsqu’il surgit auprès du roi Darius600 un litige sur la chose la 

 
600 Darius I, roi de Perse (v. 522 – 486 av. J.-C.), de la dynastie des Achéménides, réforma 

la partie administrative de l’empire perse avec la création de vingt satrapes, d’une monnaie 

unique, d’une imposition annuelle, d’un bon système routier et d’un service postal efficient. 

En 500 avant J.-C., il fit face à une révolte des cités de l’Ionie en Asie Mineure ; il la 

réprima et ensuite fit la première expédition contre la Grèce, qui fut arrêtée à Marathon. 

Cet événement donna le coup d’envoi à la révolte en Egypte et Babylone que Darius allait 

réprimer quand il mourut. 
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plus forte et l’un disait une chose et l’autre une autre, la vérité reçut la 

palme601. Puisque j’ai affaire à des prêtres et non des séculiers, il faut utiliser 

des exemples ecclésiastiques plus que séculaires : Judas Macchabée, quand, 

après avoir expédié des envoyés à Rome, il eut obtenu un traité d’alliance 

et d’amitié par le Sénat, prit soin de faire inscrire les mots de ce traité dans 

le bronze et de l’envoyer à Jérusalem602. Je ne dirai mot des tables de pierre 

du Décalogue que Dieu donna à Moïse603. Cette Donation de Constantin, si 

magnifique et inouïe, ne peut être prouvée par aucun document, ni en or, ni 

en argent, ni en bronze, ni en marbre et enfin elle n'est pas reproduite dans 

des livres mais seulement, à vous en croire, sur feuille de papier ou 

parchemin. Youbal, le premier compositeur de musique 604 , comme le 

rapporte Josèphe605, à cause de la croyance transmise par les ancêtres de 

 
601 Le roi Darius découvrit la vérité, ou plutôt la puissance de Dieu, quand il se rendit 

compte que le prophète Daniel grâce à sa foi avait été sauvé de la fosse aux lions. (Dan 

6:5-29). 
602 Judas Macchabée appartenait à la noble famille des Hasmonéens, il prit le surnom de 

Macchabée, « marteau », selon le mot hébreu correspondant, par la résistance tenace à 

l’hellénisation de la Palestine imposée par le roi séleucide Antiochos IV Epiphane dans ses 

possessions. Après de nombreuses victoires, une fois maître de la Judée, il occupa 

Jérusalem et en consacra le temple ; il demanda donc l’aide de Rome pour combattre les 

prétentions du royaume séleucide contre lequel il tomba au combat par la suite. (Premier 

livre des martyrs d’Israël 8:19-22). 
603 Moïse sur le mont Sinaï reçut les tables appelées du Témoignage ou de la Loi, deux 

tables de pierre écrite de la main de Dieu. (Livre de l’exode 31:18). 
604 Cf. Gn. : Il est un descendant direct de Caïn et il est appelé « pater omnium canentium 

cithara et organo. » - « le père de tous ceux qui jouent de la cithare et de la flûte. » (Gn 

4:21). 
605 Flavius Josèphe est un historien juif de la caste des prêtres (v. 37 – 100 ap. J.-C.). Après 

un voyage à Rome, il participa à la révolte contre Rome, qui éclata en 67, mais se rendit et 

se mit à annoncer que le général Vespasien deviendrait empereur. Après que ce dernier se 

fut emparé de la pourpre impériale, il libéra Josèphe et lui donna la citoyenneté romaine, 

en tant que protégé par la famille des Flaviens ; il le garda auprès de sa cour à Rome. 

L’œuvre à laquelle se réfère Valla est les Antiquités judaïques, en vingt livres, une histoire 

du peuple juif des origines à 66 ap. J.-C., qui révèle une pensée et une doctrine spécifique 

d’un judaïsme hellénisé. 
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père en fils que les choses humaines seraient détruites une fois par l’eau et 

une seconde fois par le feu, transcrivit sa doctrine sur deux colonnes, une de 

brique contre le feu et une de pierre contre l’eau, des colonnes qui sont 

parvenues jusqu’à l’époque de Josèphe comme il l’écrit606, de telle façon 

que le bénéfice de son œuvre pour les hommes apparaisse clairement pour 

toujours. Et chez les Romains, qui étaient encore rustiques et liés aux 

champs, même si les études littéraires étaient modestes et rares, les lois des 

douze tables ont cependant été gravées dans le bronze et lorsque la cité a été 

prise et incendiée par les Gaulois, ces tables ont été par la suite retrouvées 

intactes607. C’est ainsi que la prudence circonspecte a vaincu les deux plus 

grandes forces coalisées contre les choses humaines, la longueur du temps 

et la violence du destin. Au contraire, Constantin aurait-il seulement inscrit 

la Donation du globe terrestre sur du papyrus et à l’encre ? Et surtout lorsque 

l’inventeur de cette fable, peu importe qui est-ce, imagine que Constantin 

dit croire qu’il y aura sûrement des personnes avides qui chercheront à 

 
606  Flavius Josèphe, Antiquités judaïques, I, 2, 3 : « ὑπὲρ δὲ τοῦ µὴ διαφυγεῖν τοὺς 

ἀνθρώπους τὰ ηὑρηµένα µηδὲ πρὶν εἰς γνῶσιν ἐλθεῖν φθαρῆναι, προειρηκότος ἀφανισµὸν 

Ἀδάµου τῶν ὃλων ἔσεσθαι τὸν µὲν κατ᾽ἰσχὺν πυρὸς τὸν ἕτερον δὲ κατὰ βίαν καὶ πλῆθος 

ὕδατος, στήλας δύο ποιησάµενοι τὴν µὲν ἐκ πλίνθου τὴν ἑτέραν δὲ ἐκ λίθων ἀµφοτέραις 

ἐνέγραψαν τὰ εὑρηµένα, ἵνα καὶ τῆς πλινθίνης ἀφανισθείσης ὑπὸ τῆς ἐποµβρίας ἡ λιθίνη 

µείνασα παράσχῃ µαθεῖν τοῖς ἀνθρώποις τὰ ἐγγεγραµµένα δηλοῦσα καὶπλινυίνην 

ὑπ᾽αὐτῶν ἀνατεθῆναι. Μένει δ`ἄχρι δεῦρο κατὰ γῆν τὴν Σειρίδαῃ » ˗ « Pour que leurs 

inventions ne demeurent pas inconnues des hommes ou perdues avant d’être connues, 

Adam ayant prédit que le monde devait être détruit au même moment par la force du feu et 

à un autre moment par la violence et la quantité de l’eau, deux colonnes furent construites, 

l’une de briques, l’autre de pierre, ils gravirent leur découvertes sur chacune, de telle façon 

que dans le cas où le pilier de briques serait détruit par le déluge, la colonne de pierre serait 

intacte, et aurait montré aux hommes ce qui était gravé et les aurait informés d’un autre 

pilier de briques érigés par eux. Celle-ci est restée jusqu’à aujourd’hui en terre de Syrie. »). 
607 L’exposition des douze tables en bronze est évoquée part Tite-Live, Ab Urbe Condita, 

III, 57, alors que leur conservation après l’incendie de Rome par les Gaulois se trouve au 

livre IV, 1. 
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abroger cette Donation. Crains-tu cela, Constantin, et ne prends-tu pas des 

mesures pour empêcher que ceux qui pourraient arracher Rome à Sylvestre 

puissent aussi lui enlever son simple document ? Sylvestre lui-même ne fait-

il rien qui aille en sa faveur ? Il s’en remet tout entier à Constantin et 

demeure négligeant et fainéant face à une entreprise aussi importante ? Il ne 

pourvoit en rien à ses besoins, à ceux de son Église, à ceux de la postérité ? 

À qui donc confies-tu la gestion de l’Empire romain ? Qui se repose face à 

une chose aussi importante, si lucrative ou pleine de dangers, du moment 

que, une fois le simple document du privilège disparu, il ne pourra plus 

prétendre à la Donation, et le temps passant, la prouver ? 

     XII 

38. Cet homme fou parle de la « page du privilège », à savoir la Donation. 

Appelles-tu privilège, j’aime l’attaquer comme s’il était présent, la donation 

du monde ? Et veux-tu que cela soit écrit sur papier et que Constantin ait 

fait usage de ce genre de langage ? Si le titre est absurde, comment jugerons-

nous le reste ? « L’empereur Constantin, le quatrième jour après son 

baptême, attribua le privilège au souverain pontife de l’Église romaine, afin 

que dans le monde romain, les prêtres aient celui-ci comme chef, à l’instar 

des juges qui ont pour chef le roi »608. Ceci est Ensuitcontenu dans l’histoire 

même de Sylvestre, il n’est pas possible de douter du sens du privilège. Mais 

selon l’habitude de ceux qui disent des mensonges, il commença par la 

 
608 L’examen du texte du Constitutum Constantini, qui dans le texte est appelé privilegium 

Constantini, au travers du passage cité par Boninus MOMBRITIUS, op. cit., p. 513. 



460 
 

vérité afin de donner de la crédibilité aux choses suivantes, qui sont fausses, 

tout comme Sinon609 chez Virgile : « Certes, ô roi, je confesserai tout, peu 

importe quoi, / selon la vérité, dit-il, et je ne nierai pas d’être de la famille 

d’Argos ; / et ceci en premier lieu 610 ». Ensuite, il poursuivit avec des 

mensonges. Notre Sinon fait lui-aussi ainsi, qui, ayant commencé par des 

affirmations vraies, ajouta :  

Dans ce privilège, parmi d’autres choses, on pouvait lire : Nous avions jugé 

utile, avec l’ensemble des satrapes 611 et le Sénat, avec les optimates et tous 

les peuples sujets à la puissance de l’Église Romaine, que, tout comme Saint 

Pierre semble avoir été fait vicaire de Dieu sur la terre, de même les 

souverains pontifes, représentants du prince des apôtres lui-même, 

obtiennent, par notre concession et notre empire, le pouvoir du principat de 

façon plus étendue que la mansuétude de notre sérénité impériale terrestre 

semble avoir612. 

39. Ô scélérat et mauvais que tu es, cette histoire dont tu témoignes rapporte 

que pendant longtemps personne de l’ordre sénatorial ne voulut embrasser 

 
 609Sinon est le personnage du cycle de Troie absent de la poésie épique d’Homère, mais 

présent dans les poèmes cycliques et dans l’Enéide de Virgile. Pour vaincre la guerre, les 

Grecs, sur les conseils d’Ulysse, firent semblant de partir et laissèrent sur la plage de Troie 

un énorme cheval de bois ; Sinon, qui par le passé avait été fait prisonnier par les Troyens, 

les convainquit de l’introduire à l’intérieur de la ville. Pendant la nuit, il aida ses 

compagnons grecs qui étaient cachés dans le ventre du cheval, à sortir, ce qui fut le début 

de la conquête de la ville. 
610 Virgile, Enéide, II, 77-79.   
611 Satrape est un terme spécifique pour désigner le fonctionnaire royal de l’empire perse, 

doté de pouvoirs administratifs, politiques et militaires, il gouverne une satrapie : une 

subdivision territoriale de l’empire.   
612 Constitutum Constantini, 11. 
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la religion chrétienne et que Constantin dut demander à des pauvres de se 

faire baptiser contre de l’argent613 : et toi, tu dis que les premiers jours après 

le baptême de Constantin, le Sénat, les optimates, les satrapes, comme s’ils 

étaient désormais chrétiens, ont décrété avec César devoir honorer l’Église 

romaine. Pourquoi, pour quelles raisons veux-tu que des satrapes y aient 

participé ? Ô petite tête de bois 614! Est-ce ainsi que parlent les empereurs ? 

Est-ce ainsi que les décrets romains sont habituellement conçus ? Qui n’a 

jamais entendu parler de satrapes dans les assemblées des Romains ? Je n’ai 

jamais lu qu’on ait appelé satrape aucun Romain, ni même quiconque dans 

les provinces des Romains. Et celui-ci parle de satrapes de l’empereur et les 

prépose au Sénat alors que tous les honneurs, même ceux que l’on reconnaît 

au prince, sont décrétés par le Sénat uniquement ou par celui-ci en accord 

avec le peuple romain. De là il découle que sur les pierres antiques gravées, 

sur les tables de bronze ou sur les monnaies nous voyons écrites deux lettres : 

S.C., c’est-à-dire Senatus Consulte ou quatre : S.P.Q.R. - Senatus 

populusque Romanus615 . Comme le rappelle Tertullien616 , lorsque Ponce 

 
613 V. Boninus MOMBRITIUS, op. cit., p. 513, rr. 44-46, 51-52. 
614 Le texte latin parle de caudex, le tronc, le cep, et de stipes, le morceau de bois, dans un 

sens figuré : une personne stupide, sens que l’on retrouve déjà chez Térence, 

Heautontimoroumenos, V, 877. 
615  Les deux acronymes S.C. et S.P.Q.R. font référence à des délibérations : SC est 

l’acronyme de « senatus consultus », la décision du sénat, alors que S.P.Q.R. « [par décret 

du] sénat et [du] peuple romain ». 
616 Tertullien, né à Carthage de parents païens, érudit de rhétorique et de droit, fut avocat 

en Afrique et à Rome. Rentré chez lui, il se convertit à un christianisme très rigoureux, 

adhérent à la frange extrême et fanatique des Montanistes, pour ensuite fonder un nouveau 

groupe appelé les Tertullianistes. Il écrivit plus de trente ouvrages, théologiques et 

polémiques, contre les païens et contre les chrétiens qui ne partageaient pas sa vision 

religieuse. 
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Pilate informa l’empereur Tibère des actes extraordinaires du Christ, et non 

le Sénat (puisque les magistrats avaient l’habitude d’écrire au Sénat 

concernant les choses importantes), le Sénat le prit très mal et s’opposa à 

Tibère, par une tacite indignation car sa dignité sénatoriale avait été offensée, 

quand il présenta la proposition de vénérer comme un dieu Jésus, et pour 

que tu saches ce que vaut l’autorité du Sénat, il obtient que Jésus ne fût pas 

honoré comme un dieu617. 

40. Pourquoi dis-tu les Optimates ? Ils désignent soit des hommes de 

premier ordre de l’État (pourquoi ils sont désignés alors que l’on passe sous 

silence les autres magistrats ?) soit ceux, qui ne sont pas du peuple, à la 

recherche de la faveur du peuple, mais partisans et défenseurs de chaque 

excellent citoyen et du bon parti, comme le démontre Cicéron dans un de 

ses discours 618 . C’est pourquoi nous disons que César, avant que la 

république ne soit opprimée, était appartenait à la faction du peuple, tandis 

que Caton appartenait aux « optimates ». Salluste a expliqué la différence 

 
617 Cf. Eusèbe, Histoire ecclésiastique : « Tiberius ergo, cuius tempore nomen Christianum 

in saeculum introivit, adnuntiata sibi ex Syria Palaestina, quae illic veritatem ipsius 

divinitatis revelaverant, detulit ad senatum cum praerogativa suffragii sui. Senatus, quia 

non ipse probaverat, respuit » : « Donc Tibère, au temps duquel le nom du christianisme 

entra dans le monde, soumit à l’avis du sénat, en votant le premier pour, les faits de la Syrie 

Palestine qui lui avaient été rapportés, qui avaient révélé la vérité de la Divinité elle-même. 

Le sénat, puisqu’il n’avait pas démontré lui-même ces faits, les rejeta ». (Tertullien, 

Apologétique, 5, 2, cité par Eusèbe, Histoire ecclésiastique. II, 2, 5). 
618 La distinction de Cicéron entre « populares » et « optimates » se trouve dans la Pro 

Sestio : « Duo genera semper in hac civitate fuerunt eorum qui versari in re publica atque 

in ea se excellentius gerere studuerunt ; quibus ex generibus alteri se popularis, alteri 

optimates et haberi et esse voluerunt. Qui ea quae faciebant quaeque dicebant multitudini 

iucunda volebant esse, populares, qui autem ita se gerebant ut sua consilia optimo cuique 

probarent, optimates habebantur » ˗ « Il y a toujours eu dans cette ville deux partis 

constitués par ceux qui voulaient se dédier à la vie politique et s’y hisser au premier rang : 

les partisans de ceux qui ont voulu être, de réputation et par les faits, les uns populaires et 

les autres optimates : populaires ceux qui voulaient, par les mots et les faits, être appréciés 

par la masse du peuple, optimates ceux qui au contraire visaient, par leurs actions et leurs 

idées, l’approbation des meilleurs citoyens. » (Cicéron, Pro Sestio, XLV, 96). 
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entre eux619. Mais on ne dit pas que ces Optimates ont été davantage admis 

au conseil que les représentants du parti populaire ou les autres hommes 

bien. Mais qu’y a-t-il d’extraordinaire à ce que soient admis les Optimates, 

lorsque tout le peuple, si l’on en croit cet homme, jugea avec le Sénat et 

avec l’empereur, et ce peuple était certainement un sujet de l’Église 

romaine ? Et quel est ce peuple, si ce n’est le peuple romain ? Mais pourquoi 

est-il appelé peuple romain et non peuple sujet ? Quel est ce nouvel outrage 

contre les Quirites ? Concernant ces derniers, nous avons l’éloge du 

meilleur poète : « Ô peuple romain, rappelle-toi de diriger les peuples avec 

l’empire ». 620 Qui dirige d’autres peuples est appelé lui-même peuple sujet, 

voilà qui est inouï. En effet, dans ce passage, comme l’atteste Grégoire dans 

de nombreuses lettres, le souverain pontife romain est différent des autres 

parce qu’il est le seul prince d’un peuple libre621. Pour le reste que ce soit 

comme tu veux : n’est-il peut-être pas vrai que d’autres peuples aussi sont 

soumis ? Tu fais peut-être allusion aussi à d’autres ? Comment cela pouvait-

il arriver en trois jours, que tous les peuples soumis à la puissance de l’Église 

romaine soient présents dans ce décret ? La lie du peuple exprimait-t-elle 

son opinion ou pas ? Pourquoi, avant de l’avoir soumis au souverain pontife 

romain, Constantin aurait-il appelé le peuple soumis ? Comment est-il 

possible que ceux qui sont appelés soumis, aient présidés à la rédaction du 

décret ? Comment est-il possible de dire qu’ils aient décrété d’être soumis, 

et que celui à qui ils sont soumis, les ait rendus soumis ? Que fais-tu d’autre, 

misérable, si ce n’est d’indiquer que tu veux tromper mais que tu n’en es 

pas capable ? 

       

 

 
619 Salluste a mis en exergue la différence politique entre Caton d’Utique et César dans 

deux portraits célèbres au sein du De Coniuratione Catilinae, Salluste, La conjuration de 

Catilina, 54. 
620 Virgile, Enéide, VI, 851. 
621 V. Grégoire le Grand, Registrum epistolarum, X, 51. 
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          XIII 

41. « Nous avons élu le prince-même des apôtres ou ses vicaires comme 

étant des patrons sûrs pour nous auprès de Dieu. Et puisque la puissance 

impériale terrestre nous appartient, nous avons décrété d'honorer avec 

révérence sa sacro-sainte Église romaine et, bien plus que notre Empire et 

que notre trône terrestre, d'exalter glorieusement la très sainte chaire de 

Pierre le bienheureux, en lui attribuant pouvoir, gloire, dignité et en plus la 

force et les honneurs impériaux »622 . Reviens à la vie un instant, Firmin 

Lactance 623 , et oppose-toi à cet âne qui râle aussi grossièrement et 

bruyamment. Il s’amuse tellement du vacarme de mots ronflants, qu’il les 

répète et régurgite à nouveau ce qu’il avait déjà dit peu avant. Est-ce ainsi 

qu’à ton époque les scribes des Césars parlaient, pour ne pas dire les valets 

d’écurie ? Constantin a élu les papes non « comme patrons » mais « comme 

étant des patrons », il ajouta ce verbe « être » pour rendre le rythme de la 

période plus harmonieux. Ce critère pour parler de façon barbare est honnête, 

pour que le discours soit plus fluide, comme s’il pouvait y avoir quelque 

chose d’élégant dans tant de rudesse. « Nous avons élu le prince-même des 

apôtres ou ses vicaires » : n’élis-tu pas Pierre et ensuite ses vicaires, mais le 

premier en excluant les autres ous les autres en excluant le premier ? Il 

appelle les souverains pontifes romains « vicaires de Pierre », comme si 

Pierre était vivant ou bien comme si les autres lui étaient inférieurs en rang. 

42. N’est-il pas barbare ce « par notre concession et celle de notre Empire », 

comme si l’Empire avait la volonté et le pouvoir de concéder quelque chose ? 

Il ne se contenta pas non plus de dire « qu’ils obtiennent », il dit aussi 

« accordée », alors que l’un ou l’autre était suffisant. Et ces « patrons sûrs », 

 
622Constitutum constantini, 11. 
623 Firmin Lactance (Afrique v. 250 – Gaules v. 317 ap. J.-C.), écrivain, rhéteur, apologiste 

chrétien d’origine africaine, connu en particulier pour De Divinis Istitutionibus, un vaste 

texte apologétique dans lequel sont réfutés systématiquement les fondements et le culte de 

la religion païenne, pour ensuite passer à l’exposition de la doctrine chrétienne. Dans sa 

tentative de fusion entre les cultures classique et chrétienne, il utilisa un style élégant et une 

période articulée de style cicéronien, recevant justement le surnom de Cicéron chrétien de 

la part de Jean Pic de la Mirandole. 
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voilà qui est extraordinairement élégant. Évidemment il veut qu’ils soient 

« sûrs », pour éviter qu’ils ne soient corrompus par de l’argent ou qu’ils ne 

vacillent de peur. Et cette « puissance impériale terrestre » : deux adjectifs 

sans conjonction624. Et cet « honorer avec révérence », et « mansuétude de 

notre sérénité impériale » ! Cela sent l’éloquence de Lactance à plein nez 

quand il s’agit de la puissance de l’Empire de parler de sérénité et 

mansuétude, et non pas de grandeur et majesté. Tout y est aussi enflé d’un 

orgueil présomptueux, comme cet « exalter glorieusement » au travers de la 

« gloire, dignité et en plus la force et les honneurs impériaux », je passe 

outre le fait que cela semble sortir de l’Apocalypse, où l’on dit : « L’agneau 

est digne, lui qui a été tué, de recevoir vertu, divinité, sagesse, force, 

honneur et bénédiction »625. Fréquemment, comme nous allons le clarifier 

ci-après, on imagine que Constantin s’est arrogé des titres de Dieu et a voulu 

imiter le langage des Saintes Écritures, qu’il n’avait jamais lues. 

      XIV 

43. « Nous décrétons et consacrons le fait qu’il détient la souveraineté tant 

sur les quatre sièges d’Alexandrie, Antioche, Jérusalem et Constantinople, 

qu’aussi sur toutes les églises de Dieu dans le monde entier. Le souverain 

pontife sera aussi prééminent pour les temps à venir, à la tête de la sacro-

sainte Église romaine, qu’il soit aussi le très haut prince pour tous les prêtres 

de la terre, et que tout ce qui doit être administré pour le culte de Dieu et de 

la foi ou la stabilité des chrétiens, le soit selon son jugement »626. Laissons 

de côté les barbarismes, lorsqu’il dit « principes sacerdotibus » au lieu de 

 
624 C’est quelque chose qui en latin est incroyablement rude et ardu : seuls les poètes en ont 

le droit dans leurs chants. Il est vraiment très rare de le trouver en prose, et le plus souvent 

chez les mauvais écrivains. 
625Cf. Ap. « Dignus est Agnus, qui occisus est, accipere virtutem et divitias et sapientiam 

et fortitudinem et honorem et gloriam et benedictionem. » ˗ « Digne soit l’agneau, qui a été 

tué, de recevoir vertu, richesse, sagesse, force, honneur, gloire et bénédiction. » 

(Apocalypse 5:12). 
626 Constitutum constantini, 12. 
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« sacerdotum »627 ; ou lorsque dans le même passage il dit « extiterit » [il 

sera prééminent] et « exsistat » [il se montre]628  ; et ayant déjà dit « in 

universo orbe terrarum » (dans tout le monde), il ajoute une deuxième fois 

« totius mundi » (du monde entier)629, comme s’il voulait qu’on comprenne 

quelque chose d’autre ou le ciel, qui fait partie du monde, alors qu’une 

bonne partie du monde n’était pas soumise à Rome ; il sépare, comme s’ils 

ne pouvaient être ensemble, la « fidem christianorum vel stabilitatem 

procurandam » [qui devait être administré pour la foi ou la stabilité des 

chrétiens] 630 ; il mélange decernere (décreter) et sancire (consacrer) 631 , 

comme si Constantin n’avait pas jugé avec les autres, il le fait decernere 

(décréter), et comme s’il menaçait d’une peine, il le fait sancire (consacrer) 

et de surcroît sancire avec le peuple. Quel chrétien pourrait-il tolérer cela et 

selon les mœurs du censeur632 ne punirait-il sévèrement le pape, qui tolère 

cela et volontiers l’écoute et lit publiquement ? Pourrait-il accepter qu’on 

dise que, bien que le siège romain ait reçu le primat du Christ, et que ceci 

ait été proclamé lors du huitième synode comme en témoignent Gratien et 

 
627 L’erreur est l’utilisation du datif complément du nom (sacerdotibus) au lieu du génitif 

(sacerdotum). 
628 Les deux formes verbales du verbe existo (se montrer, apparaître) ne sont pas au même 

mode ; extiterit est indicatif, futur antérieur, deuxième personne du singulier, alors que le 

verbe existat est un subjonctif présent, troisième personne du singulier avec une valeur 

exhortative. 
629 Les deux locutions universus orbis terrarum et totus mundus sont synonymes mais dans 

un texte aussi bref il n’y avait pas besoin d’être redondant. 
630 Les deux éléments fides et stabilitas sont nécessaires ; l’erreur se trouve dans l’usage de 

la conjonction disjonctive vel (ou bien) au lieu de la conjonction copulative et (et). 
631 Decernere et sancire ne peuvent être retenus comme synonymes : decerno délibérer 

(secundum aliquem, en faveur de quelqu’un, de aliqua re, sur une certaine chose) est le 

verbe des décrets, des délibérations, sancio (confirmer, sanctionner) est le verbe qui 

exprime au contraire la ratification d’une décision déjà prise. 
632 Le censeur est un magistrat, nécessairement un ancien consul (sans imperium et sans 

licteur) élu tous les cinq ans avec une triple charge : faire le recensement des citoyens et de 

leur biens, pour déterminer leur droits politiques et leur devoirs militaires ; rédiger l’ordre 

des sénateurs, la liste de ceux à qui on donne le droit de devenir ou rester sénateurs, avec 

le droit d’exclusion pour infamie ; s’occuper de la gestion du patrimoine public, en 

particulier de l’ager publicus, l’adjudication des rentes publiques, la construction et la 

manutention des édifices publics et le contrôle de la conduite morale des citoyens. 
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beaucoup de Grecs633, qu’il l’ait reçu de Constantin à peine devenu chrétien, 

comme si c’était du Christ ? Ce très modeste empereur aurait voulu dire ceci, 

ce pape très pieux aurait voulu l’entendre ? Que cette impiété aussi grave 

reste loin de chacun d’entre eux ! 

44. Qui de quelque chose qui est encore plus absurde ? La nature des choses 

permet-elle que quelqu’un parle de « Constantinople » comme l’un des 

sièges patriarcaux alors qu’elle n’était pas encore patriarcale, ni un siège, ni 

une ville chrétienne, elle n’était pas appelée ainsi, elle n’avait pas été fondée 

et elle n’était pas encore destinée à être fondée ? Le privilège a en effet été 

concédé trois jours après que Constantin a été baptisé, quand la ville était 

encore Byzance, non Constantinople. Je mens si cet idiot n’avait pas aussi 

admis cela, il écrit en effet à la fin du privilège : « Nous avons donc 

considéré opportun que notre Empire et la puissance royale soient transférés 

dans les régions orientales et que dans la province de Byzance, dans un lieu 

excellent, soit édifiée une ville qui porte notre nom et que là soit le siège de 

notre Empire »634. Si l’empereur voulait transférer ailleurs l’Empire, il ne 

l’avait pas encore fait ; s’il voulait y établir l’Empire, il ne l’avait pas encore 

fait ; ainsi, s’il voulait édifier une ville, il ne l’avait pas encore édifiée : il ne 

l’aurait donc pas mentionnée comme ville patriarcale, ni comme l’un des 

quatre sièges, ni comme ville chrétienne, ni comme ville nommée ainsi, ni 

fondée. Concernant le fait de devoir fonder une telle ville, comme il plaît à 

l’histoire, que Palea apporte comme témoignage, il n’y avait même pas 

pensé. Cette bête ne voit pas, que ce soit Palea ou un autre que Palea suit, 

qu’elle va à l’encontre de cette histoire, qui narre que Constantin non de sa 

propre volonté mais par suite d’un avertissement de Dieu advenu pendant 

 
633 Dans le Decretum de Gratien il est écrit « Sacrosanta Romana et apostolica ecclesia 

non ab apostolis, sed ab ipso Domino salvatore nostro primatum obtinuit » ˗ « La Sacro-

sainte Eglise romaine, apostolique non par les apôtres mais par le Seigneur notre sauveur, 

obtint le primat. » (Decretum Gratiani, première partie, dist. 22, chap. 2 ; concernant la 

définition du primat de Rome, voir le Decretum Gratiani, première partie, dist. 21, chap. 2 

et première partie, dist. 22, chap. 7). 
634 Constitutum constantini, 18. 
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son sommeil, non à Rome mais à Byzance, non après quelques jours mais 

quelques années, a décrété devoir fonder une ville en indiquant lui donner 

son nom, comme on le lui avait intimé dans son rêve635. Qui ne voit donc 

pas que celui qui a écrit le privilège a vécu longtemps après Constantin ? Et 

lorsqu’il veut embellir le mensonge, il oublie ce qu’il a dit avant, que ces 

actions ont eu lieu à Rome le troisième jour après le baptême de Constantin. 

Le vieux proverbe « les menteurs doivent avoir bonne mémoire »636 lui sied 

parfaitement. Pourquoi appelle-t-il la « province de Byzance » ce qui était 

une citadelle fortifiée appelée Byzance, un lieu qui n’était en aucun cas 

suffisamment grand pour pouvoir y fonder une ville aussi grande ? L’ancien 

Byzance en effet a été absorbé dans les remparts de Constantinople et celui-

ci dit que la ville doit être fondée dans un « lieu excellent ». Pourquoi veut-

il que la Thrace, où était située Byzance, soit en Orient, alors qu’elle est 

tournée en direction du vent du nord 637? Je pense que Constantin Iergnorait 

le lieu qu’il avait choisi pour fonder la ville, sous quel ciel il était, si c’était 

une ville ou une province et combien elle était étendue. 

45. « Aux églises des apôtres bienheureux Pierre et Paul, nous avons 

attribué des domaines de possessions, pour la continuité des luminaires afin 

qu’ils soient toujours allumés, et nous les avons enrichis avec des choses 

diverses, et à travers notre disposition impériale sacrée, tant en Orient qu’en 

Occident, du nord au sud, c’est-à-dire en Judée, Grèce, Asie, Thrace, 

Afrique et Italie, et jusque dans les diverses îles, nous avons attribué par 

notre magnificence, et seulement à cette condition, que toute chose soit faite 

par les mains de notre très bienheureux père Sylvestre, grand souverain 

pontife, et ses successeurs »638. Ô gibier de potence, y avait-il des « églises », 

c’est-à-dire des temples, à Rome dédiées à Pierre et Paul ? Qui donc les 

 
635Cet événement est repris dans la légende de Sylvestre rapportée dans le Catalogus 

codicum hagiographicorum bibliothecae regiae Bruxellensis. Pars I. Codices Latini 

membranei. Tome 1, Bruxelles, Typis Polleunis, Ceuterick et Lefébure, 1886, p. 119-122. 
636 Quintilien, Institution oratoire, IV, II, 91. 
637 Le vent « aquilo » est un vent de tramontane qui vient du nord-nord-est. 
638 Constitutum constantini, 13. 
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avait construites ? Qui aurait osé les faire construire ? Alors qu’à cette 

époque, comme le raconte l’histoire, en aucun cas il n’y avait de lieu pour 

les chrétiens, si ce n’est des lieux secrets et des cachettes639 ? Ou bien si à 

Rome il y avait des temples dédiés à ces apôtres, ils n’auraient pas été dignes 

qu’autant de luminaires y soient allumés, étant des tabernacles consacrés et 

non des temples, des chapelles et non des temples, des oratoires entre des 

murs privés et non des édifices publics sacrés : il ne fallait donc pas songer 

aux luminaires des temples, avant même de penser aux temples. Que dis-tu 

toi-même en faisant Constantin dire que Pierre et Paul sont des 

« bienheureux », Sylvestre un « très bienheureux », alors qu’il était encore 

en vie, et « sacrée » sa disposition, alors que peu de temps auparavant, il 

était païen ? Faut-il pourvoir autant de choses pour des luminaires qui 

devront être toujours allumés, que le monde entier soit renversé ? 

46. Que sont ces « praedia » (domaines), et que veut dire « possessionum » 

(possessions)? Nous avons l’habitude de parler de « possessions de 

domaines » et non de « domaines de possessions 640  ». Tu donnes des 

domaines sans expliquer lesquels. Tu les enrichis de « choses diverses » et 

tu ne montres pas quand ni quelles sont ces choses. Tu veux que des 

« régions » du monde soient à la disposition de Sylvestre mais tu 

n’expliques pas de quelle façon en disposer. Tu les as attribuées avant : 

pourquoi déclares-tu avoir commencé aujourd’hui à honorer l’Église 

romaine et à lui donner un privilège ? Aujourd’hui tu donnes, aujourd’hui 

tu enrichis : pourquoi dis-tu « nous avons attribué » et « nous avons 

enrichi » ? Que dis-tu et que penses-tu, idiot ? Je m’adresse à l’inventeur de 

cette fable et non à l’excellent prince Constantin. Mais pourquoi donc je 

cherche encore chez toi une quelconque prudence, une doctrine, en toi qui 

 
639 Boninus MOMBRITIUS, op. cit., p. 511, l. 33-34. Pour le déroulement du culte des 

premiers chrétiens romains, des maisons privées étaient utilisées. V. Ambrogio DONINI, 

Storia del cristianesimo dalle origini a Giustiniano, Milano, Teti, 1975, p. 209.  
640 La construction objet et génitif est inversée par rapport à l’usage latin : au lieu de 

possessions de domaines (prediorum possessiones), l’auteur parle de domaines de 

possessions (predia possessionum). 
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n’es pas doté du moindre esprit, d’aucune culture littéraire, toi qui dis 

« luminariorum » au lieu de « luminarium » (les luminaires) 641 , et 

« orientalibus transferri regionibus » au lieu de « ad orientales transferri 

regiones » (transférer dans les régions orientales) 642? 

47. Quelles sont donc ces quatre « zones » ? Laquelle considères-tu comme 

« orientale » ? La « Thrace » peut-être ? Mais, je te l’ai dit, elle est tournée 

vers le nord. La « Judée » peut-être ? Mais elle est tournée surtout vers le 

midi, puisqu’elle est proche de l’Égypte. De même, laquelle considères-tu 

comme « occidentale » ? L’Italie peut-être ? Mais ces choses se passaient en 

Italie, que personne habitant là-bas n’appelle occidentale, tandis que nous 

disons que les Espagnes sont en occident, l’Italie a une partie dans le midi 

et une autre au nord, plutôt que dans l’occident643. Laquelle considères-tu 

comme « septentrionale » ? La « Thrace » peut-être ? Mais si tu as dit toi-

même qu’elle était à l’orient. Peut-être l’« Asie » ? Mais celle-ci en elle-

même comprend tout l’orient alors qu’elle a le nord en commun avec 

l’Europe. Laquelle considères-tu comme « méridionale » ? L’« Afrique » 

certainement. Mais pourquoi ne donnes-tu pas le nom d’une province, à 

moins que tu veuilles dire que les Ethiopiens par hasard étaient dominés par 

l’Empire romain ? Néanmoins, l’Asie et l’Afrique ne sont pas prises en 

compte, lorsqu’on divise le monde en quatre et on indique le nom des 

 
641 Le substantif est « luminare, is » neutre en –e de la 3e déclinaison, le génitif est en –ium 

et non en –orum ; une terminaison en –orum se réfère à un neutre de la 2e déclinaison. 
642  Le verbe « transfero » habituellement construit avec in ou ad + accusatif (tel un 

complément de mouvement) est ici construit avec l’ablatif simple. 
643 « ad arcton » : vers l’Ourse, « arctos » est le terme grec avec lequel le latin indique les 

constellations septentrionales de la Grande et Petite Ourse. 
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régions de chaque province, mais lorsqu’on le divise en trois : Asie, Afrique, 

Europe644 , à moins que tu ne parles de l’« Asie » au lieu de la province 

asiatique, « Afrique » au lieu de la province qui se trouve auprès des 

Gétules 645 , je ne vois pas pourquoi ces parties seraient désignées en 

particulier. Constantin aurait-il donc parlé ainsi, lorsqu’il passait en revue 

les quatre zones du monde, en nommant ces régions et en n’en nommant pas 

d’autres ? Aurait-il commencé par la « Judée », qui fait partie de la Syrie et 

qui n’était plus la Judée, après que Jérusalem fut détruite, les Juifs ayant été 

chassés et presque tous exterminés de façon telle que je peine à croire que 

certains soient restés dans leurs terres et n’aient pas plutôt habité d’autres 

terres ? Où était la Judée, qui d’ailleurs n’était plus appelée ainsi, si bien 

qu’aujourd’hui nous voyons que le nom de cette terre n’est plus en usage ? 

Et comme, les Cananéens chassés, la région cessa de s’appeler Canaan et 

prit le nom de Judée de ses nouveaux habitants, de la sorte la Judée, une fois 

les Juifs exterminés et de nouveaux peuples venus en masse la peupler, cessa 

d’être appelée Judée646. Tu nommes la « Judée », la « Thrace », « les îles », 

mais tu ne juges pas nécessaire de nommer les Espagnes, les Gaules, les 

territoires des Germains. Et bien que tu parles des autres langues, l’hébreu, 

 
644 Il suit la division de Pline qui partage le monde en trois parties : Europe, Asie et Afrique. 

Voir Pline, Nat. Hist., III, 3. 
645 Les Gétules étaient une population antique indigène nomade de l’Afrique du nord, qui 

habitait dans les régions prédésertiques et désertiques des terres intérieures, correspondant 

aux Etats actuels de l’Algérie et du Maroc. 
646 Dans la Bible, la terre de Canaan, correspondant approximativement à la Palestine et la 

Phénicie, est la terre où habitaient les populations descendantes du fils de Cham, lui-même 

fils de Noé, appelés Cananéens, et qui ont précédé les Hébreux en Palestine. À leur tour les 

Hébreux peuvent être définit comme les Juifs en tant que membres d’une des douze tribus 

d’Israël, la tribu de Juda, le quatrième fils de Jacob. 
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le grec, le barbare, tu ne parles d’aucune province qui utilise le latin. Je 

comprends, tu as omis celles-ci pour les inclure dans la Donation. Et 

pourquoi, de nombreuses provinces de l’Occident n’étaient-elles donc pas 

en mesure de répondre aux coûts des luminaires qui devaient être allumés 

en permanence, si le reste du monde n’avait pas été appelé en secours ? Je 

vais au-delà du fait que tu dises qu’elles ont été attribuées par 

« munificence » et non comme le disent ceux-là, pour la guérison de la lèpre, 

en tout cas celui qui la considère comme une rémunération au lieu d’un don 

est un insolent. 

          XV 

48. « Au bienheureux Sylvestre, son vicaire, nous remettons immédiatement 

le palais impérial de Latran, puis le diadème, c’est-à-dire la couronne de 

notre tête, avec le bonnet phrygien ainsi que le parement huméral, c’est-à-

dire le harnachement qui habituellement ceint le cou de l’empereur, mais 

également la chlamyde pourpre et la tunique écarlate et tous les ornements 

impériaux, ou bien la dignité de tous les chefs de la cavalerie impériale, nous 

donnons aussi les sceptres impériaux, les enseignes et divers ornements 

impériaux, toute la procession de la plus grande autorité impériale et la 

gloire de notre pouvoir. Nous sanctionnons aussi que les hommes de divers 

ordres, les révérendissimes clercs qui servent la sainte Église Romaine, 

reçoivent cette forme supérieure de pouvoir extraordinaire et d’excellence, 

dont la gloire semble orner de façon très importante notre Sénat, c’est-à-dire 

qu’ils deviennent patriciens et consuls, et nous avons promulgué qu’ils 
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soient ornés des autres dignités impériales. Et tout comme la milice 

impériale se distingue par ses ornements, nous avons décrété que le clergé 

de la sainte Église Romaine en soit orné. Tout comme la puissance impériale 

est organisée en plusieurs offices, justement les chambellans, les 

cubiculaires et tous les concubins, nous voulons donc qu’il en soit de même 

de la sainte Église Romaine. Afin que la dignité pontificale resplendisse le 

plus possible, nous décrétons que les saints clercs de la sainte Église 

Romaine chevauchent des chevaux ornés de petits draps et de toiles de lin, 

d’une couleur blanche, et comme notre Sénat, qu’ils soient chaussés de 

chaussons appelés « udones »647 , de toile de lin blanc, et que les choses 

célestes comme terrestres soient ornées à la gloire de Dieu »648. 

49. Ô saint Jésus, ne répondras-tu pas par la tempête 649  à celui-ci qui 

enveloppe ses phrases d’expressions incorrectes ? Ne tonneras-tu pas ? Ne 

lanceras-tu pas des foudres vengeresses650 contre un si grand blasphème ? 

Endureras-tu peut-être un outrage aussi grand contre ta famille ? Peux-tu 

entendre cela, le voir, et l’ignorer si longtemps les yeux fermés ? Mais « tu 

 
647 Les « udones » sont des chaussures en poil de chèvre, utilisées par les classes les moins 

aisées, en particulier les paysans. 
648 Constitutum Constantini, 14-15. 
649 Cf. Jb. « Respondens autem Dominus de turbine dixit » ˗ « mais Dieu répondant dans la 

tempête dit » (Livre de Job 38:1). 
650 Cf. Jb. « Et si habes brachium sicut Deus et si voce simili tonas ? Circumda tibi decorem 

et sublimitatem ; gloria et decore induere. Effunde vehementiam furoris tui et respiciens 

omnem arrogantem humilia » ˗ « As-tu un bras comme celui de Dieu et peux-tu tonner 

avec une voix comme la sienne ? Ornes-toi donc de majesté et de sublimité, revêts-toi de 

splendeur et de gloire ; répands les fureurs de ta colère, vise chaque orgueilleux et détruis-

le » (Livre de Job 40:9-11). 
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es patient et d’une grande miséricorde »651 , je crains cependant que ta 

patience soit plutôt colère et condamnation, comme cela fut contre ceux 

contre lesquels tu as dit : « Et je les abandonnai selon le désir de leur cœur ; 

ils marcheront selon leurs propres trouvailles »652, et ensuite « je les ai livrés 

à leur condamnable façon de comprendre, afin qu’ils fassent ce qui ne 

convient pas, parce qu’ils n’ont pas considéré comme juste de me 

connaître »653. Ordonne-moi, de grâce, ô Seigneur, de crier contre eux, et ils 

pourront peut-être se convertir. Ô souverains pontifes romains, exemple 

pour les autres évêques de toutes les scélératesses, ô vils « scribes et 

Pharisiens », vous qui siégez « sur la chaire de Moïse »654 et agissez tels 

Dathan et Abiron655, ainsi donc les vêtements, les décors, la gloire de l’ordre 

équestre et enfin toute la vie de César conviendront-ils au vicaire du Christ ? 

Quel lien entre le prêtre et l’empereur ? Sylvestre a-t-il peut-être porté ces 

vêtements ? A-t-il marché majestueusement avec ces ornements ? A-t-il 

vécu et régné parmi cette foule de serviteurs chez lui ? Scélérats sont ceux 

qui ne comprennent pas que Sylvestre devait porter les vêtements d’Aaron, 

qui avait été le grand prêtre de Dieu656, plutôt que ceux d’un prince païen. 

 
651 Psaumes 85:15. 
652 Psaumes 80:13. 
653 Lettre de Saint Paul apôtre aux Romains 1:28. 
654 Évangile de Jésus-Christ selon Matthieu 23:2. 
655  Cf. Nb. Dathan et Abiron se rebellèrent contre Moïse, coupable selon eux de les 

avoir conduits à la mort dans le désert et de vouloir dominer sur tous les Israélites ; pour 

cela Dieu les fit engloutir ainsi que leurs familles et leurs biens dans le Shéol, le lieu des 

morts, en ouvrant un gouffre sous leurs pieds. (Livre des Nombres 16:1-33). 
656 La description des habits sacerdotaux se trouve dans le Livre de l’Exode, 28 ; ces habits 

consistent en un pectoral, un éphod, (le vêtement distinctif du grand prêtre, à savoir un 

scapulaire fait de deux morceaux d’étoffe, un qui descend derrière et l’autre devant, réunis 
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50. Nous débattrons de ces choses de manière plus loin dans notre étude. 

Parlons plutôt pour le moment de cet imposteur657 du barbarisme, dont le 

langage stupide révélera spontanément son très imprudent mensonge. 

« Nous concédons » dit-il, « le palais du Latran de notre Empire » : comme 

s’il avait mal placé parmi les ornements le don du palais dans cette partie de 

la Donation, il le répète après lorsqu’il parle des dons. « Et ensuite le 

diadème » : et comme si les présents ne voyaient pas, il explique « c’est-à-

dire la couronne ». Néanmoins il n’ajoute pas ici « d’or », mais par la suite 

en intégrant dans le texte les mêmes choses, il dit « d’or très pur et de pierres 

précieuses ». Il ignorait, en homme sans expertise, que le diadème était fait 

d’étoffe ou peut-être de soie658. C’est ainsi qu’il est habituellement célébré 

le sage proverbe d’un roi, dont on rapporte que, avant de poser sur sa tête le 

diadème, qu’on lui avait donné, il le tint longuement entre les mains, il 

l’observa et dit : « Ô étoffe plus noble qu’heureuse, si quelqu’un te 

connaissait vraiment, s’il savait de combien de préoccupations et de dangers 

 
sur les côtés par deux bandes, sur les épaules), un manteau, une tunique brodée, un turban 

et une ceinture, tous d’or, de pourpre violacée et écarlate, de cramoisi et de lin fin. 
657 Le texte latin parle de « sycophanta », dénonciateur de figues (σῦκον : figue, φαίνω : je 

révèle), selon une interprétation antique ce terme désigne initialement qui dénonçait 

l’exportation clandestine de figues de l’Afrique. Dans le droit grec ce terme désigne celui 

qui de sa propre initiative dénonce aux autorités les violations de la loi, devenant par 

extension synonyme de délateur, calomniateur, espion. 
658 Le diadème est la couronne des rois perses et consiste simplement en une bande pourpre 

et blanche liée sur le front ; en Occident, Alexandre le Grand a été le premier souverain à 

le porter sous la forme d’un ruban blanc orné d’or, avec les extrémités postérieures en 

frange ; indiquant le pouvoir royal, le monde romain le considérait comme un symbole des 

aspirants à la tyrannie ; « Liber pater diadema, regium insigne, et triumphum invenit » ˗ 

« le père Libère inventa le diadème, emblème du roi et du triomphe », Pline, Nat. Hist., VII, 

191. On retient que Constantin avait adopté l’usage du port du diadème, voir Boninus 

MOMBRITIUS, op. cit.,  p. 513, l. 26.  



476 
 

et de misères tu es remplie, personne ne voudrait te ramasser même si tu 

étais par terre » 659 . Celui-ci croit que le diadème ne peut être qu’en or, 

comme le cercle doré avec des gemmes que les rois ont l’habitude de porter 

aujourd’hui. Cependant, Constantin n’était pas un roi et il n’aurait pas osé 

ni se faire appeler roi ni se parer royalement : il était l’empereur des 

Romains, pas roi. Là où il y a un roi, il n’y a pas la République660. Durant la 

république, il y a eu de nombreux « imperatores »661 . En effet, Cicéron 

écrivait souvent ainsi : « M. Cicéron imperator salue » tel ou tel autre662 

« imperator », tant et si bien que par la suite, le prince romain, tel le grand 

imperator de tous, était appelé exclusivement empereur. 

 

51. « Avec le bonnet phrygien ainsi que le parement huméral663, c’est-à-dire 

ce qui habituellement ceint le cou de l’empereur » : quelqu'un a-t-il déjà 

entendu le mot « phrygium » (phrygien), en latin ? Toi, alors que tu parles 

comme un barbare, veux-tu me faire croire que c'était la langue de 

 
659 Valerius Maximus (= Val. Max.), Factorum ac dictorum memorabilium libri novem, 

liber 7.2 ext. 5.  
660  Cf. le concept exprimé par Tite-Live : « Omnium primum avidum novae libertatis 

populum, ne postmodum flecti precibus aut donis regiis posset, iure iurando adegit 

neminem Romae passuros regnare » ˗ « La première des mesures, pour éviter que le peuple, 

tout épris de la nouveauté d’être libre, puisse par la suite se laisser convaincre par les 

supplications ou les dons royaux, est de le contraindre à jurer qu’il n’aurait plus jamais 

permis à personne de régner à Rome » (Tite-Live, Ab Urbe condita, II, 1, 9). 
661 L’imperator de l’époque républicaine est le magistrat doté de l’imperium, à savoir le 

pouvoir militaire, qui guide l’armée pendant la bataille. Après une victoire importante, les 

troupes pouvaient proclamer imperator le commandant suprême de l’armée, critère 

nécessaire pour demander la cérémonie du triomphe. 
662 Cicéron, Epistulae ad Atticum IX, 11 A (la lettre 3817). 
663 On appelle ainsi l'éphod porté par le Grand Prêtre des Hébreux. 
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Constantin ou de Lactance 664 ? Plaute, dans Les Ménechmes 665 , utilisa 

« phrygionem » pour désigner le brodeur de vêtements666, Pline667 appelle 

« phrygionas » les vêtements brodés668, puisque les Phrygiens669 en ont été 

les inventeurs : mais que devrait signifier « phrygium » ? Tu n’expliques pas 

ce qui est obscur ; tu expliques ce qui est plus clair : tu dis que le parement 

huméral est un harnachement et tu ne comprends pas ce qu’est un 

harnachement. Tu ne te rends pas compte en effet que tu fais porter comme 

ornement autour du cou de César une courroie en cuir, que l’on appelle 

harnachement. C’est en effet de là que nous appelons harnachement les 

 
664 Firmin Lactance : voir la note 152 au paragraphe 41. 
665 Titus Maccius Plautus a été un des plus prolifiques et importants auteurs comiques latins, 

représentant du genre théâtral de la « palliata », c’est-à-dire de la comédie latine située en 

Grèce, dont le grand succès, immédiat et posthume, lui fit attribuer plus de cent trente 

œuvres, jusqu’au canon rédigé par l’érudit Varron qui recense vingt-et-une comédies 

considérées comme « authentiques ». Les Ménechmes représentaient la « comédie des 

équivoques », fondée sur le thème du double. Ménechme a un frère en tout point identique, 

qu’il ne connaît pas puisqu’ils ont été séparés à la naissance ; une fois adulte, l’un rejoint 

la ville de l’autre et, ignorant la ressemblance équivoque, déclenche une terrifiante 

confusion. La comédie repose entièrement sur le quiproquo causé par l’apparence similaire 

des jumeaux, jusqu’à l’anagnorisis finale, simultanée et réciproque. 
666 Cf. Plaute, Ménechmes : « Pallam illa, quam dudum dederas, ad phrygionem » ˗ « ce 

manteau que tu as donné il y a peu au brodeur » (Plaute, Ménechmes, 426). 
667 Gaius Plinius Secondus, dit Pline l’Ancien, écrivain arrivé très jeune à Rome de Gaule, 

recouvrit des charges civiles et militaires, parmi lesquelles celle de commandant de la flotte 

de la mer Tyrrhénienne ancrée à Misène au moment de l’éruption du Vésuve. Il reste 

seulement de ses œuvres la grande encyclopédie Naturalis Historia, en trente-sept livres, 

dédiée à l’empereur Titus, où il traite de géographie, anthropologie, zoologie, botanique, 

médecine, minéralogie, du travail des métaux et d’histoire de l’art. 
668 V. « acu facere id Phryges invenerunt, ideoque Phrygioniae appellatae sunt » ˗ « les 

Phrygiens découvrirent comment broder avec l’aiguille, c’est pour cela que de tels 

vêtements sont appelés Phrygiens » (Pline, Nat. Hist., II, 146). 
669 Les Phrygiens sont les habitants de la Phrygie, région d’Asie Mineure située dans 

l’Anatolie centrale. Ce territoire resta un royaume indépendant sous l’hégémonie de la ville 

de Gordion jusqu’au VIe siècle, il fut ensuite annexé à l’empire perse et conquis par 

Alexandre le Grand en 333 av. J.-C. ; dans la répartition successive par les diadoques le 

royaume fut lié dans un premier temps au règne des Séleucides puis à celui des Attalides 

et enfin, sous Rome, il appartint à la province d’Asie. 
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rênes et le fouet. C’est pourquoi si parfois on dit des harnachements en or, 

il n’est pas possible de désigner autre chose que les rênes, qui après avoir 

été couvertes d’or, sont habituellement mises autour du cou du cheval ou 

d’une autre bête de somme. C’est cela, selon moi, qui t’a échappé, et quand 

tu veux qu’un harnachement entoure le cou de César ou Sylvestre, tu fais 

passer un homme, un empereur, le souverain pontife, pour un cheval ou un 

âne. 

         XVI 

52. « Mais également la chlamyde pourpre et la tunique écarlate » : puisque 

Matthieu parle de la « chlamyde pourpre » et Jean de la « tunique 

écarlate » 670, notre homme a voulu unir les deux expressions dans la même 

phrase. Mais s’il s’agit de la même couleur comme le disent les Évangélistes, 

pourquoi ne t’es-tu pas contenté d’en citer un seul, en suivant leur exemple ? 

À moins que tu ne veuilles indiquer par le terme « purpuram » (pourpre), 

comme le disent les ignorants, un certain type de vêtement de soie de 

 
670 Cf. Mt. « Et exuentes eum, clamydem coccineam circumdederunt ei » ˗ « Ils le 

déshabillèrent et lui firent endosser un manteau rouge ». (Evangile selon Saint Matthieu 

27:28). Cf. Jn « Et milites, plectentes coronam de spinis, imposuerunt capiti eius et veste 

purpurea circumdederunt eum » ˗ « Ayant fait une couronne d’épines, les soldats la 

posèrent sur sa tête et ils le vêtirent d’un manteau pourpre ». (Évangile de Jésus Christ 

selon Saint Jean 19:2). 
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couleur blanche671. Le pourpre vient d’un poisson672 dont le sang teint la 

laine673 et c’est pourquoi de cette teinture le nom a été donné au tissu, dont 

la couleur peut être intense comme le rouge, bien qu’elle soit plutôt noirâtre 

et proche de la couleur du « sang coagulé »674  presque violacée. Depuis 

 
671 Il vise ici tant Papias que Giovanni Balbi, un frère dominicain originaire de Gênes, ayant 

vécu au XIIIe siècle, qui est l’auteur du Catholicon, une œuvre latine composée de traités 

d’orthographe, d’étymologie, de grammaire, de prosodie, de rhétorique et d’un dictionnaire 

étymologique de langue latine divisé en « primae, mediae et infimae et Latinitatis ». En 

effet, ces deux auteurs associent le terme de « purpura » (pourpe) au concept de pureté 

(puritas), Balbi, Catholicon, et Papius, Elementarium doctrinae rudimentum, « purpura » 

(op. cit. au paragraphe 35). Johannes BALBUS, Catholicon, Mainz : [imprimeur du 

Catholicon (Johann Gutenberg ?)] 1460. – 2°.  
672Le pourpre n’est pas un poisson mais une substance extraite en réalité d’une glande d’un 

mollusque gastéropode, le murex, avec des sous-espèces comme murex trunculus, murex 

brandaris et purpura haemastoma. 
673 La coloration de la laine suivait un processus particulier, décrit par Pline : « Eximitur 

postea vena quam diximus, cui addi salem necessarium, sextarios ferme centenas in libras ; 

macerari triduo iustum, quippe tanto maior vis, quanto recentior, fervere in plumbo, 

singulasque amphoras centenas aquae, quingentenas medicaminis libras aequali ac 

modico vapore torreri et ideo longinquae fornacis cuniculo. Ita despumatis subinde 

carnibus, quas adhaesisse venis necesse est, decimo ferme die liquata cortina vellus 

elutriatum mergitur in experimentum et, donec spei satis fiat, uritur liquor. Rubens color 

nigrante deterior. Quinis lana potat horis rursusque mergitur carminata, donec omnem 

ebibat saniem » ˗ « Des coquillages était retirée la veine dont nous avons parlé, à laquelle 

il est nécessaire d’ajouter le sel, environ un sextarius tous les cent libra ; elles sont mises à 

macérer pendant trois jours, puisque la force est supérieure lorsqu’elle est fraîche. Elles 

sont bouillies dans des contenants de plomb et il faut cent amphores d’eau tous les cinq-

cents libra de teinture ; elles sont chauffées par une vapeur de même nature et modérée, et 

par la tuyauterie d’un four éloigné. Ainsi les chairs sont peu à peu détachées, inévitablement 

attachées aux veines, et vers le dixième jour, le récipient est filtré, la laine nettoyée est 

plongée dedans et jusqu’à ce que la teinte ne soit satisfaisante, le liquide reste sur le feu. 

La couleur rouge est moins prisée que celle qui tend au noir. La laine s’imprègne pendant 

cinq heures et elle est à nouveau immergée après avoir été peignée, afin qu’elle absorbe 

toute la teinture. » (Pline, Nat. Hist., IX, 133 – 134) ; Papius évoque lui aussi la coloration 

du tissu avec le pourpre, Papius, Elementarium doctrinae rudimentum, « purpura ». 
674 Cf. Pline, Histoire naturelle, IX, 135, où il cite indirectement Homère, « αἵµατι δὲ χθὼν 

δεύετο πορφυρέῳ » ˗ « et pendant ce temps, la terre se tâchait de sang pourpre » (Homère, 

L’Ilyade, XVII, 360 – 361) ; la couleur noirâtre du pourpre est également mentionnée par 

Virgile « purpuream vomit ille animam » ˗ « et celui-là vomit le souffle pourpre ». (Virgile, 

L’Enéide, IX, 349) ; « violae sublucet purpura nigrae » ˗ « le pourpre resplendit d’un violet 

noirâtre ». (Virgile, Géorgiques, IV, 275). 
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Homère et Virgile, le sang est dit pourpre et le marbre « porphyre rouge »675, 

dont la couleur est semblable à l’améthyste, en effet les Grecs appelaient le 

pourpre « porphyra ». Peut-être que tu n’ignores pas que « coccineus » 

(écarlate) est entendu comme rouge, alors pourquoi utilises-tu 

« coccineum », alors que nous utilisons « coccum » ? Et quelle sorte de 

vêtement est la « chlamyde »676, je jurerais que tu n’en sais rien. Enfin afin 

de ne pas se révéler un menteur en exposant plus longuement chaque 

vêtement, en une fois avec un seul mot, il les engloba tous en disant « tous 

les ornements impériaux ». Lesquels, même ceux que Constantin porte pour 

la guerre, la chasse, les banquets, les jeux ? Qu’il y a-t-il de plus stupide que 

de dire que tous les vêtements de César conviennent au Pape ? Et il ajoute 

élégamment : « seu etiam dignitatem imperialium praesidentium equitum » 

(ou bien encore la dignité des chefs de la cavalerie impériale). Il dit « seu » 

(ou bien) : il veut distinguer ces deux choses entre elles, comme si elles 

avaient beaucoup de ressemblances, et des vêtements concernant l’empereur, 

il passe à la dignité équestre, en disant je ne sais quoi. Il veut dire quelque 

chose d’extraordinaire mais il craint d’être surpris à dire des mensonges et 

 
675 Le porphyre romain, lapis prophyrites, est une variété particulière du marbre de couleur 

rouge pourpre, extrait en Égypte dans certaines carrières de propriété impériale sur le Mons 

Porphyrites, ou Mons Igneus, aujourd’hui appelé Gebel Dokhan, dans le désert oriental 

égyptien. 
676 La chlamyde est un court manteau de laine, propre aux soldats et voyageurs, largement 

en usage chez les Grecs. 
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donc les joues gonflées677, la gorge enflée, il « émet un son dépourvu de 

sens »678. 

53. « Nous donnons aussi les sceptres impériaux » : quel discours bien 

structuré ! Quelle élégance ! Quel ordre ! Quels sont donc ces sceptres 

impériaux ? Il y a seulement un sceptre et non plusieurs. Puisque l’empereur 

portait un sceptre, le souverain pontife portera peut-être lui-aussi le sceptre ? 

Pourquoi ne lui donnerions-nous pas une épée, un casque et un javelot ? « Et 

en même temps toutes les enseignes et les bannières » 679? Que veux-tu dire 

par « signa » ? Les « signa » désignent les statues, raison pour laquelle nous 

lisons souvent les « signa et tablettes » 680  pour désigner sculptures et 

peintures (les anciens ne peignaient pas en effet sur les parois mais sur des 

tablettes de bois), ou les étendards, dont la phrase « les étendards, et de 

même les enseignes des aigles »681 . À partir du premier sens, on appele 

« sigilla » (sceaux, littéralement petites insignes), les statues et sculptures 

 
677 Voir les auteurs comiques, « age, iam infla buccas », « allez, gonfle désormais tes 

joues ». (Pline, Stichus, 767). 
678 Virgile, Énéide, VI, 645-648. 
679  « Bannum, i », insigne ; terme du latin médiéval, bannum (cf. bandum, baneria, 

bannifer). Relevé en 1346 concernant la bataille de Neville’s Cross « Scotorum banna 

surgunt, clamemus osanna » : « les insignes des Ecossais se levèrent, nous acclamons 

osanna », Pol, Poems, I, 42. V. Thomas WRIGHT, Political Poems and Songs Relating to 

English History, Composed During the Period from the Accession of Edw : III. to that of 

Ric, Volume 1; Volume 14, Partie 1, London, Longman, Green Longman, and Roberts, 

1859. Mais aussi en 1360 « vexillo prodito ad domos properans / banno sic edito ha wok 

vociferans » : « l’étendard révélé, se précipitant vers les maisons / en disant à grande voix 

havock (un cri de guerre), l’insigne ainsi exposée », dans Planctus Universitatis Oxford 87. 

Voir Montagu BURROWS, Collectanea. Third series, Oxford, Printed for the Oxford 

historical society at the Clarendon press, 1896, p. 17-44. 
680 Salluste, La conjuration de Catilina, 11.  
681 « Infestisque obvia signis / signa, pares aquilas et pila minantia pilis » - « étendards 

contraires à étendards ennemis, de mêmes insignes des aigles contre insignes des aigles et 

javelots menaçants contre d’autres javelots », (Lucain, Pharsal, I, 6-7). 
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de petites dimensions : Constantin donnait donc peut-être ses statues ou ses 

insignes d’aigle à Sylvestre ? N’est-ce pas totalement absurde ? Je ne 

comprends pas ce que signifient pour lui les « banna » (étendards). Que 

Dieu cause ta perte, toi, le plus mauvais des mortels, qui attribue un langage 

barbare à un siècle érudit. « Et divers ornements impériaux » : puisqu’il dit 

des étendards, il pensa avoir été suffisamment clair et c’est pourquoi il a 

restreint la liste des autres éléments dans une phrase générale. Et comme il 

ajoute fréquemment « impérial » ! comme si certains ornements étaient 

davantage à l’empereur qu’au consul, au dictateur, à César682. 

54. « Toute la procession de la plus grande autorité impériale et la gloire de 

notre pouvoir » - « il profère des phrases ampoulées et des mots de six 

pieds » 683 ce « Darius, roi des rois et consanguin des dieux »684, ne parlant 

jamais si ce n’est au pluriel. Qu’est-ce que donc que cette procession 

impériale ? Celle du concombre tordu parmi les herbes, dont le ventre 

croît 685? Penses-tu que César célébrait un triomphe, chaque fois qu’il sortait 

de chez lui, comme le pape a l’habitude de faire, précédé par des chevaux 

blancs, harnachés et ornés, conduits par des serviteurs 686? Et, pour ne pas 

 
682 En effet, toutes ces fonctions étaient en effet assurées par l’empereur. 
683 HOR., Ars poet., v. 97. 
684 Jul . Val., Res gest. Alex . M., éd . A. Maio,  I, 38. 
685  Jeu de mot de Valla sur le mot « culmen -inis » (souveraineté), et « cucumis » 

(concombre), se référer p. 336n de l’édition de Radetti, Discorso sulla falsa e menzognera 

donazione di Constantino, traduit par Giorgio Radetti, dans Scritti filosofici e religiosi, 

Firenze, Sansoni, 1953, p. 283-375. Cette phrase paraphrase Virgile, « tortusque per 

herbam/ cresceret in ventrem cucumis » ˗ « et le concombre qui se tord dans l’herbe, dont 

le ventre croît ». (Virgile, Les Géorgiques, IV, 121-122). 
686 Pour la description des processions papales de la Renaissance sous Eugène IV, voir Pio 

PASCHINI, Roma nel Rinascimento, Bologna, Cappelli, 1940, p. 141, 152-153 ; Carlo 

GALASSI PALUZZI, La Basilica di San Pietro, Bologna, Cappelli, 1975, p. 348. Ce 
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parler des autres inepties, rien n’est plus vain et plus étranger au souverain 

pontife romain que cette chose-là. De même, quelle est donc cette « gloria » 

(gloire) ? Un Latin aurait-il peut-être appelé cette splendeur « gloire », pour 

indiquer le caractère pompeux et les apparats, comme c’est en usage dans la 

langue hébraïque ? Il y a aussi ce « militia » (milice) à la place de « milites » 

(soldats), que nous avons emprunté aux Hébreux687, dont Constantin ou ses 

secrétaires n’avaient jamais vu les livres. 

54. bis Comme ta munificence est grande, empereur, toi qui ne retenais pas 

comme suffisant d’avoir orné le pape, si tout le clergé n’en bénéficiait pas 

aussi. Avec une « forme supérieure de pouvoir extraordinaire et 

d’excellence », dis-tu, « qu’ils deviennent patriciens et consuls » : qui n’a 

jamais entendu dire que des sénateurs ou d’autres hommes aient été nommés 

patriciens ? Ils sont créés consuls, pas patriciens, soit issus d’une famille 

patricienne (aussi appelée sénatoriale, puisque les sénateurs sont des pères 

conscrits 688 ) soit d’une famille de rang équestre soit d’une famille 

 
dernier texte à la page 165 reprend également les planches illustrées qui reproduisent les 

panneaux en bronze de la porte de Saint Pierre, réalisés en 1445 par le sculpteur Antonio 

di Pietro Averlino, dit Le Filarète, selon une commande du pape, et qui représentent un 

triomphe et sont caractérisés par le mélange d’éléments sacrés et profanes. 
687 Cf. Is. « Militia », en latin le service militaire, dans l’Ancien Testament a le sens concret 

d’armée ; on passe d’un sens concret à une signification abstraite ; cf. le Livre d’Isaïe « quia 

indignatio Domini super omnes gentes, et furor super universam militiam eorum : ad 

interitum devovit eos et dedit eos in occisionem » - « puisque le Seigneur est en colère 

contre tous les peuples et irrité contre toutes leurs armées ; il les a voués à l’extermination, 

il les a destinés au massacre ». (Livre d’Isaïe 34:2). 
688 Tite-Live donne la même explication sur la raison pour laquelle les sénateurs étaient 

appelés les « pères conscrits » : « Deinde quo plus virium in senatu frequentia etiam ordinis 

faceret, caedibus regis deminutum patrum numerum primoribus equestris gradus lectis ad 

trecentorum summam expleuit, traditumque inde fertur ut in senatum uocarentur qui patres 

quique conscripti essent; conscriptos uidelicet novum senatum, appellabant lectos » - « Et 

puis, puisque la puissance au sénat avait augmenté également du fait de l’augmentation de 
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plébéienne ; il est plus important d’être sénateur que patricien : en effet le 

sénateur est l’un des conseillers désignés par l’État, le patricien en réalité 

est celui qui tire son origine d’une famille de rang sénatorial. Ainsi celui qui 

est sénateur ou père conscrit est également patricien. Et mes Romains 

maintenant agissent d’une façon ridicule lorsqu’ils appellent leur préteur 

« sénateur »689, parce qu’il n’est pas possible que le Sénat soit composé d’un 

seul homme et qu’il est nécessaire qu’un sénateur ait des collègues, de plus 

que celui qui est appelé sénateur, accomplisse le devoir du préteur. Tu diras 

que dans de nombreux livres on retrouve la dignité de patricien690. J’entends, 

mais dans ces livres qui parlent du temps après Constantin, donc un tel 

privilège a été mis en œuvre après Constantin. Peut-être que les clercs 

peuvent-ils être nommés consuls ? Les clercs latins se sont interdit le 

mariage et ils deviendraient consuls ? Après avoir recruté des soldats, avec 

les légions et les auxiliaires, se rendront-ils dans les provinces auxquelles 

 
l’ordre, et que le nombre des pères avait diminué par des assassinats royaux, il le combla 

puisant parmi les hommes les plus importants de l’ordre équestre jusqu’à trois cents et à 

partir de ce moment, dit-on, fut transmise la coutume de convoquer au sénat les pères et les 

conscrits, et il est clair que par ce terme on appelait les hommes du nouveau sénat qui 

avaient été nommés. » (Tite-Live, Ab Urbe condita, II, 1, 11). 
689 Le Préteur : magistrat doté de l’imperium en charge de l’administration de la justice 

civile et de la juridiction criminelle. La magistrature de la préture a été créée en 366 avant 

J.-C., à ses débuts elle était assurée par une seule personne, mais à partir de 242 avant J.-

C., le préteur urbain est épaulé par le préteur pèlerin qui s’occupe des litiges judiciaires 

entre les cives romani et les peregrini (étrangers) et des litiges entre peregrini. Voir Marcel 

LE GLAY, Jean-Louis VOISIN, Yann LE BOHEC, Storia romana. Le vie della civiltà, 

Bologna, Il Mulino, 2002, p. 67, 71. 
690 Durant la période républicaine, la classe des patriciens, ou descendants des patres, pères 

fondateurs des familles nobles remontant à la fondation de Rome, était la seule à laquelle 

étaient réservées les magistratures et les charges religieuses ; par la suite, sous Constantin, 

la dignité de patricien se transforma en un véritable ordre de noblesse, concédé selon le bon 

vouloir de l’empereur et non plus lié aux origines ; v. Luigi PARETI, Storia di Roma e del 

mondo romano, Torino, Utet, 1952- 1961, vol. VI, p. 259. 
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ils ont été assignés par tirage au sort ? Les ministres du culte et les serviteurs 

de Dieu deviendront-ils peut-être consuls, non pas deux à la fois, comme 

c’était l’usage autrefois, mais par centaines et par milliers à la fois ? Les 

ministres qui serviront l’Église romaine seront-ils désormais parés du grade 

de général ? Et moi comme un idiot je m’émerveillais qu’un pape ait été 

paré ainsi. Les ministres seront généraux, alors que les clercs seront 

militaires : les clercs deviendront-ils vraiment militaires ou bien porteront-

ils les décorations militaires ? Je ne sais pas en effet ce que tu voulais dire 

si ce n’est que tu concèdes à tous les clercs les « ornements impériaux ». Et 

qui ne voit pas que cette imposture a été pensée par ceux qui voulurent se 

mettre sur leur Trente-et-un en toute liberté ? Ainsi je devrais penser que, si 

parmi les démons qui habitent les airs, de tels jeux sont faits, ils sont faits 

pour représenter l’élégance, le faste, le luxe des clercs et que les démons se 

délectent surtout de ce genre de spectacle théâtral. 

                    XVII 

55. Laquelle des deux vais-je combattre le plus, la bêtise des pensées ou 

celle des mots ? Vous avez entendu celle des pensées, celle-ci est celle des 

mots, quand il dit que « le sénat semble s’orner », comme s’il ne se paraît 

pas dans tous les cas, et en outre, « se parer de gloire » 691; et ce qu’il fait, il 

le voudrait déjà fait, quand il dit « promulgavimus » (nous avons promulgué) 

au lieu de « promulgamus » (nous promulguons), de cette façon en effet le 

 
691 La locution « videri adornari » n’a pas de sens avec la présence de « videor » signifiant 

« sembler », en outre la construction de « adorno » avec le complément circonstanciel de 

moyen a besoin d’un objet concret et non abstrait, comme la « gloire ». 
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discours sonne mieux à l’oreille ; et il énonce la même chose avec le présent 

et avec le parfait, comme « decernimus » (nous décrétons) et « decrevimus » 

(nous avons décrété) 692; et tous les passages sont emplis de ces locutions : 

« decernimus » (nous décrétons), « decoramus » (nous décorons), 

«imperialis » (impériales), « imperatoria » (de l’empire), « potentia » 

(puissance), « gloria » (gloire)693, et il emploie « exstat » (il est au-dessus) 

au lieu de « est » (il est), (bien que « exstare » signifie surplomber, être au-

dessus) 694; et « nempe » au lieu de « scilicet »695, et « concubitores » au lieu 

de « contubernales » (les compagnons qui partagent la même tente) 696 : 

« concubitores » ce sont ceux qui dorment ensemble et s’unissent, sans 

doute faut-il entendre les prostituées. Il ajoute ceux avec qui on dormira, 

pour ne pas craindre, je pense, les fantômes nocturnes, il ajoute les 

« cubicularios » (les serviteurs), il ajoute les « ostiarios » (les gardiens)697. 

La raison pour laquelle il énonce ces minuties n’est pas marginale : il en 

instruit un enfant ou un fils adolescent, et non un vieillard, et en père 

 
692 Dans le premier cas, le verbe est au parfait « promulgavimus » (nous avons promulgué) 

au lieu du présent « promulgamus » (nous promulguons), utilisé régulièrement dans les 

textes d’annonces publiques, dans le deuxième cas il y a la présence simultanée de deux 

temps verbaux : présent « decernimus » (nous décrétons) et parfait « decrevimus » (nous 

avons décrété). 
693 Redondance excessive de synonymes, inhabituelle dans un décret qui vise à la clarté de 

l’énoncé. 
694 Le verbe « exstat » est à la place de « est », comme expliqué dans le texte, bien qu’il n’y 

ait pas besoin d’ajouter au verbe la nuance de la prééminence de « exstare ». 
695 Tant « nempe » que « silicet » peuvent être traduits par « certainement, naturellement », 

mais le premier a une valeur résultative alors que le second aurait dû être utilisé dans cette 

phrase avec une valeur d’incise. 
696  La présence du terme « concubitores » (concubins) au lieu de « contubernales » 

(compagnons qui partagent la même tente ou chambre) peut-être expliquée exclusivement 

par l’assonance, puisque la signification est extrêmement différente. 
697 L’insertion des termes cités, « cubiculari » (les serviteurs) et « ostiari » (les gardiens), 

ne fait pas sens. 
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affectueux, il prépare lui-même toutes les choses dont son jeune âge peut 

avoir besoin, tel David pour Salomon698. 

56. Afin que la fable soit complète de toute part, on donne des chevaux aux 

prêtres, pour qu’ils ne s’assoient pas sur des ânes, à la façon humble du 

Christ699 , et on les donne non pas recouverts ou sellés de caparaçons de 

 
698 Cf. 1 R. « Praecepit que Salomoni filio suo dicens: “Ego ingredior viam universae 

terrae; confortare et esto vir et observa decreta Domini Dei tui, ut ambules in viis eius 

et custodias statuta eius et praecepta eius et iudicia et testimonia, sicut scriptum est 

in lege Moysi, ut prospere agas in universis, quae facis et quocumque te verteris; ut 

confirmet Dominus sermonem suum, quem locutus est de me…Tu quoque nosti, quae 

fecerit mihi Ioab filius Sarviae, quae fecerit duobus principibus exercitus Israel, Abner 

filio Ner et Amasae filio Iether, quos occidit; et effudit sanguinem belli in pace et posuit 

cruorem proelii in balteo suo, qui  erat  circa  lumbos  eius,  et  in  calceamento  suo,  

quod  erat  in  pedibus eius. Facies ergo iuxta sapientiam tuam et non deduces canitiem 

eius pacifice ad inferos. Sed filiis Berzellai Galaaditis reddes gratiam, eruntque 

comedentes in mensa tua ; occurrerunt enim mihi, quando fugiebam a facie Absalom 

fratris tui. Habes quoque apud te Semei filium Gera de Beniamin de Bahurim, qui 

maledixit mihi maledictione pessima, quando ibam ad Mahanaim ; sed quia descendit 

mihi in occursum ad Iordanem, et iuravi ei per Dominum dicens : Non te interficiam 

gladio. Tu noli pati esse eum innoxium ; vir autem sapiens es et scies, quae facias ei 

deducesque canos eius cum sanguine ad infernum.”Dormivit igitur David cum 

patribus suis et sepultus est in civitate David » ˗ « David donna ses recommandations 

à son fils Salomon : « je m’en vais par le chemin de tout homme sur la terre. Sois fort 

et montre-toi homme. Suis la loi du Seigneur ton Dieu, en marchant dans ses chemins 

et en suivant ses statuts, ses commandements, ses décrets et ses prescriptions, comme 

cela a été écrit dans la loi de Moïse, pour que tu réussisses tout ce que tu entreprends 

et tous tes projets, pour que le Seigneur conserve la promesse qu’il m’a faite…Tu sais 

toi-aussi ce que m’a fait Joab, fils de Cerouya, ce qu’il a fait aux deux chefs de l’armée 

d’Israël, Abner, fils de Ner, et Amasa, fils de Jéther : comme il les a tués en répandant 

le sang en temps de paix, comme on le fait en temps de guerre, et tachant de sang 

innocent la ceinture de ses flancs et les sandales de ses pieds. Tu agiras avec sagesse 

et tu ne permettras pas que sa vieillesse descende en paix au royaume des morts. Tu 

agiras avec bonté envers les fils de Barzillaï de Galaad, qui mangeront à ta table parce 

qu’ils m’ont aidé lorsque je fuyais devant ton frère Absalom. Tu as également à tes 

côtés Shiméï, fils de Guéra, benjaminite de Bakourim ; il me maudit d’une malédiction 

terrible quand je fuyais vers Mahanaïm. Mais il vint à ma rencontre au Jourdain et je 

lui ai juré devant le Seigneur : je ne te ferais pas mourir par l’épée. Maintenant ne le 

laisse pas impuni pour son péché. Tu es sage et tu sais comment le traiter. Tu feras 

descendre ses cheveux blancs dans le royaume des enfers par une mort violente. David 

rejoignit ses pères et il fut enseveli dans la Cité de David. » (Premier livre des rois 2:1-

10). 
699 C’est de cette façon que le Christ est entré dans Jérusalem : « “Ecce Rex tuus venit tibi, 

mansuetus et sedens super asinam et super pullum filium subiugalis”. Euntes autem 
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couleur blanche mais « décorés » de couleur blanche. Mais avec quels 

caparaçons ? Non pas des tapis, ni de fabrication babylonienne ni de quelque 

autre genre, mais avec des « mappule » (de petites serviettes) 700  et des 

« linteamina » (des toiles en lin) : les « mappe » (serviettes) concernent la 

table, les « linteamina » (toiles en lin) les lits. Et comme s’il pouvait y avoir 

un doute sur leur couleur, il est expliqué « c’est-à-dire d’une éclatante 

blancheur ». Un parler digne de Constantin, une éloquence digne de 

Lactance701, comme dans les dernières phrases à l’image de la suivante : 

« equitent equos » (qu’ils chevauchent des chevaux). Et bien qu’il n’ait rien 

dit des habits des sénateurs, ni du laticlave702, ni de la pourpre, ni du reste, 

il a pensé devoir parler des « calciamentis » (les chaussures), et il ne les a 

pas appelées « lunule »703, mais « udones » (chaussons en poil de chèvre) 

ou bien il a dit qu’ils s’habillent avec les udones, comme en a l’habitude un 

 
discipuli fecerunt, sicut praecepit illis Iesus, et adduxerunt asinam et pullum ; et 

imposuerunt super eis vestimenta sua, et sedit super ea. » ˗ « “Voilà, ton roi vient à toi, 

humble, assis sur une aînesse, avec un poulain fils d’une bête de somme”. Les disciples 

allèrent et firent ce que Jésus leur avait ordonné : ils conduisirent l’aînesse et le poulain, ils 

mirent sur eux leurs manteaux et il s’y assit. » (Matthieu 21:5-7). 
700 Quintilien intègre le mot « mappa » dans sa courte liste de mots étrangers, il s’agirait en 

particulier d’un mot d’origine carthaginoise ; « et mappam circo quoque usitatum nomen 

Poeni sibi vindicant » : « le mot mappa est répandu aussi dans le cirque, les Carthaginois 

le revendiquent comme un mot de leur langue ». (Quintilien, Inst. orat., I, V, 57) ; en réalité, 

mappa peut avoir deux sens différents : il peut indiquer le drapeau avec lequel on donne le 

signal du départ dans les jeux du cirque et il la serviette dans laquelle les invités emportaient 

chez eux les restes du repas. 
701 Voir la note 152 au paragraphe 33. 
702 Le laticlave : (latus : ample, clavus : bande) large bande de couleur pourpre qui ornait 

la tunique blanche des sénateurs en opposition à l’angusticlave (angustus : étroit) une 

étroite bande de couleur pourpre qui ornait les tuniques des equites. 
703 Cf. Is. Étant donné qu’à l’ère de la république, même la couleur des chaussures indiquait 

le statut social, les sénateurs portaient des sandales teintes de noir ; si ce n’était pas des 

homines novi mais qu’ils appartenaient à une famille d’anciens patriciens, ils décoraient 

leurs sandales avec la lunula, une boucle d’ivoire en forme de demi-lune ; par la décoration, 

par métonymie, on indique les chaussures elles-mêmes. (Isaïe 3:8). 
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homme stupide, et qui sont « en toile de lin blanc », comme si les udones 

étaient en lin. Pour le moment, il ne me vient pas à l’esprit où il aurait trouvé 

écrit « udones » si ce n’est chez Martial 704 , dans son distique intitulé 

« Udones cilicini » (chaussons en peau de chèvre de la Cilicie) qui dit ceci : 

« Celui-ci ne lui donna pas la laine mais la barbe d’un bouc puant ; La plante 

du pied pourra se nicher dans une anse du Cinyphe 705». 706Donc elles ne 

sont d’aucune façon en lin ni blanches ces udones, au sujet desquelles cet 

âne à deux pieds dit qu’elles ne chaussent pas les pieds des sénateurs mais 

que les sénateurs « illustrari » (en sont ornés). À travers le passage « sicut 

celestia ita terrena ad laudem Dei decorentur » (ainsi soient décorées les 

choses célestes et terrestres à la gloire de Dieu), qu’appelles-tu choses 

célestes ? ou les choses terrestres ? de quelle façon les choses célestes sont-

 
704 Marcus Valerius Martialis (c. 38 ap. J.-C. – 104 ap. J.-C.) était un poète romain d’origine 

hispanique. Totalement étranger à la vie politique, il se consacra au genre de l’épigramme, 

déjà utilisé avec succès par Catulle et les autres poètes nouveaux même si aucuns d’eux ne 

leur avait réservé une attention exclusive. Martial est donc considéré comme le plus 

important des poètes de l’épigramme en langue latine, dont nous sont parvenus quinze 

livres, parmi lesquels se distinguent les Xenia « les dons pour les invités », épigrammes qui 

accompagnaient les dons échangés pendant les Saturnales, et les Apophoreta « les dons à 

emporter » qui accompagnaient les dons destinés aux invités à la fin d’un banquet. 
705 Le Cyniphe est un fleuve africain connu pour les chèvres, cité également par l’Arioste : 

« Ed or, perch’abbia il Magno Carlo aiuto,/ Lasciò con poca guardia il suo castello./ Tra 

gli African questo drappel venuto, /Questo drappel del cui valor favello, /Ne fece quel che 

del gregge lanuto/ Sul falanteo Galeso il lupo fello, /O quel che soglia, del barbato, 

appresso / Il barbaro Cinifio, il leon spesso » ̠  « Afin de porter à Charlemagne un secours 

plus efficace, Renaud avait laissé son château sous la garde de peu de monde. À peine sa 

bannière, cette bannière dont je raconte la gloire, fut-elle arrivée parmi les Africains, 

qu’elle en fit un carnage pareil à celui que fait le loup féroce au milieu des troupeaux 

laineux du Galèse, au pays de Phalante, ou le lion parmi les troupeaux de chèvres barbues 

des bords du Cinyphe. » Voir Ludovico ARIOSTO, L’Orlando Furioso, chant 31, 

Traduction de Francisque Reynard, Paris, Alphonse Lemerre, 1880. Cf. Paolo 

EMILIANI-GIUDICI, I quattro poeti italiani: con apposite prefazioni e commenti, 

Firenze, Società editrice fiorentina, 1845, p. 686. 
706 Martial, Epigrammes, XIV, 141. 
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elles décorées ? Quelle gloire à Dieu est-ce donc, tu l’auras compris mais 

moi, si tu me crois, je pense que rien n’est plus odieux à Dieu et au reste de 

l’humanité qu’une aussi grande licence des prêtres pour les choses du siècle. 

Pourquoi me jette-je à corps perdu contre chacune de ces choses ? Le temps 

me manquerait si je voulais non pas détailler mais seulement effleurer tous 

les éléments. 

                    XVIII 

57. « Nous attribuons en outre au bienheureux Sylvestre et à ses successeurs, 

par-dessus tout, selon notre édit, la liberté de nommer prêtre et de compter 

dans le nombre religieux des clercs religieux quiconque il désirerait selon 

son bon vouloir, et que personne n’ait la présomption de l’accuser d’agir 

fièrement. 707» Qui est ce Melkisédek qui bénit Abraham708 le patriarche ? 

Constantin, à peine baptisé, attribue-t-il à celui qui vient de le baptiser et 

qu’il nomme bienheureux, la faculté d’ordonner des prêtres, comme si 

Sylvestre ne l’avait pas fait avant ou n’avait pu le faire ? Et par quelle 

menace il interdit que quiconque fasse obstacle : « que personne n’ait la 

 
707 Constitutum Constantini, 15. 
708Melkisédek, roi et prêtre de Salem, et donc canéen et non juif, accueille Abraham, 

revenant d’une expédition militaire victorieuse, lui offre un repas avec du pain et du vin et 

prononce sur lui une bénédiction ; Abraham lui offre donc un tribut, sous la forme d’un 

dixième du butin de guerre. Ces actions ont été réalisées devant ‘El ‘Eljôn pour Melkisédek, 

pour qui il s’agit du Dieu suprême, et devant le seul Dieu pour Abraham. Cf. Gn. « At vero 

Melchisedech rex Salem proferens panem et vinum erat enim sacerdos Dei altissimi 

benedixit ei et ait: “Benedictus Abram a Deo excelso, qui creavit caelum et terram/ et 

benedictus Deus excelsus,/qui tradidit hostes tuos in manus tuas » ˗ « Melkisédek, roi de 

Salem, fit apporter le pain et le vin : il était prêtre du Dieu très haut et il bénit Abraham 

avec ses paroles : « Béni soit Abraham par le Dieu très haut, créateur du ciel et de la terre, 

et béni soit le Dieu très haut qui a remis entre tes mains tes ennemis ». (Genèse 14:18-20). 
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présomption de l’accuser d’agir fièrement », et avec quelle élégance quand 

il dit : « connumerare in numero religioso religiosorum clericorum » 

(compter dans le nombre religieux des clercs religieux), « clericare » 

(nommer prêtre), et « indictu » (selon l’édit) et « placatus » (selon son bon 

vouloir). Il revient à nouveau sur le diadème : 

58. « Nous avons donc décrété aussi que lui-même et ses successeurs 

doivent porter, en l’honneur du bienheureux Pierre, le diadème, c’est-à-dire 

la couronne, faite d’or très pur et de gemmes précieuses, couronne de notre 

tête que nous lui avons accordée. 709» On explique à nouveau ce qu’est un 

« diadème », il parlait en effet avec des barbares ou des étourdis, et il ajoute 

d’« or très pur », pour ne qu’on croit pas qu’il ait été mélangé par hasard 

avec du cuivre ou avec des scories. Et quand il parle de « gemmes », il ajoute 

« précieuses » pour la même crainte : pour qu’on ne suspecte pas que ces 

gemmes soient de peu de valeur. Pourquoi dans ce cas n’a-t-il pas dit que 

les gemmes étaient très pures de la même façon que l’or « très pur » ? En 

vérité, il y a plus de différence entre une gemme et une gemme qu’entre l’or 

et l’or. Il aurait dû dire « distinctum gemmis » (orné de gemmes) au lieu de 

« ex gemmis » (orné par des gemmes)710. Qui ne voit pas que cela a été pris 

dans un extrait que le prince païen n’avait pas lu : « Tu as placé sur sa tête 

 
709 Constitutum Constantini, 16. 
710 L’erreur est dans la construction du complément : « ex gemmis », ex avec l’ablatif est 

complément de matière mais il aurait fallu utiliser ici un complément de moyen avec des 

objets inanimés, tel l’ablatif simple gemmis. 
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une couronne de gemmes précieuses 711» ? César aurait-il ainsi parlé, avec 

la vanité de devoir montrer sa couronne (si l’on admet que les empereurs 

étaient couronnés), en s’offensant lui-même, puisqu’il craignait que les 

hommes pensassent de lui qu’il ne portait pas une couronne « d’or très pur » 

avec « des pierres précieuses », s’il ne l’avait pas indiqué ? Voici la raison 

pour laquelle il s’exprime ainsi : « en l’honneur du bienheureux Pierre », 

comme si ce n’était pas le Christ la principale pierre angulaire sur laquelle 

a été construit le temple de l’Église712, mais Pierre, chose qu’il répète une 

seconde fois après. S’il voulait le vénérer à ce point, pourquoi ne lui a-t-il 

pas consacré le temple épiscopal au lieu de le faire à Jean-Baptiste 713? Cette 

façon barbare de s’exprimer ne démontre-t-elle pas que cette rengaine n’a 

pas été composée au siècle de Constantin mais postérieurement ? 

« Decernimus quod uti debeant » (nous décrétons qu’ils doivent porter) au 

lieu de la phrase « decernimus, ut utantur » (nous décrétons qu’ils portent) : 

c’est ainsi que les hommes barbares qui ne savent pas leur latin parlent 

 
711 V. Mathieu ACOTOT, Chapitre 20. Cf. Salluste, l’historien d’un honneur en crise In: 

Question d'honneur: Les notions d'honos, honestum et honestas dans la République 

romaine antique, Roma, Publications de l’École française de Rome, 2013, p. 723-751. 

(Salluste 20:4).  
712Cf. Ep. « Ergo iam estis concives sanctorum et domestici Dei, superaedificati super 

fundamentum apostolorum et prophetarum, ipso summo angulari lapide Christo Iesu » ˗ 

« Ainsi donc, vous […] êtes concitoyens des saints et des proches de Dieu, placés au-dessus 

des fondations des apôtres et des prophètes, et ayant comme pierre angulaire Jésus Christ 

lui-même. » (Lettre de Saint Paul apôtre aux éphésiens, 2, 19-20). 
713 L’Église actuellement appelée Basilique de Saint Jean de Latran (le nom complet est 

Basilique papale du très Saint Sauveur et des Saints Jean-Baptiste et Jean Evangéliste de 

Latran) a été consacrée à l’origine au Christ Sauveur par le pape Sylvestre. Le nom de Jean-

Baptiste a été ajouté par le pape Serge III seulement au IXe siècle et enfin le pape Lucius II 

au XIIe siècle a ajouté la consécration à Saint Jean Evangéliste ; voir Mariano ARMELLINI, 

Le chiese di Roma dal secolo IV al XIX, Roma, N. Ruffolo, 1942, vol. I, p. 122. 
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habituellement et ils écrivent « iussi, quod deberes venire » (j’ordonnai que 

tu devais venir) au lieu de « iussi ut venires » (j’ordonnai que tu viennes)714. 

Et « decrevimus » (nous avons décrété) et « concessimus » (nous avons 

accordé)715, comme si ces choses ne se faisaient pas à l’instant mais qu’elles 

avaient été réalisées à un autre moment. 

59. « Le bienheureux pape lui-même n’a pas accepté d’utiliser la couronne 

d’or sur la couronne de prêtrise, à la gloire du très-bienheureux Pierre 716». 

Quelle bêtise extraordinaire, Constantin ! Peu de temps avant tu disais que 

la couronne717 sur la tête du pape était en l’honneur du bienheureux Pierre 

et maintenant tu dis que ce n’est pas le cas, parce que Sylvestre la refuse, et 

tandis que tu approuves son geste de refus, tu lui ordonnes en même temps 

d’utiliser la couronne d’or, et ce que celui-ci pense ne pas devoir faire, tu 

dis que ses successeurs le devront. Je passe outre le fait que tu parles de 

couronne au lieu de la tonsure et de pape pour le souverain pontife romain, 

puisqu’il n'avait particulièrement commencé à être appelé ainsi718. 

 
714 Dans les deux phrases ce n’est pas une vraie faute de syntaxe, mais seulement une 

démonstration de la variété diachronique et diastratique du latin : la forme classique de la 

subordonnée déclarative, construite avec ut + subjonctif (decernimus, ut utantur ; iussi, ut 

venires) est remplacée par la forme postclassique quod + subjonctif + infinitif (decernimus, 

quod uti debeant ; iussi, quod deberes venire). 
715 Ces formes verbales, decrevimus et concessimus, sont toutes deux à l’indicatif parfait 

au lieu de l’indicatif présent. 
716 Constitutum Constantini, 16. 
717 V. Giovanni ANTONAZZI, Lorenzo Valla e la polemica sulla donazione di Costantino, 

Roma, Edizioni di Storia e Letteratura, p. 96. Selon Antonazzi, Valla exagère avec certaines 

de ses précisions, comme dans le cas du terme « couronne ».  
718  Voir l’étude de Pierre DE LABRIOLLE, Papa, Bulletin du Cange, « Archivium 

Latinitatis Medii Aevi », 4, 1928, p. 71. 
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60. « Mais nous avons mis de nos mains sur son très saint chef le béret 

phrygien, resplendissant d’une très pure splendeur, qui désigne la 

résurrection du Seigneur, et en tenant le mors du cheval par respect pour le 

bienheureux Pierre, nous avons joué le rôle de l’écuyer, en instituant que 

tous ses successeurs fassent individuellement usage de ce même béret 

phrygien lors des processions, à l’imitation de notre empire 719». Ne semble-

t-il pas que maintenant l’auteur de cette fable ait légèrement dévié720 dans 

son discours, non par manque de volonté, mais de sa propre décision et 

intentionnellement, et qu’il offre un prétexte à chaque phrase pour être 

repris ? Dans le même passage, il dit que la résurrection du Seigneur est 

représentée par le béret phrygien et que c’est une imitation de l’empire de 

César : ce sont deux choses qui s’opposent entre elles au plus haut point. 

J’en appelle à Dieu comme témoin, je ne trouve pas les mots, quels mots 

atroces je peux lancer contre ce vil coquin dissolu qui vomit des mots aussi 

insensés ? Non seulement il représente Constantin comme Moïse qui a agi 

sous le commandement de Dieu pour revêtir le grand prêtre721, il fait de lui 

un homme qui enseigne les mystères sacrés, ce qui est très difficile pour 

ceux qui étudient depuis longtemps les Saintes Écritures. Pourquoi n’as-tu 

même pas fait de Constantin le grand pape (comme le furent de nombreux 

empereurs), afin que ses attributs soient transmis plus aisément à un autre 

 
719 Constitutum Constantini, 16. 
720 Valla utilise praevarico, verbe technique du lexique de l’agriculture qui représente le 

fait de sortir du sillon avec la charrue. (Prae dehors et varus tordu). 
721 Les habits du grand prêtre : v. la note 184 au paragraphe 49. 
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souverain pontife ? Mais tu ignorais l’histoire. C’est pourquoi je rends grâce 

à Dieu aussi pour cet acte, puisqu’il n’a pas permis que cette scélérate 

pensée ne vienne à l’esprit de quiconque si ce n’est d’un homme très stupide. 

Cela découle aussi des déclarations suivantes, et en effet il représente Moïse 

« qui a joué le rôle de l’écuyer 722» auprès d’Aaron à cheval, mais cela n’a 

pas eu lieu en Israël mais parmi les Cananéens et des Égyptiens, c’est-à-dire 

une communauté d’infidèles où il n’y avait pas un empire du monde mais 

un empire de démons et de peuples qui honoraient les démons. 

  XIX 

61. « Afin que le sommet pontifical ne s’avilisse pas et soit orné de gloire et 

de puissance plus que la dignité d’un empire terrestre, voici que nous 

remettons notre palais de Rome et toutes les provinces, les lieux, les villes 

d’Italie c’est-à-dire les régions occidentales au bienheureux souverain 

pontife et pape universel Sylvestre, et par cette pragmatique sanction nous 

avons décrété qu’il en soit disposé par lui et par ses successeurs et que ces 

terres restent sous la loi de la sainte Église Romaine 723 ». Nous avons 

discuté longuement de cela dans le discours des Romains et de Sylvestre. Il 

est juste maintenant que nous disions que personne n’aurait pensé unifier 

 
722 Cf. Ludovico Antonio MURATORI, Antiquitates Italicae Medii Aevi (6 vol., 1738-1742, 

« Antiquités de l'Italie médiévale »). L’image de l’homme le plus important, l’empereur, 

qui tient la bride du cheval du moins important pape, image comparée à celle de Moïse qui, 

bien qu’étant plus important, tient la bride du cheval d’Aaron, n’est pas du tout négative. 

En réalité le rôle de strator, l’écuyer pontifical, qui doit l’origine de son nom au terme 

« parachute de freinage », le cheval de parade, était considéré comme un grand privilège et 

était la prérogative exclusive des rois et des princes régnants. 
723 Constitutum Constantini, 17 
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fortement tous les peuples en une seule phrase de la Donation, et que celui 

qui, peu avant, avait listé les choses les plus détaillées comme les harnais, 

les chaussures, les draps de lin des chevaux, et ne le fait pas pour les 

provinces, lesquelles ont chacune en particulier un roi ou un prince 

équivalent au roi. Mais il est évident que ce falsificateur ignorait quelles 

provinces appartenaient à Constantin et lesquelles non, elles n’étaient pas 

en effet toutes dans l’Empire. Une fois qu’Alexandre eut disparu, nous 

connaissons chaque région énumérée dans la répartition des généraux 724; 

Xénophon725 nomme les terres et les princes qui étaient dans l’empire de 

Cyrus, spontanément ou grâce aux armes 726 ; Homère inclut dans le 

Catalogue le nom des rois grecs et barbares, la lignée, la patrie, les coutumes, 

les forces, la beauté, le nombre de navires et presque le nombre de soldats727, 

 
724 Dans Res gestae Alexandri Magni, l’historien latin Jules Valère rapporte les dernières 

volontés d’Alexandre concernant la partition du royaume après sa mort. Jules Valère, Res 

Gest., III, 58. 
725 Xénophon (430 – 354 av. J.-C.), historien athénien de famille aristocrate, fut un disciple 

de Socrate. Il prit part à l’expédition de Cyrus le jeune, en raison de son amitié avec 

Agésilas, roi de Sparte. Auteur des Helléniques qui poursuivent le récit de Thucydide sur 

la guerre du Péloponnèse, il est cité par Valla pour son ouvrage Cyropédie, une biographie 

romancée du roi perse Cyrus le grand et un prototype des Specula principis. 
726 Après avoir dit que Cyrus réussissait à régner sur un empire énorme et composé de 

régions et peuples très divers parce que « καὶ γάρ τοι τοσοῦτον διήνεγκε τῶν ἄλλων 

βασιλέων, καὶ τῶν πατρίους ἀρχὰς παρειληφότων καὶ δι´ἑαυτῶν κτησαµένων » ˗ « il était si 

différent de tous les autres rois, tant ceux qui ont hérité du trône de leur père que ceux qui 

ont obtenu leur couronne grâce à leur efforts », Xénophon liste les peuples et les régions 

sous sa domination, que Cyrus conquit en se mettant à la tête des Perses, des Mèdes, des 

Hyrcaniens, les régions de la Syrie, de l’Assyrie, de l’Arabie, la Cappadoce, la Phrygie, la 

Lydie, la Carie, la Phénicie, Babylone, la Bactriane, l’Inde, la Cilicie, les peuples des Saces, 

des Paphlagoniens, des Magadidi, et tant d’autres, les cités grecques d’Asie mineures, 

Chypre et l’Egypte. (Xénophon, Cyropédie, I, 1, 4). XENOPHON, Xenophontis opera 

omnia, éd. par Edgar Cardew Marchant, vol. 4. Oxford, Clarendon Press. 1910 (repr. 1970), 

p. 21. 
727 Il s’agit du Catalogue des vaisseaux, Homère, Iliade, II, 493-760, suivi du catalogue des 

Troyens, Homère, Iliade, II 811-877. 



497 
 

de nombreux Grecs imitèrent son exemple, ainsi que nos auteurs latins, 

Ennius, Virgile, Lucain, Stace 728et d’autres encore ; Josué et Moïse lors du 

partage de la Terre promise729 décrivirent même tous les petits villages : et 

toi, te fatiguerais-tu aussi à énoncer les provinces ? Tu nommes seulement 

les provinces occidentales. Quels sont les territoires de l’Occident ? Où 

commencent-ils, où finissent-ils ? Sont-ils peut-être si certains et définis les 

confins de l’occident, de l’orient, du midi et du nord comme le sont ceux de 

l’Asie, de l’Afrique, de l’Europe ? Tu laisses de côté les mots nécessaires, 

tu mentionnes les mots superflus, tu dis : province, lieux, villes : les 

provinces et les villes ne sont-elles peut-être pas des lieux ? Après avoir dit 

provinces, tu parles de villes, comme si celles-ci n’étaient pas inclues à 

l’intérieur de celles-là730. Mais ce n’est pas surprenant de la part de celui qui 

se détache d’une aussi grande partie du monde, et mette de côté le nom de 

ces villes et provinces et qui, comme s’il était écrasé par la léthargie, ignore 

ce qu’il dit. « De l’Italie c’est-à-dire les régions occidentales » : comme si 

c’était ceci ou cela731, alors qu’il veut dire en fait les deux, en les appelant 

« provincias regionum » (provinces des régions), alors que ce sont plutôt 

 
728 Les noms cités sont ceux de nombreux auteurs latins d’œuvres épiques, genre qui a 

souvent recourt au topos littéraire du catalogue. 
729 Dieu dit à Moïse comment sera le partage détaillé de la Terre promise qu’il fait parmi 

quelques-uns des chefs des Israélites, parmi lesquels Josué ; ce partage est évoqué dans le 

Livre des Nombres 34:1-15 ; 35:1-14 et dans le Livre de Josué 13:21. 
730 « Loca » (lieux) est un terme générique dans lequel peuvent confluer provinces et villes, 

il n’est donc pas nécessaire de les citer ; il est en outre évident que les villes sont inclues 

dans provinces, et qu’il n’est donc pas nécessaire de les citer. 
731 Erreur dans l’utilisation de la conjonction proposant une alternative sive (ou bien) au 

lieu de la conjonction de coordination et (et). 



498 
 

« regiones provinciarum » (regions des provinces) 732 , et disant 

permanendam (doit rester) à la place de permansuram (restera)733. 

62. « C’est pourquoi nous avons trouvé convenable que notre empire et le 

pouvoir royal soient transférés dans les régions orientales et que soit 

construite en un très bon endroit dans la province de Byzance une cité (faite 

de citoyens, c’est-à-dire civitas), qui porte notre nom et que notre empire 

soit installé là-bas »734. Je vais taire le fait qu’il a dit que les cités (faite de 

citoyens, c’est-à-dire civitas) sont construites, alors que l’on construit des 

villes (urbes) et non les cités (faite de citoyens, c’est-à-dire civitates)735, et 

la province de Byzance736. Si tu es Constantin, explique pourquoi tu as choisi 

ce lieu comme étant le meilleur pour fonder une cité. En effet, que tu doives 

déplacer ailleurs après avoir cédé Rome, ce n’est pas tant convenable que 

nécessaire, il n’est pas non plus convenable que tu te nommes empereur, toi 

 
732 Le texte reprend provincias regionum, malgré le fait que les provinces incluent en leur 

sein les régions, il aurait dû intervertir le cas des deux termes en écrivant regiones 

provinciarum. 
733 Erreur dans l’usage du mode verbal : le gérondif permanendam a été utilisé dans l’idée 

du devoir, au lieu d’un participe futur permansuram qui a une valeur de destination. 
734 Le pamphlet de Lorenzo Valla traduit en français par Alcide DE BONNEAU (« La 

donation de Constantin : premier titre du pouvoir temporel des papes, où il est prouvé que 

cette donation n'a jamais existé, et que l'acte attribué à Constantin est l'oeuvre d'un 

faussaire », Paris, Isidore Liseux, Typ. Motteroz, 1879. Constitutum Constantini, 18) est, 

de notre point de vue, incomplet dans ce passage de la traduction. 
735 Le latin a deux termes distincts pour désigner la ville : urbs est la ville comme ensemble 

d’édifices, la ville dans le sens physique, civitas est au contraire la communauté des 

citoyens qui habitent l’urbs. En conséquence, la première est constructible et inamovible 

alors que la seconde est une constitution mobile désignant la collectivité du groupe social. 
736 La province de Byzance n’a jamais existé. Dans la province de Thrace, créée par 

l’empereur Claude en 46 ap. J.-C., existait une cité antique appelée Byzance, sur le site de 

laquelle Constantin commença en 326 la construction de la nouvelle capitale qui se termina 

en 330 ap. J.-C., inaugurée avec le nom de Constantinople. Le lieu a été choisi pour ses 

qualités défensives et pour la proximité des frontières orientales et du Danube, menacéés 

par les barbares. 
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qui as perdu Rome et as très mal mérité le nom de Romain, que tu vilipendes, 

ni roi, chose que personne n’a faite avant toi, à moins que ce soit pour cela 

que tu ne te nommes pas roi, puisque tu as cessé d’être Romain. 

63. Mais tu allègues une raison vraiment honnête : « Puisque là où le prince 

des prêtres et le chef de la religion chrétienne a été établi par l’empereur 

céleste, il n’est pas juste qu’un empereur terrestre ait le pouvoir »737. Ô idiot 

David, idiot Salomon, idiot Ezéchias et Josias et les autres rois, idiots et peu 

croyants, qui acceptèrent d’habiter dans la ville de Jérusalem avec les grands 

prêtres et ne leur cédèrent pas toute la ville738. Constantin en sait plus en 

trois jours, que ceux qui s’en occupèrent durant toute une vie. Et tu parles 

d’empereur céleste, parce qu’il a reçu l’empire terrestre, si tu ne parles pas 

de Dieu (tu parles de façon ambigüe), dont tu dis faussement avoir établi le 

royaume terrestre des prêtres sur la ville de Rome et les autres lieux. 

   XX 

64. « De plus, tous ces ordres que nous avons établis et que nous confirmons 

par ces écritures impériales sacrées et par d’autres décrets divins, nous 

avons décrété qu’ils demeurent intacts et stables jusqu’à la fin des 

temps 739». Constantin, peu avant, tu disais être terrestre, maintenant tu te 

fais appeler « divin et sacré », tu retombes dans le paganisme et pire encore : 

tu te fais dieu et tu rends tes paroles sacrées, tes décrets immortels, tu 

 
737 Constitutum Constantini, 18. 
738 Cf. le royaume de David (I), Premier livre des chroniques, 9-21 ; le royaume de Salomon 

(I), Chroniques, 29 – (II) Chroniques 9 ; le royaume de Ezéchias (II), Chroniques 29-32, et 

le royaume de Josias (II) Chroniques 30-35. 
739 Constitutum Constantini, 19. 
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ordonnes enfin au monde d’observer tes ordres « intacts et stables ». Tu 

oublies qui tu es, purifié récemment de la boue ignorante de l’impiété et à 

peine lavé. Pourquoi n’as-tu pas ajouté : « pas un iota, pas un accent »740 de 

ce privilège « ne prendra fin à moins que le ciel et la terre ne périssent »741. 

Le royaume de Saül, élu de Dieu, ne fut pas transmis à ses fils, celui de 

David a été démembré lors du règne de son neveu et il disparut après 742: et 

toi, crois-tu que le royaume que tu transfères sans l’accord de Dieu, 

perdurera de ta propre autorité jusqu’à la fin du monde ? Qui donc t’a appris 

aussi rapidement que le monde va périr 743? Je ne crois pas en effet qu’à 

cette époque tu croyais les poètes qui avec les Evangiles tenaient pareil 

discours. Ce n’est pas toi qui aurais ainsi parlé mais un autre te l’a à tort 

attribué. Celui qui par ailleurs a parlé d’une façon aussi fière et pleine de 

magnificence commence à craindre et à douter de lui-même et c’est 

pourquoi il fait usage de supplications : « Donc, devant le Dieu vivant, qui 

nous ordonne de régner et face à son terrible jugement, nous supplions tous 

 
740 Ce sont tous deux des signes alphabétiques du grec et tous deux sont très petits ; le 

« iota », en plus d’être une voyelle peut en effet être « souscrit » et « l’apex », en forme 

d’accent aigu, était utilisé dans la notation numérique, qui se prévalait des lettres de 

l’alphabet, placé en haut à droite pour indiquer unité, dizaine et centaine, et en bas à gauche 

pour indiquer les miliers. Dans ce cas, l’expression est équivalente à l’expression italienne 

« non cambiare una virgola » et française « ne pas changer une virgule ». 
741  Matthieu 5:18. 
742Le royaume de Saül ne fut pas transmis à son fils Jonathan, mort à la guerre mais à David, 

écuyer du roi (II) Samuel 2: 1-4 ; ainsi le royaume de David, après être passé à son fils 

Salomon, fut enlevé à Roboam, fils de Salomon, allant à Jéroboam ; pour Jéroboam v. note 

37 au paragraphe 12. 
743 Sous Constantin, le christianisme était encore parcouru par des courants eschatologiques 

(pour la conversion de Tertullien à la doctrine eschatologique montaniste, v. note 173 au 

paragraphe 39), qui annonçaient la fin du monde ; entre le bref moment de sa conversion 

et de l’écriture du document, l’empereur aurait difficilement été à connaissance de tels 

éléments de doctrine. 
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nos successeurs, les empereurs, tous les optimates, les satrapes et aussi le 

très illustre Sénat, et tout le peuple dans tout le monde, que ni maintenant 

et ni dans le futur, à aucun d’eux ne soit concédé d’une quelconque façon 

d’enfreindre ou d’abattre ce décret en aucune façon 744 ». Quelle juste et 

pieuse invocation ! Ce n’est pas différent d’un loup qui plaiderait son 

innocence et sa bonne foi face aux autres loups et aux bergers afin que les 

uns ne lui soustraient pas ou que les autres ne lui demandent pas les brebis 

qu’il a pris et réparti entre ses fils et ses amis. Que crains-tu autant, 

Constantin ? Si ton œuvre ne vient pas de Dieu, elle 

disparaîtra, si au contraire elle vient de lui, elle ne pourra pas disparaître745. 

Mais je vois que tu as voulu imiter l’Apocalypse où il est écrit : « J’appelle 

en témoin qui écoute tous les mots de la prophétie de ce livre : si quelqu’un 

leur ajoutera quelque chose, Dieu fera tomber sur lui toutes les plaies écrites 

dans ce livre, et si quelqu’un enlèvera quelque chose, Dieu enlèvera sa partie 

du livre de la vie et de la ville sainte 746 ». Mais toi tu n’avais jamais lu 

l’Apocalypse, ce ne sont donc pas tes paroles. 

65. « Si ensuite, quelqu’un, comme nous le croyons, s’érigera en faussaire 

de ce décret, qu’il soit condamné à la damnation éternelle, qu’il sache avoir 

 
744 Constitutum Constantini 19. 
745 Cf. Ac. « Et nunc dico vobis : Discedite ab hominibus istis et sinite illos. Quoniam si 

est ex hominibus consilium hoc aut opus hoc, dissolvetur ; si vero ex Deo est, non poteritis 

dissolvere eos, ne forte et adversus Deum pugnantes inveniamini! » ˗ « En ce qui concerne 

ce cas présent, voilà ce que je vous dis : ne vous occupez pas de ces hommes et laissez-les 

aller. Si en effet cette théorie et cette activité est d’origine humaine, elle sera détruite ; mais 

si c’est l’œuvre de Dieu, vous ne réussirez pas à les combattre ; ne vous retrouvez pas à 

combattre contre Dieu ! » (Livre des Actes des apôtres 5:38-39). 
746 Livre de l’Apocalypse 22:18-19. 
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contre lui dans la vie présente et la vie future les saints apôtres de Dieu, 

Pierre et Paul, et qu’il soit brûlé dans l’enfer le plus profond avec le diable 

et tous les impies 747». Cette terreur et cette menace ne sont pas habituelles 

pour un prince laïc, mais des prêtres antiques et des flamines 748 , et 

maintenant des ecclésiastiques : c’est pourquoi ce discours n’est pas de 

Constantin, mais de quelque petit clerc obscur, qui, ne savait pas quoi dire 

ni de quelle façon, gras et grossier, et éructait ces phrases et ces mots au 

milieu de l’ivresse et de la chaleur du vin, des phrases et des mots qui ne se 

suivent pas les uns les autres mais qui se retournent contre l’auteur lui-même. 

Il dit d’abord « qu’il soit condamné à la damnation éternelle », et puis, 

comme s’il pouvait ajouter quelque chose de plus, il veut ajouter d’autres 

choses et après l’éternité des peines, il ajoute les peines dans la vie présente ; 

après nous avoir effrayé jusqu’à maintenant avec la condamnation de Dieu, 

comme s’il y en avait une autre plus importante, il nous effraye avec la haine 

de Pierre, auquel il ajoute je ne sais pas pourquoi Paul et seulement lui. Et 

de nouveau, avec la même léthargie, il revient aux peines éternelles, comme 

si, avant, il n’en avait pas parlé. C’est pourquoi, si ces menaces et 

malédictions étaient de Constantin, je le détesterais à mon tour comme un 

 
747 Constitutum Constantini, 19. 
748 Les flamines (flamen, inis) étaient à Rome des prêtres consacrés en particulier au culte 

d’une divinité dont ils prenaient le nom. Ils étaient quinze, trois flamines majeurs, dédiés à 

la triade du capitole (flamen Dialis, Martialis, Quirinalis), et douze mineurs. L’étymologie 

du mot flamine est incertaine, selon Varron, il viendrait de filum, sur le chapeau traditionnel, 

surmonté par une courte tige qui se terminait justement par un fil de laine, selon d’autres 

de flare, souffler pour conserver le feu sacré. Il ne faut pas oublier non plus l’étude de 

Dumézil, Flamen-Brahman, qui rapproche ce terme du mot sanscrit brahmane, appartenant 

à la caste des prêtres, tant sur la base d’un terme commun indoeuropéen bhlagh-men, que 

par un parallélisme fonctionnel. 
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tyran et destructeur de ma république et je le menacerais, avec ma nature 

romaine749, de faire de moi un vengeur contre lui. Maintenant, qui craindra 

la malédiction d’un homme si avide et qui, à l’instar des acteurs, prononce 

des mots feints et, sous l’apparence de Constantin, cherche à épouvanter les 

autres ? C’est exactement ça que signifie être hypocrite, si nous examinons 

le mot grec, c’est-à-dire le fait de se cacher sous les traits d’une autre 

personne750. 

    XXI 

66. « En outre, la page de ce décret impérial, la confirmant de nos propres 

mains, nous l’avons placée sur le vénérable corps du bienheureux 

Pierre »751. La « page » sur laquelle étaient écrites ces choses était de papier 

ou de parchemin ? De toute façon, nous appelons page l’autre face, comme 

ils disent, de la feuille, par exemple, un feuillet a dix feuilles et vingt pages. 

Ô chose inouïe et incroyable ! Quand j’étais jeune, je me rappelle avoir 

demandé qui avait écrit le livre de Job et quand on me répondit Job lui-

même, j’ai alors demandé de quelle façon il aurait donc pu mentionner sa 

propre mort752. On pourrait dire pareil de beaucoup de livres, dont il n’est 

 
749 Lorenzo della Valle, dit le Valla, est né à Rome en 1407, de parents originaires de 

Plaisance. 
750 Le terme « hypocrita » se traduit comme « acteur », « ad cuius rei confirmationem 

aferunt Demaden remigem et Aeschinen hypocriten oratores fuisse » : « en confirmation 

de cela, on rapporte que les orateurs Demade et Eschine furent le premier rameur et le 

second acteur », Quintilien, Institution oratoire. II, 17, 12. Papia lui-aussi utilise ce terme, 

de dérivation grecque, et désignant un simulateur également dans le contexte du théâtre, 

Papias, Elementarium doctrinae rudimentum, « hypocrita ». 
751 Constitutum Constantini, 20. 
752 Cf. Jb « et mortuus est senex et plenus dierum » ˗ « Et Job mourut âgé, rassasié de 

jours ». (Livre de Job 42:17). 
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pas question ici. Comment peut-on raconter ce qui n’a pas encore été réalisé ? 

Et de quelle façon peut-il être contenu dans les tablettes écrites ce que 

Constantin lui-même admet avoir fait après la sépulture, pour ainsi dire, des 

tablettes ? Ceci ne signifie rien d’autre que la page de la donation était morte 

et enterrée avant de naître, et que de toute façon elle n’est jamais revenue à 

la vie, surtout étant donné qu’avant d’être rédigée elle a été confirmée, non 

par une seule mais par les deux mains de César. Et puis qu’est-ce que c’est 

« corroborer » ? Par l’écriture de César ou bien par l’anneau avec le sceau ? 

Une résistance certainement plus grande que s’il l’avait confié à des tables 

d’airain. Mais il n’y a pas besoin d’une inscription dans l’airain, quand la 

page est déposée sur le corps du bienheureux Pierre. Pourquoi ne parles-tu 

pas de Paul, qui gît aux côtés de Pierre753, à deux n’auraient-ils pas pu mieux 

la conserver que seulement l’un d’eux ? 

67. Voyez les artifices et la malice du très mauvais Sinon754 : puisque la 

Donation de Constantin ne peut être démontrée, il a donc dit que ce privilège 

n’était pas gravé dans des tables d’airain mais sur du papier, qu’il était donc 

caché avec le corps du très saint apôtre, si bien que nous n’oserions le 

chercher dans le vénérable sépulcre ou si nous l’avions cherché, nous 

penserions qu’il avait été rongé par la pourriture. Mais où était à l’époque le 

corps du bienheureux Pierre ? Il n’était certes pas dans le temple où il est 

 
753 On croyait que Pierre et Paul avaient été enterrés ensemble, la moitié des corps au 

Vatican et l’autre moitié à Saint-Paul-hors-les-murs, comme attesté dans les Merveilles de 

Rome, v. Mirabilia Romae, par Gustavus Parthey, Berlin, Friderici Nicolai, 1869, p. 54-59. 
754 Sinon : voir note 138 du paragraphe 38. 
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maintenant, ni dans un lieu absolument protégé et sûr : César n’aurait donc 

pas placé son papier là. Ou alors ne voulait-il pas confier le papier au très 

saint Sylvestre, considéré comme peu saint, peu prudent, peu consciencieux ? 

Ô Pierre, ô Sylvestre, ô saint souverain pontife de l’Église Romaine, à qui 

ont été confiées les brebis du Seigneur, pourquoi n’avez-vous pas gardé le 

papier qui vous a été confié ?755 Pourquoi avez-vous toléré qu’il soit mangé 

par les mites, pourquoi avez-vous toléré qu’il soit dissous par la moisissure ? 

Je pense que c’est parce que vos corps aussi se sont consumés. Constantin a 

donc agi stupidement : voilà, la Donation réduite en poussière, le droit de 

cette donation s’est transformé en poussière en même temps. 

68. Et pourtant, comme nous le voyons, une copie de la Donation est exhibée. 

Qui donc, téméraire, l’a extraite du corps du très saint apôtre ? Personne, 

comme je le crois, n’a fait cela. Mais d’où vient cette copie ? Quelqu’un 

parmi les auteurs antiques doit probablement être cité comme preuve et non 

pas postérieur aux temps de Constantin : mais personne parmi eux n’est cité. 

Mais peut-être un auteur récent ? D’où l’aurait-il eue ? En effet, celui qui 

compose une œuvre historique sur une époque antérieure, soit il parle sous 

la direction du Saint Esprit soit il suit l’autorité des écrivains antiques et, 

parmi eux, de ceux qui ont écrit à propos de leur époque. C’est pourquoi 

celui que ne suit pas les écrivains antiques, fera partie de ceux à qui 

l’antiquité [des événements] elle-même donne l’audace de mentir. Si on lit 

 
755 La version en français fournie par Alcide Bonneau est différente, de notre point de vue, 

sur ce point à la version en latin de Lorenzo Valla.  Op. cit. : voir note 262. 
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donc cela quelque part, cette page a autant de liens avec l’antiquité que les 

liens que la sotte narration du glossateur Accursius756, à propos des légats 

romains envoyés en Grèce pour recueillir les lois, présente avec Tite-Live 

757 et d’autres excellents auteurs. 

 
756 Valla cite le jurisconsulte et glossateur du XIIIe siècle Accursius, représentant de l’école 

bolognaise, auteur d’un recueil d’environ 97000 gloses du Corpus iuris civilis appelé 

Magna glossa, Glossa ordinaria, ou encore Glossa magistralis, œuvre qui sera d’une 

importance fondamentale pour le droit commun européen. Voir Gloss. dans le Digeste I, 1-

2. 
757  Tite-Live rapporte dans trois passages contigus la formation du système législatif 

romain. (Tite-Live Ab Urbe condita, III, 31, 33, 34) ; « Hi sequente anno, T. Romilio C. 

Veturio consulibus, legem omnibus contionibus suis celebrant : pudere se numeri sui 

nequiquam aucti, si ea res aeque suo biennio iaceret ac toto superiore lustro iacuisset…Si 

plebeiae leges displicerent, at illi communiter legum latores et ex plebe et ex patribus, qui 

utrisque utilia ferrent quaeque aequandae libertatis essent, sinerent creari. Rem non 

aspernabantur patres ; daturum leges neminem nisi ex patribus aiebant. Cum de legibus 

conueniret, de latore tantum discreparet, missi legati Athenas Sp. Postumius Albus A. 

Manlius P. Sulpicius Camerinus, iussique inclitas leges Solonis describere et aliarum 

Graeciae ciuitatium instituta mores iuraque noscere » ˗ « L’année suivante, sous le 

consulat de Titius Romilius et Caius Veturius, dans tous les comices tenus ils ne perdaient 

pas une occasion de rapporter le discours sur le thème de la loi. Ils disaient qu’ils auraient 

eu honte de l’augmentation d’effectif assigné à leur magistrature, si la loi durant les deux 

ans du mandat avait continué à dormir comme c’était arrivé lors des cinq ans précédents… 

Si les lois proposées par les plébéiens ne convenaient pas exactement [aux patriciens], 

ceux-ci auraient dû au moins consentir à l’élection de législateurs provenant tant de la plèbe 

que de la famille des patriciens, afin que les propositions en découlent avantageuses pour 

les deux camps et assurent une égale liberté. Les patriciens ne méprisaient pas l’initiative, 

mais ils soutenaient qu’une loi ne pouvait être présentée par personne d’autre qu’un 

patricien. Puisqu’il y avait accord sur les lois mais non sur qui devait les proposer, furent 

envoyés à Athènes Spurius Postumius Albus, Aulus Manlius et Publius Sulpicius 

Camerinus avec l’ordre de transcrire les célèbres lois de Solon et d’étudier à fond les 

institutions, les coutumes et les principes juridiques des autres cités grecques. » (Tite-Live, 

Ab Urbe condita, III, 31). « His proximi habiti legati tres qui Athenas ierant, simul ut pro 

legatione tam longinqua praemio esset honos, simul peritos legum peregrinarum ad 

condenda noua iura usui fore credebant » ˗ « A leur côtés, trois sénateurs envoyés à 

Athènes eurent le privilège de cette magistrature : leur nomination n’était pas seulement la 

reconnaissance pour une mission dans des terres aussi éloignées mais aussi la garantie que 

l’approfondissement des lois étrangères mûri là-bas aurait été d’une grande utilité dans 

l’élaboration d’un nouveau système juridique. » (Tite-Live, Ab Urbe condita, III, 33). 

« Tum legibus condendis opera dabatur ; ingentique hominum exspectatione propositis 

decem tabulis, populum ad contionem aduocauerunt et, quod bonum faustum felixque rei 

publicae ipsis liberisque eorum esset, ire et legere leges propositas iussere : se, quantum 

decem hominum ingeniis prouideri potuerit, omnibus, summis infimisque, iura aequasse : 

plus pollere multorum ingenia consiliaque. Versarent in animis secum unamquamque rem, 

agitarent deinde sermonibus, atque in medium quid in quaque re plus minusue esset 
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    XXII 

69. « Donné à Rome le troisième jour avant les calendes d’avril758, sous le 

quatrième consulat de Constantin et le quatrième consulat de Gallicanus 759». 

Il l’a daté de l’avant-dernier jour de mars pour que nous pensions que cela 

avait été fait pendant les jours saints (les fêtes de Pâques), qui tombent 

habituellement à cette période. Et « sous le quatrième consulat de 

Constantin et le quatrième consulat de Gallicanus » : il est étrange que, si 

tous les deux ont été trois fois consuls, ils aient été également collègues lors 

du quatrième consulat, mais il est encore plus extraordinaire que Constantin 

 
conferrent. Eas leges habiturum populum Romanum quas consensus omnium non iussisse 

latas magis quam tulisse uideri posset. Cum ad rumores hominum de unoquoque legum 

capite editos satis correctae uiderentur, centuriatis comitiis decem tabularum leges 

perlatae sunt, qui nunc quoque, in hoc immenso aliarum super alias aceruatarum legum 

cumulo, fons omnis publici priuatique est iuris. » ˗ « Les décemvirs étaient en même temps 

aux prises avec la refondation d’un nouveau code. Les citoyens frémissant dans l’attente, 

après avoir exposé dix tables, ils convoquèrent le peuple en assemblée. Espérant que cela 

soit bon et favorable pour la république, pour eux et pour leurs fils, ils ordonnèrent à tous 

d’aller consulter en personne les lois proposées. Dans la mesure du possible pour les 

capacités intellectuelles de dix hommes, ils dirent avoir mis sur le même plan les droits de 

tous, des citoyens les plus hauts placés à ceux les moins en vue. Il est sûr que les esprits et 

les propositions de beaucoup auraient permis des résultats plus efficaces. Que l’on 

considère donc chaque point, que l’on en discute et pour finir que l’on expose devant tous 

les excès et les inadéquations éventuellement rencontrées dans chaque article. Le peuple 

romain devait avoir des lois qui ne sembleraient pas seulement avoir été approuvées mais 

même approuvées avec le consensus unanime de la communauté. Lorsqu’il sembla que les 

lois eurent subies des amendements suffisants à la lumière des opinions exprimées par les 

citoyens dans chaque section, les comices centuriates approuvèrent et adoptèrent 

définitivement les Lois des XII Tables, qui aujourd’hui encore, dans cet immense pêle-

mêle de lois empilées chaotiquement les unes sur les autres, sont la source de tout le droit 

public et privé. » (Tite-Live, Ab Urbe condita, III, 34). 
758 À Rome le calendrier était organisé autour de trois dates fixes, les calendes, les nones et 

les ides. Les calendes tombaient toujours le premier jour du mois, les nones tombaient le 5 

(sauf en mars, mai, juillet, octobre, le 7) et les ides tombaient le 13 (hormis en mars, mai, 

juillet, octobre, le 15). Les jours se comptaient en avance, ou en calculant les jours 

manquant à la date fixe suivante, en incluant dans le comptage le jour de départ et d’arrivée. 

Le troisième jour avant les calendes d’avril du quatrième consulat de Constantin correspond 

donc au 30 mars de l’an 315 ap. J.-C. 
759 Const. subscriptio imperialis. 
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malade de lèpre éléphantiasis760 , une maladie qui se distingue des autres 

comme l’éléphant parmi les autres bêtes, voulut encore exercer le consulat, 

alors que le roi Azarias761, dès qu’il fut atteint par la lèpre, se retira de la vie 

publique et délégua l’administration du royaume à son fils Jotham, comme 

le firent quasiment tous les lépreux. De ce seul argument, toute la donation 

est réfutée, abattue, détruite. Afin que personne ne doute que Constantin 

était lépreux avant d’être consul, sachez que selon la médecine cette maladie 

se développe petit à petit et selon les témoignages de l’antiquité le consulat 

commençait au mois de janvier et c’était une magistrature annuelle : ces 

événements se réfèrent au mois de mars suivant. Je ne tairai pas non plus 

cela : dans les lettres, nous avons l’habitude d’écrire « donné », mais pas 

 
760 Cf. Pline l'Ancien, Histoire naturelle : « Diximus elephantiasim ante Pompei Magni 

aetatem non accidisse in Italia, et ipsam a facie saepius incipientem, in nare prima veluti 

lenticula, mox increscente per totum corpus, maculosa variis coloribus et inaequali cute, 

alibi crassa, alibi tenui, dura, alibi ceu scabie aspera, ad postremum vero nigrescente et 

ad ossa carnes adprimente, intumescentibus digitis in pedibus manibusque. Aegypti 

peculiare hoc malum et, cum in reges incidisset, populis funebre, quippe in balineis solia 

temporabantur humano sanguine ad medicinam eam. » ˗ « Nous avons dit que 

l’éléphantiasis avant l’époque de Pompée le Grand n’était pas arrivée en Italie et la 

maladie elle-même commençait le plus souvent par le visage, d’abord comme une lentille 

dans la narine puis elle grandissait dans tout le corps, avec la peau tachée de différentes 

couleurs et inégales, à certains endroits grasse, d’autres fine, dure, à d’autres encore 

rugueuse comme la gale et enfin au contraire noirâtre, la maladie prenait les chairs 

jusqu’aux os, tandis que les doigts des mains et des pieds grossissaient. Ce mal est typique 

de l’Egypte, et elle a touché des rois, elle est funeste pour les peuples puisque les trônes 

étaient recouverts de bain de sang humain comme remède à la maladie ». Pline l'Ancien, 

Histoire naturelle, XXVI, 7-8 ; Boninus MOMBRITIUS, op.cit., p. 510, l. 34-37. 
761 Cf. 2 R. «Anno vicesimo septimo Ieroboam regis Israel regnavit Azarias filius Amasiae 

regis Iudae. Sedecim annorum erat, cum regnare coepisset, et quinquaginta duobus annis 

regnavit in Ierusalem…Percussit autem Dominus regem, et fuit leprosus usque in diem 

mortis suae et habitabat in domo separata seorsum; Ioatham vero filius regis gubernabat 

palatium et iudicabat populum terrae» - « Dans l’année 27 de Jéroboam roi d’Israël, 

Azarias devint roi, fils de Amasias, roi de Judée. Quand il devint roi il avait 16 ans, il régna 

à Jérusalem 52 ans… Le Seigneur frappa le roi de la lèpre, il resta lépreux jusqu’au jour de 

sa mort dans une demeure à l’écart. Jotham, fils du roi, dirigeait le royaume et gouvernait 

le peuple du pays ». (Deuxième livre des Rois 15:1-2). 



509 
 

dans les autres documents, à moins d’être des ignorants. On dit en effet que 

les lettres lui sont données (illi) ou sont données à celui-là (ad illum)762, 

(dans le premier cas à celui (illi) qui les porte, par exemple un messager, qui 

remet et dépose dans la main de l’homme à qui elles sont envoyées ; dans le 

second cas à celui-là (ad illum) à qui sont remises par qui les porte, et c’est 

celui à qui elles sont envoyées). Mais on ne peut dire du privilège, comme 

ils l’appellent, de Constantin, qui ne devait être consigné à personne, qu’il 

devait être donné, ainsi il apparaît que celui qui a parlé comme cela a menti 

et n’a pas su comment représenter ce que Constantin aurait 

vraisemblablement dit ou fait. 

70. Deviennent complices et alliés de la stupidité et de la folie de ceux-là, 

ceux qui croient que celui-ci a dit la vérité et le défendent, bien qu’ils n’aient 

désormais rien par quoi, je ne dis même pas défendre, mais justifier leur 

opinion honnêtement. Ou bien est-ce l’honnête excuse d’une erreur, quand 

tu vois la vérité dévoilée, le fait de ne pas vouloir lui accorder crédit, parce 

que certains grands hommes pensent différemment ? Je parle de grands 

hommes par leur condition, et pas pour leur savoir ou leur valeur. Dans tous 

les cas, d’où as-tu eu connaissance que ceux-là, que tu suis, s’ils avaient 

entendu ces mêmes choses que tu as entendues, auraient conservé la même 

opinion qu’avant ou bien s’en seraient éloignés ? Et malgré cela, il est 

absolument indigne de vouloir attribuer plus de valeur à un homme qu’à la 

 
762 Construction différente de « do » selon le sujet qui reçoit, avec le datif : la personne qui 

reçoit de façon temporaire, avec ad+ accusatif (ad illum) : la personne qui est le destinataire 

définitif. 
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vérité763, c’est-à-dire à Dieu 764. Ainsi, en effet, quelques-uns, qui manquent 

de raisonnement, ont l’habitude de me répondre : pourquoi tant de grands 

souverains pontifes crurent que cette Donation était vraie ? Je vous appelle 

comme témoins, vous m’appelez où je ne le souhaite pas, vous m’obligez à 

contrecœur à dire du mal des grands souverains pontifes, dont je voudrais 

surtout cacher les malfaçons. Mais nous continuons à débattre librement, 

puisque cette cause ne peut être affrontée autrement. 

 XXIII 

71. Ainsi jusqu’à admettre que ceux-ci aient crû en cela et qu’ils ne l’ont pas 

fait par malice : qu’y a-t-il d’étrange, s’ils crurent à ces choses, où l’on est 

honoré par un aussi grand profit, quand ils croient à tant de choses, par une 

ignorance extraordinaire, dont ils ne tirent aucun profit ? N’est-il pas vrai 

que auprès de l’Aracœli765, dans un temple tellement magnifique et dans un 

lieu si majestueux, nous pouvons voir la fable de la Sibylle et Octavien766, 

 
763 « Amicus Plato, sed magis amica veritas » « Φίλος μεν Πλάτων, φιλoτέρα δε ἀλήθεια » 

(Platon m’est ami, mais la vérité m’est plus chère), qu’on attribue à Aristote. 
764 Cf. Jn. « Dicit ei Thomas: “Domine, nescimus quo vadis; quomodo possumus viam 

scire?”. Dicit ei Iesus : “ Ego sum via et veritas et vita; nemo venit ad Patrem nisi per 

me » “Thomas lui dit: « Seigneur, nous ne savons pas où tu vas. Comment pouvons-nous 

connaître la voie ? ». Jésus lui répondit : « Je suis la voie, la vérité et la vie. Personne ne 

peut atteindre le Père si ce n’est en passant par moi ». (Évangile de Jésus Christ selon saint 

Jean 14:5-6). 
765La basilique de Sainte-Marie d’Aracœli, du latin ara cœlium (forme tardive de caelum, 

autel des cieux), se trouve à Rome, sur le Capitole, selon deux conjectures différentes : le 

lieu où s’élevait le temple de Junon Moneta ou le lieu où se trouvait l’antique auguraculum 

d’où se prenaient les auspices en observant le vol des oiseaux. 
766 Dans la Légende dorée, dans le chapitre De nativitate domini nostri Jesu Christi, à 

propos de l’histoire selon laquelle la Sibille aurait prédit à l’empereur Octavien la naissance 

du Christ, le pape Innocent III est cité, Jacques de Voragine, Légende dorée, 6 ; cette 

légende est aussi rapportée dans les Mirabilia Romae, 1869, paragraphe 37, et elle est 

représentée dans les mosaïques du XIIIe siècle de Pietro Cavallini, dans l’Église de Sainte 

Marie d’Aracœli, détruites au XVIe siècle. Voir Marina CARTA et Laura RUSSO, Santa 
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telle que rapportée par l’autorité d’Innocent III767 qui a écrit ces choses ? 

Celui-ci écrivit également de la destruction du temple de la Paix, le jour de 

la naissance du Sauveur, c’est-à-dire au moment de l’accouchement de la 

Vierge768, choses qui tendent plus à démolir la foi, puisqu’elles sont fausses, 

qu’à la renforcer, puisqu’elles seraient stupéfiantes. Peut-être que le vicaire 

du Christ ose-t-il mentir pour un semblant de piété et s’impliquer ainsi tout 

en le sachant dans ce sacrilège ? Ou alors ne ment-il pas ? Au contraire, en 

vérité, il ne voit pas qu’il est en désaccord avec les hommes les plus saints, 

quand il fait cela. Je tairais à propos des autres, mais Jérôme769 se prévalait 

du témoignage de Varron770 , œuvre que celui-ci composa avant Auguste, 

quand il dit qu’il y avait dix Sibylles771. Ce même Jérôme écrivit ainsi à 

 
Maria in Aracœli, « Istituto nazionale di Studi romani », Roma, Fratelli Palombi, 1988, p. 

14-17, 46, 156.  
767 Le Pape Innocent III (1198-1216) a été un fervent défenseur du pouvoir temporel de 

l’Église, selon la doctrine des « deux épées ». Il a soutenu au départ Otton de Brunswick 

pour le trône impérial pour ensuite l’excommunier en faveur du jeune fils d’Henri VI, 

Frédéric de Souabe. Il lança la croisade contre les Albigeois dans le sud de la France en 

1209, il approuva de façon informelle les ordres dominicains et franciscains et soutint la 

reconquête de l’Espagne maure, en cherchant à faire de la papauté le centre unificateur de 

l’Église. 
768 Cela a aussi été mentionné parmi les évènements extraordinaires qui ont eu lieu ce jour-

là, Jacques de Voragine, Légende dorée, 6. 
769 Saint Jérôme, dans la vie civile Eusebius Sophronius Hieronymus Stridonensis (347-

420 ap. J.-C.), était un presbytère, traducteur, théologien et moine romain. Converti lors 

d’un séjour à Antioche, il se retira dans le désert pour se dédier à l’étude et à l’exégèse 

biblique. Il traduit de l’hébreux au latin l’Ancien Testament, révisant la traduction du 

Nouveau Testament, qui prit le nom de Vulgate et fut adopté par l’Église restant en vigueur, 

avec plusieurs remaniements successifs, jusqu’au XXe siècle. 
770 Marcus Terentius Varro (né à Reate (auj. Rieti), en Sabine, en 116 av. J.-C. et mort à 

Rome en 27 av. J.-C.), lettré, grammairien, militaire et agronome romain, provenant d’une 

famille d’origines nobles, fut l’auteur d’une très vaste œuvre, divisée par Saint Jérôme en 

un catalogue incomplet dont nous est parvenu seulement De re rustica, quasiment entier, 

alors que du De lingua Latina ne nous sont parvenus que six des vingt-cinq livres. 
771  Saint Jérôme cite Varron dans son traité contre Jovinien, Saint Jérôme, Adversus 

Jovinianum, I 39, dans Patrol. Lat. XXIII, 270. 
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propos du temple de la Paix : « Vespasien et Titus, une fois le temple de la 

Paix édifié à Rome, consacrèrent les vases du temple et toutes les offrandes 

dans son sanctuaire, ce que narre l’histoire grecque et romaine772 ». Et ce 

seul ignorant veut que l’on croie plus à son libelle, écrit dans une langue 

barbare, qu’aux histoires très fidèles des hommes antiques très prudents. 

72. Puisque j'ai parlé de Saint Jérôme, je ne supporterai que soit passé sous 

silence cet affront qui lui a été fait : à Rome, avec l'autorisation du Pape, on 

expose un manuscrit de la Bible, avec les cierges toujours allumés telles les 

reliques des saints, puisqu'on dit qu'il a été écrit par Saint Jérôme lui-

même773. Demandes-tu une preuve de cela ? En effet, comme le dit Virgile, 

il y a beaucoup de « tissus de couleur et dorés »774, chose qui indique plutôt 

qu'il n'a pas été écrit de la main de Saint Jérôme. Je l'ai examiné très 

attentivement et je me suis rendu compte qu'il a été écrit sur l’ordre d'un roi, 

le roi Robert 775je pense, par la main d'un homme peu expérimenté. Un autre 

fait similaire à celui-ci, bien qu'à Rome on exhibe des dizaines de milliers 

 
772 Saint Jérôme, Joel. proph. III 4-6, dans Patrol. Lat. XXV, 981. 
773 Il s’agit du manuscrit enluminé de la Bible de l’Église de Saint-Paul-hors-les-murs, qui 

pendant une période, même dans un guide de Rome du XVe siècle pour les pèlerins anglais 

fut considéré comme un écrit de Saint Jérôme. Voir John CAPGRAVE, Ye solace of 

pilgrims, dans Manuscrit topographique de la ville de Rome, éd. par Roberto Valentini et 

Giuseppe Zucchetti, vol. IV, « Sources pour l’histoire de l’Italie publiées par le R. Institut 

italien pour le Moyen Âge», 91 (1953), p. 336-337. 
774 Virgile, Énéide, IX, 26.  
775 Il s’agit d’une Bible de l’ère carolingienne, dont les miniatures représentent des épisodes 

de la vie de Saint Jérôme. Elle a probablement été offerte au Pape Grégoire VII par le duc 

normand Robert Guiscard (1015-1085) au XIe siècle, bien que Valla entend 

vraisemblablement indiquer ici Robert d’Anjou, roi de Naples (1309-1343). Pour des 

informations relatives au manuscrit voir Marco CARDINALI, La Bibbia carolingia 

dell'Abbazia di San Paolo fuori le Mura, Città del Vaticano, Edizioni Abbazia San Paolo, 

2009. 
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d'objets de telle facture, est le fait qu'on expose parmi les objets religieux un 

petit portrait peint sur lequel sont représentés Saint Pierre et Saint Paul, 

portrait que Sylvestre montra à Constantin, averti pendant son sommeil par 

ces apôtres, comme confirmation de sa vision776. Je ne dis pas cela parce 

que je veux nier qu’il s’agit d’images des apôtres (et il en était de même à 

propos de la lettre envoyée sous le nom de Lentulus à propos de l'image du 

Christ777, qu'elle n'en est pas moins effrontément falsifiée tel le privilège, 

que nous avons réfuté), mais parce que ce petit portrait peint n'a pas été 

montré à Constantin par Sylvestre. À ce sujet je n’arrive pas à retenir ma 

stupéfaction.  

73. Je traiterai donc cette fable de Sylvestre, soit parce que toute la question 

porte sur cela, soit parce que pour moi, à partir du moment où le discours 

est centré sur les souverains pontifes romains, il conviendra surtout de parler 

de ce souverain pontife romain, de telle façon qu’à partir d'un seul exemple, 

on comprenne facilement l'argumentation des autres. Et parmi tant de bêtises 

que l'on raconte, je ne parlerai que d'une seule, celle du dragon778 , pour 

 
776 Boninus MOMBRITIUS, op. cit., p. 511, l. 29-34; p. 512, l. 12-16. Voir Mirabiliae 

Romae, éd. par Gustavus Parthey, Berlin, Friderici Nicolai, 1869, paragraphe 58, où l’on 

évoque l’image de Saint Pierre et Saint Paul à Saint Jean de Latran.  
777 Valla est parmi les premiers à dénoncer comme apocryphe le texte attribué à Publius 

Lentulus, gouverneur présumé de la Judée avant Ponce Pilate, et qui porte le nom de 

Epistula Lentuli ad Romanos de Christo Jesu. Le texte, datant probablement du XVe siècle, 

dépend de l’œuvre du moine byzantin Nicéphore Calliste et du Testimonium Flavianum 

(extrait des Antiquités judaïques de l’historien romain Flavius Josèphe). Il s’agit d’un 

rapport que le gouverneur aurait envoyé à l’empereur Tibère dans lequel il parle amplement 

du Christ, en louant la sagesse et les miracles et en décrivant l’aspect physique dont 

découleront de nombreux « portrait » du Christ du XVe et XVIe siècle, œuvres des peintres 

du Nord de l’Europe. 
778 Ibidem, p. 529-530, l. 33-34. 
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démontrer que Constantin n'était pas lépreux. En effet, les Gesta Silvestri 

ont été composées par un certain Eusèbe, un Grec779, comme en atteste le 

traducteur, et ce peuple est toujours plutôt incliné au mensonge, comme le 

dit Juvénal780 avec sa critique satyrique : « quel que soit le mensonge que la 

Grèce ose raconter dans l'histoire »781. D'où vient donc ce dragon ? À Rome 

les dragons ne naissent pas. D'où lui était venu le venin 782? C'est seulement 

en Afrique que l'on dit qu'il y a des dragons au venin létal du fait de la 

chaleur de la région783. D'où lui venait en outre autant de venin, pour ruiner 

de ce mal une cité aussi étendue, surtout en étant enseveli dans une caverne 

aussi profonde que pour y accéder il y avait 150 marches 784? Les serpents, 

exception faite peut-être du basilic785, injectent le venin et tuent non pas par 

le souffle mais par la morsure. Caton, fuyant César avec une aussi grande 

troupe d'hommes au milieu des déserts africains786, alors qu'il marchait et 

 
779 Ibidem, p. 508, l. 8. 
780 Juvénal (55 ap. J.-C. – 135-140 ap. J.-C.), poète satirique latin, fin connaisseur de la 

rhétorique, exerça l'éloquence sous le règne de Domitien, Nerva et Trajan, jusqu'à peu après 

le Ier siècle, restant cependant étranger à la vie politique active. Il composa seize satires, en 

cinq livres, répartis par lui-même peut-être. 
781 Juvénal, Satires, X, 174-175. 
782 Selon Pline l'ancien, bien que de nombreuses préparations magiques soient possibles 

avec les parties de son corps, Draco non habet venena, le dragon n'est pas venimeux. (Pline, 

Histoire naturelle, XXIX, 67). 
783 Vos quoque, qui cunctis innoxia numina terris serpitis, aurato nitidi fulgore dracones, 

letiferos ardens facit Africa : Vous aussi, dragons inoffensifs et êtres sacrés en tout lieu de 

la terre, qui rampaient brillants dans les spirales dorées, la torride Afrique fait de vous des 

porteurs de morts. (Lucain, Pharsale, IX, 727-729). 
784 Ibidem, p. 530, l. 4. 
785  Le basilic dans Pline est représenté comme un serpent : « Basiliscus, quem etiam 

serpentes ipsae fugiunt alias olfactu necantem, qui hominem, vel si aspiciat tantum, dicitur 

interemere » ˗ « Le basilic, que les serpents eux-mêmes évitent, puisqu'il tue les autres par 

l'odeur, dont on dit qu'il tue l'homme rien qu’en le regardant. » (Pline l'Ancien, Histoire 

naturelle, XXIX). 
786 Durant le conflit entre César et Pompée, après la défaite de Pharsale, le commandant 

des forces de Pompée, Caton s'engagea pour la cause du Sénat et conduisit héroïquement 
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pendant qu'il dormait, ne vit aucun de ses compagnons mourir par le souffle 

d'un serpent, ni ces peuples d'Afrique ne perçoivent leur air comme 

pestilentiel pour cela, et si nous croyons à cette fable, de même la Chimère, 

l'Hydre et Cerbère787 étaient habituellement vus et touchés sans dommage. 

Pourquoi donc jusqu'à maintenant, plutôt, les Romains ne l'avaient-ils pas 

tué ? Ils ne pouvaient pas, tu réponds ? Mais Régulus tua un serpent 

beaucoup plus grand en Afrique, près de la rive du Bagrada788  et il était 

même facile de le tuer en obstruant l'entrée de sa caverne. Ne le voulaient-

ils peut-être pas ? Je pense donc qu'ils l'honorèrent comme un dieu, comme 

le firent les Babyloniens789. Pourquoi donc, comme on dit que Daniel avait 

tué celui-là, Sylvestre également ne tuat-il pas plutôt ce dragon, après l'avoir 

lié avec une corde de chanvre et avoir détruit pour toujours sa demeure 790? 

 
ses troupes à travers la terrible chaleur et les serpents venimeux du désert africain pour se 

joindre à l'armée à Utique. (Lucain, Pharsale, IX). 
787 Selon la mythologie grecque, l'Hydre de Lerne était un serpent monstrueux avec neuf 

têtes qui a été tué par Héraclès pour l'un de ses douze travaux ; la Chimère était un monstre 

hybride avec une tête de lion, une tête de chèvre sur le dos et la queue d'un serpent, elle fut 

tuée par Bellérophon ; Cerbère était un chien à trois têtes gardien des Enfers, il fut capturé 

et emmené temporairement à Mycènes par Héraclès en tant que dernier de ses douze 

travaux. 
788  Cf. Valère Maxime « In Africa apud Bagradam flumen (serpentem) tantaei 

magnitudinis fuisse ut Atilii Reguli exercitum usu amnis prohiberet, multisque militibus 

ingenti ore correptis, compluribus caudae voluminibus elisis, cum telorum iactu 

perforari nequiret, ad ultimum ballistarum tormentis undique petitam silicum crebris 

et ponderosus verberibus procubuisse, En Afrique, près du fleuve Bagrada, il y avait 

un serpent de proportion tellement démesurées qu'il empêchait l'armée de Régulus de 

traverser les eaux, il avait dévoré avec sa gueule énorme de nombreux soldats, il avait 

frappé de nombreux autres avec les tourbillons de sa queue, et ne pouvant pas être 

transpercé par le lancer de poignards, touché par de nombreux projectiles des arbalètes 

et de pesants coups de pierres, il gît enfin. (Val. Max., Factorum ac dictorum 

memorabilium, I, 8 ext. 19). 
789 Cf. Livre de Daniel 14:23-27 : voir note 55 au paragraphe 12. 
790 Boninus MOMBRITIUS, op. cit., p. 529-530. 
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L'inventeur de cette fable ne voulait donc pas que le dragon fût tué pour 

éviter que sa narration ne parût une répétition du récit de Daniel. 

74. Pourquoi, si Saint Jérôme, un homme si savant et traducteur très fidèle, 

Apollinaire et Origène, Eusèbe791 et quelques autres affirment que le récit 

de Bel792 est faux, si les Juifs ne le reconnaissent pas dans le texte canonique 

de l’Ancien Testament, c’est-à-dire si chacun parmi les plus savants des 

Latins, de très nombreux Grecs, tous parmi les Hébreux, condamnent ce 

récit le considérant une fable, ne condamnerai-je pas cette histoire-ci copiée 

sur celle-là, qui n’est pas soutenue par l’autorité d’aucun écrivain et qui 

dépasse de beaucoup le modèle par sa bêtise ? Qui avait en effet bâti la 

maison souterraine de la bête sauvage ? Qui l’avait placée ici et lui avait 

ordonné de ne pas en sortir ni de s’envoler (en effet les dragons volent, 

comme le disent certains, même si d’autres le nient) ? Qui avait imaginé ce 

genre de nourriture ? Qui avait ordonné que ces femmes vierges et 

consacrées à Dieu descendent dans la caverne seulement pour les 

calendes 793? Le dragon se rappelait-il quand tombaient les calendes ? Et se 

contentait-il d’une nourriture aussi sobre et rare ? Les vierges, n’étaient-

elles pas terrifiées face à une caverne aussi profonde, face à une bête sauvage 

aussi immense et affamée ? Je veux bien croire que le dragon leur faisait des 

compliments en tant que femmes, en tant que vierges, en tant que porteuses 

 
791 Eusèbe : voir note 110 au paragraphe 34. Apollinaire et Origène sont deux théologiens 

chrétiens. 
792 Saint Jérôme, Dan. Proph. Prolog., chap. 13, in Patrol. Lat. XXII, 492, 580. 
793 Les Calendes : voir note du paragraphe 69 et Boninus MOMBRITIUS, op. cit., p. 529, 

l. 8-9. 
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de vivres ; je veux bien croire qu’il conversait avec elles : pourquoi, je 

demande pardon, ne se serait-il pas uni à elles ? En fait, tant Alexandre que 

Scipion seraient nés d’un accouplement entre un dragon ou un serpent et 

leur mère794 . Pourquoi, quand on lui a refusé par la suite la nourriture, 

n’aurait-il pas pu sortir de la caverne et ne serait-il pas mort ? Bêtise infinie 

 
794 Le même récit est rapporté par plusieurs sources. « Rettulitque famam in Alexandro 

magno prius volgatam, et vanitate et fabula parem, anguis immanis concubitu conceptum, 

et in cubiculo matris eius visam persaepe prodigii eius speciem interventuque hominum 

evolutam repente atque ex oculis elapsam » ˗ « Scipion renouvela la légende divulguée 

avant à propos d’Alexandre le Grand, identique pour son inconsistance et son caractère 

fabuleux, d’avoir été conçu par l’union d’un immense serpent, et que la manifestation de 

ce prodige avait été souvent aperçue dans la chambre de sa mère, le serpent apparaissait 

serpentant et disparaissait soudainement quand quelqu’un arrivait ». (Tite-Live, Ab Urbe 

condita, XXVI, 19, 7.) « aut de serpente, quo Scipio traditur genitus », « Ou du serpent 

dont on dit que Scipion fut conçu », Quintilien, Institution oratoire, II, 4, 19. « Quod de 

Olympiade, Philippi regis uxore, Alexandri matre, in historia Graeca scriptum est, id de P. 

quoque Scipionis matre, qui prior Africanus appellatus est, memoriae datum est. Nam et 

C. Oppius et Iulius Hyginus aliique, qui de vita et rebus Africani scripserunt, matrem eius 

diu sterilem existimatam tradunt, P. quoque Scipionem, cum quo nupta erat, liberos 

desperavisse. Postea in cubiculo atque in lecto mulieris, cum absente marito cubans sola 

condormisset, visum repente esse iuxta eam cubare ingentem anguem eumque his, qui 

viderant, territis et clamantibus elapsum inveniri non quisse. Id ipsum P. Scipionem ad 

haruspices retulisse; eos sacrificio facto respondisse fore, ut liberi gignerentur, neque 

multis diebus, postquam ille anguis in lecto visus est, mulierem coepisse concepti fetus 

signa atque sensum pati; exinde mense decimo peperisse natumque esse hunc P. Africanum, 

qui Hannibalem et Carthaginienses in Africa bello Poenico secundo vicit » ˗ « Ce que 

l’histoire raconte à propos d’Olympias, l’épouse du roi Philippe, mère d’Alexandre, est 

rapporté également à propos de la mère de Publius Scipion, qui fut surnommé le premier 

l’Africain. En effet, Gaius Oppius et Julius Hyginus et d’autres, qui écrivirent sur la vie et 

les exploits de l’Africain, rapportèrent l’histoire que sa mère était réputée stérile depuis 

longtemps et que même P. Scipion, avec lequel elle était mariée, était désespéré de n’avoir 

de fils. Puis, dans la chambre et le lit de la femme, quand son mari était absent et elle 

dormait seule, elle s’était endormie et vit soudainement se poser près d’elle un grand 

serpent qui lorsque ceux qui l’avaient vu eurent peur et crièrent, disparut et ne fut plus 

retrouvé. On dit que Scipion en a référé aux haruspices, ceux-ci après avoir fait un sacrifice 

lui dirent qu’il aurait eu des enfants et peu de jours après que le serpent fut vu près du lit, 

la femme commença à ressentir les premiers signes de grossesse, le dixième mois elle 

accoucha et donna naissance à Scipion l’Africain qui vainquit Hannibal et les Carthaginois 

en Afrique lors de la seconde guerre punique. » (Aulu-Gelle, Nuits Attiques, VI, I, 1-4). 
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des hommes, qui prêtent l’oreille à ces histoires de bonnes femmes 795! En 

outre, pendant quelle période cela aurait été ? Quand aurait-ce commencé ? 

Avant l’arrivée du Seigneur ou après ? On ne sait rien de ces choses-là. 

Ayons honte, ayons honte de ces berceuses et de cette légèreté qui surpasse 

celle des mimes796, que rougisse le chrétien, qui se dit fils de la Vérité et de 

la Lumière797, quand il dit des choses qui non seulement ne sont pas vraies 

mais ne sont pas non plus vraisemblables. 

      XXIV 

75. Mais en effet, les démons, dit-on, gardent sur les païens ce pouvoir-là 

pour les tromper puisqu’ils vénéraient les dieux. Taisez-vous, fins ignorants, 

pour ne pas dire très scélérats, qui recouvrez toujours vos fables d’un tel 

voile. La sincérité chrétienne n’a pas besoin de s’appuyer sur la fausseté, 

elle se défend elle-même et avec sa propre lumière et vérité sans ces fables 

imaginaires et trompeuses, très injurieuses envers Dieu, envers le Christ, 

envers le Saint Esprit. Ainsi donc Dieu aurait-il confié le genre humain aux 

démons pour qu’ils soient séduits par des miracles aussi évidents, aussi 

 
795 Voir l’entraînement pour être un bon serviteur de Dieu, « Profanas autem et aniles 

fabulas devita » - « Il refuse au contraire les fables profanes, les choses de bonnes 

femmes », Première lettre de Saint Paul apôtre à Timothée 4:7. 
796 Le mime latin est un genre lié à un public populaire, représenté à l’origine quasiment 

exclusivement en avril, pour les ludi florales ; il comprenait des exhibitions de différentes 

sortes et non liées entre elles, avec de grandes parties d’improvisations, de musique, de 

danse, d’art de mime. La présence des mimes sur scène, souvent dévêtues, ajoutait une forte 

composante érotique pas toujours appréciée par le monde aristocratique. 
797  Cf. Jn. « Si autem ut christianus, non erubescat, glorificet autem Deum in isto 

nomine » ˗ « Mais si l’un souffre comme chrétien, qu’il n’en rougisse pas, qu’il glorifie 

plutôt Dieu pour ce nom » Première lettre de Saint Pierre apôtre ; « Dum lucem habetis, 

credite in lucem, ut filii lucis fiatis » ˗ « Lorsque vous avez la lumière, croyez en elle, pour 

devenir fils de la lumière » (Évangile de Jésus Christ selon Saint Jean 12:36). 
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puissants ? De manière qu’on pourrait presque accuser d’injustice celui qui 

aurait confié les brebis aux loups, et les hommes auraient une excellente 

excuse pour leurs erreurs ? Puisque si autrefois il était licite de confier aux 

démons un pouvoir aussi grand, il serait d’autant plus licite aujourd’hui chez 

les infidèles, ce que nous n’observons absolument pas, ni on ne trouve trace 

d’aucune histoire de ce genre chez eux. Je ne dirai rien à propos des autres 

peuples, je parlerai des Romains desquels on ne rapporte que très peu 

d’événements miraculeux et ceux-ci sont antiques et incertains. Valère 

Maxime 798  dit que le gouffre au milieu du forum, lorsque Curtius s’y 

précipita armé, le cheval éperonné, se referma de nouveau et retrouva son 

aspect originel 799 ; il raconte de même à propos de Junon Moneta qui, 

interrogée pour plaisanter par un soldat romain, après que Véies fut conquise, 

si elle voulait s’en aller à Rome, répondit qu’elle le souhaitait800. Tite-Live, 

 
798 Valère Maxime, écrivain latin, (I av. J.-C – I ap. J.-C.), protégé par le consul Sextus 

Pompeius, qu’il suivit dans le proconsulat d’Asie, il écrivit Factorum ac dictorum 

memorabilium, un recueil de faits et de discours mémorables en neuf livres, dédiant l’œuvre 

à l’empereur Tibère. 
799 Cf. Val. Max. « Cum autem in media parte fori vasto ac repentino hiatu terra 
subsiderer responsumque esset ea re illum tantum modo compleri posse, qua 
populus Romanus plurimum valeret, Curtius et animi et generis nobilissimi 
adulescens interpretatus urbem nostram virtute armisque praecipue excellere, 
militaribus insignibus ornatus equum conscendit eumque vehementer admotis 
calcaribus praecipitem in illud profundum egit, super quem universi cives honoris 
gratia certatim fruges iniecerunt, continuoque terra pristinum habitum 
recuperavit » ˗ « La terre au centre du forum s’était ouverte en un immense et abrupt 
gouffre, la prédiction disait que celui-ci ne pouvait être rempli qu’en jetant dedans ce que 
le peuple romain avait de plus précieux. Curtius, un jeune homme d’une famille très noble, 
ayant interprété que notre cité était excellente surtout par sa valeur et les armes, paré des 
insignes de guerre, monta à cheval et l’ayant éperonné avec force, il se précipita tête 
baissée dans ce gouffre et les citoyens jetèrent sur lui des fruits pour l’honorer, le trou se 
referma subitement et la terre reprit son aspect originel. » (Valère Maxime, Factorum ac 
dictorum memorabilium, V, 6, 2). 
800  Cf. Valère Maxime « Captis ab Furio Camillus Veis, milites iussu imperatoris 

simulacrum Iunonis Monetae…in urbem translaturi sede sua movere conabantur. Quorum 

ab uno per iocum interrogata dea an Romam migrare vellet, velle se respondit » - « Véies 

ayant été conquise par Furius Camillus, les soldats, sur ordre du général, essayaient de 
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auteur antique et faisant autorité,  n’a entendu parler d’aucune des deux 

histoires ; il soutient en effet que le gouffre était resté tel quel et qu’il n’était 

pas apparu soudainement puisqu’il était antique et qu’il existait avant la 

fondation de la ville, le lac fut appelé Curtius parce que le sabin Curtius 

Metius y avait disparu en fuyant l’attaque des Romains ; il soutient de plus 

que Junon avait donné un signe d’accord et non une réponse et que l’on 

ajouta à cette histoire qu’elle aurait dit un mot801. Et même concernant le 

signe, il est évident qu’ils ont menti, ou parce qu’ils ont interprété un 

mouvement de la statue (ils étaient d’ailleurs en train de la soulever de sa 

place) comme si elle avait fait cela de sa propre volonté, ou bien, par 

l’arrogance avec laquelle ils interrogeaient la déesse de pierre, ennemie et 

vaincue, avec la même arrogance, ils firent semblant qu’elle avait donné son 

accord. Même si Tite-Live dit qu’elle n’avait pas fait un signe d’accord, 

mais que les soldats crièrent qu’elle avait fait un tel signe. 

 
déplacer de sa base la statue de Junon Moneta, pour l’apporter à Rome. La déesse, 

interrogée pour plaisanter par l’un d’eux, si elle voulait être déplacée à Rome, répondit 

qu’elle le voulait ». (Val. Max., Factorum ac dictorum memorabilium, I, 8, 3). 
801  « Eodem anno, seu motu terrae seu qua vi alia, forum medium ferme specu vasto 

conlapsum in immensam altitudinem dicitur » - « Au cours de la même année, fût-ce à 

cause d’un tremblement de terre ou par une autre force de la nature, on dit qu’au centre du 

forum, le sol s’effondra jusqu’à une profondeur incommensurable, laissant un gouffre 

immense ». Tite-Live, Ab urbe condita, VII 6, 1 ; « Monumentum eius pugnae ubi primum 

ex profunda emersus palude equus Curtium in vado statuit, Curtium lacum appellarunt » : 

« Et en mémoire de cette bataille, on appella lac Curtius le miroir d’eau où le cheval de 

Curtius sortit des profondeurs de la boue et ramena sain et sauf son cavalier », Tite-Live, 

Ab urbe condita, I 13, 5; « Dein cum quidam, seu spiritu divino tactus seu iuvenali ioco, 

"visne Romam ire, Iuno?" Dixisset, adnuisse ceteri deam conclamaverunt. Inde fabulae 

adiectum est vocem quoque dicentis velle auditam » - « Quand l’un d’eux, soit sur une 

inspiration divine, soit par plaisanterie juvénile, dit, tourné vers le simulacre, " Tu veux 

venir à Rome, Junon ? " Tous les autres crièrent en fêtant que la déesse avait fait un signe 

d’accord avec la tête. Pour donner suite à cette histoire, on ajouta le détail que l’on avait 

entendu la voix de la déesse répondre oui ». (Tite-Live, Ab urbe condita, V, 22, 5-6).  
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76. Dans tous les cas, les auteurs honnêtes ne défendent pas de tels faits, 

mais ils les excusent comme des histoires transmises, en effet selon ce que 

dit ce même Tite-Live : « Cette licence doit être accordée à l’antiquité, celle 

de rendre plus vénérable les origines de la cité en mélangeant des éléments 

humains et divins 802», et ailleurs : « Mais dans les choses aussi antiques, si 

elles ont quelque chose de vraisemblable pour moi c’est suffisant, elles 

passeront pour vraies ; il n’est pas nécessaire ni de confirmer ni de réfuter 

celles plus adaptées à la représentation de la scène, qui se complaît dans les 

événements merveilleux, qu’à la bonne foi 803». Varron, plus ancien et plus 

savant que ces deux-là, et, comme je le crois, auteur de plus grande autorité, 

raconte une triple tradition sur le lac Curtius 804 , transmise par autant 

 
802 Tite-Live, Ab urbe condita, I, praef. 7. 
803 Tite-Live, Ab urbe condita, V, 21, 9. Nous tenons à vous préciser que la suite du 

paragraphe n’apparaît pas dans la version publiée par Alcide Bonneau, op. cit. dans la note 

262. 
804 Le lac Curtius est un site très antique qui fait partie du forum romain, il se trouve près 

de la Curie, c’est-à-dire le siège du Sénat. Son nom est lié à trois traditions différentes, « In 

Foro Lacum Curtium a Curtio dictum constat, et de eo triceps historia : nam et Procilius 

non idem prodidit quod Piso, nec quod is Cornelius secutus. A Procilio relatum in eo loco 

dehisse terram et id ex S.C. ad haruspices relatum esse ; responsum deum Manium 

postilionem postulare, id est civem fortissimum eo demitti. Tum quendam Curtium virum 

fortem armatum ascendisse in equum et a Concordia versum cum eo praecipitatum ; eo 

facto locum coisse atque eius corpus divinitus humasse ac reliquisse genti suae 

monumentum. Piso in Annalibus scribit Sabino bello, quod fuit Romulo et Tatio, virum 

fortissimum Mettium Curtium Sabinum, cum Romulus cum suis ex superiore parte 

impressionem fecisset, in locum palustrem, qui tum fuit in Foro antequam cloacae sunt 

factae, secessisse atque ad suos in Capitolium recepisse ; ab eo lacum Curtium invenisse 

nomen. Cornelius et Lutatius scribunt eum locum esse fulguritum et ex S. C. septum esse : 

id quod factum esset a Curtio consule, cui M. Genucius fuit collega, parte Curtium 

appellatum » ˗ « Au forum, le lac Curtius prit le nom de Curtius, mais à son sujet il y a trois 

histoires : en effet, même Proculus ne raconte pas la même histoire que Pison, et ce que ce 

dernier raconte n’est pas repris par Cornelius. De Procilius, nous avons rapporté que dans 

ce lieu se forma un gouffre et il fut soumis par une décision du Sénat à l’avis des haruspices ; 

leur réponse fut que le dieu des Mânes demandait un sacrifice expiatoire, c’est-à-dire que 

l’on jette dans ce lieu le plus valeureux des citoyens. Alors un certain Curtius, un homme 

courageux, monta à cheval avec ses armes et avec le temple de la Concorde derrière lui, il 
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d’auteurs : une par Proculus, c’est-à-dire que ce lac a été appelé ainsi en 

honneur à Curtius qui s’y est jeté, une par Pisone, c’est-à-dire à cause de 

Mettius le sabin, la troisième par Cornelius, auquel Varron associe 

également Lutatius, c’est-à-dire en honneur du consul Curtius, dont Marcus 

Genutius était le collègue. 

77. Mais en vérité je n’aurai pas dû cacher qu’on ne peut reprocher 

totalement à Valère Maxime de parler ainsi, puisque, peu après, il ajoute 

d’un ton grave et sévère : « Je n’ignore pas dans quel contexte ambigu se 

situe le jugement concernant le mouvement et la voix de la divinité 

immortelle perçue par les yeux et les oreilles humaines. Mais puisqu’on ne 

dit rien de nouveau mais que l’on répète des histoires transmises, les auteurs 

peuvent en revendiquer la véridicité 805». Il parlait de la voix des dieux au 

sujet de Junon Moneta et de la statue de la Fortune, dont on a inventé qu’elle 

aurait dit à deux reprises ces mots : « Selon le rite, matrones, vous m’avez 

rendu visite, selon le rite vous m’avez consacrée 806». 

 
se jeta avec son cheval dans le gouffre. Cela fait, la terre se referma en l’ensevelissant par 

la volonté des dieux et laissa à sa famille un souvenir impérissable. Pison dans les Annales 

écrivit que lors de la guerre contre les Sabins, entre Remulus et Tatius, un Sabin très fort 

appelé Metius Curtius, lorsque Remulus avec les siens avait porté une attaque d’un côté 

supérieur, réussit à s’enfuir dans une zone marécageuse qui était alors dans le Forum, avant 

que ne soient construites les cloaques, et il rejoignit ses troupes au Capitole ; le lac Curtius 

aurait tiré de son nom de lui. Cornelius et Lutatius écrivirent que ce lieu avait été frappé 

par la foudre et qu’il avait été entouré de grilles sur ordre du Sénat : cela ayant été fait 

lorsque Curtius était consul, dont M. Genutius était collègue, le lieu fut appelé Curtius. » 

(Varron, De lingua latina, V, 148-150). 
805 Valère Maxime, Factorum ac dictorum memorabilium, I, 8, 7. 
806 Cf. Valère Maxime : « Fortunae etiam muliebris simulacrum, quod est in via latina ad 

quartum miliarium, eo tempore cum aede sua consecratum, quo Coriolano ab excidio urbis 

maternae preces repulerunt, non semel, sed bis locutum constitit, bis pene verbis: “Rite me, 

matronae, vidistis, riteque dedicastis” » ̠  « On raconte aussi que le simulacre de la Fortune 

Mulièbre, que l’on trouve sur la voie latine au quatrième mille, consacré en même temps 
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78. En vérité les conteurs introduisent partout des idoles qui parlent, chose 

dont même les païens et les serviteurs du culte des idoles ne parlent pas, et 

nient plus sincèrement que ne l’affirment les chrétiens. Auprès des païens, 

très peu de miracles qui ne s’appuient sur la véridicité des auteurs, mais par 

exemple sur le prestige sacré et vénérable de l’Antiquité, auprès des 

chrétiens, des miracles plus récents sont racontés, miracles que les hommes 

de ces temps ne connurent pas. Moi, je ne décrédibilise pas l’admiration des 

saints et ne nie pas leurs œuvres divines, parce que je sais qu’une foi aussi 

petite qu’un grain de moutarde peut même déplacer des montagnes807; au 

contraire je défends et protège les miracles mais je ne permets pas qu’ils 

soient mêlés aux fables. Je ne peux me persuader que ces écrivains furent 

autre chose que des infidèles, qui firent cela pour se moquer des chrétiens, 

[pour voir] si ces fictions arrivées entre les mains de personnes peu expertes 

à cause d’hommes mauvais, seraient considérées comme vraies, ou des 

fidèles qui avaient sûrement la ferveur de Dieu mais pas selon la science 

religieuse, qui non seulement n’eurent pas peur d’écrire de telles choses si 

mauvaises et des pseudo-évangiles sur les actes des saints mais aussi sur les 

actes de la mère de Dieu et même sur ceux du Christ. Le souverain pontife 

 
que son temple lorsque les prières des mères détournèrent Coriolan de la destruction de 

Rome, parla non pas une mais deux fois, plus ou moins avec ces mots : “Selon le rite, 

matrones, vous m’avez rendu visite, selon le rite vous m’avez consacrée” ». (Val. Max., 

Factorum ac dictorum memorabilium, I, 8, 3-4). 
807 Cf. Mt. « Ille autem dicit illis : “Propter modicam fidem vestram. Amen quippe dico 

vobis : Si habueritis fidem sicut granum sinapis, dicetis monti huic : “Transi hinc illuc !”, 

et transibit, et nihil impossibile erit vobis. » ˗ « et il répondit : “Pour votre foi si faible. En 

vérité je vous le dis : si vous avez la foi telle un petit grain de moutarde, vous diriez à cette 

montagne : déplace-toi d’ici à là, et celle-ci se déplacera, et rien ne vous sera impossible.” 

» (Évangile de Jésus Christ selon Saint Matthieu 17:20). 
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appelle ces livres apocryphes, comme s’ils n’avaient d’autre défaut si ce 

n’est que nous en ignorons l’auteur ; comme si les histoires racontées étaient 

crédibles ; comme si elles étaient saintes et pertinentes pour consolider la 

religion, c’est pourquoi désormais la faute de celui qui a approuvé cette 

chose mauvaise n’est pas moindre par rapport à celle de celui qui a inventé 

ces choses mauvaises. Nous arrivons à reconnaître la fausse monnaie, nous 

la séparons, nous la jetons ; et nous n’arrivons pas à identifier la mauvaise 

doctrine et nous la conservons ? Nous la mélangeons avec la bonne doctrine ? 

Nous la défendons telle une bonne doctrine ? 

79. Mais moi, pour dire franchement mon opinion, je nie que les Gesta 

Silvestri soient apocryphes, parce que, comme je l’ai dit, on raconte que leur 

auteur est un certain Eusèbe808, mais je considère qu’ils sont faux et indignes 

d’être lus, à partir d’autres passages mais surtout à cause de celui où l’on 

parle du dragon809, du taureau, de la lèpre810, pour réfuter lequel j’ai rappelé 

tant de choses. En effet, si Naaman était lépreux, il n’en découle pas que 

nous devons dire que Constantin l’ait été également. Beaucoup d’auteurs 

ont mentionné le premier, personne n’a écrit une ligne au sujet du prince du 

globe terrestre, ni même ses propres concitoyens, hormis je ne sais quel 

étranger. On ne doit pas lui faire confiance comme à cet autre qui écrivit à 

propos des guêpes qui avaient fait un nid dans les narines de Vespasien811 et 

 
808 Eusèbe : v. note 110 du paragraphe 34. 
809 Dragon : voir note 36 du paragraphe 12. 
810 Lèpre : voir note 36 du paragraphe 12. 
811 Jacques de Voragine, La légende dorée, 67 (63). 
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du crapaud dont accoucha Néron812, à cause de qui on dit que le lieu aurait 

été appelé Latran parce que là la grenouille lateat (était cachée) dans son 

tombeau : une chose que ni les guêpes ni les grenouilles, si elles pouvaient 

parler, auraient dit. Je passe le fait qu’on dise que le sang des jeunes garçons 

soit efficace pour soigner la lèpre813, une chose que la médecine ne reconnaît 

pas, à moins qu’ils n’attribuent cela aux dieux du Capitole, comme s’ils 

avaient l’habitude de parler et avaient ordonné qu’on le fasse. Mais pourquoi 

devrais-je m’émerveiller que les souverains pontifes ne comprennent pas 

ces choses alors qu’ils ignorent leur propre nom ? Ils disent en effet que 

Pierre a été appelé Kèphas parce qu’il était le chef des apôtres814, comme si 

ce mot était dérivé du grec ἀπὸ τοῦ ‘κηφαλή’ (du mot tête) et non de 

l’hébreux ou plutôt du syriaque, mot que les grecs écrivent Κηφᾶς (dans leur 

alphabet), « qui se traduit Pierre 815», auprès d’eux, et non chef. En effet, 

Petrus (Pierre) et petra (pierre) sont des mots grecs et bêtement à travers 

l’étymologie latine, le terme « pierre » est défini comme venant de pede trita 

(usée par le pied)816. Ils distinguent l’évêque métropolitain de l’archevêque 

et ils prétendent que celui-ci porte ce titre selon la taille de la ville817, bien 

 
812 Ibidem, 89 (84). À propos de l’escamoteur et la grossesse de Néron ou La grenouille 

latente, voir Arturo GRAF, Rome dans la mémoire et l'imagination du Moyen Age, vol. II, 

Roma, Loescher, Rome 1882 – 1883, p. 266-272. 
813 Boninus MOMBRITIUS, op. cit., p. 510, l. 39. 
814 Le rapprochement entre ces deux étymologies est présent chez Isidore, Etymologiae, 

VII, 9, 3 ; par la suite, il a été réfuté par Luther et les autres réformateurs dans les 

controverses sur le pouvoir de la papauté. 
815 Cf. Jn. « Intuitus eum Iesus dixit : « Tu es Simon filius Ioannis ; tu vocaberis Cephas » 

- quod interpretatur Petrus » - Jésus dit : « Tu es Simon, fils de Jean ; tu t’appelleras 

Kèphas », qui est traduit par Pierre. » (Évangile de Jésus Christ selon Saint Jean, 1, 42). 
816 Papias, Elementarium doctrinae rudimentum, « pierre ». 
817 Isidore, Etymologiae, VII, 12, 7. 
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qu’en grec on ne dise pas métropolis mais µητρόπολις, c’est-à-dire la cité 

mère ou bien la ville ; et patriarche est utilisé dans le sens de père des 

pères818 , et papa (pape) vient de l’interjection papae819 , et foi orthodoxe 

comme la foi de la gloire droite820, ils prononcent Simon avec la syllabe du 

milieu brève821, bien que l’on doive le lire avec une longue, comme pour 

Platon et Caton, et tant d’autres choses semblables, sur lesquelles je passe 

outre, pour que je ne paraisse pas, à cause de certains, attaquer tous les 

souverains pontifes. Ces choses soient dites pour que personne ne s’étonne 

si tant de papes n’ont pas découvert que la Donation de Constantin était 

fausse, même si je crois que cette tromperie a été faite par l’un d’eux. 

     XXV 

80. Mais, vous interrogez, pourquoi les empereurs, aux dépens desquels 

cette chose a été réalisée, ne refusent-ils pas la donation de Constantin, mais 

la reconnaissent, la considèrent comme vraie, la conservent ? « Vaste sujet822, 

défense admirable ! Mais de quel empereur parles-tu ? Si tu parles du grec, 

qui a été le vrai empereur, je nierai sa reconnaissance de la Donation, si tu 

parles du latin, je l’admettrai même volontiers : en effet qui ne sait pas que 

 
818 Ibidem, VII, 12, 5. 
819 Giovanni BALBI, Summa grammaticalis quae vocatur catholicon Catholicon, « papae 

», on donne cette explication étymologique sur la base de l’expression de merveille. Dans 

la préface Balbi précise qu'il a utilisé les œuvres de ses prédécesseurs : l'elementarium 

doctrinae rudimentum de Papias, et Etymologiæ d'Isidore de Séville. 
820 Isidore, Etymologiae, X, 195, VII, 14, 5. 
821 La lecture de Simon comme un mot accentué sur l’antépénultième syllabe est incorrecte 

parce que dans les mots latins de trois syllabes ou plus l’accent tombe sur l’avant-dernière 

si celle-ci est longue, et elle tombe au contraire sur la troisième en partant de la fin si 

l’avant-dernière est brève, selon la règle de l’avant-dernière.  
822 Virgile, Enéide, VII, 791, repris par Quintilien, Institution oratoire, V, 10, 10. 
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l’empereur latin a été institué, comme je le crois, par le souverain pontife 

Étienne 823? Celui-ci priva de son titre l’empereur grec, puisqu’il n’aidait 

pas l’Italie et créa l’empereur latin, de telle façon que l’empereur reçut du 

pape plus d’avantages que le pape n’en reçut de l’empereur. Achille et 

Patrocle se répartirent certainement entre eux, seuls, les richesses de Troie, 

avec certains pactes824 . Il me semble que les mots de Louis le Pieux825 

indiquent aussi cela, lorsqu’il dit : « Moi, Louis, empereur romain auguste, 

à travers ce pacte de confirmation, j’établis et je concède à toi, bienheureux 

Pierre, chef des apôtres, et à travers toi à ton vicaire, le seigneur Pascal, le 

souverain pontife, et à ses successeurs perpétuels, comme vous l’avez reçu 

de nos prédécesseurs jusqu’à maintenant dans votre royaume et autorité, la 

ville de Rome avec son duché et les faubourgs, tous les villages et les 

territoires montagneux, les littoraux et les ports, ou bien toutes les villes, les 

châteaux, les lieux fortifiés et les villas dans les territoires de la Toscane »826. 

 
823 Le pape Etienne II (né à Rome à une date inconnue et mort à Rome en 757) procéda à 

la restauration de l’Empire occidental parce qu’il craignait une tentative d’unification de 

l’Italie de la part du roi lombard Astolphe, et ne pouvant compter sur l’aide de l’empereur 

d’Orient, luttant à cette période contre les arabes, il appela en Italie le roi des Francs, Pépin 

le Bref, l’ayant peu avant couronné par son onction roi et empereur en 754 ap. J.-C. 
824 En réalité, Achille et Patrocle n’ont pas fait un pacte de répartition du butin de Troyes, 

mais quand Patrocle est sur le point de revêtir les armes d’Achille pour éloigner les troyens 

des bateaux mouillants sur la plage, Achille lui parle en lui souhaitant que cette action lui 

procure à lui, Achille, « τιµὴν µεγάλην καὶ κῦδος ἄρηαι πρὸς πάντων Δαναῶν, ἀτὰρ οἱ 

περικαλλέα κούρην ἂψ ἀπονάσσωσιν, ποτὶ δ᾽ἀγλαὰ δῶρα πόρωσιν » : « un grand honneur 

et gloire de la part de tous les Grecs, et que me soit rendue la très belle jeune fille (Briséis) 

en ajoutant des dons splendides ». (Homère, Iliade, XVI, 85-86). 
825 Louis le Pieux : voir note 117 du paragraphe 35. 
826  Partie initiale du texte appelé Pactum cum Paschali pontifice (ou Pactum 

Hludowicianum), dans le Decretum, partie I, dist. LXIII, chap. 30, selon lequel l’empereur 

carolingien Louis le Pieux et le pape Pascal I renouvelèrent en 817 ap. J.-C., les pactes de 

leurs prédécesseurs respectifs visant à reconnaître le pouvoir temporel de l’Église. 
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81. Toi, Louis le Pieux, fais-tu un pacte avec Pascal827 ? Si ces choses sont 

à toi, c'est-à-dire à l'Empire romain, pourquoi les donnes-tu à un autre ? Si 

elles sont à lui et il les possède, à quoi cela sert-il que tu le confirmes ? Dans 

quelle mesure l'Empire romain sera-t-il à toi si tu as perdu la capitale-même 

de l'empire ? À cause de Rome, l'empereur est dit romain. Que dire ensuite, 

des autres choses que tu possèdes, sont-elles à toi ou bien à Pascal ? Tu diras 

qu'elles sont à toi, je crois : la Donation de Constantin n'a donc aucune valeur, 

si tu possèdes ce qui a été donné par lui au souverain pontife. Si elle a une 

valeur, de quel droit Pascal te laisse le reste conservant pour lui seulement 

ce qu'il possède ? Que signifie une aussi grande générosité de ta part à son 

égard ou de sa part envers toi en ce qui concerne l'Empire romain ? Tu 

l'appelles à juste titre pacte828 comme une sorte d'entente secrète. "Mais que 

ferais-je, dis-tu, revendiquerais-je avec les armes ce que le pape occupe ? 

Mais il est devenu désormais plus puissant que moi. Le revendiquerais-je 

par le droit ? Mais mon droit a autant de valeur qu’il le souhaite. En effet, je 

 
827 Pascal I (né à Rome à une date inconnue et mort à Rome en 824), abbé bénédictin de la 

basilique de Saint Étienne, devint Pape par acclamations du clergé romain immédiatement 

après la mort d’Étienne IV. L'émissaire envoyé pour garantir la cordialité des rapports entre 

la papauté et l'empereur carolingien, revint justement avec le Pactum cum Paschali 

pontifice, qui a été par la suite contesté par plusieurs historiens. Ses relations avec le 

royaume carolingien se dégradèrent lorsque Lothaire, successeur de Pépin le Bref, 

accueillit la requête de l'abbaye de Farfa, près de Rome, contre la Curie de Rome. 
828 Dans le Digeste, est définit le pacte d'un point de vue légal Pactum est duorum consensus 

atque conventio, pollicitatio vero offerentis solius promissum "un pacte est le consentement 

de deux personnes, comme lors d'un contrat, alors qu’une promesse ne requiert que le 

consentement de l'individu qui fait l'offre", Digeste, L, 12, 3, qui doit retomber 

obligatoirement dans le domaine de la loi parce que "pacta, quae contra leges 

constitutionesque vel contra bonos mores fiunt, nullam vim habere indubitati iuris est" - 

"c'est une règle de droit indiscutable que les accords qui sont contraires aux lois et aux 

constitutions, ou aux bonnes mœurs, n'ont aucun effet". (Code, II, 3, 6). 
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n'ai pas accédé à l'Empire par droit héréditaire, mais avec l’accord que, si je 

veux être empereur, je dois promettre de mon côté ceci et cela au pape. 

Dirais-je que Constantin n'a rien donné de son Empire ? De cette façon, je 

soutiendrais la cause de l'empereur grec et je me priverais de la dignité 

entière de l'Empire. En effet, selon cette condition, le pape dit avoir fait de 

moi l'empereur, telle une espèce de vicaire, et si je ne promets pas, il ne fera 

pas de moi un empereur et si je désobéis, il me fera abdiquer. À condition 

qu'il me le concède, je déclarerai toute chose, j'accepterai n'importe quel 

pacte. Toutefois, crois-moi, si je possédais Rome et la Toscane, je serai si 

loin de ce que je fais, que Pascal me chanterait certainement en vain la 

berceuse 829  de la Donation (puisque je la considère comme fausse). 

Maintenant, je concède ce que je ne possède pas ni ne m'attends jamais à 

avoir. Ce n’est pas à moi qu’il incombe1 d'enquêter sur le droit du Pape, 

mais à cet Auguste de Constantinople ». Désormais tu es excusé à mes yeux, 

Louis le Pieux, et n’importe quel autre prince dans des conditions similaires 

à celles de Louis le Pieux. 

82. Que devons-nous supposer du pacte des autres empereurs avec les 

souverains pontifes, quand nous savons ce qu'a fait Sigismond830 , prince 

 
829 Le terme « berceuse » dans le sens d'ennuyeuse répétition est déjà présent chez les 

comiques. (Térence, Phormion. 495). 
830 Sigismond de Luxembourg (né à Nuremberg en 1368 et mort à Znaïm en 1437), roi de 

Hongrie et de Bohême, poussa l'antipape Jean XXIII à convoquer le concile de Constance 

en 1414 et par la suite le concile de Bâle en 1431. Convaincu de la nécessité d'avoir le titre 

impérial pour pouvoir exercer une influence effective sur le concile, il vint en Italie et fut 

couronné à Milan roi des Lombards. Pour avoir également le titre d'empereur, il se rendit à 

Rome accompagné d’un simple courtisan et accepta les conditions du pape Eugène IV : il 

dut reconnaître l’autorité du pape, en acceptant la Donation comme vraie, ce qui lui permit 

d’être couronné empereur en 1433. 
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sous d'autres aspects excellent et très noble, mais désormais moins fort par 

son âge avancé ? Nous l'avons vu, entouré de peu de gardes du corps, vivre 

au jour le jour en Italie et même être près de mourir de faim à Rome, si 

Eugène 831  ne l'avait pas nourri (mais pas gratuitement, en effet, il lui 

extorqua la Donation). Venu à Rome pour être couronné Empereur des 

Romains, il ne put obtenir le couronnement par le pape si ce n'est qu’en 

ratifiant la Donation de Constantin et en donnant à nouveau exactement les 

mêmes choses. Qu’y a-t-il de plus en contraste que le fait que soit couronné 

Empereur romain celui qui a renoncé à Rome elle-même ? Et d'être 

couronné empereur par celui qu’il reconnaît, et que, par son autorité, il fait 

seigneur de l'Empire romain ? Et ratifier une Donation qui, si elle est vraie, 

fait en sorte que rien de l'Empire ne reste à l’empereur ? Je crois que même 

des enfants n’auraient pas fait une telle chose. 

83. C’est pourquoi il est encore moins étonnant que le pape s’arroge le 

droit de couronner César, ce qui devrait appartenir au peuple romain. Si toi, 

le pape, tu peux priver l’empereur grec de l’Italie et des provinces 

d’occident, et créer l’empereur latin, pourquoi as-tu besoin de pactes ? 

Pourquoi partages-tu les biens de César ? Pourquoi transfères-tu à toi-

même l’Empire ? Alors quiconque est appelé Empereur des Romains, 

sache qu’il n’est, à mon avis, ni Auguste ni César ni empereur, s’il n’est 

pas souverain de Rome et s’il ne fait pas en sorte de récupérer Rome, il est 

clairement un parjure. En effet, ces antiques Césars, desquels Constantin 

 
831 Le pape Eugène IV : v. note 106 du paragraphe 32. 
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fut le premier, n’étaient pas contraints de prêter serment, comme y sont 

obligés maintenant les Césars : ils juraient que, pour autant que cela puisse 

être fait de la main de l’homme, ils n’auraient en rien diminué la grandeur 

de l’Empire romain et l’auraient agrandi avec sollicitude. Ce n’est pas pour 

cette raison de toute façon qu’ils étaient appelé Augustes, parce qu’ils 

devaient accroître (augere) l’Empire (comme peuvent le croire certains 

avec peu d’expérience de la langue latine)832, en effet il fut appelé Augustus 

dans le sens de « rendu sacré ab avium gustu » (à cause des oiseaux) 833, 

qui étaient habituellement utilisés par les auspices, et cela est attesté aussi 

par la langue grecque pour laquelle Auguste se dit Σεβαστός, nom avec 

lequel on appelle la ville de Sébaste834. Le souverain pontife serait appelé 

plus correctement Auguste du mot augere (accroître) si ce n’est que tandis 

 
832 Valla parle de ceux ayant peu d’expérience pour désigner ceux qui suivent l’étymologie 

du verbe augeo, es, auxi, auctum, ere « accroître, augmenter, enrichir », rapportée par 

Isidore qui explique que Octave est appelé Auguste parce qu’il « augmente la république ». 

(Isidore, Etymologiae, IX, 3, 16 et Jacques de Voragine, Légende dorée, 6). 
833 En ce qui concerne ce terme, Suétone rapporte que « praevaluisset, ut Augustus potius 

vocaretur, non tantum novo sed etiam ampliore cognomine, quod loca quoque religiosa et 

in quibus augurato quid consecratur augusta dicantu, ab auctu vel ab avium gestu gustuve, 

sicut etiam Ennius docet scribens “Augusto augurio postquam incluta condita Roma 

est” » ˗ « le surnom d’Auguste a prévalu, non seulement pour sa nouveauté, mais aussi par 

sa grandeur, le terme dérivant tant de « auctus » que de « avium gestus » ou « gustus » 

s’applique également aux lieux sanctifiés par la tradition religieuse dans lesquels on faisait 

des consécrations, après avoir pris les auspices, comme nous l’apprennent aussi les vers 

d’Ennius : « après que l’illustre Rome fut fondée sous les augustes auspices », Suétone, Vie 

d’Auguste, 7 ; de même Papius, Elementarium doctrinae rudimentum « augustus ». 
834 Cf. Isidore, Etymologiae, XIV, 3, 22. Le terme grec « σεβαστός » signifie auguste, c’est-

à-dire « digne d’être révéré », titre utilisé en Orient pour indiquer les divinités ou les rois 

divinisés. Dans ce sens, voir les différentes villes appelées Sébaste, parmi lesquelles la ville 

romaine Sébaste, actuellement Sivas en Turquie, métropole antique de la province romaine 

de l’Arménie, dans le diocèse civil de Pont-Euxin et dans le patriarcat de Constantinople, 

et la cité antique hébraïque de Samarie (où se situe aujourd’hui le petit village de 

Sebastiyyeh), en Palestine, capitale du royaume hébraïque septentrional ou royaume de 

Samarie, qui en 30 av. J.-C fut concédée par Auguste à Hérode le Grand, lequel l’appela 

Sébaste, en l’honneur de l’Empereur. 
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qu’il accroît les éléments temporels, il diminue les éléments spirituels. Tu 

vois ainsi que les pires souverains pontifes se sont appliqués de la plus 

grande manière à défendre la Donation, tel Boniface VIII835, qui trompa 

Célestin 836avec des tuyaux insérés dans la paroi837. Il écrit concernant la 

Donation de Constantin et dépouilla le roi de France et établit que le 

royaume lui-même, comme s’il voulait que soit exécutée la Donation de 

Constantin, appartienne à l’Église romaine et lui soit sujette, chose que ses 

successeurs, Benoît et Clément838 , révoquèrent immédiatement comme 

impropre et injuste. Que veut donc dire le soin, souverains pontifes romains, 

 
835 Boniface VIII (1294 – 1303 ap. J.-C.) fier défenseur du pouvoir spirituel et temporel de 

l’église réorganisa l’administration financière de la papauté et accrut son prestige par de 

nombreux moyens, parmi lesquels la proclamation du premier Jubilée en 1300. Il se 

retrouva en conflit avec le roi français Philippe IV le Bel (1285 – 1314 ap. J.-C.) à cause 

de la bulle papale Unam sanctam de 1302 par laquelle il décrétait l’absolue supériorité du 

pouvoir spirituel sur le temporel, dont le non-respect induisait l’excommunication. Le roi, 

bien qu’excommunié, envoya ses partisans à la résidence papale d’Anagni pour arrêter le 

pape ; seulement après un soulèvement populaire, il delivra le pape Boniface VIII qui 

mourut peu de temps après son retour à Rome, désormais privé du pouvoir et soutenu par 

les seuls Orsini. 
836 Célestin V (né à Sant'Angelo Limosano v. 1209 et mort à Fumone en 1294), connu sous 

son nom d’ermite Pietro de Morrone, fut élu pape en 1294 pour sa réputation de sainteté, 

devenant rapidement un instrument de la politique du roi de Naples, Charles II d’Anjou. 

Après seulement quelques mois de pontificat, il abdiqua pour revenir à sa vie d’ermite, 

mais fut emprisonné par son successeur dans un château de la famille Caetani où il mourut 

peu de temps après. 
837 Selon les rumeurs, le cardinal Caetani, futur Boniface VIII (né à Anagni en 1235 et mort 

à Rome en 1303) aurait trompé Célestin V, le souverain pontife en titre, avec un haut-

parleur rudimentaire inséré dans une paroi de la chambre du pape, à travers lequel il l’aurait 

exhorté nuitamment à abdiquer, faignant que cette suggestion venait du ciel. Voir Indro 

MONTANELLI et Roberto GERVASO, Storia d’Italia, vol. II, Milano, Rizzoli, 1965, p. 

44. 
838 Benoît XI (né à Trévise en 1240 et mort à Pérouse en 1304) et Clément V (né à 

Villandraut en 1264  et mort à Roquemaure en 1314) cultivèrent de meilleurs rapports avec 

le roi de France que leur prédécesseur Boniface VIII ; bien qu’ayant régné seulement huit 

mois, Benoît XI révoqua l’excommunication de Philippe le Bel alors que Clément déplaça 

le siège papal en France, à Carpentras, puisque la cité se trouvait à l’intérieur du Comté 

Venaissin, un fief papal qui n’était pas sujet à l’autorité royale. Après sa mort, le siège 

papal et la Curie furent transférés à Avignon, où résidait déjà la Cour pontificale. 



533 
 

avec lequel vous exigez que soit confirmée par chaque empereur la 

Donation de Constantin, si ce n’est que vous doutez de votre droit ? « Vous 

lavez une brique »839, comme on dit, en effet celle-là n’a jamais existé et 

« ce qui n’est pas, ne peut être confirmé »840 et quoi que donnent les Césars, 

ils se laissent duper par l’exemple de Constantin, et ne peuvent donner 

l’Empire. 

     XXVI 

84. Mais admettons donc que Constantin ait fait la Donation et que 

Sylvestre ait possédé pendant un certain temps, mais qu’après ou lui-même 

ou bien un de ses successeurs ait été éloigné de la possession. Pour le 

moment, je parle de ces choses que le pape ne possède pas puis je parlerai 

de celles qu’il possède. Que puis-je vous donner de plus que concéder que 

ces choses aient existé, choses qui n’ont ni existé ni pu exister ? Dans tous 

les cas je vous dis que ni selon le droit divin ni selon le droit humain il est 

possible de procéder à la récupération. Dans la loi de l’Ancien Testament 

il était interdit qu’un juif soit l’esclave d’un autre juif pour plus de six 

 
839 Le proverbe latin (cité par Térence, Phormion, 186) signifie « empirer la situation » et 

il se rapporte à l’origine à une brique qui n’est pas encore cuite et qui, plus on la lave, 

devient davantage molle et boueuse, cf. A dictionary of Latin and Greek quotations, 

proverbs, maxims, and mottos, classical and mediæval, including law terms and phrases, 

sous la direction de Henry Thomas Riley, London, George Bell and Sons, 1878, p. 199.  
840 Il s’agit d’une des maximes juridiques des Regulae Iuris, des dans lesquelles était 

contenue une vérité fondamentale du droit. On la connaît aussi dans la version quod nullum 

est confirmari non potest/ nequit, au mot « confirmatio » ; voir Claude Étienne 

DELVINCOURT, Istituzioni di dritto civile napolitano modellate sopra quelle del dritto 

civile francese, Napoli, Saverio Giordano, 1823. Version originale en français : Claude 

Étienne DELVINCOURT, Cours de Code Napoléon, Paris, chez P. Gueffier, 1813.  
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ans841, et tous les cinquante ans tous les biens revenaient même au premier 

propriétaire 842 : dans l’ère de la Grâce, un chrétien sera-t-il opprimé en 

esclave éternel par le vicaire du Christ, le rédempteur de notre esclavage ? 

Que dis-je, sera-t-il réduit à nouveau en esclavage, après avoir été libéré et 

avoir depuis longtemps acquis la liberté ?  

85. Je passe sous silence combien est sans pitié, violente, barbare, souvent 

la domination des prêtres. Si jadis on l’ignorait, depuis peu ça a été révélé 

par ce monstre et fléau, Jean de Vitelleschi843, cardinal et patriarche, qui 

épuisa dans le sang des chrétiens l’épée de Pierre, avec laquelle ce dernier 

avait tranché l’oreille de Malchus844, mais mourut de cette épée lui-même. 

 
841 Cf. Dt. « Cum tibi venditus fuerit frater tuus Hebraeus aut Hebraea et sex annis servierit 

tibi, in septimo anno dimittes eum liberum » ˗ « Si un frère juif ou une sœur juive se vend 

à toi, il te servira pendant six ans, mais la septième année tu le renverras libre depuis chez 

toi. » (Deutéronome 15:12). 
842 Cf. Lv. « Sanctificabitisque annum quinquagesimum et vocabitis remissionem in terra 

cunctis habitatoribus eius : ipse est enim iobeleus. Revertemini unusquisque ad 

possessionem suam, et unusquisque rediet ad familiam pristinam. Iobeleus erit vobis 

quinquagesimus annus. Non seretis neque metetis sponte in agro nascentia neque vineas 

non putatas vindemiabitis ob sanctificationem iobelei ; sed de agro statim ablatas 

comedetis fruges. Hoc anno iobelei rediet unusquisque vestrum ad possessionem suam » ˗ 

« Vous déclarerez sainte la cinquantième année et vous proclamerez la libération dans le 

pays pour tous ses habitants. Ce sera pour vous un jubilée ; chacun de vous retournera dans 

sa propriété et dans sa famille. La cinquantième année sera un jubilée pour vous ; vous ne 

ferez ni de semailles ni de moisson que les champs ne produiront par eux-mêmes, ni vous 

ne ferez les vendanges des vignes non taillées. Puisque c’est le jubilée ; il sera sacré ; vous 

pourrez cependant manger le produit que donneront les champs. Lors de cette année du 

jubilée, chacun reprendra possession de ce qui lui appartient. » (Lévitique 25:10-13). 
843 Jean de Vitelleschi (né à Tarquinia v. 1390 et mort à Rome en 1440) a été un condottiere 

au service de l’Église, auquel Eugène IV confia le commandement de l’armée contre les 

Colonna, en conflit contre le pape depuis la mort de Martin V, appartenant à leur famille. 

À la suite de la révolte de Rome, le pape fut contraint à l’exil à Florence ; cette entreprise 

se termina en octobre 1434 avec la victoire des troupes papales et le retour du souverain 

pontife qui nomma Vitelleschi cardinal en 1437. Celui-ci fut ensuite emprisonné par le pape 

car des rumeurs courraient qu’il l’aurait trahi et fut tué en 1440. 
844 Cf. Jn. « Iudas ergo, cum accepisset cohortem et a pontificibus et pharisaeis ministros, 

venit illuc cum lanternis et facibus et armis. Iesus itaque sciens omnia, quae ventura erant 

super eum, processit et dicit eis : “Quem quaeritis ?”. Responderunt ei : “Iesum 
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Mais puisqu’il fut donné autorisation aux peuples d’Israël de se rebeller, 

pour de très lourdes charges, contre la maison de David et de Salomon, que 

les prophètes envoyés par Dieu 845avaient consacrés, et que Dieu approuva 

leur acte, ne nous sera-t-il pas permis de nous rebeller contre une tyrannie 

aussi grande ? Contre eux surtout qui ne sont ni rois ni ne peuvent l’être, 

et qui de bergers des brebis, c’est-à-dire des âmes, sont devenus des voleurs 

et des brigands. 

    XXVII 

 
Nazarenum”. Dicit eis : “Ego sum !”. Stabat autem et Iudas, qui tradebat eum, cum ipsis. 

Ut ergo dixit eis : “Ego sum !”, abierunt retrorsum et ceciderunt in terram. Iterum ergo 

eos interrogavit : “Quem quaeritis ?”. Illi autem dixerunt : “Iesum Nazarenum”. 

Respondit Iesus : “Dixi vobis : Ego sum ! Si ergo me quaeritis, sinite hos abire”, ut 

impleretur sermo, quem dixit: “Quos dedisti mihi, non perdidi ex ipsis quemquam”. Simon 

ergo Petrus, habens gladium, eduxit eum et percussit pontificis servum et abscidit eius 

auriculam dextram. Erat autem nomen servo Malchus » ˗ « Judas donc, avec un 

détachement de soldats et des gardes fournis par les grands prêtres et les pharisiens, se 

rendit là-bas [le jardin des Getsemani] avec des lanternes, des torches et des armes. Jésus 

alors, connaissant tout de ce qui devait arriver, s’avança et leur dit : « Qui cherchez-

vous ? ». Ils répondirent : « Jésus, de Nazareth ». Jésus leur dit : « C’est moi ! ». Judas le 

traître était là avec eux. Dès qu’il dit « C’est moi », ils reculèrent et tombèrent au sol. Il 

leur demanda de nouveau : « Qui cherchez-vous ? ». Ils répondirent : « Jésus, de 

Nazareth ». Jésus réplica : « Je vous ai dit que c’était moi. Si c’est donc moi que vous 

cherchez, laissez ceux-là partir ». Puisque s’accomplissait la parole qu’il avait donnée : « 

Je n’ai perdu aucun de ceux que tu m’as donnés ». Alors Simon Pierre, qui avait une épée, 

la tira de son fourreau et il blessa le serviteur du grand prêtre et lui coupa l’oreille. Ce 

serviteur s’appelait Malchus » (Jean 18:3-10). 
845 Cf. 1 R. : Le peuple d’Israël demanda au roi Roboam, fils de Salomon, d’alléger sa 

condition mais le roi répondit avec arrogance et le peuple se rebella contre lui, « Ergo non 

acquievit rex populo, quoniam dispositum erat a Domino, ut suscitaret verbum suum, quod 

locutus fuerat in manu Ahiae Silonitae ad Ieroboam filium Nabat. Videns itaque omnis 

Israel quod noluisset eos audire rex, respondit ei dicens : “Quae nobis pars in David, vel 

quae hereditas in filio Isai ? Vade in tabernacula tua, Israel! Nunc vide domum tuam, 

David ! ”. Et abiit Israel in tabernacula sua. » - « Le roi n’écouta pas le peuple ; ceci arriva 

par la volonté du Seigneur, pour que se réalise la parole que le Seigneur avait adressé à 

Jéroboam, fils de Nebàt, par l’intermédiaire de Ahias de Silo. Quand ils comprirent que le 

roi ne leur prêtait pas attention, tous les Israélites répondirent au roi : « Quelle part nous 

avons avec David ? Nous n’avons pas d’héritage avec le fils de Jessé ! A tes tentes, Israël ! 

Maintenant pense à ta maison David ! ». Israël alla à ses tentes. » (Premier Livre des rois 

12:15-16). 
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86. Pour en venir au droit humain, qui ne sait pas qu’il n’existe aucun droit 

de guerre ou, s’il en existe un, qu’il vaut aussi longtemps que tu possèdes 

ce que tu as acquis pendant la guerre ? En effet, quand tu en perds la 

possession, tu en perds également le droit. Et c’est pourquoi si des 

prisonniers de guerre ont fui, personne n’a l’habitude de les réclamer 

devant un juge846, et de même pour les butins de guerre, si les premiers 

propriétaires en reprennent possession. Les abeilles et certaines autres 

espèces d’oiseaux, une fois qu’elles auront volé loin de ma propriété et se 

seront établies dans celle d’un autre, ne peuvent pas être réclamées847 : les 

hommes, une espèce qui n’est pas seulement un animal libre mais le 

 
846 La manière de traiter les prisonniers de guerre est discutée dans le Digeste, où il est écrit 

« Si quid bello captum est, in praeda est, non postliminio redit. Paulus. Immo si in bello 

captus pace facta domum refugit, deinde renovato bello capitur, postliminio redit ad eum, 

a quo priore bello captus erat, si modo non convenerit in pace, ut captivi redderentur » ˗ 

« Si quelque chose capturée pendant la guerre fait partie du butin, elle ne rentre pas dans le 

droit au postliminium. Paul. Mais si le prisonnier, capturé en guerre fuit dans sa patrie, 

après que la paix a été déclarée, et après que la guerre a été relancée, est à nouveau capturé, 

il entre dans le droit du postliminium (ou ius postliminii est : un concept juridique romain 

qui consiste à considérer qu'un prisonnier récupère l'ensemble de ses biens à son retour de 

captivité, comme s'il n'avait jamais été captif), auquel il avait droit quand il avait été capturé 

durant la première guerre, à condition qu’un traité de paix n’ait pas été signé pour la 

restitution des prisonniers ». (Digeste, XLIX, 15, 28). 
847 « Quidquid autem eorum (feras bestias et volucres) ceperimus, eo usque nostrum esse 

intellegitur, donec nostra custodia coercetur: cum vero evaserit custodiam nostram et in 

naturalem libertatem se receperit, nostrum esse desinit et rursus occupantis fit » - « Une 

fois que quelqu’un a acquis ces animaux (bêtes sauvages et oiseaux), il est clair qu’ils nous 

appartiennent, tant qu’ils restent en notre possession ; parce qu’ils devaient échapper à 

notre garde et recouvrer leur liberté naturelle, ils cessent de nous appartenir et ils 

deviennent de nouveau propriété du premier qui les prend ». « Apium quoque natura fera 

est : itaque quae in arbore nostra consederint, antequam a nobis alveo concludantur, non 

magis nostrae esse intelleguntur quam volucres, quae in nostra arbore nidum fecerint. ideo 

si alius eas incluserit, earum dominus erit » : « La nature même des abeilles est sauvage. 

Si elles s’installent donc sur un de nos arbres, elles ne sont pas considérées comme nous 

appartenant tant que nous ne les avons pas enfermées dans une ruche, et de même pour les 

oiseaux qui ont fait leur nid dans nos arbres. Pourtant, si quelqu’un d’autre devait enfermer 

les abeilles, il deviendra leur propriétaire ». (Digeste, XLI, 1, 3-5). 
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seigneur des autres animaux, s’ils se déclarent libres par la force et les 

armes, les réclames-tu non pas par la force et les armes mais par la loi, 

comme si toi tu étais l’homme et eux les bêtes ? Ce n’est pas non plus 

comme tu dis : les Romains menèrent la guerre contre les peuples de plein 

droit et de plein droit les privèrent de leur liberté. Ne m’interroge pas sur 

cette question848, afin que je ne sois pas contraint de parler mal de mes 

Romains, bien qu’aucune faute ne puisse être aussi grave pour que les 

peuples méritent un esclavage éternel, puisque souvent ils entreprirent des 

guerres à cause du prince ou d’un autre citoyen important pour l’État et 

ayant été vaincus ils furent accablés par la peine imméritée de l’esclavage. 

Tous les textes sont remplis d’exemples de ces faits. En vérité, il n’est pas 

non plus dans la loi de la nature qu’un peuple en soumette un autre. Nous 

pouvons réprimander les autres et les exhorter, mais nous ne pouvons pas 

les commander et faire usage de la force contre eux, à moins que, notre 

humanité mise de côté, nous ne voulions imiter les bêtes les plus féroces 

qui exercent une domination sanguinaire sur les plus faibles, tel le lion sur 

les quadrupèdes, l’aigle sur les oiseaux, le dauphin sur les poissons. 

Néanmoins ces bêtes ne revendiquent pas leur droit sur leur propre espèce 

mais sur une espèce inférieure. Nous devrions faire de même et un homme 

 
848 Le concept de guerre juste présent dans le Decretum Gratiani, « Iustum est bellum, quod 

ex edicto geritur de rebus repetendis, aut propulsandorum hominum causa » ˗ « Juste est 

la guerre qui est menée par une ordonnance publique concernant les revendications ou pour 

repousser les hommes », Decreti secunda pars, cause XXIII, questio II, et repris par Saint 

Augustin : « ergo iusta gerendo bella, non impia, non iniqua, Romani imperium tam 

magnum adquirere potuerunt » ˗ « les Romains, menant des guerres justes, non contraires 

à l’humanité et à l’équité, ont donc pu conquérir un aussi grand  Empire». (Saint Augustin, 

De civitate Dei, IV, 15).  
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devrait avoir des scrupules concernant un homme, puisque comme le dit 

M. Fabius « il n’y a pas sur la terre de bêtes aussi furieuses à qui sa propre 

image n’est sacrée ».849 

87. C’est pourquoi il y a généralement quatre causes pour lesquelles nous 

faisons la guerre : ou pour venger une offense et défendre les amis, ou par 

peur de subir par la suite un malheur, si on laisse les forces des autres 

s’agrandir, ou dans l’espoir d’un butin ou pour assouvir son désir de gloire. 

Parmi ces causes, la première est en partie honnête, la seconde l’est assez 

peu, les dernières ne le sont d’aucune façon. Aussi contre les Romains des 

guerres ont été souvent menées, mais après s’être défendus, eux-mêmes 

ont mené la guerre contre ceux qui les avaient attaqués et contre les autres, 

et il n’y a aucun peuple qui ne soit passé sous leur domination si ce n’est 

vaincus et soumis par la guerre, à eux de voir dans quelle mesure fut-ce 

justement ou pour quelle raison. Je ne veux ni les condamner pour avoir 

combattu injustement, pour ainsi dire, ni les absoudre pour avoir combattu 

justement, pour ainsi dire. Je dirai seulement que les Romains ont mené 

des guerres contre les autres pour la même raison que les autres peuples et 

rois, et qu’à ceux qui avaient été assaillis et vaincus par la guerre, il était 

autorisé de se libérer des Romains, comme ils se libérèrent des autres 

maîtres, à moins que, chose que personne ne dirait, toutes les possessions 

 
849 Marcus Fabius Quintilianus (né à Calagurris Nassica v. 35 ap. J.-C. et mort à Rome v. 

96 ap. J.-C.) fut le premier rhéteur à avoir l’honneur d’être rémunéré par le fiscus impérial, 

auquel s’ajouta par la suite l’attribution de la charge consulaire. Son texte le plus important 

se révèle être l’Institution oratoire, en douze livres, qui analyse quelle doit être la formation 

de l’orateur et du futur homme politique. (Quintilien, Declamationes maiores, XII, 27).  
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ne doivent être restituées aux plus anciens, ceux qui en furent les premiers 

maîtres, c’est-à-dire les premiers qui ont soustrait la propriété d’autrui. Et 

toutefois le droit est plus pertinent pour le peuple romain sur les 

populations vaincues que pour les Césars qui opprimèrent l’Etat romain. 

En conséquence, il était permis aux peuples de se libérer de Constantin et 

chose qui était beaucoup plus importante, au peuple romain de se libérer 

de celui, qui que ce soit, à qui Constantin aurait cédé son droit de 

succession. Et pour poursuivre de façon plus audacieuse, s’il était permis 

aux Romains de chasser Constantin comme Tarquin ou de le tuer comme 

Jules César850, les Romains ainsi que les provinces seront d’autant plus 

autorisés à tuer celui qui a succédé à Constantin de n’importe quelle façon. 

Même si cela est vrai, toutefois cela dépasse ma cause et c’est pourquoi je 

veux m’arrêter là et ne pas conclure autre chose que ce que j’ai dit, excepté 

que c’est insensé, où la force des armes prime, d’évoquer un quelconque 

droit de parole, puisque ce qui s’acquiert par les armes, se perd également 

à nouveau par les armes. Et cela de façon encore plus sûre puisque d’autres 

peuples nouveaux (comme nous l’avons appris concernant les Goths851), 

 
850 Tarquin le Superbe, septième et dernier roi de la période monarchique de Rome, a été 

chassé selon la tradition en 509 av. J.-C. par les citoyens fatigués des abus de la dynastie 

étrusque ; César a au contraire été tué lors des Ides de mars en 44 av. J.-C. par une vingtaine 

de sénateurs, qui se considérant comme les gardiens et les défenseurs de l’ordre républicain, 

étaient donc contraires à toute forme de pouvoir personnel, et craignaient que César ne 

prétende prochainement au titre de roi. V. Thierry CAMOUS, Tarquin le Superbe : Roi 

maudit des Étrusques, Paris, Payot & Rivages, coll. « Biographie Payot », 2014. 
851 Les Goths, ayant pour origine des tribus germaniques provenant de la Scandinavie, 

envahirent l’Europe centrale et méridionale dans la dernière période de l’Empire romain 

d’Occident. Après avoir pénétré l’Empire romain dans la zone de la fosse du Danube aux 

alentours de 230 ap. J.-C., ils furent alternativement ennemis et foederati de l’Empire au 

cours des IIIe et IVe siècles. La division successive entre les Wisigoths (Goths de l’ouest, 
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qui n’avaient jamais été sous la domination romaine, écrasèrent les anciens 

habitants de l’Italie et de beaucoup de provinces ; enfin quelle justice y a-

t-il pour ces populations victorieuses d’être réduites en esclavage, auquel 

elles n’ont jamais été contraintes, par ceux qui ont été vaincus ? 

88. A cette époque, si certaines cités ou populations, comme nous savons 

que cela arrivait, abandonnées par l’empereur, à l’arrivée des barbares, 

connurent la nécessité de se doter d’un roi, sous le commandement duquel 

ils emportèrent la victoire, auraient-elles peut-être dû par la suite le 

destituer de sa souveraineté ? Ou bien auraient-elles dû obliger les fils de 

ce roi à être des citoyens privés, des fils dignes de leur faveur tant pour le 

prestige du père que par leur propre valeur ? Auraient-elles dû être une 

seconde fois sous l’autorité du prince romain, surtout alors qu’elles avaient 

constamment besoin de l’œuvre d’un roi et qu’elles n’espéraient aucune 

aide de la part d’une autre personne ? Si César lui-même ou Constantin, 

revenus à la vie, ou même le Sénat et le peuple romain appelaient devant 

un tribunal commun, comme en Grèce (le tribunal) des Amphyctions852, 

 
de l’allemand Westgoten), les Ostrogoths (Goths de l’est, de l’allement Ostgoten) et les 

Gépides (branche du nord), advint seulement à la fin du IVe siècle ; repoussés en occident 

par les Huns, après la fin de l’Empire romain d’Occident (476 ap. J.-C.) ils fondèrent 

certains des royaumes romano-barbares, à savoir le royaume wisigoth, qui comprenait la 

péninsule ibérique et la France méridionale et le royaume ostrogoth en Italie. V. Jerzy 

KOLENDO, Les invasions des Barbares sur l'Empire romain dans la perspective de 

l'Europe centrale et orientale, « Cahiers du Centre Gustave Glotz », 6, 1995, p. 81-99. 
852 Amphictyonies : ligues politico-religieuses de la Grèce antique qui unissaient les cités 

et les populations gravitant autour d’un sanctuaire commun ; durant les assemblées, après 

un premier temps où étaient discutés seulement les sujets de type religieux (administration 

et garde du sanctuaire et des routes qui conduisaient à l’oracle et au trésor du dieu, punitions 

des violateurs des normes amphictyoniennes par des amendes ou des actions militaires), 

d’autres thématiques apparaissaient, de caractère économique, commercial, politique 

d’intérêt commun. Enfin, le sens originaire sacré disparut et les amphictyonies se 
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dès la première plaidoirie, la requête de les réclamer pour être assujettis et 

être en esclavage serait repoussée, puisqu’ils avaient été abandonnés par 

celui qui était pendant un temps leur gardien, puisqu’ils avaient vécu si 

longtemps sous un autre prince, puisqu’ils n’avaient jamais été sujets d’un 

roi étranger, puisque finalement ils étaient des hommes nés pour la liberté 

et s’affirmant dans la liberté avec la force de l’âme et du corps, si bien qu’il 

est clair que si César, si le peuple romain sont exclus de toute réclamation, 

le pape en est encore plus fortement exclu, et s’il est permis à d’autres 

peuples, qui ont été sous la domination de Rome, de se choisir un roi ou de 

conserver leur république, il l’est d’autant plus permis au peuple romain, 

surtout contre la nouvelle tyrannie du pape. 

       XXVIII 

89. Les adversaires auxquels on empêche de défendre la Donation (parce 

qu’elle n’a jamais existé et, si elle avait existé, elle serait désormais 

caduque depuis un intervalle de temps aussi long), ont recours à un autre 

genre de défense et comme s’ils avaient abandonné la cité, se réfugient 

dans la forteresse qu’ils sont immédiatement obligés de restituer, manquant 

de vivres : l’Église romaine, disent-ils, obtint par prescription853 ce qu’elle 

 
transformèrent exclusivement en alliances de caractère politico-militaires. V. Harry 

THURSTON PECK, Harper's Dictionary of Classical Antiquities, New York, Harper & 

Brothers, 1898, p. 68. 
853 Le Code traite de la prescription active, appelée aussi usucapion, c’est-à-dire l’achat de 

la possession ou le rachat d’une possession antérieure. « Cum post motam et omissam 

quaestionem res ad nova dominia bona fide transierint et exinde novi viginti anni 

intercesserint sine interpellatione, non est inquietanda quae nunc possidet persona, quae 

sicut accessione prioris domini non utitur, qui est inquietatus, ita nec impedienda est, quod 

ei mota controversia sit. Quod si prior possessor inquietatus est, etsi postea per longum 
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possède. Pourquoi donc demande-t-elle les biens, qui sont la plus grande 

partie, qu’elle n’obtint pas par prescription et que d’autres obtinrent par 

prescription ? À moins qu’il ne soit pas permis à d’autres d’agir contre elle, 

mais qu’elle, elle le puisse contre les autres. « L’Église romaine obtint cela 

par prescription » : pourquoi alors s’inquiète-t-elle tant de fois de faire 

confirmer son droit par les empereurs ? Pourquoi met-elle en avant la 

Donation et la confirmation des Césars, si une seule était suffisante ? Tu 

lui fais du tort, si tu ne te tais pas non plus à propos de l’autre concession. 

Pourquoi alors ne te tais-tu pas au sujet de l’autre ? Évidemment parce que 

celui-ci seule ne suffit pas. « L’Église romaine obtint cela par 

prescription » : et de quelle manière peut-elle l’avoir obtenu par 

prescription, quand elle se fonde non pas sur la possession d’un quelconque 

titre854 mais sur la mauvaise foi855 ? Ou du moins, si tu nies que cela soit 

 
tempus sine aliqua interpellatione in possessione remansit, tamen non potest uti longi 

temporis praescriptione. Quod etiam in re publica servari oportet » ˗ « au cas où, après 

que la question de la possession a été écartée et éliminée, les propriétés passeraient de 

bonne foi à un autre propriétaire et resteraient en sa possession sans aucune interruption 

pendant une période de vingt ans, la personne qui possédait alors ne doit pas être dérangée, 

mais si elle ne profite pas de l’occupation du précédent propriétaire, il n’y a rien qui 

l’empêche d’être dérangée par une controverse sur le titre. Si, toutefois, le droit du 

précédent propriétaire a été contesté, même s’il est resté propriétaire pour une longue 

période sans interruption, il ne sera pas en mesure toutefois de se prévaloir d’une 

prescription basée sur la longue période de temps. Cette règle doit être aussi observée 

concernant les biens appartenant à l’État ». (Code, VII, 33, 1). En ce qui concerne la 

prescription dans la pensée des juristes médiévaux, voir la discussion de Giovanni 

ANTONAZZI, Lorenzo Valla e la polemica sulla donazione di Costantino, Roma, Edizioni 

di Storia e  Letteratura, 1985, p. 101-103. 
854 « Nullo iusto titulo praecedente possidentes ratio iuris quaerere prohibet dominium. 

Idcirco cum etiam usucapio cesset, intentio dominii non absumitur » ˗ « La loi interdit aux 

possesseurs d’exiger la propriété, s’ils n’ont pas obtenu la possession avec le bon titre ; et 

donc, si l’usucapion n’a pas lieu, la revendication de la propriété ne peut jamais être 

affirmée » (Code, III, 32, 24). 
855 Selon le Code, celui qui possède de mauvaise foi ne peut prescrire : « Si fraude et dolo, 

licet inter maiores annis, facta venditio est, hanc confirmare non potuit consequens 
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une possession de mauvaise foi, tu ne peux certainement nier que cette 

possession soit basée sur une foi attribuée de façon inconsidérée. Peut-être 

que dans une affaire aussi importante et tellement évidente, il faut excuser 

l’ignorance tant du fait que du droit856 ? Du fait certainement, puisque 

Constantin n’a pas concédé Rome et les provinces (chose que peut ignorer 

l’homme peu expérimenté, mais pas le souverain pontife), du droit ensuite, 

puisque les provinces ne pouvaient ni être données ni être acceptées, chose 

que peut difficilement ignorer un chrétien. Ainsi peut-être ta folle crédulité 

te donnera-t-elle un droit sur les choses, qui, si tu avais été plus prudent, 

n’auraient jamais été à toi ? Ce droit, s’il y en avait un, ne le perdrais-tu 

peut-être pas, au moins maintenant, après que j’ai démontré que tu l’as 

possédé par l’ignorance et la bêtise ? Et ce que l’ignorance t’avait attribué 

illicitement, n’est-il pas vrai peut-être que la conscience te le soustrait 

licitement et que le droit de propriété857 revient à son propriétaire légitime, 

peut-être même avec l’usufruit ? Et c’est pourquoi si tu continues encore à 

 
tempus, cum longi temporis praescriptio in malae fidei contractibus locum  non 

habeat » ˗ « Si la vente a été faite par la fraude et la tromperie, même si les parties ont 

plus de vingt-cinq ans, le temps passé ne peut le confirmer puisque la prescription de 

longue période n’a pas lieu dans le cas de contrats stipulés de mauvaise foi ». (Code, 

VII, 33, 6). 
856 « Ignorantia vel facti vel iuris est » ˗ « L’ignorance est de fait ou de droit ». (Digeste, 

XXII, 6 ; les cas individuels sont examinés dans cette section du Digeste). 
857 Bien que nous ayons traduit par « possession », le texte dit « mancipium », à savoir 

l’acte de prendre avec la main ce dont on devient propriétaire de manière solennelle, à 

travers le procédé de la mancipatio, sorte de cérémonie précise et droit exclusif des citoyens 

romains car lié au ius Quiritium (le noyau le plus antique du droit romain) et seulement par 

la suite au ius civilis, exercé sur des personnes ou des choses qui, étant échangeables 

nécessairement à travers cet acte, étaient définies res mancipi. 
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en garder la possession, alors l’ignorance se transforme en malice et fraude 

et tu deviens ouvertement un possesseur de mauvaise foi858. 

90. « L'Église romaine obtint cela par prescription » : que ces hommes sont 

inexpérimentés et ignorants du droit divin ! Aucun nombre d'années, aussi 

grand soit-il, ne peut annuler un vrai titre. Ou alors m'empêcherait-on de 

demander l'héritage de mon père, si j'étais capturé par des barbares, et 

considéré comme mort, après cent ans, durant lesquels j'aurais été 

prisonnier, lors de mon retour dans ma patrie 859? Qu'est-ce qui serait plus 

inhumain que cela ? Et pour te donner quelques exemples, Jephté, chef 

d'Israël répondit-il aux fils d'Ammon qui réclamaient la terre « aux 

frontières de l'Arnon jusqu'à Yabboq et au Jourdain »860, qu’Israël en avait 

 
858 Une des lois des douze tables exige la double indemnisation de la part de celui qui s’est 

approprié quelque chose par la tromperie, « Si adorat furto, quod nec manifestum erit…, 

‘duplione damnum decidito’ » - « si la personne dérobée agit avec un vol non manifeste, le 

coupable sera condamné à payer le double de la valeur de la chose » (XII Tab., VIII, 16). 
859 Cf. Le Digeste : Le postliminium était le droit de rentrer dans sa patrie avec tous les 

droits civils du civis Romanus et pouvait être exercé par un prisonnier de guerre ou un exilé. 

Un prisonnier de guerre qui avec sa capture avait subi la capitis deminutio maxima ou perte 

totale des droits civils, recouvrait ses droits et pouvait donc hériter, s’il démontrait s’être 

comporté de façon honorable ; « Postliminium est ius amissae rei recipiendae ab extraneo 

et in statum pristinum restituendae inter nos ac liberos populos regesque moribus legibus 

constitutum. Nam quod bello amissimus aut etiam citra bellum, hoc si rursus recipiamus, 

dicimur postliminio recipere. Idque naturali aequitate introductum est, ut qui per iniuriam 

ab extraneis detinebatur, is, ubi in fines suos redisset, pristinum ius suum reciperet » ˗ « Le 

droit au postliminium est celui de reprendre à un étranger la propriété qui a été perdue et de 

lui faire retrouver son état d’origine ; ce droit a été établi entre nous et d’autres peuples et 

rois libres, par les mœurs et par la loi. Parce que lorsque nous récupérons tout ce que nous 

avons perdu en guerre et en-dehors de la guerre, on dit que nous le récupérons par le droit 

au postliminium. Cette règle a été introduite par l’équité naturelle, de façon que quiconque 

ait été détenu injustement par des étrangers récupère ses anciens droits chaque fois qu’il 

retournera dans son pays. » (Digeste, XLIX, 15, 19). 
860 Cf. Jg. : Trois rivières sont mentionnées, l'Arnon (aujourd'hui Wadi Mujib), le Yabboq 

appelé maintenant Zarqa (en arabe Nahr az-Zarqāʾ), affluent du Jourdain, et le Jourdain 

lui-même. Comme cela arrivait souvent, la rivière marquait la frontière des royaumes : 

l'Arnon au sud marquait la frontière du royaume de Moab et le pays des Amorréens, alors 

que plus au nord avec le Yabboq se trouvait le pays des Ammonites qui vivaient dans le 
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obtenu la prescription depuis trois cent ans déjà ? N'est-il peut-être pas vrai 

qu'il démontra au contraire que la terre n'avait jamais été la leur mais celle 

des Amorréens, et que la preuve que cette terre n'était pas celle des 

Ammonites était que jamais au cours de tant d'années ils ne l'avaient 

réclamée861 ? « L'Église romaine obtint cela par la prescription » : tais-toi, 

langue impie ! La norme de la prescription, qui concerne des choses 

silencieuses et irrationnelles, tu la transfères à l'homme, dont la possession 

en esclavage est plus détestable d’autant plus qu’elle est durable. Les 

oiseaux et les bêtes ne veulent pas que soit exercée à leur égard la 

prescription, mais quelle que soit la durée pendant laquelle ils ont été 

soumis à l'enfermement, lorsque cela leur est favorable et qu'ils en ont 

l'opportunité, ils s’échappent : à un homme réduit en esclavage ne sera-t-il 

pas permis de s'échapper de l’emprise d'un autre homme862 ? 

 
territoire compris entre le Yabboq au nord et l'Arnon au sud ; le Jordan délimitait au nord 

la partie du territoire que les Ammonites firent contraintes de céder aux Amorréens, ayant 

été repoussés par ceux-ci vers l'est. (Livre des Juges, 11, 13). 
861 Cf. Jg. : Dans le passage biblique en question, Ammon, roi des Ammonites, soutient que 

de retour d'Égypte, Israël aurait occupé illicitement ses terres (de l'Arnon, jusqu'au Yabboq 

et au Jourdain) ; Jephté juge d'Israël, répondit au contraire au retour d'Égypte, après avoir 

reçu plusieurs refus pour traverser des royaumes de la part du roi de Edom, de Moab, Israël 

en longea les frontières, campant près du fleuve Arnon qui marquait la frontière orientale 

du royaume de Moab. Israël demanda alors au roi des Amorréens de pouvoir traverser son 

territoire, celui-ci après avoir refusé s'engagea dans une guerre contre Israël et fut battu, 

perdant donc son royaume. Israël occupa donc de plein droit le territoire des Amorréens de 

l'Arnon jusqu'à Yabboq et du désert jusqu'au Jourdain, en tant que butin de guerre. Les 

revendications du roi des Ammonites sont donc illégitimes, lui qui avait précédemment 

perdu ces terres dans une lutte avec les Amorréens. (Livre des Juges 11:4-28). 
862 Cf. Le Digeste « Adeo quidem, ut et liberi homines in servitutem deducantur : qui tamen, 

si evaserint hostium potestatem, recipiunt pristinam libertatem » ˗ « de même les hommes 

libres peuvent être réduits en esclavage : ceux-ci toutefois, s'ils parviennent à échapper au 

pouvoir des ennemis, recouvrent leur ancienne liberté » (Digeste, XLI, 1, 7). 
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91. Apprends surtout d’où naissent la fraude et la tromperie, plutôt que 

l’ignorance des souverains pontifes romains qui utilisent comme juge la 

guerre, et non le droit, et je crois que les premiers papes recoururent à 

quelque chose de similaire afin d’occuper Rome et les autres villes. Peu de 

temps avant ma naissance (j’en appelle à la mémoire de ceux qui étaient 

présents) au travers d’un genre de fraude inouï, Rome a subi la domination 

ou plutôt la tyrannie papale, bien que pendant longtemps elle ait été libre. 

Le pape était Boniface IX863, tel Boniface VIII dans la fraude comme dans 

le nom (si on peut cependant appeler Boniface864 ceux qui agissent de la 

pire des façons), et quand les Romains, une fois la tromperie découverte, 

s’indignèrent, le bon pape, selon la coutume de Tarquin, abattit avec sa 

 
863 Boniface IX (1389 – 1404) fut : pape pendant le Schisme d’occident, alors qu’au même 

moment à Avignon siégeaient d’abord l’antipape Clément VII puis Benoît XIII, sous la 

protection de la monarchie française. En ce qui concerne la cité de Rome, bien que la 

Commune, libre de l’ingérence directe des nobles au temps de Cola di Rienzo, ait tenté de 

conserver son autonomie propre, le pape avec la menace de changer de résidence imposa 

en 1391 une définition des compétences (administration de la justice et taxes). Par la suite, 

en outre, face aux tensions continues provoquées par la lutte entre les deux factions, menées 

par les familles des Orsini et Colonna, en raison d’autres agitations et avec le risque d’une 

attaque de la part de Florence, il fut confié à Boniface IX le « plenum dominium ». Les 

chefs des nobles tentèrent après de restaurer par la force leur pouvoir inutilement, et par la 

suite, après que ces derniers aient été exécutés, une amnistie générale fut concédée. 

Boniface IX réorganisa immédiatement le gouvernement communal, en imposant que les 

officiers communaux soient nommés par le pape et que les dépenses nécessitent de la 

contre-signature d’un camérier ou chambellan apostolique pour être approuvées ; en 1398 

on mettait donc fin pour toujours à la Commune romaine libre. 
864 L’étymologie de Boniface, du latin Bonifatius, se réfère aux termes bonus et fatum (le 

destin), c’est-à-dire « celui qui a un bon destin » identifiant donc un nom de bon augure ; 

l’étymologie partagée par Valla est erronée selon laquelle le deuxième élément du nom est 

relié à facere (faire), donc « celui qui fait bien », parce que liée à la simplification de la 

prononciation de Bonifatius à Bonifacius, https://www.etymonline.com/word/boniface 

(dernière consultation le 11/02/2022)  

https://www.etymonline.com/word/boniface
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verge tous les coquelicots les plus grands865. Quand par la suite Innocent866, 

qui lui succéda, voulut imiter cette procédure, il fut chassé de la ville. Je 

ne veux pas parler des autres pontifes, qui ont toujours maintenu Rome 

opprimée par la force et les armes, bien qu’à chaque fois qu’elle a pu, elle 

s’est rebellée comme il y a six ans : n’ayant pu obtenir la paix d’Eugène867 

et n’étant pas à égalité avec les ennemis qui l’assiégeaient, Rome elle-

même assiégea le pape dans sa demeure ne lui permettant pas de s’éloigner 

avant qu’il ne fasse la paix avec les ennemis ou qu’il remette 

l’administration de la ville aux citoyens. Mais celui-là préféra abandonner 

la ville à ses ennemis, déguisé, avec un seul compagnon de fuite plutôt que 

 
865 Il s’agit d’une référence à un épisode dans lequel Sextus Tarquin envoya un messager à 

son père pour lui demander comment agir avec les chefs de la ville de Gabies, recevant le 

conseil muet de les éliminer, à travers une action apparemment dépourvue de sens. « Rex 

velut deliberabundus in hortum aedium transit sequente nuntio filii ; ibi inambulans tacitus 

summa papaverum capita dicitur baculo decussisse. Interrogando exspectandoque 

responsum nuntius fessus, ut re imperfecta, redit Gabios ; quae dixerit ipse quaeque viderit 

refert… Sexto ubi quid vellet parens quidue praeciperet tacitis ambagibus patuit, primores 

civitatis interemit » ˗ « Le roi, montrant sa perplexité, se déplaça dans le jardin de son palais 

et l’envoyé du fils le suivit ; là, se promenant en long et en large en silence, il semble que 

le roi se mit à décapiter des pavots à coup de verge. Le messager, fatigué de poser des 

questions sans obtenir de réponse, retourna à Gabies convaincu de ne pas avoir accompli 

sa mission. Il rapporta ce qu’il avait dit et ce qu’il avait vu…Sextus, dès qu’il lui apparut 

clair ce à quoi son père faisait allusion avec ses silences sibyllins, élimina les chefs de la 

ville. » (Tite-Live, Ab Urbe condita, I, 54, 6). 
866 Innocent VII (1404 – 1406), souverain pontife pendant le schisme, entra en conflit avec 

les magistrats de la Commune de Rome en 1405, peu de temps après son élection. Le prieur 

d’un couvent de l’Aventin, que le pape avait envoyé comme médiateur, fut décapité et 

l’archevêque neveu du pape répondit à cela par le massacre d’une délégation de citoyens ; 

le peuple se souleva et Innocent VII et la Curie furent contraints de fuir précipitamment à 

Viterbe pour une brève période. 
867 Le pape Eugène IV (v. note 106 du paragraphe 32), contre lequel Rome se rebella le 29 

mai 1434 fut contraint de fuir la ville, déguisé avec l’habit des bénédictins. Il se réfugia à 

Florence où le la Curie rejoigna et où il resta jusqu’en septembre 1443 (le pape était encore 

en exil lorsque Valla écrivait ce texte). Cet épisode ayant eu lieu en 1434, Mancini fixa la 

date de composition de ce passage à 1439 ou 1440. V. Girolamo MANCINI, op. cit., p. 

163.  
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d’être condescendant envers les citoyens qui avaient émis des requêtes 

justes et équitables. Si tu proposais un choix, qui ignore que les Romains 

choisiraient la liberté plutôt que la servitude ? Il est possible de supposer 

la même chose concernant les autres villes qui sont soumises au souverain 

pontife, par lequel au contraire elles auraient dû être libérées de l’esclavage. 

92. Il serait long de passer en revue toutes les villes qui ont été délivrées 

de leurs ennemis par le peuple romain, au point que Titus Flaminius868 

ordonna que toute la Grèce, qui était sous la domination d’Antiochus869, 

soit libérée et puisse bénéficier de ses propres lois. Mais le pape, comme 

nous pouvons le voir, tend des pièges avec zèle à la liberté des peuples. 

Pour cette raison, ceux-ci se révoltent toujours à leur tour, dès que 

l’occasion se présente (prêtons attention aux faits récents de Bologne870). 

 
868 Le consul Titus Quinctus Flamininus prit en 198 av. J.-C. le commandement de la guerre 

contre le souverain hellénistique Philippe V de Macédoine durant la seconde guerre 

macédonienne du 200 – 197 av. J.-C., et le battit définitivement en 197 av. J.-C., à 

Cynocéphales, l’obligeant à abandonner les possessions macédoniennes en Grèce ; l’année 

suivante, en 196 av. J.-C., il proclama aux jeux isthmiques que le Sénat romain avait 

concédé la liberté de la Grèce. Cf. Tite-Live, Ab Urbe Condita, XXXIII, 32, 5 et Val. Max. 

Fact. dict. mem., IV, 8, 5. 
869 V. John MA, Antiochos III et les cités de l'Asie mineure occidentale, Paris, Les Belles 

Lettres, coll. « Histoire », 2004. Antiochus III, souverain séleucide, allié en 203 av. J.-C. 

avec Philippe V de Macédoine, lorsque ce dernier fut battu par les Romains à Cynocéphales 

en 197, fut élevé au rang de paladin de la liberté grecque menacée par les Romains et élu 

stratège autocrate par la loi étolienne. Cependant, son arrivée en Grèce ne fut pas saluée, 

au contraire la Grèce appela à l’aide les Romains qui défèrent Antiochus III aux 

Thermopyles et puis en Asie, dans la bataille de Magnésie de 190 av. J.-C., à laquelle deux 

ans plus tard les dures conditions de paix de Apamée firent suite. Cf. Édouard WILL, Les 

premières années du règne d'Antiochos III (223-219 av. J.-C.), « Revue des Études 

Grecques », vol. 75, no 351,  1962 , 129-p. 72 . 
870 Le légat papal de Martin V (nom de naissaince Oddone Colonna, né à Genazzano en 

1368 et mort à Rome en 1431), souverain pontife élu durant le concile de Constance, qui 

après une première adhésion s’était opposé aux doctrines du concile limitant sa 

souveraineté, fut expulsé de Bologne en 1428. Durant le bas Moyen-Âge, Bologne se 

rebella plusieurs fois en effet contre la domination de l’Église, jusqu’à l’annexion définitive 

à l’État pontifical au XVIe siècle, à la suite de l’expulsion de Bentivoglio, le seigneur de la 
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S’ils ont parfois consenti spontanément à la domination papale (chose qui 

peut arriver quand un danger les menace de l’extérieur), cela ne doit pas 

être interprété comme s’ils avaient consenti à la servitude, comme s’ils 

étaient d’accord pour ne jamais se défaire du joug et comme si par la suite 

leur fils et eux-mêmes ne puissent connaître de libre arbitre, ce qui serait 

en effet absolument injuste. 

93. « Nous sommes venus à toi spontanément, souverain pontife, pour que 

tu nous gouvernes : spontanément au contraire maintenant nous nous 

éloignons de toi pour que tu ne nous gouvernes pas plus longtemps. Si 

certaines choses te sont dues, que le calcul soit fait de ce qui est dû et de 

ce qui doit être reçu. Mais toi tu veux nous gouverner alors que nous ne le 

voulons pas, comme si nous étions des pupilles, nous qui peut-être 

pourrions te gouverner toi-même plus sagement. Ajoute à cela les outrages 

qui sont infligés continuellement à cette ville par toi ou tes magistrats. 

Nous en appelons à Dieu comme témoin, l’outrage nous oblige à nous 

rebeller, comme le fit en son temps Israël contre Jéroboam871. Quelle que 

fût l’ampleur de cet outrage, payer des tributs plus lourds, combien grande 

doit-elle être notre calamité ? Que se passe-t-il si tu appauvris notre Etat ? 

Mais tu l’as appauvri ! Si tu dépouilles les temples ? Tu les as dépouillés ! 

Si tu déshonores les jeunes filles et les mères de famille ? Tu l’as fait ! Si 

tu inondes la ville avec le sang des citoyens ? Tu l’as inondée ! Devons-

 
ville durant le XVe siècle. V. Ovidio CAPITANI, Storia di Bologna. Bologna nel Medioevo, 

vol. II, Bologna, Bononia University Press, 2007. 
871 Jéroboam : voir note 37 du paragraphe 12. 
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nous supporter ce traitement ? Ou plutôt, à partir du moment où tu as cessé 

d’être un père pour nous, ne devons-nous pas cesser d’être tes fils ? En tant 

que père, souverain pontife, ou (si cela te plait davantage) en tant que 

seigneur, ce peuple t’a convoqué, et non comme ennemi et ou bourreau. Tu 

ne veux pas te comporter comme un père ou un seigneur mais comme un 

ennemi et un bourreau. Nous au contraire, puisque nous sommes chrétiens, 

nous n’imiterons ni ta férocité ni ton impiété même si, offensés, nous le 

pourrions de droit, nous ne brandirons pas non plus l’épée vengeresse au-

dessus de ta tête, mais après t’avoir déposé et éloigné de ta charge, nous 

adopterons un autre père ou seigneur. Il est permis aux enfants de fuir de 

mauvais parents, desquels ils ont pourtant été engendrés : et à nous ne 

serait-il pas permis de te fuir, toi qui n’es pas un vrai père mais un père 

adoptif et qui nous traites de la pire des manières ? Toi cependant occupe-

toi de ce qui regarde tes fonctions sacerdotales et ne transfère pas ton siège 

dans le nord872 et de là, en grondant, ne lance pas des éclairs fulgurants 

contre ce peuple et les autres. » 

                                                             XXIX 

94. Mais est-il nécessaire d’en dire plus sur une chose aussi évidente ? 

J’affirme non seulement que Constantin n’a pas fait de dons aussi 

importants, que le souverain pontife romain n’a pu faire valoir la norme de 

la prescription sur celui-ci, mais aussi que, quand bien même ces deux 

 
872 Le terme « nord » dans la Bible désigne le lieu d’où provient le mal. Cf. Le livre de 

Jérémie 1:14. 
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choses étaient vraies, de toute façon les droits ont été éteints par les actions 

scélérates de leurs possesseurs, quand nous voyons que la ruine et la 

dévastation de l’Italie toute entière et de tant de provinces proviennent de 

cette seule source. Si la source est amère, le ruisseau l’est également ; si la 

racine est immonde, les branches le sont aussi ; si les prémices ne sont pas 

saintes, l’ensemble ne l’est pas non plus873. Ainsi au contraire, si l’eau du 

ruisseau est amère, la source doit être obstruée ; si les branches sont 

mauvaises, le défaut vient de la racine ; si l’ensemble n’est pas saint, les 

prémices doivent être repoussées également. Mais pouvons-nous citer 

comme loi le principe du pouvoir papal, que nous comprenons comme 

étant la cause de tant de méfaits et de tant de maux en tout genre ? 

95. Pour cette raison je dis et je m’exclame (confiant en Dieu, je n’aurai 

pas peur des hommes) qu’à mon époque, aucun souverain pontife n’a été 

« un administrateur fidèle ou prudent »874, mais que celui-ci a été si loin de 

donner à manger à la famille de Dieu, qu’il « l’a dévorée »875 comme de la 

nourriture et une bouchée de pain. Le pape lui-même a mené la guerre 

contre des peuples pacifiés et semé la discorde entre les cités et les princes, 

le pape a soif autant des richesses d’autrui que de dépenser les siennes, 

comme Achille dit d’Agamemnon, « δηµοβόρος βασιλεὺς »876, c’est-à-dire 

 
873 Cf. Rm. « Quod si primitiae sanctae sunt, et massa ; et si radix sancta, et rami » ˗ « si 

les prémices sont saintes, l’ensemble l’est aussi ; si la racine est sainte, les branches le sont 

aussi. » (Lettre de Saint Paul apôtre aux Romains 11:16). 
874 Évangile de Jésus-Christ selon Saint Luc 12:42. 
875 Psaumes 52:5.  
876 Homère, Iliade, I, 231. 



552 
 

un roi dévoreur de peuple. Le pape non seulement se sert de l’Etat comme 

source de richesse, chose que ni Verrès ni Catilina877, ni n’importe quel 

malfaiteur oserait, mais il se sert aussi de l’Etat ecclésiastique et du Saint 

Esprit, ce que même le célèbre Simon le mage 878  aurait abhorrée. Et 

lorsqu’il est critiqué pour ces actes et repris par certains hommes honnêtes, 

il ne nie pas mais il confesse ouvertement et s’en vente : il juge en effet 

légitime d’arracher à ses occupants le patrimoine de l’Église donné par 

Constantin, comme si, une fois qu’il était récupéré, la religion chrétienne 

devenait béate et non pas plutôt opprimée par toutes les infamies, les 

frénésies et la luxure, si éventuellement elle peut être encore plus opprimer 

et s’il existe une possibilité ultérieure de méfait. 

96. Alors, afin qu’il puisse récupérer les autres parties de la Donation, les 

richesses arrachées malhabilement aux hommes honnêtes, il les gaspille 

encore plus malhabilement et nourrit les troupes de cavalerie et d’infanterie, 

dont tous les lieux sont infestés, alors que le Christ meurt de faim et 

 
877 Dans tous les cas il s’agit d’hommes accusés de malversation envers l’État romain ; 

Caius Verrès, préteur de Sicile de 73 à 71 av. J.-C., fut accusé de mauvaise administration 

et de vols en tout genre de la part des Siciliens ; Cicéron fut chargé de l’accusation pecuniis 

repetundis, à savoir la concussion, dont témoigne le corpus des Verrines avec lesquelles il 

obtint la victoire après avoir prononcé seulement le premier discours. Lucius Sergius 

Catilina avant la conjuration de 63 av. J.-C., éventée par Cicéron, avec laquelle il visait à 

prendre le pouvoir à Rome, avait été accusé de concussion en 66-65 av. J.-C., à la fin de 

son mandat de gouverneur de la province d’Afrique romaine. 
878 Cf. Ac. : Selon le Nouveau Testament, Simon était un mage qui exerçait la magie en 

Samarie, jouissant d’une grande autorité. Après avoir été baptisé, il essaya d’obtenir de 

Pierre le pouvoir d’administrer le Saint Esprit par l’imposition des mains, encourant la 

colère de l’apôtre ; c’est de cette tentative de faire commerce des choses sacrées que dérive 

le terme de simonie. (Actes des apôtres 8:9-24). 
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manque de moyens parmi ces milliers de pauvres879. Et il ne comprend pas, 

ô acte indigne, que tandis qu’il s’ingénie lui-même à soustraire aux 

pouvoirs séculiers ce qui est à eux, ceux-ci à leur tour, soit sont induits par 

son mauvais exemple, soit sont conduits par la nécessité (il est possible 

qu’il n’y ait pas de vraie nécessité) à soustraire ce qui appartient à l’Église. 

                                                               XXX 

97. Par conséquent, il n’y a pas de religion, pas de sainteté, pas de crainte 

de Dieu, et (chose qui me fait horreur même en la rapportant) les hommes 

impies utilisent le pape comme excuse pour tous les actes scélérats : chez 

celui-ci en effet et ses compagnons, on trouve l’exemple de chaque délit, 

ainsi avec Isaïe et Paul nous pouvons dire contre le pape et ceux qui lui 

sont proches : « le nom de Dieu avec vous est blasphémé parmi les 

gens »880. « Vous qui enseignez aux autres, vous n’enseignez pas à vous-

même ; vous qui prêchez de ne pas voler, vous commettez des vols ; vous 

qui abhorrez les idoles, vous commettez des sacrilèges ; vous qui vous 

glorifiez dans la loi » et dans le pontificat « au travers de la prévarication 

de la loi, vous déshonorez Dieu », le vrai souverain pontife881. Et donc si 

le peuple romain perdit la vraie romanité à cause d’un excès de richesses, 

si Salomon pour la même raison est tombé dans l’idolâtrie par amour des 

 
879 Cf. Mt. « Esurivi enim, et dedistis mihi manducare ; sitivi, et dedistis mihi bibere » ˗ 

« parce que j’ai eu faim et vous m’avez donné à manger, j’ai eu soif et vous m’avez donné 

à boire ». (Évangile de Jésus-Christ selon Matthieu 25:35). 
880 Lettre de Saint Paul apôtre aux Romains 2:24 ; Livre d’Isaïe 52:5. 
881 Lettre de Saint Paul apôtre aux Romains 2:21-23. 
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femmes882, n’est-il pas vrai que nous devons penser que la même chose 

arrivera au souverain pontife et au reste des clercs ? 

98. Devrions-nous donc penser que c’était Dieu à avoir autorisé Sylvestre 

à accepter une occasion de pêcher ? Je ne tolérerai pas que cette injure soit 

faite à un homme si saint, je ne tolérerai pas que l’on soutienne qu’il ait 

accepté des empires, des royaumes, des provinces, choses auxquelles ceux 

qui veulent devenir clercs ont pour habitude de renoncer. Sylvestre a 

possédé peu de choses et de même les autres saints souverains pontifes, 

dont la seule vue était sacro-sainte même pour les ennemis, par exemple la 

vue de ce Léon883 qui terrifia et abattit l’âme sauvage du roi barbare, âme 

que les forces romaines n’avaient réussi ni à abattre ni à terrifier. En vérité, 

les souverains pontifes récents, c’est-à-dire ceux qui ont des richesses en 

abondance et vivent dans le laisser-aller, ils semblent s’efforcer si bien 

 
882 Cf. 1 R. « His itaque copulatus est Salomon amore ; fueruntque ei uxores quasi reginae 

septingentae et concubinae trecentae, et averterunt mulieres cor eius. Cumque iam esset 

senex, depravatum est cor eius per mulieres, ut sequeretur deos alienos ; nec erat cor eius 

perfectum cum Domino Deo suo sicut cor David patris eius » ˗ « Salomon se lia à elles par 

amour. Il avait sept-cent princesses comme femmes et trois-cent concubines ; ses femmes 

lui ont perverti le cœur. Quand Salomon est devenu vieux, ses femmes l’ont attiré vers des 

dieux étrangers et son cœur n’est pas resté près du Seigneur son Dieu, comme le cœur de 

David son père. » (Premier livre des Rois 11:1-4). 
883 Référence à l’épisode qui a pour protagonistes le pape Léon I le Grand (440-461) et 

Attila le roi des Huns (434-453). Léon I a accru le prestige de la papauté en s’imposant 

dans les controverses théologiques de l’Eglise de ce temps, chassant de Rome les 

Manichéens, condamnant le priscillanisme et le monophysisme, mais a surtout été membre 

de l’ambassade historique concernant Attila, d’où nacquit la légende, recueillie en premier 

par l’historien lombard Paul Diacre, selon laquelle en 452 le roi des Huns arriva en Italie 

pour saccager le territoire et se serait arrêté à la confluence du Pô avec le Mincio renonçant 

au saccage à l’arrivée de Léon Ier, visiblement protégé par l’épée de Dieu. Attila fut 

probablement plus influencé par les conditions précaires de son armée que par 

l’intervention du pape mais la légende est un signe clair du prestige dont jouissait ce dernier. 

Voir Claude LEPELLEY, Saint Léon le Grand et la cité romaine, « Revue des Sciences 

Religieuses », tome 35, fascicule 2, 1961, p. 130-150. 
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qu’autant les premiers papes étaient sages et saints, autant eux-mêmes sont 

impies et sots et surpassent les louanges reçues par ceux-là avec leurs 

infamies en tout genre. Quel homme portant le nom de chrétien peut 

supporter ces actes avec un esprit serein ? 

99. En vérité, dans mon premier discours, je ne veux pas exhorter les princes 

et les peuples à retenir le pape dans sa course effrénée et le contraindre à 

rester dans ses frontières, mais seulement qu’ils l’avertissent, et lui, peut-

être, désormais informé de la vérité, de sa propre volonté se retirera de la 

maison d’autrui pour rentrer chez lui et se retirera dans le port à l’abri de 

flots furieux et tempêtes cruelles. Si au contraire le pape refuse, alors nous 

préparerons un autre discours bien plus âpre884. Si le ciel le veut, que je 

puisse voir le jour, en effet en ce qui me concerne il n’y a rien que je ne 

désire plus de voir, et surtout si cela se réalise avec mes conseils, le jour où 

le pape sera seulement le vicaire du Christ et non aussi celui de César ; et 

que l’on n’entende plus l’horrible voix : « les factions pour l’Église », « les 

factions contre l’Église », « l’Église combat contre les Pérugins ; contre les 

Bolonais ». Ce n’est pas l’Église qui combat contre les Chrétiens mais le 

pape ; celle-ci combat « contre les esprits du mal qui habitent les régions 

célestes »885. Alors le pape sera appelé ainsi et il sera le Saint Père, père de 

tous, père de l’Église ; il ne provoquera pas de guerres parmi les chrétiens 

mais il fera cesser les guerres provoquées par les autres avec la censure 

apostolique et la majesté papale. 

 

 

 

 
884 Valla n’a rien écrit d’autre sur ce sujet ; trois ans plus tard, en juin 1443 le roi Alphonse 

I dont Valla était le secrétaire, atteignit son but politique, recevant d’Eugène IV le droit de 

régner aussi sur le royaume de Naples. 
885 Lettre de Saint Paul apôtre aux Ephésiens 6:12. 
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ANNEXE 2 

 

La Basilique des Quatre-Saints-Couronnés et la Chapelle Saint-

Sylvestre 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toutes les photographies sont de propriété du doctorant, Cai JIN, sauf indication 

contraire886. 

 
886 J’adresse mes sincères remerciements à soeur Fulvia SIENI, Mère prieure des Monache 

Agostiniane du Monastero dei Santi Quattro Coronati, pour m’avoir accueilli 
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Fig. 1. L’enseigne de la basilique en marne est accrochée sur le coté gauche de l’entrée principale 

de la Basilica SS. Quatrro Coronati, IVe siècle.  

 

 

Fig. 2. L’enseigne de l’Oratorio di San Silvestro en marne est accrochée sur le coté droit de l’entrée 

extérieure de la Chapelle de Saint Sylvestre.  

 
chaleureusement  et surtout permis l’accès à l’oratorio di San Silvestro fermé au public à 

cause la situation sanitaire Covid-19. 
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Fig. 3 et fig. 4 Chapelle Saint Sylvestre. Au nord du presbytère, on trouve sur l'arc  

le pape Sylvestre Ier et au sud du presbytère, on trouve sur l'arc l'empereur Constantin Ier.  

Des fresques qui tapissaient à l'origine l'ensemble de la chapelle, un cycle de fresques  

des Histoires du pape Sylvestre, réalisé en 1248, est conservé dans la nef.  

Il fait référence au Constitutum Constantini, dont cette chapelle est un exemple  

iconographique très clair, un véritable manifeste politique.  

Ce cycle pictural est extrait du recueil Actus Silvestri. Mariano Armellini rapporte  

une inscription qui indiquait la date du cycle : A.D. MCCXLVIII hoc opus divitia fieri fecit. 
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Fig. 5. Chapelle Saint Sylvestre, côté ouest. Constantin fut frappé de la lepre. 

 

 

Fig. 6. Chapelle Saint Sylvestre, côté ouest. Pierre et Paul apparaissent en rêve au malade  

Constantin Ier et l'exhortent à se confier au pape Sylvestre Ier. 
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Fig. 7. Chapelle Saint Sylvestre Ier, côté ouest. Les envoyés impériaux vont au Mont Soratte pour 

rencontrer Sylvestre Ier. 

 

 

 

Fig. 8. Chapelle Saint Sylvestre, côté nord. Sylvestre rentre à Rome et montre à Constantin une  

icône avec les visages de Pierre et Paul. 
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Fig. 9. Chapelle Saint Sylvestre, côté nord. Constantin reçoit le baptême de Sylvestre. 

 

 

 

 

Fig. 10. Chapelle Saint Sylvestre, côté nord. Constantin, guéri de la lèpre, remet la tiare à Sylvestre  

assis sur le trône.  

 

 

Fig. 11. Chapelle Saint Sylvestre, côté nord.  
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Sylvestre à cheval, en procession, est accompagné de Costantino. 

 

  

 

Fig. 12. Chapelle Saint Sylvestre, côté sud. Sylvestre ressuscite le taureau tué par le prêtre juif. 
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Fig. 13. Chapelle Saint Sylvestre, côté sud. Hélène, mère de Constantin, retrouve la vraie Croix.  

 

 

Fig. 14. Chapelle Saint Sylvestre, côté sud. Sylvestre libère le peuple romain d'un dragon. 
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                                       887   

Fig. 15. Chapelle Saint Sylvestre, côté sud. L'épigraphe de la consécration de 1247. 

 
887†AD LAUD[EM] D[E]I O[MN]IP[OTENT]IS ET HONOR[EM] B[EAT]I SILV[EST]RI/P[A]P[E] 

ET CON[FESSOR]IS. DEDICATA E[ST] HEC CAPELLA P[ER] Cette chapelle fut dédiée à la 

gloire de Dieu tout puissant et en l'honneur du bienheureux confesseur du pape, Sylvestre da 

Rainaldo, évêque d'Ostie, qui a reçu les prières d’Étienne, cardinal prêtre de Sainte Marie du 

Trastevere, lequel fit édifier la chapelle et la demeure. Au nom de Dieu, Amen. En l'an de grâce 

1246, la IVe indiction, le vendredi d'avant le dimanche des Rameaux, lors de la 4e année du 

pontificat d'Innocent IV. Voici les reliques des saints : du bois de la Croix, de saint Boniface pape 

et martyr, de saint Gennaro, qui fut sous-diacre, de Sixte pape et martyr, de saint Tiburce martyr, de 

saint Théodore martyr, de saint Hippolyte martyr, des saints Mario et Marthe martyrs, des Trois 

enfants saints martyrs, des saints Nérée et Achillée martyrs. 
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                                         888. 

 
888  †ITE[M] EST IN ALTARI DE RELIQUIIS/S[AN]C[T]ORUM PAPIE ET MAURI 

M[ARTY]R[UM] S[AN]C[T]I SILV[EST]RI P[A]P[E] ET CONF[ESSORIS]/S[ANCTI] LINI 

P[A]P[E] ET CONF[ESSORIS] S[AN]C[T]I ALEXII CONF[ESSORIS] S[ANCTE] LUCIE 

VIRG[INIS]/ET MAR[TYRIS] S[ANCTE] PRAXEDIS VIRG[INIS] S[ANCTE] PUDE[N]TIANE 

VIRG[INIS] S[ANCTE] DOROTHEE VI[R]G[INIS] ET M[ARTYRIS] S[ANCTE] 

EXUP[ER]ANTIE VI[R]G[INIS]/ †OM[N]IB[US] CHR[IST]I FID[E]LIB[US] AD ISTA[M] 

CAPELLA[M] VENI/ENTIB[US] IN DICTA SEXTA FERIA VEL SEPTE[M]/DIEB[US] 

SEQUENTIB[US] UN[US] ANN[US] ET XL DIES DE IN/IUNCTA SIBI PENITENTIA 

RELAXANTUR. De même, à l'intérieur de l'autel se trouvent les reliques des saints Papia et Mauro 

martyrs, de saint Sylvestre pape et confesseur, de saint Lino pape et confesseur, de saint Alexis 

confesseur, de sainte Lucie vierge et martyre, de sainte Praxède vierge et martyre, de sainte 

Pudenziana vierge, de sainte Dorothée vierge et martyre, de sainte Esperanzia vierge. À tous les 

fidèles qui viennent dans cette chapelle le dit vendredi ou dans les sept jours suivants est concédée 

une indulgence d'un an et quarante jours.  
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Fig. 16. Le blason et l'épigraphe du Cardinal-prêtre de Ss. IV Coronati Alfonso  

Carrillo de Albornoz (1408-1434) 889. 

 

 

 

 

 

 

 
889 Toutes les choses que tu vois gisaient à terre, abattues par une ruine ancienne, couvertes de 

verveine, de lierre et de buissons de ronces. L'Espagnol Alfonso Carrillo, tout éblouissant par 

l'honneur du cardinalat, ne le supporta pas, et son courage lui fit entreprendre l'oeuvre de la 

restauration, bien qu'elle soit immense, et il fit réparer à grands frais les palais, lorsque Martin V, 

après avoir étouffé le schisme, siégeait sur le trône de Pierre. 
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ANNEXE 3 

 

Le tombeau de Lorenzo Valla, dans la première chapelle du 

transept droit de la basilique de Saint-Jean- de- Latran.  
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 LAURENTIO LUCAE FILIO VALLAE ORTU ROMANO PLACENTIA ORIUNDO 

A NICOLAO V SCRIPTORE APOSTOLICO A CALLIXTO III SECRETARIO ET 

CANONICO LATERANENSI RENUNCIATO QUI VIXIT ANNIS LI PLUS MINUS 

DECESSIT KALENDAS AUGUSTI ANNO MCDLVII AD SERVANDAM 

SCIENTISSIMI VIRI MEMORIAM A CATHARINA DE SCRIBANIS PLACENTINA 

GENETRICE HUMI EXTRA CELLAM PRAESEPIS ERECTAM ET AB ANNO 

MDC IN CLAUSTRO SERVATAM FRANCISCUS CANCELLIERIUS ROMANUS 

ANNO SACRO MDCCCXXV INTUS EAMDEM CELLAM HONORIFICE 

PONENDAM CURAVIT VIRO EMINENTISSIMO JULIO MARIA DE SOMALIA 

CARDINALI DECANO ARCHIPRESBYTERO FRANCISCO MARAZZANO 

VISCONTIO PRAEPOSITO SACRI PALATII VICARIO PROCERIBUS 

PLACENTINIS890 

 
890 « À Lorenzo Valla, fils de Luca, né à Rome, ses origines étant à Plaisance, scribe apostolique de 

Nicolas V, secrétaire de Calixte III, et chanoine retraité de la basilique du Latran, qui vécut environ 

51 ans et mourut le 1er août 1457 : Afin de préserver la mémoire d'un homme très érudit, cette tombe 

fut érigée par Catherine Scribani de Plaisance, sa mère, dans la terre à l'extérieur de la chapelle de 

la Crèche, et après 1600 fut conservée dans le cloître. En 1825, l’année sainte, Francesco Cancellieri, 

de Rome, fit en sorte qu'il soit placé à titre honorifique la même chapelle, alors que le très éminent 

Giulio Maria della Somaglia était cardinal-doyen archiprêtre et Francesco Marazzano Visconti était 

prévôt et vicaire du Saint-Siège auprès des autorités de Plaisance ». 
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LAURENTIO VALLA HARUM AEDIUM SACRARUM CANONICO ALPHONSI 

REGIS ET PONTIFICIS MAXIMI SEGRETARIO APOSTOLICOQUE 

SCRIPTORI.QUI SUA AETATE OMNES ELOQUENTIA SUPERAVIT. CATARINA 

MATER FILIO PIENTISSIMO POSUIT. VIXIT ANNOS L. ANNO DOMINI 

MCCCCLVII DIE PRIMO AUGUSTI KALENDIS891. 

 
891 De toute première importance est l'inscription sépulcrale à Saint-Jean-de-Latran, aujourd'hui 

disparue, préparée par sa mère Catherine Scribani : « A Lorenzo Valla, Chanoine de ces saints lieux, 

secrétaire du roi Alphonse et secrétaire apostolique du Souverain Pontife, qui dépassa en éloquence 

tous les écrivains de son temps. Catherine, sa mère, fit graver cette inscription pour son fils si pieux. 

Il s'éteint à l'âge de cinquante ans, le premier jour d'Août 145 ». Nous avons la preuve de cette 

inscription dans la sylloge de Pietro Sabino, le premier à transcrire le texte de visu : Venise, 

Biblioteca Marciana, lat. X 195, f. 291v et de Paolo Giovio, qui a vu le sépulcre, confirme les 

données. Cf. GIOVIO Paolo, Elogia virorum illustrium, Rome, édité par R. Meregazzi, 1972, chap. 

13, p. 37; BALDESCHI Alessandro, Stato della SS. Chiesa papale lateranense nell'anno 1723, 

Rome, nella stamperia di S. Michele a Ripa grande, 1723, p. 141. 
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ANNEXE 4                                            

 

Des imagines inédites du De falso credita et ementita Constantini 

donatione de Lorenzo Valla, conservées à la Bibliothèque Nationale 

de Naples dans le  Ms VII D 25 
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ANNEXE 5 

 

Documents inédits sur les enjeux politico-religieux entre le roi Alphonse 

d’Aragon et le pape Eugène IV892 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
892 Je tiens spécialement à remercier Mme Paola MILONE de m'avoir accordé la possibilité 

de prendre des photoreproductions au sujet de ce manuscrit.  
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